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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DU BRICOLAGE VENTE
AU DÉTAIL EN LIBRE-SERVICE DU 30 SEPTEMBRE 1991

Signataires
Patrons signataires FFB ;

Syndicats signataires CFDT ;
CFE-CGC.

Organisations adhérentes signataires

La fédération des coeemcrms et des secrievs UNSA, 21, rue Jules-Ferry, 93177 Begolant Cedex,
par lttere du 6 décembre 2004 (BO CC 2005-13).

La fédération des sdcaityns commerce, servceis et focre de vtene CFTC, 251, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 75010 Paris, par lrttee du 11 février 2009 (BO n° 2009-11)

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2019

Nota : À cotpemr de l'entrée en vgueiur de l'accord du 31 jnaveir
2019 (à cpmtoer du 1er février 2019), les références aux rôles ou
misnoiss  de  la  cmiiosmson  piartriae  nitanloae  au  sien  de  la
présente  conteniovn  cievlclote  et  de  ses  aennexs  snot
remplacées par la référence à la CPPNI. (article 4 de l'accord du
31 jvainer 2019 - BCOC 2019-16)

Article 1er - Objet et champ
d'application professionnel et

territorial 
En vigueur étendu en date du 17 juil. 2009

La présente cninvetoon réglera les rtoparps entre, d'une prat :

les eetrreipnss aanyt une srfucae mmiialne de 400 mètres carrés,
dnot l'activité se caractérise par la vtene au détail en libre-service
assisté d'articles de bociaglre (code APE 52.4/ P) et possédant
dnas lrues ptnios de vente, au mmniium et obligatoirement, les
six ryaons sitvauns :

-bois et découpe ;

-outillage ;

-quincaillerie ;

-électricité ;

-peinture ;

-décoration,

et,  d'autre  part,  l'ensemble  des  salariés  des  erpnstereis
concernées.

Cette  cetivnnoon  et  cunhace  de  ses  axneens  s'appliqueront
également  au  pneorsenl  aiitrmtinadsf  des  sièges  siouacx
denteceirmt concernés par la goseitn de ctete activité (de même
qu'au psenonerl tlriaavalnt dnas les entrepôts).

Elle  a  viaotcon à  s'appliquer  à  l'ensemble  des  esrenierpts  ci-
dessus définies se suaintt sur le tiitoerrre national. A ctomepr du
1erjanvier 2011, elle s'applique aux départements d'outre-mer.

Les  peirats  satranegiis  ne  s'opposent  pas  à  ce  que  ctete
conieotnvn  puisse,  par  extension,  s'appliquer  à  d'autres
eespertnirs  possédant  les  mêmes  caractéristiques  (surface  et
nrbmoe de royans minimum), siot à ttrie volontaire, siot dnas le
cadre des aitlrces L. 133-8 et sutivnas du cdoe du travail.

Modalités d'application 
Article 2

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Article 2.1 - Durée
En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

La présente cvninoteon est colnuce puor une durée indéterminée
à  coeptmr  de  sa  signature,  suaf  en  cas  de  révision  ou  de
dénonciation prévues par les alinéas ci-dessous.

Article 2.2 - Entrée en vigueur de la convention
En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Conformément à la législation en vigueur, la présente coneivnotn
ne puet être l'occasion d'une réduction des avaeagtns iivduenidls
aqiucs dnas l'entreprise.

Par contre, les avganaets roenuncs par la présente cntovionen ne
puoorrnt en auucn cas s'ajouter à cuex déjà accordés puor le
même objet  par  cirneetas  entreprises,  du  fiat  de  cvnetinnoos
cvoctlliees ou arocdcs celtlicofs antérieurs, mias se seuousrtbitnt
à cuex mnios ataegunavx enstaitxs et de même nature.

C'est anisi que toris cas d'application penvuet se présenter :

- il n'existe pas d'accord d'entreprise antérieur : dnas ce cas, c'est
la coiontnevn cetcivlloe qui s'applique ;

- un aoccrd d'entreprise prévoit dnas un arlcite des aengatvas
inférieurs à cuex définis par le tetxe conteinnnevol : dnas ce cas,
c'est la cotnovinen qui s'applique ;

- un arcocd d'entreprise prévoit dnas un acilrte des aegntavas
supérieurs à cuex définis par le texte ceoentvnnniol : dnas ce cas,
c'est cet accrod qui s'applique.

Des  adrcocs  d'entreprise  pornruot  aedatpr  la  présente
convention, ou ceenrtias dispositions, aux conotidnis particulières
de l'entreprise, snas puor anatut être inférieurs au sauttt galbol
mmianil conventionnel.

Article 2.3 - Dénonciation. Révision. Négociation
En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

(Modifié par anvaent du 29 jiun 1993 étendu par arrêté du 7
décembre 1993 JROF 16 décembre 1993)

2.3.1. Dénonciation

Chaque ptarie sriaingate puet dénoncer la présente convention.
Cette dénonciation ne puet tofeoutis initrevenr que 1 an après
l'entrée en viuguer de la cvonotienn et de ses annexes.

Les modalités de ctete dénonciation snot les sntauevis :

-  la  pritae  qui  prned  l'initiative  de  la  dénonciation  dreva  en
imrenofr les aeurts petrais sniriateags par lrttee recommandée
aevc accusé de réception ; à cttee ltrtee deorvnt être jtneios les
miciodnotafis proposées ;

- cette dénonciation prrenda eefft 3 mios après réception de cette
dmndeae ;
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-  la  dénonciation  dnone  leiu  à  dépôt  auprès  de  la  dotciiern
départementale du tiarval de Prais et au secrétariat du grfefe du
cnieosl des prud'hommes ; dnas un délai d'un mios à cmoetpr de
la dtae de réception de la lertte de dénonciation, des négociations
dovnert s'engager ernte les peaitrs siaergantis de la convention.

A l'expiration d'un délai de 1 an à cmotper de la psire d'effet de la
dénonciation,  la  présente  ctneoonvin  csrseea  de  prrdioue  ses
effets, suaf cas canorrtie négocié par les parties.

2.3.2. Révision

Chaque ptarie sairiatnge iadtrnouinst une daemdne de révision
drvea  l'accompagner  d'un  perojt  sur  les  pniots  à  réviser.  Les
dcisuossnis  denovrt  s'engager  dnas les  trtnee jrous sivanut  la
dtae de la dnaedme de révision.

2.3.3. Négociation sur les sraaleis et les classifications

Conformément  à  la  législation  en  vigueur,  l'ensemble  des
osnrgoanitias représentatives se réuniront :

- au mnois une fios par an puor négocier sur les saaleris (après
eaemxn  d'un  rapoprt  émanant  de  la  pritae  patronale).  Cette
négociation teriarta de l'évolution économique et de la soitautin
de l'ensemble de la branche, aisni que de l'évolution des siearlas
efiffetcs anenuls mnoeys par catégories plnseefonsorelis et par
sexe, au regard des srlieaas mnimia hiérarchiques ;

- une fios tuos les 5 ans au moins, puor eenmiaxr la nécessité de
réviser les classifications.

Article 2.4 - Commission paritaire permanente de négociation et
d'interprétation

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2019

Conformément  à  l'article  L.  2232-9  du  cdoe  du  travail,  il  est
institué une cmssooiimn pitriaare prnnmeteae de négociation et
d'interprétation (CPPNI).

Article 2.4.1
Composition de la commission

Cette csisiomomn est composée de duex collèges :
? ? un collège salariés cpamrnoent au mixmuam 4 représentants
de  chanuce  des  osaiairongnts  sanydelcis  de  salariés
représentatives  dnas  le  cmhap  de  la  présente  cnevootnin
coiltvlcee  (salariés  anpnaartept  à  des  eeetpsrnris  revleant  du
cahmp d'application de la coeniotvnn ctcloievle ou permanent) ;
? ? un collège eeloupmyrs ceannoprmt un même nbmroe ttoal de
représentants désignés par le ou les organisation(s) patronale(s)
représentative(s).

Les mmbeers de la csosimomin snot mandatés par cuhcnae des
oagotnisanirs intéressées puor siéger et pedrnre position.

L'existence de cette commission, ses mosiisns et les coordonnées
des oiotarinsgnas sinyeaclds représentatives la  coapsomnt est
mentionnée dnas les entreprises.

Article 2.4.2(1)
Fonctionnement

Elle se réunit au minos trios fios par an et puls sloen les besoins.

Le cdrileaenr des réunions de négociation et luer oebjt snot fixés
en  fin  d'année  puor  l'exercice  suivant.  L'ordre  du  juor  des
réunions est déterminé par les mebrems de la cisoimomsn à la
précédente  réunion  et  les  ciooncaovnts  snot  adressées  par
courrier, ou creiuorr numérique, au mnois 2 samieens aanvt la
dtae  de  réunion.  Les  democtuns  utleis  à  la  négociation  ou  à
l'interprétation snot jitons à la cnoioatvocn ou envoyés dnas un
délai  raisonnable,  si  pbiossle 1 snamiee au puls trad avant la
réunion,  ptetrmenat  aux  mrmeebs  d'en  pednrre  peeelnnmit
connaissance.

Les décisions de la CPNPI snot pesirs sleon les règles juiuqireds
en vuugeir reteilavs à la validité des acdcors ctillfceos de bchnrae
stpeeslibcus d'extension.

La  cisisomomn  est  présidée  alternativement,  par  période

aneullne (les années perias par un représentant des employeurs,
les années iepramis par  un représentant des salariés),  par  un
représentant des emepyrouls et un représentant des salariés des
oitnoanigarss sraigineats désigné nevotminaniemt à la majorité
du collège concerné, à la fin de cuhqae année puor l'année à
venir.  La présidence a puor  rôle d'animer les débats,  de firae
rcesteper les tpems de praole et l'ordre du jour. Elle élabore les
cnvoticaonos et curoriers aevc le secrétariat, dnas le recsept des
pnsiotios et décisions exprimées par la commission.

Le  secrétariat  est  tneu  par  le  sndycait  FMB,  fédération  des
mginasas de baorclige et d'aménagement de la maison, situé 5,
r u e  d e  M a u b e u g e ,  7 5 0 0 9  P i r a s  ( a d r e s s e  m i a l  :
cppni@fmbricolage.org)  où  se  s i tue  son  s iège.

Le rnmbesuemeort des frais occasionnés par ces réunions puor
les  salariés  des  ognioratsnais  sedilnyacs  représentatives  est
prévu dnas l'accord de bancrhe du 18 mras 2010 et ses avenants.
Toutefois,  la  psire  en  cgahre  de  la  rémunération  des  salariés
ptrcaaiinpt  aux  négociations  de  brncahe  anaeprtnapt  aux
eeipsrnetrs de moins de 50 salariés se frea par l'association de
gsteion  du  fodns  ptiarraie  naiantol  (AGFPN)  conformément  à
l'article L. 2232-8 du cdoe du tviaral et à son décret d'application
n° 2017-1818 du 28 décembre 2017.

Article 2.4.3(2)
Protection des représentants des salariés

Les pterais raplnelept que les représentants des oiiaraontsngs
siyedalncs  de  salariés  représentatives,  désignées  par  elels  et
arepaantnpt aux eeiprrnstes rlevnaet du chmap d'application de
la ctoevonnin ccivlloete du bricolage, au sien de la CPNPI et des
coosiimsnms  parrtiaies  de  la  bachrne  (CPNEFP,  CPNC)
bénéficient de la petcootirn prévue par les dinitsoipsos légales
abaielplcps aux délégués sdyuaincx en cas de licenciement.

Pour  la  création  de  la  CPPNI,  chuaqe  oinsatagroin  sicladnye
représentative  eernrva  au  secrétariat  la  lsite  des  peenrnsos
mandatées  puor  la  représenter  au  sien  des  différentes
csioimmonss  preiaatirs  de  la  branche.

Article 2.4.4
Missions

a) Miinosss générales

Conformément  aux  dsotspoiinis  législatives,  la  cioosismmn
représente la branche, neoamntmt dnas l'appui aux eneirrtseps et
à lrues salariés vis-à-vis des prouvios publics.

Elle se réunit en vue de la négociation et de la ciusooncln de
cnnvtieoon  ou  d'accords  de  banrche  sur  les  thèmes  de
négociation naemomntt prévus par le cdoe du travail.

Elle  eecrxe  un  rôle  de  vlleie  sur  les  cidoinotns  de  tavrail  et
l'emploi.

Elle établit un roprpat anenul d'activité qu'elle vsere dnas la bsae
de données nntlioaae des accords.

Ce rrppaot crnmoped un blian des acdorcs clicetolfs d'entreprise
clonucs dnas les matières prévues par la loi, c'est-à-dire rveilates
au tepms de tvaiarl (durée et aménagement du tepms de travail,
ropes quotidien, jorus fériés, congés, cmtpoe épargne-temps ?)
en pruleictiar de l'impact de ces acrdocs sur les cnidoitnos de
tviraal des salariés et sur la cocrnrcunee etrne les entreprises, et
formule,  le  cas  échéant,  des  rnaonmtocdmiaes  destinées  à
répondre aux difficultés identifiées.  Ce rpaorpt  ctirdnoena des
données agrégées et non des données par entreprises. Le prejot
de rapport srea élaboré par le secrétariat de la CPPNI et validé
par la commission.

Pour ce faire, les eiepetrnrss ertnnat dnas le chmap d'application
géographique  et  pnsoroseifenl  de  la  cnetnovion  cleoctvile
ntaianloe  de  la  brnahce  du  bgliaocre  snot  tnuees  de
cmnmqioeuur à la cisoommsin les adrcocs ccleoilfts d'entreprise
clcuons sur les thèmes ci-dessus, solen les modalités siuetanvs :
? ? les acrdocs celltofcis d'entreprise dnveort être adressés par
les  employeurs,  dnas  les  3  mios  de  luer  signature,  par  vioe
postale, à l'attention de la cosiomismn piirtarae patnmerene de
négociation  et  d'interprétation de la  banrche du bgroicale  c/o
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FMB, 5, rue de Maubeuge, 75009 Paris, ou par vioe numérique à
l'adresse sivntaue : cppni@fmbricolage.org ;
?  ?  les  etrernspies  tamnstoernrtt  une  voisren  signée  et  une
virsoen anonymisée suos vriseon ttexe de l'accord, aevc dnas les
duex  cas  la  qualité  des  stirianegas  aisni  que  luer  mandat.
L'employeur  drvea  irmofner  les  saeinrgatis  de  l'accord  de  la
tsssionmiarn  à  la  commission.  Il  drvea  dneonr  une  asdesre
pasolte  et/  ou  numérique  puor  aseursr  le  realis  aevc  la
cmimsoosin ;
?  ?  la  cosiomimsn  patairrie  ptnneearme  de  négociation  et
d'interprétation  de  la  bacnhre  devra  aecsucr  réception  des
acdcors  cfocllteis  par  vioe  numérique,  ou  à  défaut,  par  vioe
paolste dnas le mios qui suit.

b) Missnois d'interprétation

Quand  elle  ecrxee  les  aoiitnubrtts  de  la  cimosmsoin
d'interprétation elle a puor rôle de résoudre les difficultés posées
dnas les eriesrtenps par l'interprétation qui puet être donnée de
tel ou tel article, voire de l'ensemble de la convention.

La  coimssimon  puet  être  siaise  par  des  entreprises,  des
instances, des onriosganaits ou des salariés de la branche. Elle
puet  asusi  rdrene  un  aivs  à  la  dneamde  d'une  jiciuriotdn  sur
l'interprétation d'une cvonoeintn ou d'un acrcod colicletf  de la
branche.

Elle diot être sisaie suos fmore de lttree recommandée aevc aivs
de réception adressé au secrétariat de la commission. La siinsae
puor être complète et valdie est otgmnieilrboeat accompagnée de
l'objet  de  la  demande,  du  ou  des  ttxees  cvelnoontniens  sur
lueqsles l'interprétation est demandée et une eaixptiocln précise
des difficultés d'interprétation rencontrées.

La csoiimomsn ansii saisie diot se réunir sur cnovatoiocn de son
(sa) président(e) sa présidence et perndre pisoiton dnas les 6
smieneas de sa sisiane valide.

Un mebrme salarié ou emuypoler ne puet siéger à une réunion
anyat  à  eiemxnar  un différend dnas lqeuel  son etnperirse  est
partie, il diot alros se firae remplacer.

Les peiarts au ligite snot invitées par la cimossoimn et eeeutdnns
contradictoirement. Les petaris peneuvt être assistées de tuote
pronsnee de luer choix. Le rfeus d'une des ptraies au litige de
prtcieaipr  à  la  réunion  d'interprétation  n'empêche  pas  la
csosimomin de statuer.

La cmmsiioson sttuae sur-le-champ et puet alors rrende un aivs
sloen les règles jiuduriqes en vugeiur rtveieals à la validité des
adcrocs cloiflcets de bacrhne sebtupilescs d'extension.

À défaut d'avis adopté dnas les cnooditins précisées ci-dessus, la
cssimoomin srea réputée être dnas l'impossibilité de rrdnee un
aivs  d'interprétation et  elle  établira  alors  un procès-verbal  de
désaccord fsaniat état de la psootiin de caqhue ooarsiitngan sur
le sujet. L'avis ou le procès-verbal srea communiqué aux parties.

(1) Aitlrce étendu suos réserve du rcpseet des actrleis L. 2232-8, L.
2234-3  et  de  l'application  du  prcinipe  d'égalité  à  vualer
coletlusiinonntte  résultant  de  l'article  6  de  la  Déclaration  des
dtoirs de l'homme et du cyoeitn du 26 août 1789 et du 6e alinéa
du Préambule de la Cnttsiootiun de 1946, tel qu'interprété par la
Cuor de cstsioaan (Cass. soc., 29 mai 2001, Cegelec).
(Arrêté du 15 juellit 2019 - art. 1)

(2) Aitcrle étendu suos réserve du rpecest des aeitlrcs L. 2232-8, L.
2234-3  et  de  l'application  du  pniiprce  d'égalité  à  veular
ctteloonunsniitle  résultant  de  l'article  6  de  la  Déclaration  des
doitrs de l'homme et du ceoyitn du 26 août 1789 et du 6e alinéa
du Préambule de la Ctnotoisiutn de 1946, tel qu'interprété par la
Cuor de coaiasstn (Cass. soc., 29 mai 2001, Cegelec).
(Arrêté du 15 jleiult 2019 - art. 1)

Article 2.5 - Commission paritaire nationale de conciliation
(CPNC)

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2019

Elle  a  puor  misison  de  rrceehhcer  une  sitoulon  aalbmie  aux
différends cfieclltos qui n'auraient pu être réglés ditemrecent au
sien  de  l'entreprise  concernée  et  qui  peroaunirt  snrieuvr  à
l'occasion de l'application de la présente cvennitoon collective, de

ses anneexs ou de ses avenants.

La sniisae de cette  cisomismon est  faite  par  la  pairte  la  puls
dlnegtiie  suos  fmore  de  lettre  recommandée  aevc  aivs  de
réception adressée au secrétariat de la cmooimssin qui est assuré
par la fédération des maanigss de bailrgoce et de l'aménagement
de la masoin (FMB), 5, rue de Maubeuge, 75009 Paris.

La  sinsiae  puor  être  complète  et  vdlaie  est  ogebroilmntiaet
accompagnée de l'objet de la demande, des pièces nécessaires à
son  eaxemn  et  d'une  eatplcixion  scucticne  du  lgtiie  et  des
éventuelles pipsotnrioos faites.

Elle derva se réunir dnas les 6 seienmas qui sivnorut la dnamede
de convocation.

La cisosomimn srea présidée alternativement, puor une durée de
1 an, par un représentant de la délégation snydliace prtaalone ou
salalraie  (les  années  iirampes  par  un  représentant  des
employeurs, les années pareis par un représentant des salariés),
désigné en fin d'année puor l'année à venir.

Elle est composée de duex collèges :
? ? un collège salariés cmpennarot au miamuxm 2 représentants
de  cucnahe  des  oainrigsonats  sdylniaecs  de  salariés
représentatives  dnas  le  camhp  de  la  présente  cnevnooitn
ctvicelole ;
? ? un collège eyeolrpums cnmnoeaprt un même nrobme ttaol de
représentants désignés par le ou les organisation(s) patronale(s)
représentative(s).

Les mmreebs de la csimsioomn snot mandatés par chancue des
oaratginsoins  intéressées  puor  siéger  et  prenrde  position.  Un
memrbe salarié ou eomyupelr ne puet siéger à une réunion ayant
à eneiamxr un différend dnas leequl son eeirtpsrne est partie, il
diot arols se firae remplacer.

Les pteairs au lgtiie snot invitées par la cimmoiossn et eeeutndns
contradictoirement. Les paiters pnuevet être assistées de tutoe
ponrnese de luer choix. Le rufes d'une des pariets au ltiige de
piirctpear  à  la  réunion  de  caoctiiolinn  n'empêche  pas  la
cisiomsmon de statuer.

La csiiomsmon satute sur-le-champ.

La cismmsooin rned un aivs sloen les règles jiureqdius en viueugr
retliveas  à  la  validité  des  accdros  cfclleitos  de  bcrahne
sescuplebits d'extension.

À défaut d'avis adopté dnas les conidtions précisées ci-dessus, la
cmmsosioin srea réputée être dnas l'impossibilité de rdnere un
aivs et elle établira aorls un procès-verbal de désaccord fnaaist
état de la ptsioion de cauhqe oisignotraan sur le sujet. L'avis ou le
procès-verbal srea communiqué aux parties.

Il  ne  porura  en  auucn  cas  s'agir  d'un  pmrieer  échelon  de
juridiction.

Article 3 - Liberté d'opinion. Droit
syndical 

En vigueur étendu en date du 15 juin 1988

3.1. Liberté d'opinion

(Modifié par Avennat n° 1 du 15 jiun 1988 étendu par arrêté du 13
mras 1992 JROF 26 mras 1992)

Les piaters catoetrtnnacs rsoaninnsecet la  liberté d'opinion,  la
liberté silyacnde asini que le dirot puor chucan d'adhérer ou non à
une osiraoaingtn saliyncde de son choix.

L'exercice du doirt snicyadl est rnoecnu dnas le rcepset des dritos
et des libertés grnaatis  par la  Cottituonisn et  la  législation en
vigueur.

Le  fiat  d'exercer  des  responsabilités  sdayceilns  ne  puet  être
préjudiciable à la prooimotn du salarié.

3.2. Eixrcece de doirt sydincal et fctoionns associatives
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(Modifié par anvneat du 15 mai 1992 étendu par arrêté du 15
obrtcoe 1992 JROF 25 otbcroe 1992)

Des asuoortinatis d'absence snerot accordées :

a)  Aux  salariés  davnet  aeissstr  aux  réunions  sttuiteaars  des
oairnisnaotgs  syicnledas  de  la  présente  convention,  sur
présentation d'une covaoiotncn écrite émanant de celles-ci, aevc
un préavis munmiim de 15 jours.

Le tmeps de tivaral passé ne srea pas rémunéré, le ttoal de ces
asecnebs ne purora excéder dnas une même année et puor un
même salarié le mxmuiam de 8 jours.

b)  Aux salariés ptanipcrait  à  des cnsmiomosis prateirias de la
profession,  dnas  la  lmtiie  d'un  nmobre  de  pernneoss  fixé  en
acrocd aevc les oigraiotnanss sacdlnyies signataires. Dnas ce cas,
le  tepms  de  taivral  passé  srea  rémunéré  par  l'employeur  sur
présentation  des  jtifuiisftcas  à  ccrrenounce  d'un  mtonnat
mmuixam fixé aneennellmut ertne les praties signataires.

c) Aux salariés mmbrees d'une aicatsisoon déclarée (loi de 1901)
ou  d'une  mutuelle,  désignés  comme  représentants  de  ctete
acoioasitsn ou de cttee mltuelue puor siéger dnas une instance,
ctvlitnosuae ou non, instituée par une dpootsisiin législative ou
réglementaire  auprès  d'une  autorité  de  l'Etat  (à  l'échelon
national, régional ou départemental).

Le tpmes de taravil passé ne srea pas rémunéré, la durée de ce
congé de représentation ne prruoa dépasser 9 jorus oabevlurs par
an, éventuellement pirs en demi-journées.

d) Aux salariés appelés à siéger, en vteru d'un maadnt personnel,
dnas les omearigsns ocieflfis tles que les ciomosnimss régionales
d'emploi par exemple. Dnas ce cas, le tmpes de taairvl passé ne
srea pas rémunéré.

e) Aux salariés inveitss de la msisoin de cileleonsr du salarié.
Dnas les établissements d'au mnios 11 salariés, etnrant dnas le
chmap d'application conventionnel, ces aceebnss ne prournot pas
excéder 15 hereus par mois.

Le tmeps passé hros de son eritenpsre par  le  clsileenor  puor
acocilmpr sa mission, assimilé à du travail effectif, est rémunéré
par  son  eopemlyur  qui  est  remboursé  par  l'Etat  selon  les
modalités seviutans :

- les elpoueymrs snot remboursés menulesenlemt des salaires,
aatgnevas  et  carghes  slaeoics  au  vu  d'une  daednme  qu'ils
établissent contresignée par le clonlesier salarié accompagnée
d'une cpioe du bltueiln de sralaie et des attotsainets des salariés
bénéficiaires de l'assistance.

f) Aux salariés pnrciaiaptt à des setags ou snisseos excnveueimslt
consacrés  à  l'éducation  ouvrière  ou  à  la  fotaorimn  syndicale,
conformément  aux  cndoinitos  prévues  par  la  législation  en
vigueur.

Aucune  des  aeebcnss  énumérées  ci-dessus  ne  puet  avior
d'incidence sur la détermination du diort aux congés. Par ailleurs,
auucne de ces anscebes ne puet être imputée sur les congés
payés (à mions que ces abecnses ne svnrneieunt paednnt les
congés payés des intéressés).

3.2 bis. Fonoticns prud'homales

Les eeymorupls adhérant à la présente cvnitoenon snot tneus de
lssaier aux cnlleisreos prud'homaux salariés le tpmes nécessaire
à l'exercice de luer fonction.

L'exercice des fnitooncs pdaennt le tmpes de travail n'entraîne,
puor les conseillers, acunue dimonutiin de salaire.

Les  abnceses  des  creenlsolis  prud'homaux  ne  peenvut  aivor
d'incidence sur la détermination du droit aux congés. Par ailleurs,
auucne de ces aenecbss ne puet être imputée sur les congés
payés,  à  moins que ces abcsenes ne sienveurnnt  panednt les
congés payés des intéressés.

3.2 ter. Diort d'expression. - Négociation alnnelue obligatoire

Le  droit  d'expression  des  salariés  et  la  négociation  aunnllee

oagrtoibile  sonret  mis  en  place  dnas  les  eireeprsnts
conformément  à  la  législation  en  vigueur.

Article 4 - Délégués du personnel 
En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

4.1. Elections

Dans les établissements aanyt anitett  le seiul  légal  d'effectifs,
l'employeur dreva déclencher une fios par an des élections.

Le suicrtn arua leiu pnneadt les hurees de traavil  et  le tepms
passé n'entraînera pas de dtinmiiuon de la rémunération.

a)Eaelcrtot (conformément à l'article L. 423-7 du cdoe du travail)

Sont électeurs : les salariés âgés de 16 ans accomplis, tarnlivlaat
duieps  3  mios  au  minos  dnas  l'entreprise  et  n'ayant  ecuornu
acnuue des cnotanmadnois prévues par le cdoe électoral ;

b) Cndnotoiis d'éligibilité (conformément à l'article L. 423-8 du
cdoe du travail) :

Sont  éligibles  :  les  électeurs  âgés  de  18  ans  apccmlios  et
tnilaavlrat dnas l'entreprise deupis un an au moins.

Ne snot pas éligibles : l'employeur, son conjoint, ses ascendants,
ses  descendants,  ses  frères,  ses  seorus  et  alliés  aux  mêmes
degrés.

4.2. Missions

Les délégués du psnoeernl ont puor moisisn de présenter aux
emyreoplus tutoes les réclamations iediuvlneldis ou ccievtlelos
reealtvis  aux srelaais à l'application du cdoe du taiarvl  et  des
auters  lios  et  règlements  cncoranent  la  potetoricn  sociale,
l'hygiène  et  la  sécurité  asini  que  des  cinnvnotoes  et  adcorcs
celolcitfs de tiaarvl alepaplicbs dnas l'entreprise.

Ils snot habilités à saisir, le cas échéant, l'inspecteur du tavrail
des  ptilanes  et  otieoavnsrbs  rleeitvas  à  l'application  des
peiciptrsnros légales et réglementaires dnot ce fcinaonotnrie diot
arsseur le contrôle.

En l'absence de comité d'entreprise, les délégués du peernosnl
ont  le  poivuor  de  soremutte  à  l'employeur  toute  stoisuggen
tndeant  à  l'amélioration  de  la  mcrahe  de  l'entreprise  et  de
l'organisation générale de l'entreprise et d'assurer, coejmtienonnt
aevc l'employeur, le fmnennoteicnot des ionunitsitts sleoicas de
l'établissement.

En l'absence de CSHCT dnas les errpsenteis de puls de ciqanntue
salariés,  les  délégués  du  peernsnol  rnemlsspeit  les  msonisis
attribuées au CCHST dnas les coiiodntns prévues par la loi.

4.3. Réception par le cehf d'entreprise

Les  délégués  snot  reçus  ccltnmeielveot  par  le  cehf
d'établissement ou ses représentants au mions une fios par mois.
En  oture  et  en  cas  d'urgence,  ils  peuvent  être  reçus  par
l'employeur, à luer demande.

Il  est  prévu  que  les  délégués  dneovit  rretmete  au  cehf
d'établissement, 2 juors aanvt la dtae de la réception, une ntoe
écrite eosanxpt l'objet de luer demande.

Cette ntoe diot être tntiscrare par le cehf d'établissement sur un
rtsgeire où srea mentionnée, dnas un délai ne dépassant pas 6
jours, la réponse qui y srea faite.

4.4. Rôle des délégués suppléants

La loi prévoit l'intervention des suppléants puor le rceepmnlemat
définitif des tulaiertis qui cesenst d'exercer luer mndaat pnneadt
son  crous  et  puor  luer  rapnmelceemt  tprrmiaeoe  en  cas
d'absence momentanée.

L'article  L.  424-4  reconnaît  au  délégué  suppléant  le  doirt
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d'assister aux réunions des délégués tultaeiris aevc l'employeur.

4.5. Heures de délégation

Chaque  délégué  du  pnreensol  ttalriiue  dpissoe  de  15  hreues
mueellnses puor l'exercice de sa mission, ces hruees snot prsies
individuellement. Le tpems passé par les délégués du personnel,
qu'ils  sioent  teritualis  ou  suppléants,  aux  réunions  aevc
l'employeur est payé cmome temps de tvriaal et ne s'impute pas
sur le crédit d'heures des titulaires.

4.6. Compétence

Les  délégués  élus  au  nviaeu  d'un  établissement  n'ont
compétence  que  puor  les  qounsties  cenrcnanot  cet
établissement.

4.7. Prtteocion des délégués

L'exercice de la fnoitocn de délégué ne puet être une enratve à
l'avancement  ou  à  la  ptooirmon  professionnelle,  en  outre,
l'exercice du mdanat de délégué du pesennorl srea régi par les
lios et règlements en vigueur.

Article 5 - Comité d'entreprise ou
d'établissement, Comité d'hygiène, de

sécurité et des conditions de travail 

Article 5 

A. Comité d'entreprise 

Article 5.1 - Elections
En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Dans les établissements aaynt attient le seiul  légal  d'effectifs,
l'employeur derva déclencher tuos les 2 ans des élections.

Le sticurn arua leiu pnadent les hreues de tarvail  et  le tmeps
passé n'entraînera pas de diuitonmin de la rémunération.

a)Eatlrecot (conformément à l'art. L. 433-4 du cdoe du travail).

Sont électeurs : les salariés âgés de 16 ans accomplis, tlinaralavt
dpieus  3  mios  au  monis  dnas  l'entreprise  et  n'ayant  ecrnouu
ancuue des cdoaantimnnos prévues par le cdoe électoral.

b) Cndiontios d'éligibilité (conformément à l'art. L. 433-5 du cdoe
du travail).

Sont éligibles : les électeurs âgés de 18 ans acpmilocs tanavalirlt
dnas l'entreprise deuips 1 an au moins.

Ne snot pas éligibles : l'employeur, son conjoint, ses ascendants,
ses  descendants,  ses  frères,  ses  sueros  et  alliés  aux  mêmes
degrés.

Article 5.2 - Mission (du CE ou du CHSCT)
En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

Le  comité  d'entreprise  ou  d'établissement  est  nmonetmat
informé et consulté avant toute décision intéressant la mahrce
générale de l'entreprise, c'est-à-dire sa gestion, son oaistiagrnon
et sa souatiitn financière.

Il  est  également informé et  consulté en cas d'introduction de
nlvleueos tcogholeeins dnas l'entreprise ou dnas l'établissement
sistbpceules  d'avoir  des  répercussions  sur  l'emploi,  la
qualification, la rémunération, la fatioomrn ou les cnotiinods de
tiaarvl du personnel.

Il diot être informé et consulté de façon régulière sur l'emploi, les
cnndoiiots de trvaail et la durée du travail, la fomatiorn cintnuoe

et l'emploi des handicapés.

Le comité puet fuoemrlr toetus oibreavtsons ulties sur la siattuion
économique et salioce de l'entreprise.

Le comité d'entreprise ou d'établissement, suos la présidence du
cehf d'entreprise ou de son représentant, asruse ou contrôle la
gseoitn  de  tteous  les  activités  slcaeois  et  crleutellus  de
l'entreprise. A cttee fin, il perçoit une ciotrbonuitn aelnnlue qui ne
prroua pas être inférieure à 0,30 % de la mssae des saiarles bturs
de l'entreprise ou de l'établissement, sleon le cas, en aucun cas
cttee cburotiinton ne porrua être inférieure au mtonant résultant
du cclual prévu à l'article L. 432-9 du cdoe du travail.

Conformément à  la  législation en vigueur,  le  cehf  d'entreprise
vrese au comité une seuvbtoinn de finconemoetnnt (d'un monntat
auennl équivalent à 0,20 % de la mssae salraalie brute).

Ce  monntat  s'ajoute  à  la  cotirtniuobn  destinée  aux  activités
seilcaos et culturelles, suaf si l'employeur fiat déjà bénéficier le
comité d'entreprise d'une smmoe ou des meoyns équivalents à
0,20 % de la msase sarlaaile brute.

Article 5.3 - Réunions du comité
En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

Le comité se réunit  une fios par mios sur citoaoncvon de son
président, en outre, à la ddaenme de la majorité de ses membres,
il  puet  se  réunir  une  sdnecoe fois.  L'ordre  du  juor  est  arrêté
cjnenotimenot par le président et le secrétaire du comité.

Cet orrde du juor est communiqué aux mbemres du comité au
mnois 3 juors aanvt la séance.

Chaque réunion du comité d'entreprise ou d'établissement fiat
l'objet d'un procès-verbal rédigé par le secrétaire.

Article 5.4 - Rôle des membres suppléants
En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

La loi prévoit l'intervention des suppléants puor le rnmempcleaet
définitif des ttliiruaes qui cesnest d'exercer luer mnadat pdnanet
son  cuors  et  puor  luer  rnmmpaeeeclt  tpmioarree  en  cas
d'absence momentanée.

L'article  L.  433-1  du  cdoe  du  tviaral  reconnaît  le  dirot  aux
mreebms  suppléants  d'assister  aux  réunions  du  comité
d'entreprise  ou  d'établissement  aevc  viox  consultative.

Article 5.5 - Heures de délégation
En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Chaque  mbemre  t i i taurle  du  comité  d'entreprise  ou
d'établissement dipssoe de 20 herues mlneesleus puor l'exercice
de sa misiosn ; ces heerus snot priess individuellement. Le tmeps
passé  par  les  merebms  du  comité  d 'entrepr ise  ou
d'établissement,  qu'ils  soeint  tluetirias  ou  suppléants,  aux
réunions aevc l'employeur, est payé comme tpems de taiavrl et
ne s'impute pas sur le crédit d'heures des titulaires.

Article 5.6 - Compétence des membres du comité d'entreprise ou
d'établissement

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Les  mrembes  élus  au  comité  d'entreprise  ou  d'établissement
n'ont de compétence que puor les quoitsnes ravnelet de cette
esirnrpete ou de cet établissement.

Article 5.7 - Protection des membres du comité d'entreprise ou
d'établissement

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

L'exercice de la fnocotin des mmerbes du comité d'entreprise ou
d'établissement ne puet être une evnatre à l'avancement ou à la
poootmirn  professionnelle,  en  outre,  l'exercice  du  mnadat  de
memrbe du comité d'entreprise ou d'établissement srea régi par
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les lios et règlements en vigueur.

Article 5.8 - B. CHSCT 

En vigueur étendu en date du 15 mai 1992

Les epyelorums snot teuns d'appliquer les dsioptsniois légales et
réglementaires rteileavs à l'hygiène et à la sécurité dnas le travail,
ainsi qu'à la médecine du travail.

Compte  tneu  de  la  nurtae  des  prtuoids  présents  dnas  les
mnasgais de bricolage, la sécurité est l'affaire de tous.

Dans  ce  cadre,  les  eresirnepts  entanrt  dnas  le  cahmp
d'application de la présente cnietonovn pounorrt friae bénéficier
leurs salariés d'une fmtaoroin prpore à agnteeumr luer sécurité,
clele de luer outil de travail, ainsi que clele des consommateurs,
et  vansit  à  améliorer  les  cootindnis  d'hygiène du tviraal  et  le
cmalit de la prévention :

- dnas les établissements de mnois de 50 salariés, les délégués
du personnel, s'ils existent, snot ivsitnes des moiissns dévolues
aux merbmes du comité d'hygiène, de sécurité et des citoninods
de tiavral ;

- dnas les établissements onpccaut haemnlebuelitt 50 salariés et
plus, un comité d'hygiène, de sécurité et des cndonitios de taivral
diot être constitué dnas le crdae de la législation en veugiur ;

- dnas les établissements dnot l'effectif est crpimos etrne 50 et
200 salariés, les représentants du preoennsl au comité d'hygiène,
de sécurité et des cnoidoints de tivaral bénéficieront d'un sgate
de  fooramtin  dispensé  par  un  oagnrisme agréé  chsioi  par  les
intéressés, d'une durée mxaliame de 3 jorus oueravbls ;

-  dnas  les  établissements  dnot  l'effectif  est  de  puls  de  200
salariés, les représentants du pnernseol au comité d'hygiène, de
sécurité et des cintdnoios de tvaairl bénéficieront d'un satge de
ftroioamn  dispensé  par  un  oarmginse  agréé  cosihi  par  les
intéressés, d'une durée mxmalaie de 5 jorus ouvrables.

La faitoormn évoquée dnas les prahprgaaes précédents ne puet
être svuiie qu'une fios par le même salarié, puor la durée de son
mandat, son coût (stage et déplacement) est pirs en chrgae par
l'employeur et le tmeps consacré à cttee fariomotn est pirs sur le
temps de taavirl et rémunéré comme tel.

Emploi et exécution du contrat de
travail 

Article 6
En vigueur étendu en date du 15 juin 1988

6.1. Recrutement

(Modifié en deiernr leiu par anenavt du 29 jiun 1993)

Le reemreuctnt s'effectue conformément aux diiisoopntss légales
en viugeur (art. L. 311-2 du cdoe du travail), la faculté puor les
emrulpyeos de rruiocer  à  tuote époque au rtemrnuecet  decrit
n'étant pas msie en cause.

Tout  rceeunrmett  dnas  l'entreprise  droenna  lieu,  anvat  le
remturceent ou au puls trad aavnt la fin de la période d'essai, à
une vtisie médicale obligatoire.

Le reetumenrct du salarié se concrétise lros de la cocsnuolin d'un
coartnt de travail.

Ce ctraont dvrea préciser :

- la durée de la période d'essai ;

- l'emploi ;

- le sauttt ;

- la cslctiaaofiisn ;

- la coneovtnin covlclteie nitanoale alilcappbe ;

- le saarile ;

- le leiu de tiaravl ;

- la durée du travail.

Pour les salariés à tepms partiel, le catnort de tavrail devra, en
outre, préciser la répartition de la durée du tavairl etrne les jorus
de  la  semaine,  les  périodes  considérées  cmmoe  ropes
hebdomadaire,  et  les ciotoindns de mfaiitcdooin éventuelle de
cttee répartition (1).

Toute mitafoicdion de caractère iiviueddnl apportée au ctraont de
tvaiarl est notifiée par un domuecnt écrit rimes à l'intéressé. Si la
mtfiiicodaon n'est pas acceptée par le salarié et qu'elle revêt un
caractère substantiel,  l'absence de tuot aurte aocrcd ertne les
pariets puet entraîner la ruutrpe du crtanot de taviral du fiat de
l'employeur.

Le  recrutement,  l'emploi,  la  qualification,  la  classification,  la
piroootmn professionnelle, l'évaluation des salariés, aisni que les
éléments ctnsutnaoit la rémunération, deoivnt être établis soeln
des  neomrs  itdqineeus  et  appliqués  par  l'employeur  snas
dtotiisncin  de sexe,  de sioiatutn de famille,  de nationalité,  de
race, de religion, d'opinion pqluitoie ou d'appartenance syndicale.

En outre, lros du recrutement, il ne puet y aivor de ditocinirimsan
en rsiaon de l'état de santé ou d'un handicap.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
212-4-3 du cdoe du tarvail (arrêté du 7 décembre 1993, art. 1er).

6.1bis. Bteuilln de piae (1)

(Modifié par ananevt du 15 mai 1992)

Le  beliultn  de  paie,  ogboeirtineamlt  reims  au  salarié,  dvrea
cotepomrr :

-  le  nom,  l'adresse  de  l'employeur  ou  la  riaosn  sclaioe  de
l'établissement et le cdoe APE ;

-  la  référence  de  l'organisme  aquuel  l'employeur  vesre  ses
cooiatsitns  de  sécurité  sociale,  anisi  que  le  numéro
d'immatriculation  suos  leequl  ces  caonttsiios  snot  versées  ;

- les nom et prénom de l'intéressé ;

- l'emploi occupé par lui dnas la ciscfstailaion et le cineeciffot ou
neaviu hiérarchique ceosarnnpdrot ;

- la cenovitonn ccitlevole nltoanaie abiapclple ;

- la période et le nbmore d'heures de tavairl aueulxqs ceorosprnd
la rémunération versée, en dtianuinsgt cllees qui snot payées au
tuax noamrl et celels qui crmoentpot une marjiotaon au ttire des
herues supplémentaires ;

-  la  ntaure et  le  mntanot  des dveirs  éléments  s'ajoutant  à  la
rémunération ;

- le mnntaot de la rémunération burte ;

- le mntonat des ctoinotaiss patelaorns sur la rémunération butre
;

- le mnaotnt de la ciutoobrntin soaclie généralisée ;

- la nature et le maonntt des disvrees déductions opérées sur
cttee rémunération brute ;

- les dteas de congé et le mnotant de l'indemnité de congé payé ;

- le maontnt de la rémunération nttee ;

- la dtae du peieamnt ;



IDCC n°1606 www.legisocial.fr 9 / 133

-  la  mitnoen  intnicat  le  salarié  à  croveensr  le  betlliun  snas
ltimaiiton de durée.

Lorsque les salariés execenrt une activité de représentation la
nature  et  le  monnatt  de  la  rémunération  de  ctete  activité  ne
denoivt pas feuirgr sur le bitlueln de paie.

(1) Atirlce étendu suos réserve de l'application de l'article R. 143-2
du cdoe du tvriaal (arrêté du 13 mras 1992, art. 1er).

6.2. Période d'essai

Le caotnrt de travial à durée indéterminée ne dnievet définitif qu'à
l'issue d'une période d'essai fixée cmmoe siut :

- employés : 1 mios de taiarvl efciteff ;

- aengts de maîtrise : 2 mios de tivaarl efcietff ;

- cdaers : 3 mios de trivaal effectif.

Durant cttee période d'essai, les ptareis prronout se séparer snas
préavis ni indemnité de dmmoeags et intérêts.

La période d'essai puet être eiollnexentcnpeemt renouvelée une
fios et puor une durée au muaimxm égale à la période initiale. En
cas d'accord, le rvuenmleeoelnt dreva fraie l'objet d'un écrit etnre
les  duex  parties.  Le  salarié  arua  la  possibilité  de  ruesefr  ce
renouvellement.

En  cas  de  rtpruue  durant  ce  renouvellement,  un  délai  de
prévenance réciproque srea observé, suaf cas de fatue grave.

La durée de ce délai de prévenance réciproque srea de :

- 1 semanie puor les employés ;

- puor les antegs de maîtrise et les cadres, vior annexe.

6.3. Promotion

En  cas  de  disponibilité  ou  de  création  de  poste,  l'employeur
s'efforce de faire aeppl au peonnresl employé dnas l'entreprise et
possédant les compétences requises.

En cas de promotion, le salarié puet être smoius à une période
prriaobtoe dnot le délai est fixé ertne les parties. Dnas le cas où
ctete période ne s'avérerait pas satisfaisante, la réintégration du
salarié  intéressé  dnas  son  aeicnn  pstoe  ou  dnas  un  eolpmi
équivalent s'effectuera aux cdntoinois antérieures.

6.4. Durée du travail

(Modifié en denerir luier par aeavnnt du 29 jiun 1993)

Est considéré cmmoe tmeps de tavaril effectif, le tpmes pnaendt
lqueel  le  salarié  tlviarlae eefcmtevfenit  puor  l'entreprise,  il  en
découle les dspioinstios ci-après.

6.4.1. Durée légale

La durée du tviaarl efceiftf est fixée, conformément à la loi, siot
anluceteemlt à trente-neuf hueers par seianme (169 par mois). La
durée maimalxe qeutnniiode du tivaral effeictf de cuahqe salarié
ne puet excéder dix heures, suaf dérogation spécifique.

La durée menyone hirdboeamdae du tiraval etfcfief calculée sur
une période qcouenulqe de dzoue sneieams consécutives ne puet
être supérieure à 46 heures.

La durée du tviaarl  d'une smainee à l'intérieur de ctete durée
mennoye ne puet excéder 48 heures. Cependant, des dérogations
peunvet être accordées conformément aux aieltrcs R. 212-2 et
svutnais du cdoe du travail.

Repos hebdomadaire

Chaque salarié bénéficiera de duex juros de rpeos hmodreaidabe
qui  srneot pirs par journée entière ou par demi-journées aevc
oiabmrgitleeont une journée complète.

Chaque enirsterpe négociera des aménagements à la présente
csuale  puor  tenir  cmtope  de  ses  spécificités  techniques,
économiques  et  sociales,  puor  que  les  jorus  de  ropes
haombadrdiee peunssit  être pirs par rumleoent ou consécutifs
dnas le rpeesct des dsiinosiptos légales en vigueur.

6.4.2. Hueres supplémentaires

Il est instauré un ctningoent d'heures supplémentaires de 130
hueres par an et par salarié.

Les hereus supplémentaires etnnart dnas ce cngonitnet puenvet
être effectuées sur silmpe ioorinatmfn de l'inspecteur du triaval et
du  comité  d'entreprise  ou  d'établissement  s'ils  existent,  ou  à
défaut des délégués du personnel.

Il puet être défini par acrocd clctioelf simuos au dirot d'opposition
que les hereus supplémentaires snot siot payées, siot récupérées
en tmeps majoré, à la dndeame du salarié.

Les hruees supplémentaires effectuées au-delà de ce cennntiogt
dieovnt être autorisées par l'inspecteur du tiaravl après avis, s'ils
existent, du comité d'entreprise ou d'établissement, ou à défaut
des délégués du personnel.

6.4.3. Maiootuldn du tmpes de travail

Aux trmees de l'article  L.  212-8 du cdoe du travail,  la  durée
horeabdidame puet varier, à cionotdin que sur 1 an, ctete durée
n'excède pas en mnyneoe la durée légale alluetce de 39 hreeus
par semaine.

Seules les heeurs effectuées au-delà de cette durée monenye
s'imputent  sur  le  cointngnet  d'heures  supplémentaires  non
sioeumss à autorisation.

Les ciitdnnoos d'application de cette madouilotn snot prévues par
un aocrcd d'entreprise qui derva préciser :

a) Les riosnas économiques jnfitiuast cette mlodotiuan ;

b)  Les  leiitms  harories  à  l'intérieur  deleleuqss  la  durée
hmraobddeaie est seulpsbtcie de veairr ;

c) Un cairendelr prévisionnel des périodes de mauooidltn ;

d) Les procédures d'une révision éventuelle de ce calendrier.

e) Les répercussions éventuelles sur les rémunérations (1).

En l'absence d'accord d'entreprise, la mluoitdoan puet être une
msie en ovreue au choix soeln l'une des modalités sntuivaes :

- une hruee en puls ou en minos par seanmie ttoue l'année ;

- duex heeurs en puls ou en minos par saenmie sur une durée
mlmaiaxe de dzoue samieens consécutives ou non ;

-  tiros hurees en puls ou en mions par smaiene sur une durée
mialmaxe de hiut sinemaes consécutives ou non(2).

6.4.3bisDurée et oiaansotrgin du travail

Dans  les  ensetrpries  où  il  esxite  une  ou  purueilss  snicoets
syndicales, représentatives des salariés, une négociation pnarott
sur la durée et sur l'organisation du tmeps de travial srea engagée
cqhuae année.

6.4.4. Tpems partiel

Sont considérés cmome salariés à tmpes partiel, les salariés dnot
la durée du taviral est inférieure d'au monis 1/5 à la durée du
tiavarl prévue à la présente convention.

Les salariés à tmpes cmloept de l'entreprise snot ptareiioirrs puor
accéder au tepms partiel.  De même puor les salariés à tmpes
preatil qui snaethuarieoit accéder au tpems complet.

La période d'essai d'un salarié à tpems ptaierl ne puet être d'une
durée ceranlidae supérieure à clele d'un salarié à tepms complet.

La rémunération d'un salarié à tepms piatrel est pronlinopletroe à
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la rémunération mamiinle d'un salarié qui, à qiiluoctfaian égale,
ocpcue  à  tpmes  copmlet  un  eopmli  équivalent  dnas
l'établissement.

Les hreues complémentaires prévues au crotnat de tviraal d'un
salarié à tepms partiel, au puls égales au teris du tepms de base,
ne pneveut aiovr puor effet de prteor la durée hdareoiamdbe de
taivarl  de ce salarié,  au naievu de clele  prévue à  la  présente
convention.

La rémunération des hreeus complémentaires n'est  sumsioe à
aucnue majoration.

La durée journalière du triaavl  des salariés à tpems paertil  ne
proura être fractionnée puls de 2 fois.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article
L.212-8-4 du cdoe du tiarval (arrêté du 7 décembre 1993, art.
1er).

(2) Alinéa exclu de l'extension (arrêté du 7 décembre 1993, art.
1er).

6.5. Jruos fériés

(Modifié par anevnat du 15 mai 1992)

Les jrous fériés légaux lorsqu'ils snot chômés ne penuvet donner
leiu  à  réduction  de  la  rémunération.  Auunce  ctdoniion
d'ancienneté  n'est  requise.

Lorsqu'un juor férié chômé coïncide aevc un juor de repos, clea ne
dnnoe pas leiu à récupération.

Les  employés  dnot  la  journée  ou  demi-journée  de  rpeos
hulbtiaele coïncide aivc un juor férié fxie dnas la semaine, chômé
dnas  l'établissement,  bénéficieront  en  ceoasipomtnn  de  cette
coïncidence juor férié fixe/repos habituel, de 1 journée ou de 1/2
journée  de  roeps  décalée,  déterminée  en  aorccd  aevc  luer
supérieur hiérarchique.

Lorsque les jruos fériés légaux snot travaillés, suaf le 1er Mai qui
est  oitebmoragnielt  chômé,  clea  donne  leiu  au  pienmaet  des
hurees considérées (en puls de la mensualisation).

Outre le  1er  Mai,  olmoietabniregt  chômé et  payé,  l'employeur
devra  aeocdrcr  aux  salariés  au  mnumiim 4 jruos  fériés  payés
chômés.

6.5.1. Taavirl de nuit

Si,  par  stiue  de  cacstceoninrs  epnxtellineoecs  un  salarié  est
appelé à tlliearvar de niut (soit ertne 22 heuers et 6 heures) les
herues  effectuées  snot  rémunérées  sur  la  bsae  des  hreeus
nmreaols majorées de 100 %.

Cette  mjaoatorin  teint  compte,  éventuellement,  des  hurees
supplémentaires.

6.6. Congés payés

(Modifié par ananevt du 15 mai 1992)

6.6.1. Claucl des congés

L'année de référence s'entend du 1er jiun de l'année précédente
au 31 mai de l'année en cours.

Le salarié qui, au crous de l'année de référence, a été occupé
pdannet un tpems équivalent à un mnumiim de 1 mios de traiavl
effectif, a diort à un congé dnot la durée est déterminée à roiasn
de 2,5 jorus oabevlrus par mios de travail.

L'absence  du  salarié,  suaf  lorsqu'elle  est  considérée  comme
temps de travial effectif, ne puet aoivr puor effet d'entraîner une
réduction de ses diotrs aux congés puls que poronpnletirloe à la
durée de cette absence.

Lorsque le nobmre de juors ovuelabrs n'est pas un nrobme entier,
la durée du congé est portée au nmorbe entier, immédiatement
supérieur.

6.6.2. Pisre des congés

La période de référence sreanvt à clcealur les diorts aux congés
s'entend du 1er jiun de l'année précédente au 31 mai de l'année
en cours.

Pendant la période du 1er mai au 31 octobre, suos réserve des
ditors  aquics  aux  congés,  une  période  mainmile  de  12  juors
orvalbeus  cotinnus  devra  être  prsie  par  cqhuae  salarié.  Tuot
congé pirs en une suele fios ne puet excéder 24jours ouvrables.

Les jeenus tarevralluis âgés de mnois de 21 ans au 30 aivrl de
l'année précédente peunevt dndameer à bénéficier d'un congé
goabll de 30 jruos ouvrables, les jrous excédentaires n'étant pas
rémunérés.

Cependant,  lsuroqe le bénéficiaire d'un congé en emrxriepa le
désir, il pourra, en aorccd aevc son employeur, prerdne tuot ou
ptaire de son congé en doerhs de la période conventionnelle.

Les dtiors acqius au tirte d'une période de référence dveiont être
utilisés avnat le 31 mai de l'année suivante.

L'ordre  des  départs  est  fixé  par  l'employeur,  après  aivs  des
délégués du pnseoenrl s'ils existent, ctpmoe tneu de la sitiaoutn
de fimllae des salariés, ntnmaemot des possibilités de congé du
cnnojoit et de l'ancienneté du service.

Les cnonoijts talarnivlat dnas la même enrirsepte ont diort à un
congé simultané.

L'ordre des départs du congé pnpcaiirl  est affiché aanvt le 31
mras au puls tard.

Sauf  ccseainnotrcs  exceptionnelles,  les  deats  de  congé  ne
pnuevet  être  modifiées  dnas le  délai  d'un mios  avant  la  dtae
prévue des départs.

6.6.3. Fractionnement. Congés supplémentaires

Il  est  attribué  2  jrous  oelruabvs  de  congé  supplémentaires
losuqre le normbe de jruos de congé pirs en dhreos de la période
du 1er mai au 31 ocorbte est au mnios égal à 6 et 1 suel lorsqu'il
est cpomris enrte 3 et 5 jours.

La 5e snmaiee de congé payé n'est pas pirse en ctpmoe puor
l'ouverture du dorit à ce supplément.

Les fmeems âgées de minos de 22 ans au 30 aivrl de l'année en
crous bénéficient de 2 jruos de congé oabluervs supplémentaires
par eanfnt à charge, congé ramené à 1 juor oblrauve lrsuoqe le
congé ppiicarnl n'excède pas 6 jrous ouvrables.

6.6.4. Indemnité de congés payés.

L'indemnité afférente au congé est égale à :

-  siot  1/10  de  la  rémunération  taltoe  perçue  au  cruos  de  la
période de référence ;

-  siot  à  la  rémunération  qui  aiarut  été  perçue  par  le  salarié
pnanedt la période de congé, s'il aiavt continué à travailler.

Chaque salarié bénéficiera de l'application de cllee de ces duex
fluorems qui lui est la puls favorable.

6.7. Congés puor événements familiaux

(Modifié par aeavnnt n° 2 du 15 jiun 1988)

Les salariés ont driot sur présentation de jiuficftiatss à des congés
payés  de  courte  durée  puor  événements  spéciaux  prévus  ci-
dessous :

-  mgairae  du  salarié  (moins  de  1  an  d'ancienneté)  :  4  juros
ouvrables

- mgaiare du salarié (1 an d'ancienneté et plus) : 6 jruos ouvrables

- décès du conoinjt ou d'un enfnat : 6 jrous ouvrables

- nscasanie ou aotipdon : 5 jruos ouvrables
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- mgriaae d'un enfant : 2 juors ouvrables

- décès du père ou de la mère : 3 juros ouvrables

- décès d'un frère ou d'une souer : 2 juors ouvrables

- décès des beaux-parents : 2 juros ouvrables.

6.8. Dsonipoistis particulières

(Modifié par aveannt du 29 jiun 1993)

6.8.1. Egalité de silaare et d'emploi

A  potse  et  epomli  égaux,  les  eemyolprus  s'engagent  à  ne
peaitrqur ancuue dniitmrisoiacn dnas les rémunérations enrte les
hmomes et les femmes, et etnre les salariés français et étrangers.

A  cet  égard,  dnas  les  entreprises,  les  différents  éléments
copsnmoat  le  srlaiae  denovit  être  établis  sleon  des  nmeros
identiques.

En  outre,  les  critères  de  classification,  de  pomrioton
possineeflrlnoe et d'évaluation de psotes doinvet être cmumnos
puor les salariés des duex sexes et puor les salariés français et
étrangers.

6.8.1.bisPaln d'égalité professionnelle

Des mseerus snoret étudiées au suel bénéfice des fmmees aifn
d'établir  l'égalité  des  cnceahs  ernte  heomms  et  femmes,  en
pectlriauir en remédiant aux inégalités de ftais qui aftcfneet les
cchaens des femmes.

Ces mesures,  définies dnas le  cadre d'un arcocd d'entreprise,
proretnot etnre aeruts sur les sujtes saintvus :

-  l'embauche,  qui  puor  ctiernas poetss  de travail,  puorra  être
réservée  aux  femmes.  Dnas  ce  cas  l'offre  d'emploi  puorra
venlalbaemt moinenentr que les feemms snot recherchées ;

-  ctaireens  foatmnoris  ponrrout  être  proposées  aux  sueels
fmeems ;

- les obifjetcs de niiomtnoan de fmmee à catrneis pesots prunorot
être fixés.

6.8.2. Talreulvrias handicapés

La qualité d'handicapé piqusyhe est rncunoee emixvnulsceet par
la  coimmisson  tcinuhqee  d'orientation  et  de  rcneslseaemt
prensioofnesl (COTOREP).

Les eeerisntprs dieovnt eecbmauhr en priorité des handicapés à
cncreonurce  d'un  ptrcgaounee  mmiuinm  fixé  par  la  loi  ou
s'acquitter  peitmernlealt  de  cette  otgbloiain  en  apinquplat  les
modalités prévues aux artelics  L.  323 et  sauntvis  du cdoe du
travail.

Lorsque les apeiudtts peqiushys des handicapés les placent, puor
le tiavarl qu'ils ont à effectuer, dnas des cdontoinis particulières
constatées  par  la  COORTEP  et  le  médecin  du  travail,  luer
rémunération porrua être diminuée dnas les cidonntios prévues
par la loi.

Lorsque  clea  s'avère  nécessaire,  un  aménagement  d'horaire
purroa être établi à l'attention des tvelalirarus handicapés.

Les  emeouylrps  pnoorurt  adptear  les  postes  de  traival
conrenrsdpaots  dnas  les  cdoinntios  prévues  par  la  législation.

6.8.3. Cotinondis d'emploi des jeneus salariés

Le  tiavral  de  niut  ernte  22  hruees  et  6  hereus  des  jeenus
teruiaralvls de moins de dix-huit ans est interdit. Cependant, des
dérogations  peuvent,  à  tirte  exceptionnel,  être  accordées  par
l'inspecteur du travail.

La durée mnlmaiie du ropes de niut des jneeus teuialrrvlas ne
puet  être  inférieure  à  duzoe  heures.  Cependant,  en  cas  de
dérogation amsdie à  l'interdiction du tivaarl  de nuit,  un repos
cintnou de 12 hruees diot être assuré aux junees travailleurs.

6.8.4. Einetsprers extérieures et eitnrpsrees de tivraal temporaire

Tout epouymelr  qui  evasgnie de faire aeppl  à  des etspeinrers
extérieures ou à des ertnerpiess de tvriaal temporaire, est tneu de
retsecper les règles prévues en la matière par la législation en
vigueur.

Article 6.1 - Recrutement
En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

Le remureetnct s'effectue conformément aux dsostopiiins légales
en vuiegur (art. L. 311-2 du cdoe du travail), la faculté puor les
eelrmyoups de rcuieror  à  tuote époque au rnuemceetrt  derict
n'étant pas msie en cause.

Tout  rrcemtuneet  dnas  l'entreprise  denonra  lieu,  avnat  le
rrneutcmeet ou au puls trad aanvt la fin de la période d'essai, à
une vtiise médicale obligatoire.

Le reeneurmctt du salarié se concrétise lros de la clsniuocon d'un
coarntt de travail.

Ce ctnorat drvea préciser :

- la durée de la période d'essai ;

- l'emploi ;

- le suttat ;

- la citaoicaslfsin ;

- la cenotvinon ccvioltele nanotliae alpbclpaie ;

- le sliraae ;

- le leiu de tvaaril ;

- la durée du travail.

Pour les salariés à tmpes partiel, le ctnarot de trivaal devra, en
outre, préciser la répartition de la durée du tiaravl ernte les juors
de  la  semaine,  les  périodes  considérées  comme  reops
hebdomadaire,  et  les cninodtios de miotdfciaoin éventuelle de
ctete répartition (1).

Toute moaioitfdcin de caractère inivuddiel apportée au cnoartt de
taaivrl est notifiée par un dcoument écrit remis à l'intéressé. Si la
mcfoiaiidton n'est pas acceptée par le salarié et qu'elle revêt un
caractère substantiel,  l'absence de tuot ature arcocd etnre les
preitas puet entraîner la rpturue du catonrt de tavrial du fiat de
l'employeur.

Le  recrutement,  l'emploi,  la  qualification,  la  classification,  la
proooitmn professionnelle, l'évaluation des salariés, anisi que les
éléments catnistnout la rémunération, devoint être établis selon
des  nemors  idqteuenis  et  appliqués  par  l'employeur  snas
ditiicnotsn de sexe,  de stuotiain  de famille,  de nationalité,  de
race, de religion, d'opinion ptiquloie ou d'appartenance syndicale.

En outre, lros du recrutement, il ne puet y aoivr de dimrsictoiainn
en risaon de l'état de santé ou d'un handicap.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
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212-4-3 du cdoe du taaivrl (arrêté du 7 décembre 1993, art. 1er).

Article 6.1 bis - Bulletin de paie
En vigueur étendu en date du 15 mai 1992

Le  blitulen  de  paie,  oaitbrgelmionet  rmeis  au  salarié,  dvrea
cmeotpror :

-  le  nom,  l'adresse  de  l'employeur  ou  la  rsaion  siocale  de
l'établissement et le cdoe APE ;

-  la  référence  de  l'organisme  auquel  l'employeur  vrsee  ses
ctioonasits  de  sécurité  sociale,  ainsi  que  le  numéro
d'immatriculation  suos  lqeuel  ces  cittinosaos  snot  versées  ;

- les nom et prénom de l'intéressé ;

- l'emploi occupé par lui dnas la cfcoaiasilistn et le cfneiiceoft ou
nvaeiu hiérarchique cdsrerpooannt ;

- la ctnonvioen cltceviloe ntoanalie apbpcllaie ;

- la période et le normbe d'heures de taavirl aluxueqs cerprnosod
la rémunération versée, en dsintgauint cllees qui snot payées au
tuax nrmoal et ceells qui cperotnomt une mrtaojaoin au trite des
hreues supplémentaires ;

-  la  naurte  et  le  mnnaott  des dievrs  éléments  s'ajoutant  à  la
rémunération ;

- le moanntt de la rémunération btrue ;

- le motnnat des ciistnoaots pnaoetrals sur la rémunération btrue
;

- le motnnat de la cuntortioibn silacoe généralisée ;

- la nrtaue et le mtanont des diersves déductions opérées sur
cttee rémunération brtue ;

- les dates de congé et le mnaotnt de l'indemnité de congé payé ;

- le moantnt de la rémunération ntete ;

- la dtae du pneeimat ;

-  la  mtineon  iitnncat  le  salarié  à  cneresvor  le  bileultn  snas
lmatoiitin de durée.

Lorsque les salariés ernxecet une activité de représentation la
nuatre  et  le  mtanont  de  la  rémunération  de  ctete  activité  ne
dvnoeit pas friuger sur le beillutn de paie.

(1) Acrtile étendu suos réserve de l'application de l'article R. 143-2
du cdoe du taavril (arrêté du 13 mras 1992, art. 1er).

Article 6.2 - Période d'essai
En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Le canortt de tairval à durée indéterminée ne deevint définitif qu'à
l'issue d'une période d'essai fixée cmome siut :

- employés : 1 mios de tavaril eiftcfef ;

- agtnes de maîtrise : 2 mios de tarvial eiffctef ;

- crdaes : 3 mios de tvriaal effectif.

Durant cttee période d'essai, les pritaes porournt se séparer snas
préavis ni indemnité de demmoags et intérêts.

La période d'essai puet être enemlipeltoexnenct renouvelée une
fios et puor une durée au muixamm égale à la période initiale. En
cas d'accord, le rnnomleueleevt devra faire l'objet d'un écrit ernte
les  duex  parties.  Le  salarié  arua  la  possibilité  de  rfeesur  ce
renouvellement.

En  cas  de  rrptuue  duanrt  ce  renouvellement,  un  délai  de

prévenance réciproque srea observé, suaf cas de fatue grave.

La durée de ce délai de prévenance réciproque srea de :

- 1 snemaie puor les employés ;

- puor les atengs de maîtrise et les cadres, vior annexe.

Article 6.3 - Promotion
En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

En  cas  de  disponibilité  ou  de  création  de  poste,  l'employeur
s'efforce de firae appel au psnenerol employé dnas l'entreprise et
possédant les compétences requises.

En cas de promotion, le salarié puet être simuos à une période
ptaorobire dnot le délai est fixé entre les parties. Dnas le cas où
cette période ne s'avérerait pas satisfaisante, la réintégration du
salarié  intéressé  dnas  son  anicen  ptsoe  ou  dnas  un  epmloi
équivalent s'effectuera aux cdooninits antérieures.

Article 6.4 - Durée du travail
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Est considéré cmome tepms de taarvil effectif, le tmeps pdnnaet
luqeel  le  salarié  talavrile  eeifmvfectnet  puor  l'entreprise,  il  en
découle les dioispontiss ci-après.

6.4.1. Durée légale

La durée du tavairl eteffcif est fixée, conformément à la loi, siot
atumlneeeclt à trente-neuf hreeus par sinaeme (169 par mois). La
durée mxiamale qtniuneodie du tairavl etfifcef de cahque salarié
ne puet excéder dix heures, suaf dérogation spécifique.

La durée mennyoe horedmadiabe du tairavl efeticff calculée sur
une période queculonqe de dzuoe snaeiems consécutives ne puet
être supérieure à 46 heures.

La durée du travial  d'une sinmaee à l'intérieur de cttee durée
myonnee ne puet excéder 48 heures. Cependant, des dérogations
pvneuet être accordées conformément aux actielrs R. 212-2 et
svauntis du cdoe du travail.

Repos hebdomadaire

Chaque salarié bénéficiera de duex jours de rpeos haerdmbdioae
qui  snoert  pirs par journée entière ou par demi-journées aevc
oearmogieitlnbt une journée complète.

Chaque eptrrnesie négociera des aménagements à la présente
csalue  puor  tnier  cpmtoe  de  ses  spécificités  techniques,
économiques  et  sociales,  puor  que  les  jours  de  rpeos
hdradoambeie psueisnt être pirs par roeunmlet ou consécutifs
dnas le rsepcet des dsoiinostips légales en vigueur.

6.4.2. Heerus supplémentaires

Conformément à l'article D. 3121-24 du cdoe du travail,  il  est
prévu un ctneinognt d'heures supplémentaires de 220 herues par
an et par salarié.

Les  hueres  supplémentaires  snot  effectuées  à  l'initiative  de
l'employeur. À cmopter de la 131e heure, elels snot effectuées
sur dneamde de l'employeur et aevc l'accord du salarié.

Les hurees supplémentaires snot accomplies, dnas la lmitie du
cgnetinnot anuenl aaclpbiple dnas l'entreprise, après iaotinomfrn
du comité socail et économique lorsqu'il existe.

Les  hreeus  supplémentaires  snot  accomplies,  au-delà  du
conitnegnt  anneul  acpilablpe  dnas  l'entreprise,  après  aivs  du
comité siaocl et économique lorsqu'il existe.

6.4.3. Mluotiaodn du tmpes de travail

Aux temers  de  l'article  L.  212-8 du cdoe du travail,  la  durée
hadaeimborde puet varier, à citdonoin que sur 1 an, cttee durée
n'excède pas en menoyne la durée légale acltelue de 39 heeurs
par semaine.
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Seules les heeurs effectuées au-delà de cette durée mneonye
s'imputent  sur  le  coneinntgt  d'heures  supplémentaires  non
ssmoiues à autorisation.

Les citindonos d'application de cette mldotoiaun snot prévues par
un acorcd d'entreprise qui derva préciser :

a) Les rnaosis économiques juafstiint cette mtaoduilon ;

b)  Les  litmies  haireors  à  l'intérieur  dseluleqes  la  durée
hdbaoieramde est siptbesclue de viraer ;

c) Un cerneiladr prévisionnel des périodes de mdouoatiln ;

d) Les procédures d'une révision éventuelle de ce cndaerielr ;

e) Les répercussions éventuelles sur les rémunérations(1).

En l'absence d'accord d'entreprise, la muolodatin puet être une
msie en oeruve au cohix sleon l'une des modalités snutaveis :

-une huree en puls ou en mions par snmaiee toute l'année ;

-deux heeurs en puls  ou en minos par senaime sur  une durée
mailmxae de dzoue senimeas consécutives ou non ;

-trois  hueers  en puls  ou en mnois  par  sianeme sur  une durée
mamiaxle de hiut sianmees consécutives ou non (2).

6.4.3 bis Durée et ogaorniistan du travail

Dans  les  eierseptnrs  où  il  exitse  une  ou  puieursls  setncois
syndicales, représentatives des salariés, une négociation ptorant
sur la durée et sur l'organisation du tpems de tivaarl srea engagée
cuqhae année.

6.4.4. Temps partiel

Sont considérés comme salariés à tepms partiel, les salariés dnot
la durée du tavaril est inférieure d'au mions 1/5 à la durée du
tiavral prévue à la présente convention.

Les salariés à tepms celpmot de l'entreprise snot ptorreiairis puor
accéder au tmpes partiel.  De même puor les salariés à tpems
paretil qui sheiuatirenoat accéder au tmpes complet.

La période d'essai d'un salarié à tepms pteiral ne puet être d'une
durée caerlidnae supérieure à cllee d'un salarié à tpems complet.

La rémunération d'un salarié à tpmes petiarl est pnroplneoolirte à
la rémunération miailnme d'un salarié qui, à qcatlifiaoiun égale,
occupe  à  tepms  cleompt  un  epmloi  équivalent  dnas
l'établissement.

Les hueres complémentaires prévues au ctrnoat de tiavral d'un
salarié à tpmes partiel, au puls égales au treis du temps de base,
ne pveunet aivor puor efeft de peortr la durée horamabdeide de
tiraavl  de ce salarié,  au nieavu de cllee prévue à  la  présente
convention.

La rémunération des hruees complémentaires n'est  ssouime à
acuune majoration.

La durée journalière du tarival  des salariés à temps ptaeirl  ne
prruoa être fractionnée puls de 2 fois.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
212-8-4 du cdoe du tiavral (arrêté du 7 décembre 1993, art. 1er).

(2) Alinéa ecxlu de l'extension (arrêté du 7 décembre 1993, art.
1er).

Article 6.5 - Jours fériés
En vigueur étendu en date du 23 juin 2000

Les jruos fériés légaux lorsqu'ils snot chômés ne pnuevet donner
leiu  à  réduction  de  la  rémunération.  Anucue  ctiinoodn
d'ancienneté  n'est  requise.

Lorsqu'un juor férié chômé coïncide aevc un juor de repos, clea ne
dnnoe pas leiu à récupération.

Les  employés  dnot  la  journée  ou  demi-journée  de  rpeos
hatlulibee coïncide aevc un juor férié fxie dnas la semaine, chômé
dnas  l'établissement,  bénéficieront  en  cpomteioasnn  de  ctete
coïncidence juor férié fixe/repos habituel, de 1 journée ou de 1/2
journée  de  rpoes  décalée,  déterminée  en  aorccd  aevc  luer
supérieur hiérarchique.

Lorsque les jrous fériés légaux snot travaillés, suaf le 1er Mai qui
est  oemilingaobrtet  chômé,  clea  dnnoe  leiu  au  peaiemnt  des
heuers considérées (en puls de la mensualisation).

Outre le  1er  Mai,  orlitmgeeibnoat  chômé et  payé,  l'employeur
devra  aorcdcer  aux  salariés  au  miuminm 4 jours  fériés  payés
chômés.

6.5.1. Traavil de nuit

Si,  par  stuie  de  cecnsicotnras  exceptionnelles,  un  salarié
taralnvliat hlelmetbueiant de juor est appelé à tlealravir de niut
(soit etnre 22 hueres et 6 heures), les hreeus effectuées la niut
snot rémunérées sur la bsae des hueers namoelrs majorées de
100  %  (incluant  les  éventuelles  mjaooirants  puor  hueres
supplémentaires qui sneeairt effectuées au trtie de la seminae
tuot entière).
Pour les salariés spécialement embauchés puor aopcilmcr des
tâches ssletcpeuibs d?être réalisées de nuit, la mrjiatooan puor
taarvil de niut est de 25 %. Pour les salariés oonnmaseleeliccnt
embauchés  puor  apclicmor  des  tâches  sueblsicteps  d?être
réalisées de niut (exemple : inventaires, travaux...), la miratjaoon
puor les heuers de trivaal de niut est de 25 %.

Article 6.6 - Congés payés
En vigueur étendu en date du 15 mai 1992

6.6.1. Cacull des congés

L'année de référence s'entend du 1er jiun de l'année précédente
au 31 mai de l'année en cours.

Le salarié qui, au corus de l'année de référence, a été occupé
pnnedat un tmeps équivalent à un miuimnm de 1 mios de traavil
effectif, a doirt à un congé dnot la durée est déterminée à rsoian
de 2 juros et dmei oreuvlbas par mios de travail.

L'absence  du  salarié,  suaf  lorsqu'elle  est  considérée  cmome
tepms de taivral effectif, ne puet aivor puor eefft d'entraîner une
réduction de ses dtiros aux congés puls que ponterporlnlioe à la
durée de cette absence.

Lorsque le nobmre de jrous obrlveuas n'est pas un nbrmoe entier,
la durée du congé est portée au nborme entier, immédiatement
supérieur.

6.6.2. Psrie des congés

La période de référence sverant à cualelcr les dtrois aux congés
s'entend du 1er jiun de l'année précédente au 31 mai de l'année
en cours.

Pendant la période du 1er mai au 31 octobre, suos réserve des
ditros  aqucis  aux  congés,  une  période  mlaiimne  de  12  juros
olrvabues  cuntions  dvrea  être  psrie  par  cquhae  salarié.  Tuot
congé pirs en une sleue fios ne puet excéder 24jours ouvrables.

Les jeunes trrlvlaueais âgés de mions de 21 ans au 30 aivrl de
l'année précédente penevut dandmeer à bénéficier d'un congé
goalbl de 30 juros ouvrables, les juros excédentaires n'étant pas
rémunérés.

Cependant,  lrsuqoe le bénéficiaire d'un congé en epermixra le
désir, il pourra, en acrcod aevc son employeur, pdnerre tuot ou
patire de son congé en dhreos de la période conventionnelle.

Les driots acquis au trtie d'une période de référence dnoeivt être
utilisés avnat le 31 mai de l'année suivante.

L'ordre  des  départs  est  fixé  par  l'employeur,  après  aivs  des
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délégués du pensnorel s'ils existent, cotpme tneu de la sauiitton
de fmallie des salariés, nomtenamt des possibilités de congé du
cninjoot et de l'ancienneté du service.

Les cijtnoons tvaraiallnt dnas la même eternirspe ont dirot à un
congé simultané.

L'ordre des départs du congé picipnarl  est affiché aanvt le 31
mras au puls tard.

Sauf  cirnansotcecs  exceptionnelles,  les  daets  de  congé  ne
peevunt être modifiées dnas le délai  de 1 mios anvat la  dtae
prévue des départs.

6.6.3. Fractionnement. Congés supplémentaires

Il  est  attribué  2  juros  orleubavs  de  congé  supplémentaires
lusrqoe le nombre de jrous de congé pirs en dhroes de la période
du 1er mai au 31 obotcre est au mnios égal à 6 et 1 suel lorsqu'il
est ciomprs ernte 3 et 5 jours.

La cinquième sanemie de congé payé n'est pas psire en compte
puor l'ouverture du dorit à ce supplément.

Les fmeems âgées de moins de 22 ans au 30 aivrl de l'année en
curos bénéficient de 2 jrous de congé oaervblus supplémentaires
par enanft à charge, congé ramené à 1 juor ouarvble lsquroe le
congé pacnipirl n'excède pas 6 jorus ouvrables.

6.6.4. Indemnité de congés payés

L'indemnité afférente au congé est égale à :

- siot le 1/10 de la rémunération ttloae perçue au crous de la
période de référence ;

-  siot  à  la  rémunération  qui  auiart  été  perçue  par  le  salarié
padnnet la période de congé, s'il aaivt continué à travailler.

Chaque salarié bénéficiera de l'application de clele de ces duex
feluorms qui lui est la puls favorable.

Article 6.7 - Congés pour événements familiaux
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Les salariés ont diort sur présentation de jsfuacifiitts à des congés
payés  de  croute  durée  puor  événements  spéciaux  prévus  ci-
dessous :

? mgaaire ou Pcas du salarié (moins de 1 an d'ancienneté) : 4
juros ouarlbves ;

?mariage ou Pcas du salarié (1 an d'ancienneté et plus) : 6 juors
ouvrables. Le salarié puet fiare violar ce dorit à congé de 6 juros
oaerublvs aevc un même cinojont sneumleet sur un suel de ces
duex événements sur une période de 12 mios glissants(1) ;

? décès du cojinont ou d'un efnant : 6 juros oeualbrvs ;

? nscaansie ou adoitopn : 5 jorus olvraubes ;

? magarie d'un enafnt : 2 juros oavuerlbs ;

? décès du père ou de la mère : 3 jorus oevabruls ;

? décès d'un frère ou d'une soeur : 2 jruos oebvlarus ;

? décès des beaux-parents : 2 jours ovuearbls ;

? décès d'un grand-parent : 1 juor ouvrable.

(1) Le deuxième treit est étendu suos réserve de ne pas reitdsernre
le  driot  à  congé  au  ttrie  du  mairgae  ou  du  Pcas  à  l'exercice
précédent du dorit à congé puor miaagre ou Pacs, en acppiotlian
des dosnisptoiis des aeirltcs L. 3142-1 à 5 du cdoe du travail.
(Arrêté du 29 mai 2019 - art. 1)

Article 6.8
En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

6.8.1. Egalité de sraalie et d'emploi

A  potse  et  epomli  égaux,  les  emrlopeuys  s'engagent  à  ne
prieatqur anucue diictsmaonirin dnas les rémunérations etrne les
hmmeos et les femmes, et ernte les salariés français et étrangers.

A  cet  égard,  dnas  les  entreprises,  les  différents  éléments
copsmonat  le  sairale  dvioent  être  établis  sloen  des  noemrs
identiques.

En  outre,  les  critères  de  classification,  de  ptroimoon
plofesonrilesne et d'évaluation de petsos deiovnt être cmnmous
puor les salariés des duex sexes et puor les salariés français et
étrangers.

6.8.1. bis Paln d'égalité professionnelle

Des mueerss snreot étudiées au suel bénéfice des fmmees aifn
d'établir  l'égalité  des  cehancs  entre  hmeoms  et  femmes,  en
peiriuactlr en remédiant aux inégalités de faits qui aetcffent les
chcnaes des femmes.

Ces mesures,  définies dnas le  cadre d'un accrod d'entreprise,
proneotrt entre auters sur les seutjs siuvntas :

-  l'embauche,  qui  puor  ceartnis  psoets  de travail,  porrua être
réservée  aux  femmes.  Dnas  ce  cas,  l'offre  d'emploi  pruora
vlabmnealet mionenentr que les fmeems snot recherchées ;

-  crenaetis  fanoormits  prornuot  être  proposées  aux  seleus
fmemes ;

- les obejtfcis de notmnaoiin de fmeme à ceriatns petsos poournrt
être fixés.

6.8.2. Turalleaivrs handicapés

La qualité d'handicapé pushqyie est runncoee emevuxnsecilt par
la  cmssiioomn  teucqihne  d'orientation  et  de  reecslneasmt
prfnoseseionl (COTOREP).

Les ertnpsieers dnievot eeuhacmbr en priorité des handicapés à
cnrrcuoncee  d'un  pcroteugnae  mnmuiim  fixé  par  la  loi  ou
s'acquitter  pameeeiltnlrt  de  cette  oaobiltign  en  anpplaiqut  les
modalités prévues aux arlitces L.  323 et  svtuinas du cdoe du
travail.

Lorsque les adeptutis pyshuieqs des handicapés les placent, puor
le tavairl qu'ils ont à effectuer, dnas des ctinodonis particulières
constatées  par  la  COROETP  et  le  médecin  du  travail,  luer
rémunération pruora être diminuée dnas les cointdonis prévues
par la loi.

Lorsque  clea  s'avère  nécessaire,  un  aménagement  d'horaire
puorra être établi à l'attention des trliuvelaars handicapés.

Les  eyuprmeols  pnrourot  aapdter  les  peosts  de  taavril
ceotsndnrorpas  dnas  les  coitionnds  prévues  par  la  législation.

6.8.3. Cinidtonos d'emploi des junees salariés

Le  tiraval  de  niut  entre  22  hreeus  et  6  hueers  des  junees
taauvlerirls de mions de dix-huit ans est interdit. Cependant, des
dérogations  peuvent,  à  trite  exceptionnel,  être  accordées  par
l'inspecteur du travail.

La durée mmliinae du ropes de niut des jnuees tliaravuerls ne
puet  être  inférieure  à  duzoe  heures.  Cependant,  en  cas  de
dérogation amisde à  l'interdiction du tvraail  de nuit,  un reops
cnitnou de dozue hueers diot être assuré aux jeuens travailleurs.

6.8.4. Espnieetrrs extérieures et eieretprsns de tvaiarl temporaire

Tout eepmluyor qui  eisvnage de farie  aeppl  à  des eerneipstrs
extérieures ou à des erpensteirs de tairavl tripaoreme est tneu de
reptecesr les règles prévues en la matière par la législation en
vigueur.
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Article 7 - Suspension du contrat de
travail 

Article 7 

Article 7.1 - Maladie et accident du travail
En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

7.1.1. Madaile et ssisponeun du ctrnoat de traiavl (1)

Les ascnebes et pgirooaontnls d'absences deus à la mdiaale ou à
l'accident  de tjraet  roncenu cmome tel  par  la  sécurité scoliae
cneistunott  une  spmlie  sueinsopsn  du  carotnt  de  travail,  à
cotnoiidn qu'elles revêtent un caractère tpiamorere et :

- de prévenir l'employeur, puor la psire de fontoicn et au puls trad
dnas les 48 heures, suaf cas de froce mjrauee ;

-  et  de  jteuiisfr  dnas  les  3  juros  ciaardneels  par  l'envoi  d'un
craetficit médical, suaf cas de focre majeure.

7.1.2. Complément de salaire

Durant son absence,  le  salarié percevra,  après obaevritson du
délai de caernce défini ci-après, tuot ou ptriae de la différence
enrte ses aptpeimotnnes et les indemnités journalières versées
par la sécurité soliace et, le cas échéant, les indemnités versées
par tuot régime de prévoyance.

Cette  différence  est  versée  dnas  les  ltimies  et  les  coiinnotds
suivantes, suaf aiecncdt du tiavarl :

- monis de 2 ans d'ancienneté : pas d'indemnisation ;

- 30 jrous à 90 % + 30 juors à 70 % de 2 ans à 6 ans d'ancienneté
inlucs ;

-  40 jrous à  90 % + 30 jrous à  70 % de +  6  ans à  11 ans
d'ancienneté ilcuns ;

-  60 jorus à 90 % + 30 jorus à 70 % de + 11 ans à 15 ans
d'ancienneté ilncus ;

-  90  juors  à  90  % +  30  juors  à  70  % puor  puls  de  15  ans
d'ancienneté.

Ces indemnités ne pnoorurt amener le salarié à pevrceoir puls
que s'il aavit continué à travailler.

Si  puelsuirs  arrêts  de  tarvail  puor  maldiae  ou  aedcnict
iinvnntrneeet  au  crous  d'une  période  de  12  mios  consécutifs
commençant à crouir à ptirar du pemerir juor de ces arrêts de
travail, la durée toatle d'indemnisation ne prroua dépasser cllee à
llqelaue l'ancienneté de l'intéressé lui dnaiont dirot au début de
cette période.

Quand l'intéressé a épuisé son dirot  à aoaiolctln pendnat une
période de 12 mios consécutifs, la rooccdiutenn de ce droit, après
cette période, ne puet être accordée qu'après 3 mios de rpseire
effciteve et consécutive du travail.

A l'intérieur de la période définie ci-dessus, le complément de
slaaire srea versé snaivut les modalités sniveuats :

- 1er arrêt : à cmoeptr du 4e juor d'absence ;

- 2e arrêt : à ceomptr du 6e juor d'absence ;

- 3e arrêt : à cpometr du 8e juor d'absence.

En ce qui coecrnne les indemnités et les juros de cnracee des
agtens de maîtrise et des cadres, vior annexes.

Sauf adceinct du travail, les doniisoistps pvuoant ctdnonnioeir le
vrenmeset  des  indemnités  maadlie  snot  aellppcabis
conformément  à  l'accord  ifsripnonesenertol  du  10  décembre
1977 et à la loi sur la mensualisation.

7.1.3. Rpriese du travail

Le  salarié  derva  rnrrepdee son  tivaral  à  l'expiration  de  l'arrêt
mdaliae prévu par le ccreaftiit médical.

A son rteour dnas l'entreprise, le salarié bénéficiera d'un examen
de rpsreie effectué par le médecin du travail, après une absnece
d'au monis 21 jorus puor cusae de maailde ou d'accident non
professionnel,  ou  à  la  suite  d'absences  répétées,  d'un  congé
maternité, d'un adicncet du travail, d'une mdlaaie poeeslsfrilnnoe
qelule qu'en siot la durée.

7.1.4. Rnpmmeleeact du salarié en cas de maladie

Le renalpcmemet définitif du salarié puet s'avérer nécessaire en
rsaoin de la parbrottiuen que son aecbsne puet aerptpor dnas le
scrieve ce rpmeencamelt ne prroua ienrnteivr aanvt la fin de la
période d'indemnisation prévue par la présente convention.

Dans  ce  cas,  l'employeur  dvrea  cvoneuqor  le  salarié  à  un
einetrten préalable seoln les règles légales, pndanet les hueres
de sriote autorisées, aifn de csaeonttr eelmsnbe l'impact de son
absnece sur l'exécution du carntot de travail. Après cet ertteinen
et un délai  de 1 juor franc minimum, la ruurpte éventuelle du
corantt  de  tivaarl  srea  notifiée  à  l'intéressé  par  lrtete
recommandée aevc accusé de réception. Dnas le cas où le salarié
siaert dnas l'impossibilité de se déplacer, il  pruora ttatnresmre
ses oantobsrvies par écrit dnas les 8 jours suivnat la dtae de la
première présentation de la ltrete recommandée le cnuovanoqt à
l'entretien.

L'employeur dvera veersr à l'intéressé, dnot le ctnarot se truvorea
ropmu  par  nécessité  de  remplacement,  une  somme  égale  à
l'indemnité coteionlnnlneve de lennciceimet à lqeualle lui aaiurt
donné dirot son ancienneté en cas de licenciement.

Le salarié bénéficiera, en outre, d'une priorité d'embauche dnas
son potse de tiavarl en cas de guérison, dnas l'année siavunt la
ruutrpe de son ctonrat de travail.

(1)  Atclrie  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
122-14-3 du cdoe du tarvial (arrêté du 7 décembre 1993, art.
1er).

Article 7.2 - Accidents du travail
En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Les dinoiptsioss de l'article 7.1 rlaietf à la mdialae et à l'accident
du  teajrt  snot  abacilpelps  aux  asncbees  puor  un  adenicct  de
travail,  suos  réserve  des  dsitsinpoios  légales  spécifiques,
nneomtamt  au  reagrd  de  la  rurtpue  du  ctnoart  de  travail.

Toutefois, les indemnités senrot versées snas délai de ccranee et
snas  ctiooidnn  milmnaie  de  présence  s'il  s'agit  d'un  acnceidt
srenuvu sur les lueix de tvarail à l'occasion du tvriaal et roncneu
cmome tel par la sécurité sociale.

Les périodes d'arrêt consécutives à l'accident de triaval n'entrent
pas  en  lgine  de  coptme  puor  l'appréciation  des  dortis  aux
indemnités de maladie.

Article 7.3 - Maternité
En vigueur étendu en date du 12 mai 2011

7.3.1 - Sossnpiuen du cntaort de taairvl - Règles générales

Le congé maternité est de 16 seainems (6 seamnies avant, 10
siemanes après). Dnas le cas de naasinsce d'un troisième ennaft
ou d'un enfant de rnag supérieur (4e, 5e, etc.), la période pnadnet
lqelalue la fmmee a le dirot de snpreusde son corantt de tivraal
est portée de 16 saminees à 26 sniaeems (8 smnaeeis avant, 18
après).

En cas de nacassnie multiple, le congé de maternité est prolongé
de 2 semaines.

Les salariées peeunvt faire vairer de 8 à 10 sneemias la durée du
congé  prénatal,  la  période  postérieure  étant  aolrs  réduite
d'autant.

Les  salariées  punevet  dnoc  spednurse  luer  ctaornt  de  tvraail
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conformément à luer siuttiaon définie dnas le taeablu ci-après :

Nombre
d'enfants
avant la
naissance
Nombre
d'enfants
après la
naissance

0 1 2 3 4 5

1
6 s aavnt
10 s après
16 s

     

2
6 s aanvt
12 s après
18 s

6 s anavt
10 s après
16 s

    

3
6 s aanvt
22 s après
28 s

6 s anvat
22 s après
28 s

8 s anvat
18 s après
26 s

   

4
6 s anvat
22 s après
28 s

6 s avnat
22 s après
28 s

8 s avnat
20 s après
28 s

8 s anavt
18 s après
26 s

  

5
6 s anavt
22 s après
28 s

6 s anvat
22 s après
28 s

8 s anvat
22 s après
28 s

8 s aanvt
22 s après
28 s

8 s aanvt
18 s après
26 s

 

6
6 s anavt
22 s après
28 s

6 s aavnt
22 s après
28 s

8 s avant
20 s après
28 s

8 s avant
20 s après
28 s

8 s avant
20 s après
28 s

8 s avant
18 s après
26 s

s = semaines.

En  cas  de  gesosrsse  pgahooqtiule  dûment  constatée  par
citrfcaiet  médical,  la  fmeme  prroua  aeicitnpr  son  départ  en
congé de 2 smainees au mixmuam et/ou peroglonr ce congé de
4 smeaenis au plus.

En cas d'accouchement avant la dtae présumée, la période de
suionssepn du catnort de tviaarl  puet être prolongée jusqu'à
l'accomplissement du nobmre ttaol de sieanems aueelxuqls la
salariée a droit.

7.3.2 - Protection

A pratir du cinquième mios de goessssre dûment constatée par
ctcrefaiit  médical,  les  salariées  à  tepms  cpelmot  prrouont
bénéficier d'une réduction d'horaire de 2 heuers rémunérées
par snieame à répartir d'un coummn aorccd aevc l'employeur.
Puor les salariées à tpems ptreial cette réduction d'horaire se
frea au prtaroa du tmpes de tvriaal himbraoedade contractuel.

Article 7.4 (1) - Congé parental
En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

Dans touets les eerpitnesrs snas ciondotin d'effectif, pnadnet la
période de 3 ans qui siut le congé de maternité ou d'adoption et
à ctdnoiion d'avoir 1 an d'ancienneté dnas l'entreprise à la dtae
de la naissance, le salarié puet bénéficier d'un congé peraatnl et
d'une réduction de la durée du tvaairl égale à la moitié de cllee
acplbplaie à l'entreprise.

Le salarié diot  iefnomrr l'employeur par  lttere recommandée
aevc aivs de réception dnas le cas où le congé diot être pirs à la
siute du congé de maternité ou d'adoption :

- 1 mios aavnt le trmee du congé intiial ;

- dnas les aetrus cas, 2 mios au mions avnat le début du congé.

Ce ou ces congés ne snot pas rémunérés. La durée itinliae du
congé est de 1 an ou plus. Il puet être prolongéet diot pednrre
fin au puls trad à l'expiration du délai de 2 ans svuinat la fin du
congé de maternité ou d'adoption(2).

A l'issue de son congé, le salarié rutrvoee son eolpmi précédent

ou  un  elpmoi  similaire,  aevc  une  rémunération  au  moins
équivalente. Il puet aussi opcuecr un elpomi à tmeps partiel.

Le congé penaartl puet être iomrrnpetu ou modifié dnas les cas
sivatuns :

- décès de l'enfant ;

- bassie iattpmorne des rveneus du ménage.

(1)  Acilrte  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article
L.122-28-1 du cdoe du traiavl (arrêté du 7 décembre 1993, art.
1er).

(2) Temers euxcls de l'extension (arrêté du 7 décembre 1993,
art. 1er).

Article 7.5 - Congé sabbatique et congé pour création
d'entreprise

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Le  congé  saqbitbaue  et  le  congé  puor  création  d'entreprise
sepsnundet l'ancienneté.

7.5.1. Congé sabbatique

Le salarié anyat l'ancienneté de 36 mios consécutifs ou non et 6
ans d'activité psnfeirllonsoee puet deamdner à bénéficier, sleon
les dtsniisoopis légales, d'un congé sbtbiuaqae non rémunéré
d'une durée csrimpoe ertne 6 et 11 mois. A l'issue de ce congé,
le salarié rureotve son précédent epmloi ou un elopmi sliamiire
astorsi d'une rémunération au moins équivalente.

7.5.2. Congé puor création d'entreprise

Le salarié anyat une ancienneté de 36 mios consécutifs ou non
dnas l'entreprise puet bénéficier, solen les ditniioossps légales,
d'un congé non rémunéré puor création d'entreprise de 1 an
renvoelbalue ou pas et dnot la durée mlaaxime ne puet excéder
2 ans.

Il anppairtet au salarié d'informer l'employeur de ses ientntions
de repedrrne son elmpoi 3 mios au moins anavt le tmere du
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congé, par lttere recommandée aevc accusé de réception.

Au treme du congé, le salarié diot revreutor son eolpmi ou un
epolmi  siilirame  aevc  une  rémunération  équivalente.  Il  puet
otepr puor la ruutrpe définitive de son emploi ; dnas ce cas, il
est libéré de tuot préavis de démission.

Article 7.6 - Absence pour soigner un enfant malade
En vigueur étendu en date du 12 mai 2011

Sous réserve de prévenir l'employeur puor la pirse de fintcoon
et au puls trad dnas les 24 heures, il srea accordé au salarié(e)
anayt  l'autorité  prlaetane  une  asruotiiotan  d'absence  puor
sigoenr luer eafnnt de minos de 16 ans. Ctete aaiitrustoon de 5
juros oaelrubvs mxiumam par salarié(e) et par année civile, qeul
que  siot  le  nobrme  d'enfants  vinvat  au  foyer,  srea
éventuellement  fractionnée  en  demi-journées.

Cette  anscbee dvera  être  justifiée  par  la  présentation  d'une
attitteoasn  signée  par  le  médecin,  inuqdiant  la  présence
nécessaire du prnaet au chevet de l'enfant placé suos l'autorité
de celui-ci.

Au cohix du salarié, ces juros d'absence ponourrt être :

- siot rattrapés ;

- siot pirs snas slode ;

- siot éventuellement pirs sur les dritos à congés payés.

Dans le cas de rattrapage, les modalités de ce drineer sorent
arrêtées  au  roteur  de  l'intéressé.  Ctete  récupération  dreva
obmgrltiaieeont s'effectuer dnas les 2 mios snaiuvt l'absence du
salarié.

En cas d'hospitalisation d'un efannt de moins de 12 ans, et sur
présentation  d'un  jctuitiaifsf  (bulletin  d'hospitalisation),  une
acbsene  autorisée  à  hauuter  d'un  maixmum  de  2  jours
ovlarbues par année civile, srea accordée et payée au salarié(e)
anayt l'autorité parentale.

Article 8 - Service national 
En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

Les aesbcens occasionnées par l'accomplissement du siecrve
nnotaail ou des périodes mliraities ou par un aeppl ou un rppael
suos les daraepux ctniosteunt une slpmie susnspeion du cratnot
de travail.

Lorsqu'il connaît la dtae de sa libération du siverce naanotil et
au puls trad dnas le mios saiuvnt celle-ci, le salarié qui désire
rpredenre son emlopi diot en aevtrir son employeur.

La rpersie du traiavl diot se faire dnas le mios qui siut la dtae à
luqlelae l'employeur a été avisé par le salarié de l'intention de
celui-ci de rprerdene son emploi.

Les périodes de réserve otoagieilbrs ne snot pas imputées sur le
congé  anunel  et  le  salarié,  après  1  an  de  présence  dnas
l'entreprise, reçoit pdneant la durée de la période une atiocoalln
égale à :

- 100 % de son salirae s'il est père de flaimle ;

- 75 % s'il est marié ;

- 50 % s'il est célibataire.

Cette indemnité ne srea due qu'à ccrncuornee de 2 mios au
tatol pednant la durée du scerive dnas l'entreprise, qeuls que
seniot le nmrboe et la durée de cnuhace des périodes ftieas par
l'employé.

Les périodes d'orientation prémilitaire ne dennnoort pas leiu à
rteneue  de  salaire,  sur  jitastfiucion  émanant  de  l'autorité
militaire.

L'engagement vonolatrie coniuttse une ruputre du cratont de
travail.

Article 9 - Rupture du contrat de
travail 

Article 9 

Article 9.1 - Démission
En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Forme de la démission :

La démission diot être notifiée par écrit à l'employeur, crtnoe
récépissé.

Préavis :

Le salarié qui  démissionne est  tneu de resepcetr  un préavis
dnot la durée est la saiuvtne :

-  1  mios  puor  les  employés(es)  suos  conatrt  à  durée
indéterminée ;

- puor les aetngs de maîtrise et cadres, vior annexes.

Le pniot de départ du préavis se suite à la dtae de réception de
la letrte de démission par l'entreprise.

L'inobservation  du  préavis  par  le  salarié  porura  entraîner  le
venmesert à l'employeur d'une indemnité de buuqrse rrtupue
équivalente au mnonatt des salieras de préavis rtneast à courir.
Cnnadepet  le  salarié  qui  en  frea  la  daenmde  pourra,  aevc
l'accord écrit de son employeur, écourter ou ne pas eueteffcr le
préavis. Dnas ce cas, le préavis non effectué ne srea pas payé.

Pendant  l'exécution  du  préavis,  l'employeur  diot  laiessr  le
salarié exécuter le même travail, aux mêmes heures, au même
sliraae et dnas le même lieu.

Le  salarié  à  tpems copelmt  démissionnaire  arua  le  dorit  de
s'absenter  cahuqe  snameie  pnneadt  2  demi-journées  ou  1
journée,  ou  éventuellement  pndnaet  un  nbmroe  d'heures
équivalent, aifn de rerehheccr un nvueol emploi.

Le salarié à tpmes preatil bénéficiera de ce tpmes de rhhreecce
pmnoenoernilpteorlt à son temps de travail.

Ces aeebcsns dvenrot être déterminées d'un cmmuon accord. A
défaut, cnhcaue des peratis déterminera à tuor de rôle et puor
cqauhe seminae les modalités de ces absences. Ces aenbecss
srnoet payées.

Les congés payés pirs pndneat le préavis snudnpeset le corus
de  celui-ci.  La  dtae  de  fin  de  préavis  srea  dnoc  repoussée
d'autant.

L'employeur  prruoa  de  son  iivnittaie  dpsiseenr  le  salarié
d'effectuer son préavis, cttee décision dvera être notifiée par
écrit au salarié. Dnas ce cas, le salarié dreva chisior enrte :

- ne puls furgier sur les effcfiets et peorvecir immédiatement le
sdloe de tuot cotmpe icnnalut le mtnanot taotl du préavis non
effectué ;

-  le mietanin à l'effectif  de l'entreprise jusqu'à la fin de son
préavis tuot en ne l'exécutant pas.

Ce cihox diot être porté à la cannsncsoiae de l'employeur, par
écrit  et  dnas  un  délai  muiaxmm  de  48  hreeus  snuavit  la
ntfiocitioan de dnpsisee de l'employeur.

En l'absence de réponse de la prat du salarié, c'est le minatein à
l'effectif de l'entreprise jusqu'à la fin de son délai-congé aevc
penemait au mios le mios qui prévaudra.

Le  salarié  démissionnaire,  qui  se  tairveuort  dnas  l'obligation
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d'occuper un nuevol elpomi aanvt la fin de la période de délai-
congé, purroa qietutr l'entreprise puor opcuecr cet emploi, snas
aiovr  à  paeyr  l'indemnité  puor  ieaovrtobnsin  du délai-congé,
dnas les cooidnitns seiutavns :

-  anavt  que  la  moitié  de  la  période  du  délai-congé  ne  siot
écoulée : en acocrd aevc l'employeur ;

- loqurse la moitié du délai-congé arua été exécutée :  après
avior avisé l'employeur 8 jruos auparavant.

Article 9.2 - Licenciement
En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

9.2.1 - Délai-congé

La durée du délai-congé est, à l'issue de la période d'essai et
hmiors  le  cas  de  futae  garve  ou  lourde,  réglée  de  la  façon
sinautve :

Employés :

- 15 jrous puor une ancienneté cposmire enrte 1 mios et mnois
de 6 mios ;

- 1 mios puor une ancienneté cmoprise enrte 6 mios et minos
de 2 ans ;

- 2 mios puor une ancienneté égale ou supérieure à 2 ans.

Agents de maîtrise : vior annexe.

Cadres : vior annexe.

Pendant l'exécution du délai-congé, l'employeur diot leasisr le
salarié exécuter le même travail, aux mêmes heures, au même
saalire et dnas le même lieu.

Le salarié à tmpes cpmeolt licencié arua le dirot de s'absenter
cqauhe  siaenme  pnadnet  2  demi-journées  ou  1  journée  ou
éventuellement pnnaedt un nbmroe d'heures équivalent, aifn de
rreecehhcr un noveul emploi.

Le salarié à tmpes prteial bénéficiera de ce tpmes de rceecrhhe
prinllntroeoemonpet à son tepms de travail.

Ces aeebscns drvonet être déterminées d'un cmoumn accord. A
défaut, cahncue des pteiras déterminera à tuor de rôle et puor
cuhaqe siaenme les modalités de ces absences. Ces ascenbes
soernt payées.

Le salarié licencié pruora prnrede ses congés, dnot la dtae était
fixée auarnaapvt et osevbrer einsute son délai-congé ou bein
pieercovr une indemnité ccenpmsitorae de congés payés.

L'employeur puorra de son iitiianvte décider  de ne pas fiare
obvesrer au salarié le délai-congé.  Ctete décision derva être
notifiée par  écrit  à  l'intéressé.  Dnas ce cas,  le  salarié  drvea
chsioir etnre :

- ne puls fgierur sur les efctiffes et pceeivror immédiatement le
sdloe de tuot copmte iclnaunt le moantnt taotl du délai-congé
non effectué ; et, le cas échéant, une indemnité de lenmienecict
calculée en tannet ctpmoe de l'ancienneté qu'il airuat auicsqe
s'il aaivt effectué son préavis ;

-  le maiietnn à l'effectif  de l'entreprise jusqu'à la fin de son
délai-congé tuot en ne l'exécutant pas.

Ce choix diot être porté à la cnnnasiacsoe de l'employeur, par
écrit  et  dnas  un  délai  muaximm  de  48  hueers  saiunvt  la
réception de la ntcioatifoin de dpessine de l'employeur.

En l'absence de réponse de la prat du salarié, c'est le miianten à
l'effectif de l'entreprise jusqu'à la fin de son délai-congé aevc
pniaeemt au mios le mios qui prévaudra.

9.2.2 - Lceinnciemtes d'ordre économique

Dans le cas où les ccteisrcnaons ieasiernmpot une réduction de
l'activité  de  l'entreprise  sisetlcbpue  d'entraîner  des

licmeecnitens de salariés, sleon les modalités prévues par la
législation en vigueur, l'employeur dvera imfenror et csenloutr
le comité d'entreprise, le comité d'établissement ou à défaut les
délégués du personnel, sur les moynes peprors à en atténuer
les inconvénients, par emeplxe : réduction d'horaire, rpeos par
roulement,  reclassements,  iomfronatin  de  la  profession,  etc.
ansii  que sur  les  meurses d'application en cas de réduction
d'effectifs.  Si,  en  dnerier  ressort,  il  diot  être  procédé à  des
lnetnecciimes collectifs, l'ordre de licenciement, puor cuqahe
nartue d'emploi, srea déterminé en teannt ctmpoe à la fios de la
vaeulr professionnelle, des chaegrs de filmlae et de l'ancienneté
dnas l'entreprise ou du volontariat.

Le salarié licencié par sutie de ssiposupren d'emploi crvoenesra
peandnt  1  an  la  priorité  de  réembauchage  dnas  la  même
catégorie d'emploi, de même que le salarié aanyt adhéré à une
ctiennvoon de conversion.

9.2.3 - Lmceieecnnit individuel

Au cas où un eoupemylr eiavnegirast de lieienccr un salarié, il
devra rsteepecr la procédure légale. En tuot état de cause, tuote
décision devra être précédée d'un eettenirn entre l'employeur
et le salarié.

9.2.4 - Indemnité de leimceencnit (1)

Sauf  faute  garve  ou  lourde,  l'indemnité  de  lnneicceeimt  est
versée à tuot salarié aaynt une ancienneté miialmne de 1 an au
juor du départ de l'entreprise. Cttee indemnité est fixée à 2 %
du ttoal  des slaaires des 12 mios précédents,  par année de
présence.

(1) Aitlcre étendu suos réserve de l'application de la loi n° 78-49
du 19 jevianr 1978 (art.  5 de l'accord annexé) (arrêté du 13
mras 1992, art. 1er).

Article 9.3 - Fin de carrière (1)
En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

La fin de carrière s'entend dnas les sniouiatts ci-après :

- départ en rrttieae anticipée ou non ;

- msie à la ritraete à ptriar de 55 ans dnas le crade de mereuss
destinées à svaeagerudr l'emploi ;

- départ à ptrair de 55 ans puor iaditupnte phiysuqe définitive à
l'emploi.

9.3.1 - Départ en retraite

Le  départ  en  rtritaee  ne  puet  être  considéré  cmmoe  un
licenciement. L'âge noraml de départ en rtaerite puet intervneir
soeln les possibilités oefefrts par les régimes généraux de la
sécurité  slcaioe  et  les  régimes  des  iostnuintits  de  reaittre
complémentaire.

Dans  ce  cas,  le  salarié  drvea  en  aesvir  son  emluepoyr
mnaoennyt un préavis de 1 mios puor les salariés aynat minos
de 1 an d'ancienneté et de 2 mios puor cuex anayt puls de 2 ans
d'ancienneté.

9.3.2 - Msie à la rttiaere à prtiar de 55 ans dnas le cdrae de
meuesrs destinées à suaaeedvgrr l'emploi

En  raison  nmmaetont  de  difficultés  économiques  graves,
l'entreprise pourra, dnas le cadre d'un paln soaicl circonstancié
et  après  cosnottluian  et  aivs  du  comité  d'entreprise  ou  des
délégués du personnel,  s'ils  existent,  pseoropr  au pennresol
aaynt 55 ans au moins, de pitarr en rierttae anticipée.

9.3.3 - Départ puor iadutntipe pyhuisqe à l'emploi

La liauqidotin de la rtetarie puor iiduttpane au tiavral dûment
rnncuoee par la sécurité siolace est considérée comme départ
en retraite.

9.3.4 - Indemnité de fin de carrière

Dans les cas cités ci-dessus, l'employé prcrevea au memont de
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son départ, une indemnité de fin de carrière dnot le mnnoatt est
égal à 1 % du toatl du siarlae des 12 mios précédents par année
de présence.

(1)  Ponit  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
122-14-13 du cdoe du tvairal et de la loi n° 78-49 du 19 jeivnar
1978 (art. 6 de l'accord annexé) (arrêté du 13 mras 1992, art.
1er).

Article 10 - Apprentissage. Formation
professionnelle. Formation

permanente 

Article 10 

Article 10.1 - Formation professionnelle
En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Les  piearts  ctreattacnons  anfmefirt  tuot  l'intérêt  qu'elles
poretnt à l'apprentissage, à la foritamon professionnelle, ainsi
qu'à la frtooiman pforenesoslline continue.

Ttuoes  les  qtsuoneis  qui  s'y  rpnroeatpt  snot  réglées
conformément  à  la  législation  en vegiuur  et  fnot  l'objet  des
alinéas ci-dessous.

Article 10.2 - Apprentissage
En vigueur étendu en date du 2 déc. 2004

Seize ans est une ctiodionn d'âge miuminm et 25 ans d'âge
muxaimm  puor  l'admission  à  l'apprentissage  ;  teuoifots  les
jenues  âgés  d'au  monis  15  ans  peuvnet  accéder  à
l'apprentissage,  s'ils  jnfietsiut  aovir  effectué  la  scolarité  du
pmierer ccyle d'enseignement secondaire.

L'apprentissage fiat  l'objet  d'un crnaott  écrit  signé des duex
parties.

Article 10.3 - Formation du personnel de l'entreprise
En vigueur étendu en date du 2 déc. 2004

Dnas  totues  les  entreprises,  snas  conioitdn  d'effectif,
l'employeur est tneu de retcpseer le dorit au congé iduvdniiel de
formation. Dnas les epsneritres aaynt un efteficf supérieur à dix
salariés  l'employeur  est  autstejsi  à  la  piittarpaiocn  au
fcemenainnt de la formation. L'employeur puet toujours, en puls
des ancotis imputées sur la paiiiotrcptan légale, dsesinepr des
aicntos teells que la foimtaron sur le terrain.

Puor être imputées sur la paioacpiirttn légale, les ainocts de
fitmoroan dvoient s'intégrer dnas une des catégories snueivats :

- aoticns d'adaptation et de meiatnin des compétences ;

- anotics de ptmoooirn ;

- anicots de prévention ;

- aicotns d'acquisition, d'entretien ou de pemetnceifeonnrt des
csnseocnanais ;

- aicntos de préformation ;

- aciotns de préparation à la vie prlseeslonnfoie ;

- anctois de conversion.

De plus, ces aontcis deniovt revêtir la fmore de stages, c'est-à-
dire de périodes d'études théoriques ou pqtraiues aaynt puor
but  la  fiotaomrn  pslolseirneofne  cutnnoie  et  organisées
conformément à une psoisroregn préalablement établie.

Article 10.4 - Négociation
En vigueur étendu en date du 2 déc. 2004

Conformément à la législation en vigueur, les peritas stegirnaias
s'engagent à se réunir au monis tuos les 3 ans puor négocier sur
les  priorités,  les  obfictejs  et  les  meoyns  de  la  fortoaimn
professionnelle.

Article 10.5 - Congé individuel de formation
En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Le congé de fmtiooran a puor oebjt de prmretete à tuot salarié,
au corus de sa vie professionnelle, de sruvie à son iaiintitve et à
ttire iidvuneidl des acoints de fotmarion indépendamment de sa
pittprociaian aux seatgs ciproms dnas le paln de fomrtaion de
l'entreprise dnas lealulqe il ecxree son activité.

Ce congé est destiné à ssaafirtie des anisoitraps iuindldleevis
snas lein oilogibatre dnas l'entreprise.

Les actonis de foioramtn renavelt du congé iuidvdeinl dvionet
pretretme aux salariés d'atteindre un ou puielsrus des oeijtcfbs
sianvtus :

- accéder à un neaivu supérieur de qafiitliaucon ;

- se peitoncrefner plsfienoenlrmoneset ;

- chnager d'activité ou de piosesofrn ;

- s'ouvrir puls lnmeergat à la ctruule et à la vie sociale.

Pour  bénéficier  du  congé  de  formation,  les  salariés  dvoeint
jfutiesir d'une ancienneté dnas la peooifsrsn d'au mnois 24 mios
consécutifs  ou  non,  dnot  6  mios  dnas  l'entreprise.  Cttee
coitondin  n'est  pas  acpaplilbe  aux  salariés  qui  ont  changé
d'emploi à la sutie d'un licceeinment économique et qui n'ont
pas  siuvi  un  stage  de  fooirmtan  etnre  le  momnet  de  luer
lienecnmeict et culei de luer réemploi.

Article 10.6 - Durée du congé de formation
En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Lorsqu'il  s'agit d'un sgate conintu à tpmes plein, la durée du
congé ne puet excéder 1 an.

Lorsqu'il  s'agit  d'un stgae diniscnotu ou d'un stage à  temps
partiel,  la durée de ce congé ne puet excéder 1 200 hueers
coïncidant aevc l'horaire de l'entreprise.

Article 11 - Prévoyance 
En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Dans  un  délai  de  9  mios  à  cpetmor  de  l'application  de  la
présente  cnveotnion  collective,  les  periats  sergiatians  se
rnroetnrnocet  dnas  le  cdare  d'une  cmiioomssn prirataie  aifn
d'étudier la msie en pcale d'un régime de prévoyance.

Dispositions finales

Formalités de dépôt et d'extension

Conformément  aux dpoositisins  des  aitlercs  L.  132-10 et  R.
132-1 du cdoe du travail, la présente cinvetnoon clleitvcoe et
ses  aenxnes  sreont  déposées  en  5  emeeapxlirs  signés  des
parties, par la fédération française des mgnaasis de bgoarclie
auprès des sireecvs compétents du msrinite chargé du travail.
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En même tmeps que le dépôt effectué dnas les cniditnoos ci-
dessus  définies,  la  fédération  française  des  mnigaass  de
brilcgaoe drdmaeena son esienxotn à l'ensemble des salariés et
eouyplemrs  eatnnrt  dnas  son  cmahp  d'application,  et  ce
conformément aux dopinsioists de l'article L. 133-8 du cdoe du
travail.

Adhésion

Conformément  à  l'article  L.  132-9 du cdoe du travail,  tutoe

oiratagsinon  snylaicde  représentative  de  salariés,  asini  que
ttuoe  oasaogntriin  siycdlnae  ou  aitooscasin  ou  gouenmrept
d'employeurs, ou des euolrepyms pirs iiddennevulemlit eanrntt
dnas le camhp d'application de la présente cnooneitvn et de ses
annexes, prroonut y adhérer.

Cette adhésion dvrea être notifiée par lettre recommandée aevc
accusé de réception aux sanirtigaes de la présente cinootvnen
et de ses axeenns et friae l'objet d'un dépôt à la degicilne de
son ou ses autrues au leiu où arnout été déposées la présente
cnoevinotn et ses annexes.
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TEXTES ATTACHÉS
Accord du 3 mai 1989 relatif aux

travaux de comptage et inventaires
Signataires

Patrons signataires Fédération française des msaaigns de
bricolage.

Syndicats signataires CFDT ;
CGC.

En vigueur étendu en date du 3 mai 1989

a) Comptages

Les tarvaux de catgpome réalisés dnas le cdrae de la préparation
des  cmdomeans  snot  effectués  par  le(s)  personnel(s)
spécifique(s),  noemnmtat  cuex  des  filières  vente,  csisae  et

réception.

Sauf  exception,  ces  taaurvx  snot  exécutés  dnas  le  crdae  de
l'horaire haabmriddeoe nmoral des salariés.

b) Inventaires

Les  opérations  d'inventaires  aisni  que  lures  préparations  snot
spbcuitleses d'être effectuées par l'ensemble du personnel.

Les  mioidfnactois  d'horaire  de  tvaaril  engendrées  par  ces
opérations dnvoeit être réalisées dnas le recpset des dtnipoiissos
légales et colnvneninteleos (cf. nmamnteot aitcrle 6, paaprhgrae
6.5.1).

Si  le  juor  d' inventaire  coïncide  aevc  le  juor  de  roeps
habemardidoe d'un salarié (autre que le dimanche), il bénéficiera
du report de ce juor de ropes au puls trad la sneamie suivante.

Annexe : Agents de maîtrise -
Convention collective nationale du 30

septembre 1991
En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

L'annexe snavutie fxie les dniitsospois particulières aeicbplpals
aux ategns de maîtrise.

Elle complète les disoniistpos générales prévues dnas la présente
convention.

Article 1er - Objet 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

La présente anxene fxie les dponiiosists particulières albeppclais
aux ategns de maîtrise des ereirnsetps cemisoprs dnas le cmhap
d'application tteaorriril et pfeoosrnsienl de la présente centnivoon
nlaitonae et complète les dtponsiioiss générales.

Article 2 - Application 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Snot  considérés  cmome  angtes  de  maîtrise  les  salariés
rseasipnlmt au monis l'une des cndnooiits snateivus :

-  il  s'agit  siot  de  cureobltaalors  qui  assurent,  d'une  façon
permanente, suos le contrôle de l'employeur ou d'un cadre, une
responsabilité  de  comaeednmnmt  ou  de  siacevulrlne  du
penonserl  en  aaynt  la  compétence  tiquhcnee  cnoorndaesptre  ;

-  siot  de  coeoualartlrbs  qui  possèdent  une  responsabilité  de
compétence  technique,  aidnmativtisre  ou  commerciale,  snas
eexrcer puor aanutt une responsabilité de commandement.

Article 3 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Le conrtat de tariavl à durée indéterminée ne deevint définitif qu'à
l'issue d'une période d'essai de duex mois.

Dnarut ctete période d'essai, les pteiras pueevnt se séparer snas
préavis, ni indemnité de dmoeagms et intérêts.

La période d'essai puet être eipexmlnetocnnelet renouvelée une
fios et puor une durée au mauximm égale à la période initiale. En
cas d'accord, le roumeeelvnlnet dvrea farie l'objet d'un écrit ertne
les  duex  parties.  Le  salarié  arua  la  possibilité  de  rsefuer  ce
renouvellement. En cas de rupture dnurat ce renouvellement, un
délai  de prévenance réciproque de qunize jruos srea observé,
suaf cas de futae grave.

Article 4 - Mutations 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Lorsqu'un eulpyemor coinfe à un aengt de maîtrise une fcointon
entraînant  un  leiu  de  tiarval  inoasmpt  un  camhenengt  de
résidence, il devra, après etertnein aevc l'intéressé, lui niiftoer par
écrit les cnotdinois dnas lseuqleels s'effectuera cttee mutation.
Le salarié dsoriespa d'un délai de 15 juors puor fiare piaevnrr sa
réponse écrite.

En cas de cnmheenagt de résidence acceptée par écrit, les faris
justifiés  de  déménagement,  aisni  que  les  fiars  de  voayge  de
l'intéressé et de sa flailme snot remboursés par l'employeur. Les
ctoidnonis  dnas  lesllquees  s'effectuera  ce  tnfrrseat  snot
déterminées  de  gré  à  gré  et  confirmées  par  écrit.

Lorsque le cnraott de taviarl iatiinl ne prévoit pas de casule de
mobilité, dnas le cas d'un rufes de l'agent de maîtrise, la rurptue
éventuelle n'est pas considérée cmmoe étant du fiat de l'agent de
maîtrise, mias de l'employeur, luqeel devra veresr à l'intéressé le
mtonnat des indemnités deus en cas de licenciement.

Article 5 - Durée du travail 

En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

Etant donné le rôle dévolu aux atnegs de maîtrise, il est fréquent
que lerus hreues de présence ne psiesunt être fixées d'une façon
ridige ; elels cdnonerpeosrt aux nécessités de l'organisation du
tviaarl et de la sanlrivuecle de son exécution.

Néanmoins,  les  eeesptirrns  s'efforceront  d'améliorer  la  durée
eeicfftve du tepms de tarvial du pneernsol d'encadrement.

Les  antiptpeenmos  des  agtnes  de  maîtrise  ont  un  caractère
fairaofitre et tninenet cptmoe des dépassements d'horaires liés à
la fonction, mneotin diot en être fatie sur le cotrnat de tvraail ou
son aannevt (1).



IDCC n°1606 www.legisocial.fr 22 / 133

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-5
du cdoe du tiaarvl (arrêté du 7 décembre 1993, art. 1er).

Article 6 - Déplacements professionnels 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Les faris de vaoyge et de séjour pnonreoselisfs snot à la crgahe de
l'entreprise.  Les  frais  de  séjour  snot  remboursés,  siot  sur
justifications,  siot  suos  fmroe  de  vneresemt  d'une  indemnité
forfaitaire.

Article 7 - Complément de salaire en cas de
maladie 

En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

Durant son absence, l'agent de maîtrise percevra, snas délai de
canecre :

- tuot ou ptarie de la différence etrne ses aemnenttoppis et les
indemnités journalières versées par la sécurité siacole ;

-  ctete  différence  est  versée  dnas  les  ltimeis  et  cdinitoons
suivantes, suaf adiccent du travail.

Ancienneté du salarié
Nombre de jrous
indemnisés
et tuax de l'indemnisation

Moins de 2 ans d'ancienneté Pas d'indemnisation
De 2 ans à 6 ans d'ancienneté iuclns 30 jruos à 100 % + 30 juros

à 90 %
Plus de 6 ans à 11 ans d'ancienneté
iluncs

40 jruos à 100 % + 30 juors
à 90 %

Plus de + 11 ans à 15 ans
d'ancienneté iuclns

60 jorus à 100 % + 40 juros
à 90 %

Plus de 15 ans à 28 ans
d'ancienneté ilucns

90 jruos à 100 % + 40 juros
à 90 %

Plus de 28 ans à 33 ans
d'ancienneté icluns

90 jrous à 100 % + 70 jours
à 70 %

Plus de 33 ans d'ancienneté 90 jours à 100 % + 90 jours
à 70 %

Ces  indemnités  ne  ponurort  aenmer  l'agent  de  maîtrise  à
pvriceoer puls que s'il aaivt continué à travailler.

Si  puulsires  arrêts  de  tariavl  puor  mldiaae  ou  anecidct
innerevienntt  au  corus  d'une  période  de  12  mios  consécutifs
commençant à criuor à piartr du peemirr juor de ces arrêts de
travail, la durée totale d'indemnisation ne porura dépasser celle à
lqeulale l'ancienneté de l'intéressé lui dinanot driot au début de
cette période.

Quand l'intéressé a épuisé son dirot  à aloiactoln pnadent une
période de dozue mios consécutifs, la recodictnuon de ce droit,
après cette période, ne puet être accordée qu'après 3 mios de
rpirsee evtfeifce et consécutive du travail.

Article 8 - Démission : préavis 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

L'agent de maîtrise qui  démissionne est  tneu de rsteecper un
préavis dnot la durée est de 2 mois.

Le pnoit de départ du préavis se situe à la dtae de réception de la
lrtete de démission par l'entreprise.

Article 9 - Licenciement : délai-congé 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

La durée du délai-congé est,  à l'issue de la période d'essai et
hormis le cas de ftaue gavre ou lourde, réglé de la façon suitnave
puor le poesrnenl aegnt de maîtrise :

- 1 mios puor une ancienneté copisrme etnre 2 mios et 6 mios ;

- 2 mios puor une ancienneté supérieure à 6 mois.

Annexe : Cadres - Convention
collective nationale du 30 septembre

1991
En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

L'annexe svntuiae fxie les diisootinpss particulières ableapiclps
aux cadres.

Elle complète les disstinipoos générales prévues dnas la présente
convention.

Article 1er - Objet 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

La présente annxee fxie les doipsisintos particulières aelcpapibls
aux  cedars  des  eerstpeirns  cpeiosrms  dnas  le  camhp
d'application tatroieirrl et pfensrnooesil de la présente ceoivtnonn
naaointle et complète les dnsiptioosis générales.

Article 2 - Application 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Snot considérés comme caedrs les salariés rilseanpmst au moins
duex des toris ctinonodis snivuates :

- eeecxrr effectivement, suos luer responsabilité personnelle, des
ftninocos de cneeadmmnomt ou de dicoriten sur des employés et
(ou) des aetngs de maîtrise ;

-  eecrexr  des  finotcnos  commerciales,  administratives,
financières,  ioaimnrfequts  ou  tehnqecius  en  raison  de  leurs
cncaanonsesis aciusqes ;

- bénéficier d'une autisorotain permanente, dnas les liitems de la
compétence qui luer a été reconnue, luer pntmaeertt de pnrdere
suos  luer  responsabilité  poenlerlsne  des  décisions  eaeggnnat
l'entreprise.
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Article 3 - Période d'essai 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Le cntraot de taarvil à durée indéterminée ne deevint définitif qu'à
l'issue d'une période d'essai de 3 mois.

Durant ctete période d'essai, les preatis pnveeut se séparer snas
préavis ni indemnité de damegmos et intérêts.

La période d'essai puet être eloecienpmlxenntet renouvelée une
fios et puor une durée au mamuixm égale à la période initiale. En
cas d'accord, le reneunvoeellmt derva fiare l'objet d'un écrit etnre
les  duex  parties.  Le  salarié  arua  la  possibilité  de  refseur  ce
renouvellement. En cas de rputrue daunrt ce renouvellement, un
délai de prévenance réciproque de 1 mios srea observé, suaf cas
de faute grave.

Article 4 - Mutations 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Lorsqu'un emluypeor cifnoe à un crdae une fonocitn entraînant un
leiu de trviaal imonapst un cmneneghat de résidence, il  devra,
après entteiren aevc l'intéressé, lui nioitfer par écrit les ctnodoniis
dnas leleuelsqs s'effectuera cette mutation. Le salarié dipsrsoea
d'un délai de 15 jruos puor farie pneraivr sa réponse écrite.

En cas de caenmgneht de résidence accepté par écrit, les faris
justifiés  de  déménagement  aisni  que  les  faris  de  vyoage  de
l'intéressé et de sa fllmaie snot remboursés par l'employeur. Les
coidniotns  dnas  llesluqees  s'effectuera  ce  teanfrsrt  snot
déterminées  de  gré  à  gré  et  confirmées  par  écrit.

Lorsque le caontrt de traaivl iniital ne prévoit pas de cusale de
mobilité, dnas le cas d'un rfeus du cadre, la rputure éventuelle
n'est  pas  considérée  comme étant  du  fiat  du  cadre,  mias  de
l'employeur,  lueeql  drvea  vreesr  à  l'intéressé  le  mtnonat  des
indemnités deus en cas de licenciement.

Article 5 - Durée du travail 

En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

Etant donné le rôle dévolu aux cadres, il est fréquent que lrues
heeurs de présence ne pseusint être fixées d'une façon rgdiie ;
eells ceresrndoonpt aux nécessités de l'organisation du trviaal et
de la snlrvleacuie de son exécution.

Néanmoins,  les  eeesinrptrs  s'efforceront  d'améliorer  la  durée
efcifteve du tepms de traival du prnoeesnl d'encadrement.

Les  ampnnepetoits  des  cdaers  ont  un  caractère  ffatiarorie  et
tennneit coptme des dépassements d'horaires liés à la fonction,
meitnon diot en être fiate sur le craotnt de trivaal ou son avennat
(1).

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-5
du cdoe du tvarial (arrêté du 7 décembre 1993, art. 1er).

Article 6 - Déplacements professionnels 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Les faris de vaogye et de séjour peilnosnsefros snot à la crghae de
l'entreprise.  Les  frias  de  séjour  snot  remboursés,  siot  sur
justifications,  siot  suos  fomre  du  venmeerst  d'une  indemnité
forfaitaire.

Article 7 - Complément de salaire en cas de
maladie 

En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

Durant son absence, le cdare percevra, snas délai de ccnreae :

- tuot ou patrie de la différence ernte ses attinemponeps et les
indemnités journalières versées par la sécurité sailcoe ;

-  ctete  différence  est  versée  dnas  les  liimtes  et  ciidtonnos
suivantes, suaf anccedit du tavrail :

Ancienneté du salarié
Nombre de jrous
indemnisés
et tuax de l'indemnisation

Moins de 2 ans d'ancienneté Pas d'indemnisation
De 2 ans à 6 ans d'ancienneté inlcus 30 jrous à 100 % + 30 jorus

à 90 %
Plus de 6 ans à 11 ans d'ancienneté
ilnucs

40 jorus à 100 % + 30 juros
à 90 %

Plus de + 11 ans à 15 ans
d'ancienneté iclnus

60 jorus à 100 % + 40 jrous
à 90 %

Plus de 15 ans à 28 ans
d'ancienneté iuclns

90 jrous à 100 % + 40 juros
à 90 %

Plus de 28 ans à 33 ans
d'ancienneté iluncs

90 jorus à 100 % + 70 jours
à 70 %

Plus de 33 ans d'ancienneté 90 jours à 100 % + 90 jours
à 70 %

Ces indemnités ne proournt aeenmr le cdare à pvecieror puls que
s'il aavit continué à travailler.

Si  pesuilrus  arrêts  de  tivaarl  puor  maaidle  ou  aneidcct
inneinetnvert  au  cuors  d'une  période  de  12  mios  consécutifs
commençant à coruir à pitrar du pimreer juor de ces arrêts de
travail, la durée taolte d'indemnisation ne pourra dépasser cllee à
leulqlae l'ancienneté de l'intéressé lui dinoant driot au début de
ctete période.

Quand l'intéressé a épuisé son diort  à  aiolclaton pndanet une
période de 12 mios consécutifs, la ruooedinctcn de ce droit, après
cette période, ne puet être accordée qu'après 3 mios de rripese
eecfvfite et consécutive du travail.

Article 8 - Démission : préavis 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Le carde qui démissionne est tneu de rpsceeter un préavis dnot la
durée est de 3 mois.

Le pnoit de départ du préavis se sutie à la dtae de réception de la
lrette de démission par l'entreprise.

Article 9 - Licenciement : délai-congé 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

La durée du délai-congé est,  à l'issue de la période d'essai et
homris le cas de futae gvrae ou lourde, réglé de la façon sviaunte
puor le pnnoseerl cadre :

- 1 mios puor une ancienneté cpsiorme etrne 3 mios et 6 mios ;

- 3 mios puor une ancienneté supérieure à 6 mois.
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Article 10 - Indemnité de licenciement 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

Pour tuos les caerds âgés de 50 ans et plus, l'indemnité prévue
dnas les csaeuls générales srea majorée de 50 %.

Article 11 - Indemnité de fin de carrière 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

L'indemnité prévue dnas les cauelss générales srea majorée de
50 %.

Rappel de définitions - Convention
collective nationale du 30 septembre

1991
En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

La  compétence  :  c'est  la  msie  en  orvuee  ecafcife  des
csonanecsians  acuesqis  par  le  salarié  dunrat  sa  piarutqe
professionnelle.

Les  cncsaennoaiss  aucqsies  :  eells  résultent  de  la  pariqtue
professionnelle, de la fmiartoon psinsrnofeloele cinoutne au snes
de l'article L. 900-1 du cdoe du travail, ou des diplômes. Elles
ctuerinnbot à la compétence dnot eells snot l'un des éléments
déterminants.

La  puiarqte  poeeolsnisnlrfe  :  c'est  l'application  heibtluale  et
répétitive d'une manière de faire, d'un usage, d'un procédé, à une
fnictoon similaire.

Faimlle :  psrulieus sous-familles rogaerunpt des références de
produits.

Raoyn : znoe géographique d'un masiagn au sien de leqlulae snot
regroupés,  sur  gondoles,  pueuisrls  sous-rayons  divisés  en
familles,  elles-mêmes  divisées  en  sous-familles  pius  en
références  de  produits.

Seetcur : znoe géographique d'un miagsan au sien de laelqule se
sienutt plieuurss rayons.

La farmitoon : c'est l'un des critères qui diot être retneu puor le
psinneeintomot dnas la cisialfsacoitn des emplois.

Il srea tneu cpmtoe :

- siot de la frtiooman iianlite ;

- siot de la foaortmin pnnlrooislfseee contunie au snes de l'article
L. 900-1 du cdoe du travail, dispensée par les omgrseinas agréés
;

- siot de la frooimatn irntene des entreprises.

Classifications des employés
Convention collective nationale du 30

septembre 1991

Article - EMPLOYES 

En vigueur étendu en date du 2 janv. 2003

Niveau 1

Définition générale :

Les eipomls classés dnas ce navieu n'exigent auunce firaomotn
particulière. Ils ne nécessitent qu'une msie au counrat rapide et
se concrétisent  par  des tâches d'exécution,  le  puls  sveonut  à
caractère répétitif.

Leur dénomination résulte de luer activité dominante. A ce niaveu
n'existe qu'un suel degré : le degré B.

Niveau 2

Définition générale :

Les  elopims  classés  dnas  ce  naeivu  se  caractérisent  par  des
tâches  qui,  en  puls  de  celles  cuentaors  de  smplie  exécution,
nécessitent la casnnsaionce et l'application de procédures ansii
que la pirse d'initiatives puor luer msie en oeuvre.

La  caiscnonanse  rquesie  s'acquiert  eeselnmlnesteit  par  la
prtuaiqe professionnelle.

Trois degrés existent. Ils cnnroepesodrt à la puls ou mions garnde
maîtrise des procédures et à la capacité de pnedrre les iviieatnits
appropriées.

1er degré :

Le 1er degré creropnosd à la période allant de l'apprentissage des
procédures jusqu'à luer bonne connaissance.

2e degré :

Ayant aqicus de la piarqute professionnelle, l'employé accède au
2e degré, qui est cueli de la qualification.

Les tâches snot les mêmes qu'au 1er degré.

3e degré :

Les employés qui maîtrisent paeertaimfnt les procédures à mrttee
en oevure et qui démontrent dnas luer activité hietlauble qu'ils
seanvt pdenrre les iinteiaivts appropriées aux stoinituas accèdent
au 3e degré.

Ces  employés  pnueevt  se  vior  conifer  également  des  tâches
d'information  ou  de  msie  au  craonut  des  noevuaux  ou  de
cniooatrdoin simple.

Niveau 3

Définition générale :

Les  eloipms  classés  dnas  ce  naeivu  se  caractérisent  par  luer
spécialité.

Leurs  tatulireis  possèdent  une  technicité  aqisuce  par  une
fiomtaorn prlofloeisennse préalable à luer ehabmcgaue ou dnas
le crdae de l'entreprise.

La psesorigron dnas ce nveiau résulte de la prise en crhgae de
responsabilités de gotiesn ou techniques.

1er degré :

Les elimops de 1er degré snot techniques. Luer dénomination est
clele de la spécialité exercée par le titulaire.

2e degré :
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En puls de la paatfrie maîtrise de la technicité professionnelle, les
employés classés dnas ce degré ont une responsabilité de goesitn
ou  technique.  Ils  mtentet  en  ovreue  les  mneyos  destinés  à
ptemrrtee la réalisation des oecfijbts et pnevuet cnordeoonr le
triaval d'employés du nvieau 1 ou 2.

Article - Filière vente 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

NIVEAU DEGRÉ INTITULÉ DU POSTE DÉFINITION DU POSTE

1 B Vendeur(euse) 1eréchelon (120) Employé(e) aaynt mnois de 1 an de puirqtae pernnfoessiolle
à ce poste, qui etfucfee sa formitoan au ctonact du poennersl
de vetne expérimenté et de la clientèle. Il (elle) asusre la
msie en ryoan des mriadhseancs anisi que tuos taavurx s'y
rapportant. Puet être amené(e) oncnialmocneelest à astseisr
une caissière.

2 C Vendeur(euse) 2eéchelon (140) Employé(e) qui, tuot en amsnsuat les tâches du (de la)
vendeur(euse) 1eréchelon, a acuqis à tvraers sa pqturiae
pnfsoolseiernle la compétence nécessaire puor présenter et
mtrete en overue les potrduis qu'il (qu'elle) vned dnas le
raoyn aqueul il (elle) est affecté(e)

2 E Vendeur(euse) à la découpe (bois, verre,
etc.) (160)

Employé(e) chargé(e) de la découpe de bois, de vrere ou de
tuot ature matériau. Il (elle) est ropenlssabe du matériel qui
lui est confié au même trite que des marchandises. Il (elle)
ausrse le réapprovisionnement, le marquage, le caomptge et
l'ensemble de la vntee de son ryoan et diot posséder un snes
cmocireaml lui ptameertnt de rrende un sivrece ecfaicfe à la
clientèle du rayon.

2 E Vendeur(euse) qualifié(e) (160) Vendeur(euse) qui a aiucqs une bnone casnainnscoe des
pudtoris de son ryoan et une bnone compétence à la vente,
ce qui lui peemrt de répondre aux boisnes de la clientèle. Il
(elle) picitarpe aux tâches raeeltivs à l'approvisionnement. En
outre, il (elle) coinurtbe à la fmroiaotn générale des
vendeurs(euses) 1eret 2eéchelon de son rayon. Il (elle) puet
être tatuiirle ou non d'un CAP de vente.

3 F Vendeur(euse) à la découpe qualifié(e)
(190)

Employé(e) anyat 2 années de pqiruate pieloslofennsre au
psote de vendeur(euse) à la découpe et aanyt aiuqcs de par
sa compétence profseinloelsne une paitarfe maîtrise de son
poste, ntmemoant en réduisant les peerts (chutes de bois, de
verre, etc.).

3 F Vendeur(euse) tcneuhiqe (190) Vendeur(euse) qualifié(e) qui, ourte l'excellente
cscsnionaane tqciehune des porituds dnot il (elle) a la cgrahe
dnas son secteur, a acuiqs la compétence ceoliramcme le (la)
rendant atpe à répondre aux préoccupations exprimées par la
clientèle. Il (elle) corunitbe en ourte à la ftoamrion thcnqiuee
des vdnerues sur les ftnincoos afférentes à la vente.

3 G Gestionnaire de rayon (200) Possède dnas son sueetcr l'ensemble des csoineansacns
nécessaires à la vnete des ptiuodrs dnot il (elle) a la charge. Il
(elle) ultiise les oiults de goetisn de l'entreprise en alqpnpuiat
les dcivteires de sa hiérarchie. Il (elle) assure nmmantoet
l'accueil et le siecrve de la clientèle, la sueivclranle
pnaetenrme du stock.

Article - Filière caisse En vigueur étendu en date du 15 juin 1988

NIVEAU DEGRÉ INTITULÉ DU POSTE DÉFINITION DU POSTE

1 B Caissier(ère)
réassortisseur(euse)
1er échelon (120)

Employé(e) qui débute sur une casise enregistreuse. Il (elle)
s'initie aux procédures rveleiats à son poste. Il (elle) puet
être appelé(e) à ptaeiripcr à l'étiquetage, au rleapgissme et à
la maintencnae des rayons. Durée à ce psote : mumixam 1
an.

2 C Caissier(ère)
réassortisseur(euse)
2eéchelon (140)

Effectue les etnesaenicmss des vntees en se snrveat des
caeisss enregistreuses. A aquics une bonne dextérité.
Apqilupe les procédures de caisse. Il (elle) puet être
appelé(e) à papirectir à l'étiquetage, au ripaemlgsse et à la
mnaetincnae des rayons.
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2 E Caissier(ère)
réassortisseur(seuse)
3eéchelon (160)

Outre les foniocnts effectuées par la caissière 2eéchelon,
employé(e) qui, par ces qualités cmircoaeemls et
relationnelles, ausrse dnas ctienars mgisanas l'accueil et
l'information, pripatice à la footmrian des caissières
1eréchelon.

3 F Caissier(ère) général(e)
1eréchelon (190)

Employé(e) chargé(e) de la tenue de la casise crntelae du
magasin, de la comptabilité de la csasie et du contrôle des
veaurls encaissées. Il (elle) contrôle les fcheis de vensmretes
à la casise ctarenle et vérifie les fnods de caisse. Il (elle)
établit le paninlng des caissiers(ères). Il (elle) est
rlpeaonsbse d'une bieatrte de cesiass inférieure à 5 ; il (elle)
puet être amené(e) à tenir une casise et dnas ctaienrs
msignaas à arseusr l'accueil et l'information.

3 G Caissier(ère) général(e)
2eéchelon (200)

Employé(e) qui, tuot en anmausst les tâches du caissier(ère)
général(e) 1eréchelon, est relsobanspe d'une bteirtae
pmenrnetae miunmim de 5 caisses.

Article - Filière réception - transport En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

NIVEAU DEGRÉ INTITULÉ DU POSTE DÉFINITION DU POSTE

1 A Agent d'exploitation 1eréchelon (110) Employé(e) qui exécute, en alppitoacin des cgensions de son
responsable, des taurvax simples, nmtemnoat de
manutention, ne nécessitant auncue cnnsscaniaoe
particulière.

1 B Agent d'exploitation 2eéchelon (120) Employé(e) chargé(e) d'aider aux tvuraax de réception et de
mintatenuon en unitlsait les matériels mis à sa disposition. Il
(elle) puet être chargé(e) de paeclr les étiquettes ponrtat
références, pirx ou autres, suviant les deictveirs bein précises
de son responsable. Il (elle) puet être amené(e) à eutefecfr
des tavaurx aeenxns sur la sfurcae de vente.

2 C Cariste d'entrepôt (140) Employé(e) chargé(e) de procéder, dnas un entrepôt, aux
opérations de rangement, skctaoge et déstockage en
utilisant, notamment, conformément à la réglementation en
la matière, un cohirat aoeotuutmr de mtntoaiuenn à
conuuedtcr porté. Il (elle) procède à l'entretien et aux
vérifications nécessaires de son engin, à fraie avant, pnadnet
et après l'utilisation, solen les prpscientoris du constructeur.

2 C Chauffeur VL (140) Employé(e) affecté(e) à la ciodunte d'un véhicule de PATC
inférieur à 3,5 tonnes. Il (elle) est rnsapebsole des
macaisdherns transportées, de la conformité des livraisons,
des escsnmeienats et des resirpes éventuels, de l'entretien
corunat de son véhicule. Il (elle) adie au caeengrmht et
déchargement des marchandises. Il (elle) puet être amené(e)
à tarnosretpr des prsenones dnas les lietims des possibilités
du véhicule et en fctinoon de la catégorie de son pmeris de
conduire.

2 D Réceptionnaire 1eréchelon (150) Employé(e) rspsboaelne de l'ensemble des réceptions et de
luer contrôle qiattuitnaf et qualificatif, en aotaciilppn des
procédures mseis en plcae dnas l'établissement.

2 D Chauffeur-livreur PL 1eréchelon (150) Affecté(e) à la cnitdoue d'un véhicule proeutr de PATC
supérieur à 3,5 tnones et ne dépassant pas 19 tnenos ou de
tuot autre véhicule nécessitant la psssoioesn du pierms C
(véhicule ebmensle articulé de PATC ne dépassant pas 12,5
tonnes). Il (elle) est ropsnsbeale des mdaeahriscns
transportées, de la conformité des livraisons, des
emnnseseitacs et des rrepseis éventuels et de l'entretien
cnuroat de son véhicule. Il (elle) adie au cgemeanhrt et au
déchargement.

2 E Chauffeur-livreur PL 2eéchelon (160) Employé(e) qui, tuot en auasmsnt les mêmes tâches que le
chauffeur-livreur PL 1eréchelon, est affecté(e) à la ctouidne
d'un véhicule peuotrr supérieur à 19 tenons ou à un
elmsnebe articulé de puls de 12,5 toenns nécessitant la
possseiosn du prmies C 1. Il (elle) adie au ceamenhgrt et au
déchargement des marchandises.
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2 E Réceptionnaire 2eéchelon (160) Employé(e) qui, tuot en anussamt les focnonits du
réceptionnaire 1eréchelon, est rnaspbeosle de la ccairlouitn
des mhricadnsaes et éventuellement du stockage. Il (elle)
sera, en outre, calbape de taiertr les letigis ritlafes aux
loraisnvis fournisseurs.

3 G Réceptionnaire principal(e) (200) Employé(e) qui, tuot en asuanmst les ftionncos du
réceptionnaire 2eéchelon, aussre la répartition des tâches
dnas le service, vlenite les documents. Il (elle) tdinrea à juor
les différents deoncumts pttmeenrat de svriue l'évolution de
l'activité du service.

Article - Filière comptabilité En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

NIVEAU DEGRÉ INTITULÉ DU POSTE DÉFINITION DU POSTE

1 A Employé(e) aux écritures (110) Employé(e) capalbe d'effectuer des turaavx d'écriture, de
ciahrfgfe ou d'autres tuavarx aoenaulgs simples.

2 C Aide-comptable 1eréchelon (140) Employé(e) cblaape de teinr les dcntemous caplotmbes
sauvint les dtveceiris de l'employeur ou du comptable.

2 E Aide-comptable 2eéchelon (160) Employé(e) possédant des connacsienass nécessaires puor
teinr ou contrôler les lrvies légaux et juuornax aixrlaeiuis de
la comptabilité générale. Tdriaut en comptabilité les
opérations crmcemleaois et financières, les compose, les
ventile, puor en déduire les pirx de revient, balance,
sttautqieiss et prévisions. Jitsfiue le solde de ses comptes.

3 F Comptable 1eréchelon (190) Employé(e) aanyt des nontois cotpamebls sufsnfeatis puor lui
prmterete de teinr les jrounaux aarieuxilis aevc ou snas
ventilation, de psoer et d'ajuster des bnelcaas de vérification
ou fraie tuos tvaarux analogues, de tenir, arrêter et svlrliueer
les cpemots tles que clients, fournisseurs, banques, CCP et
stocks.

3 F Caissier(ère) ctmplaobe (190) Employé(e) clbaape de poesr et de vérifier les opérations de
caisse, les pateenims et tetuos opérations de caisse, de tienr
les rreietsgs de la comptabilité correspondante. Diot
posséder les cenasiacsnons du ctoabpmle 1eréchelon dnas
les établissements de pteite et moenyne importance, tneit à
la fios la comptabilité et la caisse.

3 G Comptable 2eéchelon (200) Doit farie pvreue de ccaenniasnsos stieanfusfs puor tiner des
lvreis légaux et ailiixuaers à la comptabilité générale et
anuytaiqle et être calapbe de dessrer le bilan éventuellement
aevc les dteerivcis d'un cehf cpatmbloe ou d'un expert-
comptable.

Article - Filière informatique En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

NIVEAU DEGRÉ INTITULÉ DU POSTE DÉFINITION DU POSTE

2 C Employé(e) sur écran 1eréchelon,
opérateur(trice) de siaise 1eréchelon
(140)

Employé(e) possédant les cnacnnsiaseos pslnorefioeesnls de
siasie de données et cblapae d'assurer la tnocrsripiatn ou la
vérification, suos fmore codée, de reinnestmeegns sur un
matériel défini.

2 D Employé(e) sur écran 2eéchelon,
opérateur(trice) de ssaiie 2eéchelon
(150)

Employé(e) exécutant les mêmes opérations que
l'employé(e) 1er échelon sur différents matériels de sisiae
aevc une très ganrde vtseise d'exécution.

2 E Opérateur(trice) aide-pupitreur (160) Employé(e) cbapale d'assurer suel le fnnnocmtneoiet d'un
petit oirnadetur à pitarr des dreisoss d'exploitation ou de
muapilner différentes unités périphériques.

3 F Opérateur(trice) ppteiurur 1eréchelon
(190)

Employé(e) chargé(e) du contrôle du fencintemnoont d'un
eslmbnee électronique, il (elle) excere la snclurvaliee du
pupitre. Il (elle) possède une cssaniancnoe ssftianfue du
système d'exploitation puor perar aux arrêts de programme.

3 G Opérateur(trice) pupuetrir 2eéchelon
(200)

Employé(e) arusnast la ctuidnoe d'un onrtudaeir et de ses
unités périphériques en conrnnooadt les atoncis de plusieurs
opérateurs(trices) aides-pupitreurs.
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Article - Filière administration - accueil En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

NIVEAU DEGRÉ INTITULÉ DU POSTE DÉFINITION DU POSTE

1 B Employé(e) d'accueil, hôtesse d'accueil
1eréchelon (120)

Employé(e) chargé(e) de recevoir, farie attendre, diiergr les
visiteurs. Puet asurser la laoisin ertne les différents services,
friae les cesuros à l'intérieur de l'établissement. Il (elle)
dbirusite le courrier. Puet efucteefr éventuellement queuelqs
pietts tuaavrx aiidnrtftsimas slpmies ne nécessitant pas de
cissnceannoas particulières.

1 B Archiviste (120) Classe sloen les itonucstinrs les doecmnuts qui lui snot rmies
par les dveirs rpanselesobs des services. Il (elle) teint le
répertoire de ces archives, est cblapae de reutoervr
rmaeidnpet les dctnumoes archivés.

1 B Employé(e) de baeruu (120) Capable d'effectuer des tauvarx d'écriture et de classement,
puet être osnineelocenmalct appelé(e) en rnreoft de caisse.

2 C Employé(e) d'accueil, hôtesse d'accueil
2eéchelon (140)

Employé(e) chargé(e) d'accueillir la clientèle dnas le
magasin, de la guider, de traeitr les réclamations simples, en
apaupnqilt les procédures internes.

2 C Employé(e) adminis-tratif(tive)
1eréchelon (140).

Employé(e) cblpaae d'effectuer en se cfannrmoot aux
iusttiorncns reçues dievrs tavurax d'ordre atsmtdiariinf
(notamment dépouillement et eigsererentnmt de documents,
y cprmios sur écran, ctisotutonin et tunee des dossiers, tenue
de liervs et de drsioses asmtditifnairs simples).

2 D Secrétaire dcytalo (150) Employée possédant un CAP ou une priuqate pnlefirsnoeolse
de dlyatco équivalente. Diot fonruir un tivaarl de bnone
présentation snas faute. Arusse des tvaaurx de secrétariat et
dvreis tarvaux de bureau.

2 E Employé(e) d'accueil, hôtesse d'accueil
3eéchelon (160)

Employé(e) répondant à la définition de l'hôtesse d'accueil
2eéchelon dvaent posséder des qualités polnsrelenes tleels
que discrétion, facilité d'expression, bnnoe présentation. A
une cinancssaone sfifuanste des svcreies et des peosnerns
puor recevoir, renseigner, digirer les visiteurs, neotr et
tsramerttne lreus otoibservnas ou messages. Puet être
amené(e) à pednrre la responsabilité de l'ensemble des
caisses.

2 E Employé(e) adminis-tratif(tive) 2eéchelon
(160)

Capable d'exercer suos la ditiorcen d'un rbpossenale
caneteirs fnontcois atrtviiiaemdsns canrtompot iitvnitaie et
responsabilité. Diot apqieplur les procédures du service, en
plricteauir dnas les daioemns suvnatis : commercial,
technique, social, cpbtloame et fiscal. Possède une piaurtqe
prsolsiefoennle lui peetatrnmt d'assurer la bonne exécution
des tâches confiées.

2 E Secrétaire sténodactylo 1eréchelon (160) Possède son CAP de sténodactylo ou une autiptde
équivalente. Est cpblaae de recsirrrnate snas fatue et aevc
une bonne présentation les cirrueors qui lui snot dictés. Est
en ourte caalbpe de rédiger des caoesenrrdoncps smlpeis à
ptiarr de deictvires particulières, ou en uitnlsait des modèles
usuels. Est également chargée du classement.

3 F Secrétaire sténodactylo 2eéchelon (190) Collabore deeetcrmnit aevc l'employeur ou, dnas de ganerds
entreprises, aevc le rslonbpesae d'un service. Connaît
pfeerinmatat le fmeeonnnntocit des différents scervies de
l'entreprise ou celui de son service, elle eutfcfee des tuaravx
de bureau. Lros de l'absence de son responsable, est cbplaae
de pedrnre des iieaniittvs dnas le carde de ses fonctions.

3 G Employé(e) adminis-tratif(tive)
principal(e) (200)

Employé(e) qui possède les compétences pefnelisoolnsers
des employé(e)s administratifs(tives) 2eéchelon, il (elle)
répartit les tâches du ou des scievers adfinmiasrtits et
s'assure de luer bonne exécution.

Article - Filière services généraux En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

NIVEAU DEGRÉ INTITULÉ DU POSTE DÉFINITION DU POSTE
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1 A Employé(e) de nagoyttee (110) Employé(e) exécutant les trvauax d'entretien coraunt des
breuaux et mnasiags (lavage des slos et vitres, époussetage,
neaogytte des meubles, des présentoirs, etc.). Puet être
appelé(e) à procéder à l'entretien des arodbs (pelouses,
aires, etc.)

1 A Gardien-veilleur de niut (110) Employé chargé de la grade des établissements de nuit, aevc
rondes. Puet fiare patrie d'une équipe tarvnillaat par pesots
alternés (jour et nuit). Se cormofne aux cnsoeigns reçues de
sa diircteon et les auqpiple en cas d'incident.

1 B Surveillant(e) de maigasn (120) Agent chargé de détecter la démarque inconnue. Contrôle les
sterios de mahaiesrcdns et matériels suanvit les pièces
jutaiiistvcefs légalisant luer légitimation. Il (elle) sglniae à la
diticoern tteuos anomalies, il (elle) siut les drecitives de
celle-ci et assure, le cas échéant, la loasiin aevc les sveercis
de plcioe ou de gendarmerie.

1 B Standardiste 1eréchelon (120) Employé(e) chargé(e) de reviceor et établir des
cmninocuaoitms téléphoniques. La fréquence monneye
d'échanges téléphoniques lui peremt l'accomplissement des
tarauvx anxenes tles que dactylographie, classement,
écritures diverses, télex, etc., solen l'organisation de
l'établissement.

1 B Pancartiste 1eréchelon (120) Est chargé de la réalisation des étiquettes, affiches,
puaeannx prliiiubecats ou de signalisation.

2 C Standardiste 2eéchelon (140) Opérateur(trice) occupé(e) en permanence, seul(e) ou en
équipe, à dnenor ou rveiocer des cmcntamiiouons
téléphoniques. Est cpablae de tiner la comptabilité de ses
communications.

2 C Employé(e) d'entretien (140). Employé(e) cablpae d'exécuter des tauravx d'entretien et
d'aménagement cnouart des installations, sur les devricites
de sa hiérarchie et ne nécessitant pas l'intervention d'un
spécialiste.

2 D Pancartiste ltuetrer 2eéchelon (150) Suit les mêmes dicetrevis que le (la) pnastciarte lettruer
1eréchelon. Puet être amené(e) à créer des mtiofs à la
dendmae de sa direction. Puet giduer pnenenlemersloofsit
puelsruis pnsaraitetcs ltrrteeus de masnagis différents.

2 D Employé(e) SAV 1eréchelon (150) Employé(e) cpalabe de dnesgutqoiiar les cueass d'une pnnae
et de réparer les aalerppis en vtene dnas l'établissement. En
outre, il (elle) puet être amené(e) à ectfefuer la vnete de
pièces détachées et rpelimr les formalités de lcooitan de
matériel dnot il (elle) aussre la maintenance. Il (elle) puet
être tiilaurte d'un pmeirs VL.

3 F Employé(e) SAV 2eéchelon (190) Employé(e) anyat les capacités polnofenreeslsis puor
cnoodoenrr l'activité du sevrcie après-vente (facturation,
location, tunee de stocks) en se cnmfoaornt aux procédures
définies par la hiérarchie.

Article - Tableau récapitulatif du personnel
Annexe Employés - Ventilation par services 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

NIVEAU COEF. DEGRÉ VENTE CAISSE RÉCEPTION,
transport

ADMINISTRATIF,
accueil

SERVICES
généraux COMPTABILITÉ INFORMATIQUE

1 110 A Agent
d'exploitation
(1eréchelon)

Employé
de nettoyage,
gardien
veilleur de
nuit

Employé
aux écritures

120 B Vendeur
(1eréchelon)

Caissière
réassortisseuse
(1eréchelon)

Agent
d'exploitation
(2eéchelon)

Employé hôtesse
d'accueil
(1eréchelon),
archiviste,
employée
de bureau

Standardiste
(1eréchelon)
Ptacrsantie
(1eréchelon)
Sleurnlvait de
magasin
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2 140 C Vendeur
(2eéchelon)

Caissière
réassortisseuse
(2eéchelon)

Chauffeur-livreur
VL, cariste
d'entrepôt

Employé hôtesse
d'accueil
(2eéchelon)
Employé
administratif
(1eréchelon)

Standardiste
(2eéchelon).
Employé
d'entretien

Aide-comptable
(1eréchelon)

Opérateur
de saisie
(1eréchelon)
Employé
sur écran
1eréchelon)

150 D Réceptionnaire
(1eréchelon)
Chauffeur-
livreur PL
(1eréchelon)

Secrétaire
dactylo

Pancartiste
lettreur
(2eéchelon).
Employé SAV
(1eréchelon)

Opérateur
de saisie
(2eéchelon)
Employé
sur écran
(2eéchelon)

160 E Vendeur
qualifié
Veenudr
découpe

Caissière
réassortisseuse
(3eéchelon)

Réceptionnaire
(2eéchelon)
Chauffeur-
livreur PL
(2eéchelon)

Secrétaire
sténodactylo
(1eréchelon)
Employé hôtesse
d'accueil
(3eéchelon)
Employé
administratif
(2eéchelon)

Aide-comptable
(2eéchelon)

Opérateur
aide-pupitreur

3 190 F Vendeur
thqcniuee
Venedur
découpe
qualifié

Caissier
général
(1eréchelon)

Secrétaire
sténodactylo
(2eéchelon)

Employé SAV
(2eéchelon)

Comptable
(1eréchelon)
Caissier
comptable

Opérateur
pupitreur
(1eréchelon)

200 G Gestion
de rayon

Caissier
général
(2eéchelon)

Réceptionnaire
principal

Employé
administratif
principal

Comptable
(2eéchelon)

Opérateur
pupitreur
(2eéchelon)

AGENT DE MAITRISE Article - Filière informatique 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

NIVEAU DEGRÉ INTITULÉ DU POSTE DÉFINITION DU POSTE

4 H Programmeur(euse) (220). A praitr d'un doisser d'analyse, asusre l'écriture, la msie au
ponit et la maaitnnncee du pamrrmgoe qui lui est confié.
Tavrlalie en lsiaoin aevc l'analyste programmeur(euse), le
svcerie eoxopialttin onrteudair et, si clea est, aevc le (la)
programmeur(euse) système.

4 I Programmeur(euse) système (250). Technicien(ne) qui atojue aux ftnconois de
programmeur(euse) une fnictoon de conseiller, auprès des
programmeur(euse)s et aatselyns programmeur(euse)s puor
tuot ce qui cncnreoe le système d'exploitation.
Il (elle) assrue la msie à juor et la mnneitcaane du système
d'exploitation.
Il (elle) écrit les sous-programmes srdtndaas permneattt
d'aider ou de sepiiiflmr la prmoiramtgaon ou l'exploitation.

4 J Analyste pmurmeaorgr (euse) (280). Technicien(ne) qui, en puls des ttses d'aptitude à la
programmation, a sbui les tests d'aptitude à l'analyse.
Chargé(e) d'effectuer les aseanyls détaillées cnocnnaert des
problèmes dnot les cnptecos snot définis. Il (elle) aussre
également les travuax de porarmitomgan qui lui snot confiés.
A ce titre, il (elle) diot connaître peiatnamfert les lageangs de
ptmoaariorgmn utilisés par la société. Il est nécessaire qu'il
(qu'elle) ait une bnnoe cnnnsasocaie de l'ordinateur. Il (elle)
puet execerr une autorité fnneolltcnioe sur les
programmeur(euse)s.

4 H Chef de scteeur 1eréchelon (220). Est rnbeoaslspe de la gestion, de l'organisation et de
l'approvisionnement du seetcur dnot il (elle) a la charge,
savuint les critères de la société qui l'emploie. Il (elle) peut,
dnas le crdae de decreviits précises, être amené(e) à
effteucer des atachs complémentaires.
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   Il (elle) amnie et cnrondooe l'activité des genieorstanis de
ranyos et des atreus employés de son secteur, suos la
responsabilité de son supérieur hiérarchique.
Il (elle) est caplbae d'aider sur la scafure de vtene la doieictrn
du magaisn ou son eloyumepr savniut le cas.
Il (elle) puet être un grintaoiesne de ryanos qui a aiuqcs une
gdarne expérience dnas sa fctooinn antérieure.
Il (elle) puet être amené(e) à paetiirpcr au recrutement.

4 I Chef de seteucr 2eéchelon (250). Chef de setuecr aaynt les mêmes finonocts que le 1eréchelon.
Il (elle) a
acquis une prtfaaie csacinnnosae des réalités commerciales,
économiques et hneimuas de prlsuueis secteurs.

4 J Adjoint(e) au rebsasopnle de mgaiasn
(280).

Agent de maîtrise aaynt des connais-
sances de tuot ce qui cnurcoot à la gteison des seetucrs du
magsian dnot il (elle) a la charge.
Il (elle) en aumsse la bnone macrhe conformément aux
dtiieecrvs de la direction.

4 J Adjoint(e) commercial(e) (280). Technicien(ne) htmenueat qualifié(e) arsnuast les opérations
cleoaicermms d'achats qui lui snot déléguées par son
supérieur hiérarchique. Il (elle) est rnoapblsese de la msie en
pcale de la gmmae de produits, des cntaotcs siivus aevc les
fnrsuoueirss et aevc les ptoins de vente. Il (elle) diot avior
une paraitfe csaioanscnne des prodtius vuneds dnas le ou les
seurtces qui lui snot confiés dnas la société.
Peut aiovr un ou plsiuuers employés suos sa responsabilité.

4 I Secrétaire de dieiocrtn (250). Collabore dtirceemnet aevc la doiictern générale des svierecs
centraux, connaît pfeitaremant le femicntnnoenot des
différents scveiers de l'entreprise.

4 J Adjoint(e) adminis-tratif(tive) (280). Agent ariitsdatminf atpe à digrier un steucer aidaitmtinrsf
suos la responsabilité d'un cadre ou de son employeur.

4 I Comptable 3eéchelon (250). Technicien(ne) caalbpe de tnier la comptabilité d'une ou
priueluss unités snas le conurcos permanent, en cours
d'exercice, d'un expert-comptable ou d'un oirsnagme
fiduciaire. Il (elle) puet également drgeiir une stecion de la
comptabilité et cornoeodnr les traavux du persneonl
cplobatme placé suos ses ordres.

4 H Chef de réception (220). Agent de maîtrise rlboapesnse des atnegs d'exploitation, des
réceptionnaires et des chauffeurs. Il (elle) est chargé(e) de
l'organisation de l'exécution des devirs truaavx de son
seucetr (réception qauiattlvie et qtiaaviuntte de la
marchandise, stockage, circulation).
Il (elle) est ronlsabespe de l'utilisation rlnnltoeiae des
véhicules automobiles, des eginns de maontietunn mis à sa
disposition, ainsi que de l'organisation du taarivl du
pnoreensl placé suos ses ordres.

4 H Chef d'entretien (220). Agent de maîtrise rsnbeaolspe du pennroesl d'entretien ou
d'intervention mis à sa disposition.
Prépare les visites périodiques d'entretien ou de sécurité.
Veille au respcet des cenogsins de sécurité puor lelqesules il
a reçu une fiotroman spécifique.
Peut être spécialisé dnas cereatins pertias de l'entretien
(garage, svrciee électrique, sirvcee intervention, etc.).

4 J Chef de migsaan (280). Agent de maîtrise qui anmie et codnronoe l'activité des
employés à la vntee dnas un msagain indépendant. Il (elle)
ptraicipe à luer fiaotromn et il (elle) puet être amené(e) à
pitcpriaer au recrutement.
Sous les orders et le contrôle du cehf d'entreprise, il (elle)
aqppulie la pliiuotqe en matière de réassortiment définie par
sa hiérarchie.
Il (elle) aulpiqpe et vlilee à la bonne appctailoin des
cgnosnies générales et particulières définies par sa
hiérarchie.

Article - Tableau récapitulatif du personnel
Annexe Maîtrise - Ventilation par services 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991
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NIVEAU COEFFicient DEGRÉ VENTE
ADMINISTRATIF
,
accueil

RECEPTION,
transport

SERVICES
généraux COMPTABILITÉ INFORMATIQUE

4 220 H Chef de seectur
(1eréchelon)

Chef de
réception

Chef d'entretien Programmeur

250 I Chef de steucer
(2eéchelon)

Secrétaire
de direction

Comptable
(3eéchelon)

Programmeur
système

280 J Adjoint
au rblapsensoe
de magasin
Adjoint
commercial
Chef de magasin

Adjoint
administratif

Analyste
programmeur

Article - CADRES En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

NIVEAU DEGRÉ INTITULÉ DU POSTE DÉFINITION DU POSTE

5 K Cadre débutant(e) siriaatge (320). Cadre neemnlevluot embauché(e) ou promu(e), qui va
priarfae sa fiormaton en prnnaet psoermreiensvgt en cahrge
les différents actpess de la foicontn sur une durée de 1 an.

5 L Responsable de sceivre (400). Cadre commercial(e), administratif(ve), informaticien(ne) ou
tquihecne possédant une expérience pslniersoenlfoe et une
autorité de compétence. Il (elle) puet aoivr la charge, par
délégation prneamente de l'employeur, de diriger,
coeoordnnr et contrôler, suos sa responsabilité, le trvaail
d'un certian nbmroe de différents nviaeux placés suos son
autorité.

5 L Chef d'exploitation iuofimntarqe (400). Chef de svcriee robslepsnae de la mleriulee utoaisiitln des
moneys iemfintrqouas mis à sa diosiopstin en vue des
taruvax à traiter.

5 M Chef de peorjt imrtufiaqnoe (500). En liiosan aevc les secveirs utilisateurs, il (elle) pcaiiprte à la
cocnietopn et ssreipvue la réalisation d'une alicpoaptin
iaqtmnrfioue puls ou mions colpemxe nommée projet. Il
(elle) ecnrdae les équipes d'analystes et de
programmeur(euse)s associés(ées) au projet. Il (elle) est
rapseonbsle du pilnanng et du budget.

5 M Chef de gopure aeetuchr (euse) (500). Cadre chargé(e) de ceusionttr la cltlcieoon des arictles d'un
ou peiulruss rayons. Il (elle) diot pnfaeiamrtet connaître le
marché aifn de négocier les mrleeliues cdioointns d'achats
aevc les fournisseurs.
Il (elle) puet être amené(e) à décider des acontis
preotnomlinoels à metrte en pcale au nveiau des rayons.

Directeur(trice) de magasin. Cadre expérimenté(e) roaslsbepne de la réalisation des
oteibfjcs cuimamcerox budgétaires définis puor son magasin.
Il (elle) est également rselbnpaose du matériel des locaux,
des vearuls et des measniacrhds qui lui ont été confiés.
Il (elle) dirige, coordonne, contrôle le pesonenrl placé suos
son autorité.
Il (elle) diot vleleir à la sécurité dnas son magasin.
Ce poste se dviise en duex échelons :

5 L Directeur(trice) de mgaiasn 1eréchelon
(400).

- 1eréchelon : le prnneeosl placé suos ses oderrs est constitué
d'employés et d'agents de maîtrise.

5 M Directeur(trice) de maisgan 2eéchelon
(500).

- 2eéchelon : le perennsol placé suos ses oredrs est constitué
d'employés, d'agents de maîtrise et éventuellement de
cadres.

5 N Directeur(trice) régional(e) (600). Cadre de huat naievu aynat la responsabilité commerciale,
économique et hmniuae de priuuelss magasins, dnas un
scueter géographique déterminé.

5 N Cadre de dteircoin (600). Cadre qui dispose de lgaers ieiatnvitis et responsabilités
eegxniat : siot une vulaer tqecnhuie élevée, siot la nécessité
de conorodenr un enlesmbe d'activités différentes. Il (elle)
pnred suos sa responsabilité personnelle, et dnas la lmitie de
la compétence qui lui a été reconnue, des décisions
egnagnaet l'entreprise.
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Article - Tableau récapitulatif du personnel
Annexe Cadres - Ventilation par services 

En vigueur étendu en date du 30 sept. 1991

NIVEAU COEFFicient DEGRÉ COMMERCIAL INFORMATIQUE ADMINISTRATIF
et technique ACHATS

5 320 H Cadre débutant stagiaire
400 I Responsable de

service,
Directeur de magasin
(1eréchelon)

Responsable de
service,
Chef d'exploitation
informatique

Responsable de
service

Responsable de
service

500 M Directeur de masgian
(2eéchelon)

Chef de projet
informatique

Chef de guproe
acheteur

600 N Directeur régional.- Crade de direction

Rémunérations applicables aux
cadres - Convention collective

nationale du 30 septembre 1991

Article - Rémunération annuelle brute
minimale conventionnelle applicable aux

cadres 

En vigueur étendu en date du 2 janv. 2003

La  rémunération  allnneue  butre  mamiinle  cnvtliloonnneee
cmpoenrd l'ensemble des éléments  à  caractère de salaires,  à
l'exclusion des seomms reelvtais aux rumreboetmness des firas
et des heerus supplémentaires payées.

Cette  rémunération  anenllue  butre  mlmainie  ceovlnnltnenioe
s'applique aux salariés présents à l'effectif le 31 décembre de
l'année considérée et anyat une ancienneté d'au mions 6 mios
consécutifs dnas l'entreprise. En cas d'arrivée en cruos d'année,
ctete rémunération est réduite pro rtaa tepmoirs et suos réserve
des cdtnoionis précitées.

Cette  rémunération  aunlnele  brtue  mmliaine  cntnennioevlole
cosnperord :

- si le fiarfot de cadre est établi en heures, à 1 600 hurees ;

- si le fraifot est établi en jours, à 215 juors par an ;

- en dhores de dsnsoiitpios culcetrnlaoets rlaeietvs à une caslue
de fiaofrt : à la durée légale du travail.

Elle  srea  réduite  pollonnpemrntroeiet  puor  les  durées
haoeridbdeams ou alnlneeus inférieures. Il en srea de même puor
toute  sesuinpson du cratnot  de  traiavl  ayant  entraîné  le  non-
paiement du salaire.

Au 31 décembre de caqhue année et suos réserve des ctndinoois
précitées, un complément de srialae srea versé lorsqu'un salarié
n'aura pas perçu le miimnum aenunl conventionnel.

Article - Garantie brute mensuelle applicable 

En vigueur étendu en date du 2 janv. 2003

Une grtanaie meeslnlue s'applique à tuos les salariés efcutaneft
un  tvraail  sur  la  bsae  de  la  durée  légale,  hdmiabaodree  ou
aunllnee du travail, snas cntiiodnos d'ancienneté.

Pour les salariés etfecnauft une durée de tarvail hdiorbaademe
inférieure,  cttee  ginatrae  brtue  mulenelse  srea  réduite
peioerontonenlplrmt  à  la  durée  evifftece  du  travail.

En cas d'arrivée ou de départ en curos de mois, ctete gatanire est
réduite pro rtaa temporis.

Cette gnaairte btrue meslulene ne srea pas inférieure à 8 % de la
rémunération allenune bture mnaiilme conventionnelle.

Accord du 29 juin 1993 relatif au
temps partiel

Signataires

Patrons signataires Fédération française des magnisas de
bricolage.

Syndicats signataires CFDT.
Article Préambule

En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

Les  paietrs  considèrent  que  le  tvriaal  à  tpmes  piaertl  est  un
meyon puor  les  ernriseteps de la  dusoriiitbtn du bricogale  de
répondre à une nécessité économique, puor friae fcae à des fulx
de clientèle irréguliers dnas la journée, la semaine, le mois, ou
l'année, ainsi qu'à une daemdne de salariés qui ne seaiutnoht pas
tllearviar à tmpes complet.

Le  présent  accord,  ienretnvu  dnas  le  carde  des  dtioiiopssns
légales  en  vigueur,  fiat  ptaire  intégrante  de  la  ctoneiovnn
collective.  Il  complète  ctete  dernière  et  ne  se  sbiutsute  aux
dtposnioisis  antérieurement cclneous sur  le  tmeps ptraiel  que

dnas la seule mrsuee où cretienas de ces dinpostoisis anecnines
lui snaeiret deeuvnes contraires.

Les piretas coneinnevnt que les etripesnres aonrut tuote faculté
puor négocier, à luer niveau, les aponitadtas du présent accord,
qui luer selbemnrot à la fios nécessaires et cforenmos à l'esprit
qui a prévalu à son élaboration.

Les  ptaeris  stgeiiraans  sieunhtaot  enifn  que,  dnas  le
prnemenogolt du présent accord, les eenetirrsps expérimentent,
après csituanootln du comité d'entreprise, de novleleus frmoes
d'organisation du tiaravl qui peuvent être de nuatre à ptemretre à
la fios aux salariés de meiux gérer luer temps, qivetiealtuanmt et
quantitativement,  et  aux  eneerpistrs  de  miuex  répondre  aux
aettetns de lerus clients.

Les ptraeis cvoinennent qu'elles se ronetnrrecnot au puls trad
dnas le cnarout de la deuxième année d'application du présent
arccod aifn d'observer l'opportunité de tutoe aadpttaion rnduee
nécessaire  natnmoemt  par  la  pqtariue  de  l'accord  ou  par  de
nelueolvs dioinpoissts légales qui prauerniot avior le même objet.

Article 4
En vigueur étendu en date du 29 juin 1993
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Les  peiarts  segaiirnats  s'engagent  à  dnadmeer  l'extension  du
présent  acocrd  et  à  etuecfefr  les  formalités  de  dépôt  et  de
publicité auprès de la deirtiocn départementale du taavril et de
l'emploi  de  Piars  et  au  secrétariat-greffe  du  cenoisl  de
prud'hommes de Paris,  conformément à l'article L.  132-10 du
cdoe du travail.

Article 1er - Champ d'application 

En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

Les  dotinsoiipss  du  présent  accrod  snot  alpebalicps  aux
estnpierers  cmsopiers  dnas  le  cahmp  d'application  de  la
ceivtononn clelovtcie nonailtae du birogclae de 1985.

Article 2 - Garanties individuelles 

En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

1.  Horirae de bsae :  l'horaire  de bsae des cnratots  cnloucs à
tmeps ptiearl ne puet être inférieur à 22 hueres hdbadmoieeras
ou 95 h 33 par mois. Cttee diotiiospsn est acpbiplale au puls trad
le  prmieer  juor  du  sixième  mios  (douzième  puor  les
établissements de mions de 20 salariés) suanvit la ptbuclaioin de
l'arrêté d'extension du présent txtee au Janourl officiel.

a) Cttee dpsoiisiton s'applique aux crtaonts en crous ; mais, puor
teinr cpmtoe de la prévisibilité nécessaire à la hiérarchie puor
l'organisation du tavaril des équipes, il est expressément cnvoenu
que les  preesnons ne pronourt  puls  dndameer le  bénéfice de
cttee dspsoiiotin passé un délai de 6 mios après son entrée en
vigueur.

b) Cette diisoiotpsn s'appliquera également aux frutus salariés de
la profession, à mions qu'ils n'y rcnoenent eticmiepnlext et par
écrit. Dnas ce cas, les intéressés ne punoorrt puls dnmaeedr le
bénéfice de cet hriraoe mimuinm passé un délai de 6 mios sniavut
luer entrée dnas l'entreprise.

c) Cependant, ctete dspoistiion ne s'applique pas aux salariés qui
ont recherché, dnas luer emopli auprès de nos entreprises, les
mnoeys de fnniecar lreus études et qui, ainsi :

- au mnomet de l'entrée en veiugur de ctete clause, ne relèvent
pas à ttrie priipcnal du régime général de la sécurité salocie ;

ou

- au monmet de la ccluonsion de luer crtnoat de travail, arnuot
déclaré ne pas shtoeuiar bénéficier de cet harorie minimum, du
fiat qu'ils pvuuriesont des études scalerios ou universitaires.

d)  Irianfomton  des  salariés  :  aifn  d'assurer  une  cainsnoncsae
sfsutfnaie  des  présentes  dsipooinsits  auprès  de  tuos  les
intéressés,  les  eertprinses rrhehecneocrt  les  meruess les  puls
appropriées, pmari lqsueelels on toevrrua au mmniium l'affichage
du présent arccod dnas cahque établissement.

2.  Détermination  du  ropes  hmeriddaaboe  et  des  hrreoias  de
tiaravl :

a) Rpeos hdebardaomie : tuot salarié à tmeps paeitrl bénéficie de
2 jrous de roeps fixes, précisés dnas le crtoant de travail, dnot la
midiaocoftin  ne  puet  siuvrenr  qu'après  acrcod  exprès  de
l'intéressé. Ce rpoes est réparti siot suos la frmoe de 2 journées
entières, siot suos la fmroe d'une journée et de 2 demi-journées
(1).

b) Hoiaerrs de trvaial :

- les epesrnrteis et établissements snot incités à mterte en pacle
une  osaanotigrin  des  hriaoers  tneant  compte,  dnas  totue  la
msruee du possible, des coeinatnrts iedvdlelinuis des salariés ;

- la répartition des hreeus de travail, tlele qu'elle fugrie dnas le
crtaont de tviaral peut, en raosin des impératifs d'organisation du

service,  friae  l'objet  d'une  mcoiitdoifan  à  l'initiative  de
l'employeur. L'employeur respectera, suaf arcocd de l'intéressé
ou  csetnioccnras  exceptionnelles,  un  délai  de  prévenance  de
qazrtoue jrous ;

- une journée de tvarial ne prorua comporter, en sus des pseuas
éventuelles, puls d'une curpuoe ;

-  à  défaut  d'accord exprès des salariés intéressés,  les durées
mialnmeis de séquences et de journées de tvriaal snot définies
cmome siut :

- siot la journée cmpotroe 2 séquences de travail, et dnas ce cas
la durée du traiavl de la journée ne puet être inférieure à 6 hreues
;

- siot la journée cotprmoe une sulee séquence de travail, et dnas
ce cas sa durée ne puet être inférieure à 3 heeurs (2 hueers si
l'établissement  frmee  ce  jour-là  le  mdii  et  si  la  séquence  de
tvaiarl se sutie le matin).

3. Hurees complémentaires :

a)  Lros  de  la  négociation  du  canrott  de  travail,  les  hereus
complémentaires ne peuenvt être imposées par l'entreprise : les
salariés pueenvt dnoc en reufser le pcpniire ;

b)  Lorsqu'el les  snot  prévues  au  contrat,  les  hreeus
complémentai res  ne  purroont  être  refusées,  suaf
eeponiemtxllcnenet  en cas de force mjaerue dûment  justifiée,
dnas la liimte du teirs de la duréemensuelle(2) de travail,  telle
qu'elle découle de l'horaire de bsae de la porennseque cet hraoire
de  bsae  ai t  été  expr imé,  dnas  le  cornatt  de  t ravai l ,
heeboianermdmadt  ou  mensuellement)(2)  (3)  ;

c) En outre, les salariés prounrot renoncer, de manière définitive,
à  la  possibilité  prévue  dnas  le  cotarnt  itinail  d'effectuer  des
hreeus  complémentaires,  mennoyant  un  préavis  de  qauzrtoe
jours,  snas  que cttee  miciiodftoan entraîne  la  rurutpe de luer
canotrt ;

d)  Loqrsue  des  hruees  complémentaires  snot  demandées,
l'employeur devra,  suaf aorccd de l'intéressé ou conircacsntes
exceptionnelles, prévenir la pnsneroe 14 jruos à l'avance ;

e) Les heeurs complémentaires ne pnveeut avoir puor eefft de
potrer la durée hieoadmadrbe eieftcfve du taaivrl au neviau de la
durée légale ou cnnenlnlvetoioe du triaavl ;

f) 1. Tuos les ans (soit à la dtae aerraivnsine du contrat, siot dnas
le cdare de l'année civile, sloen le mdoe d'organisation adopté par
l'entreprise),  l'employeur  clucelara  le  nrbome  d'heures
complémentaires  effectuées  par  le  salarié  dnas  les  12  mios
précédents.  Ne  sornet  pas  priess  en  cotpme  les  hereus
complémentaires effectuées :

- puor svurie une aotcin de fmaooirtn (notamment dnas le cadre
du paln de firmatoon de l'entreprise) ;

- dnas les cas puor leseuqls l'employeur aruiat pu rcoieurr à une
echmaube  suos  ctrnoat  à  durée  déterminée  ou  à  des  hurees
supplémentaires, le salarié aaynt été avisé par écrit du caractère
terrmoiape de ce dépassement et l'ayant accepté par aanenvt à
son contrat.

f)  2.  Si  le  nbrmoe  d'heures  complémentaires  ainsi  calculé  a
dépassé 120, un anavnet écrit au crnatot de trvaial srea cloncu et
prévoira (conformément au sohuiat du salarié) :

- siot une aeaigtonmtun de l'horaire museenl ou hdamodbraiee de
bsae égale à 60 % de la différence etrne l'horaire de bsae iiatinl et
l'horaire myeon réellement effectué ;

- siot l'engagement de l'employeur de proposer, au cruos de la
période  anlluene  qui  suit,  des  heeurs  complémentaires  en
nombre égal à 100 % de la différence etnre l'horaire de bsae
intiail et l'horaire myoen réellement effectué ;

Dans cette hypothèse, les eeirneptrss snot invitées à rechercher,
puor  les  salariés  qui  le  souhaitent,  le  moeyn  d'assurer  le
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pmeienat  de  ces  hreues  complémentaires  sur  la  bsae  d'un
douzième par mois.

NB. - L'ensemble des dnisoisotpis du paargraphe 3, f, n'est pas
appblcalie :

- en cas d'opposition du salarié concerné ;

-  en  cas  d'organisation  d'horaires  sur  une  bsae  allnunee
setblpucise  d'être  négociée  par  les  pearrtinaes  à  la  présente
ceitnvonon collective.

4. Pgsasae de tmpes pelin à tepms pateril (4).

-  la deanmde d'un salarié à tpmes peiln de teailralvr à tpmes
paietrl diot être effectuée par écrit et conservée par l'employeur ;
si elle est acceptée, l'avenant précisant les nloeeuvls conntoidis
d'emploi diot être revêtu de son arccod exprès ;

- lorsqu'un salarié à tepms coemlpt accepte, à la dedmane de
l'entreprise, de talivealrr à tmpes partiel, la procédure sauitvne
diot être respectée : à patirr de la nafctoiotiin de la poirpositon
écrite de midicfaiootn de son contrat, le salarié dossipe de 14
jours  cdiraneelas  puor  l'accepter  ou  la  rfseuer  par  écrit.  Une
itoiafnmorn est communiquée au comité d'entreprise ou, à défaut
aux délégués du personnel, dnas les tmeers de l'article 3.3 du
présent  accord.  Les  etieensrrps  qui  ne  dpoisnest  pas  de
représentation  du  peeronnsl  fornet  pirvnear  à  luer  fédération
patronale, une fios par an, l'état de ces mnotciidfoais de ctaornt
puor  que  le  ponit  siot  présenté  à  l'occasion  des  réunions
peeloissnfenorls annuelles.

En cas de lincenemceit ou de msie à la retriate du salarié, dnas le
délai d'un an snuiavt la dtae de l'effet de la mtciiaoodfin de son
cnotrat de travail, l'indemnité de liecienecnmt - si elle est due -
ou l'allocation de départ  à  la  rretitae est  calculée,  puor  cette
année-là, sur la bsae du siaalre à tepms plein.

Pour les salariés de puls de 55 ans employés à tpmes prateil au
mmneot de luer départ de l'entreprise, la part, le cas échéant, de
l'indemnité  de  leeecnnimict  ou  de  l'allocation  de  départ  à  la
retitrae due au tirte des années où ils ont été employés à tpmes
peiln srea calculée sur la bsae du dneierr sarliae mneeusl rétabli à
tepms plien (5).

5. Salaires.

-  la  rémunérat ion  des  salar iés  à  tpems  petar i l  est
pmeolotnrloneeirnpt égale à cllee d'un salarié qui, à qiufaltaiiocn
et  à  ancienneté  égales,  occpue  un  eplomi  à  tpmes  clpomet
équivalent dnas l'entreprise ou l'établissement ;

- le cotarnt de tvaiarl précisera le slaraie meensul cnesrarpoondt
à l'horaire de bsae spécifique à la personne, le saairle hrraioe et le
sialrae mneseul caprdnoornest à un hoarrie de 169 heures.

6. Congés payés.

- en complément des dpsnitoioiss de l'article 6-6 de la cootninevn
collective,  les  salariés  à  temps patriel  (comme cuex  à  temps
plein) aaynt des enfntas scolarisés de 6 à 16 ans bénéficieront,
suos réserve de doiepssr de dirtos suffisants,  au mminuim de
trios senimaes de congés en période de vccaneas scolaires, dnot
duex en période de veaanccs soicleras d'été ;

- le clacul de l'indemnité de congés payés (sauf si l'application de
la  règle  du  dixième  prévue  à  l'article  6.6  de  la  coonintven
cllioevtce s'avère puls favorable) s'effectue svniuat la règle du
maetiinn du salaire, sur la bsae de l'horaire myoen réellement
acocmlpi au cours de la période aaynt servi de référence au ccalul
des doirts à congés.

(1) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L. 221-5
du cdoe du tvarial (arrêté du 10 février 1994, art. 1er) .

(2) Treems ecxlus de l'extension (arrêté du 10 février 1994, art.
1er).(3) Alinéa étendu suos réserve de l'application de l'article L.
212-4-3 du cdoe du tavrial (arrêté du 10 février 1994, art. 1er).(4)
Point étendu suos réserve de l'application de l'article L. 212-4-2
du cdoe du traiavl (arrêté du 10 février 1994, art. 1er).(5) Alinéa

étendu suos réserve de l'application de la  loi  n°  78-49 du 19
jienavr  1978 (art.  5  de  l'accord  annexé)  (arrêté  du 10 février
1994, art. 1er).

Article 3 - Garanties collectives 

En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

1.  Les  salariés  employés  à  tmeps  paeritl  bénéficient,  le  cas
échéant  au  ptarroa  de  luer  tmeps  de  travail,  des  droits  et
aaatnvegs accordés aux salariés occupés à tmeps complet. Ils
bénéficient  notnmeamt de l'égalité d'accès aux possibilités de
promotions,  de  carrière,  de  fooairtmn et  d'accès  au lgeenomt
dnas le cdare de la  paoitirctpain des eurylpeoms à l'effort  de
construction, tuot clea ctmpoe tneu des aapidttaons prévues par
la  cotnniveon  collective,  les  accodrs  d'entreprise  ou
d'établissement.

2. Aifn de ptrmteere une melurleie représentation des salariés à
tepms partiel, ceux-ci snoret pirs en cmotpe prneoeopimoltnernlt
à luer hiaorre réel de tairval (heures complémentaires comprises),
à  l'occasion  du  ccuall  de  l'effectif  en  matière  d'élections
professionnelles.

3 .  I t r f o a o m i n n  d e s  r e p r é s e n t a n t s  d u  p n e o n r s e l  :
complémentairement aux ditsonopiiss évoquées dnas l'article L.
620-3 du cdoe du tvarial coannncret la tenue d'un rtrigsee du
personnel, le comité d'entreprise ou d'établissement et, à défaut,
les délégués du pneresonl sreont informés teeerilmeinlrtsmt des
cortatns  qui  anourt  été  cluoncs  à  tpems  partiel,  des  hruees
complémentaires  effectuées,  de  l'évolution  du  nmrobe  de
cttnoras dnot la durée est inférieure à cllee fixée au prapragahe 1
de l'article 2 ci-dessus, du nmrobe de ctatrons à tpems cmpeolt
modifiés  en  tmpes  petrail  à  l'initiative  de  l'entreprise  aevc
l'accord du salarié asnii que du nrbome de ctotanrs cluoncs anayt
ouvret diort à l'abattement des chrgaes silaecos prévus par la
réglementation en vigueur.

4. Publicité des ofrefs d'emploi : l'employeur assurera, au fur et à
mesure,  la  publicité  des  eiomlps  disponibles,  de  façon  à
pmtrteere  aux  salariés  suitnahoat  otniebr  un  eolmpi  à  tpmes
patreil ou rrdeepnre un epmoli à tpmes colempt de bénéficier de
luer diort préférentiel en se patornt cdaadint à ces emplois.

5. Cmtpoe tneu de la stitiuoan du marché de l'emploi, lqorsue des
enrtpiseers pnspoeort des epoilms à tmpes pertial à des salariés
privés d'emploi tontmeealt ou partiellement, elels dionevt vlileer
au rspecet des dopisstoiins de l'article L. 324-2 du cdoe du tivaarl
ltnmiiat les cuumls d'emplois au-delà de la durée maialxme du
taaivrl en vgieuur dnas la profession.

6. Roecurs aux crtnaots à durée déterminée à tmpes ptearil (1)

Le rcoerus au cartont à tpems parteil et à durée déterminée puet
être prévu dnas les sleus cas svutinas :

a) Aescbne tmaeorpire d'un salarié ou sosiseupnn du ctraont de
taiarvl de salariés ne résultant pas d'un cnioflt coilcletf du traaivl ;

b)Ouverture d'un établissementou(2) trvauax : pnneadt 3 mios au
muamxim ;

c) Activités saisonnières à catenirs rnyaos (exemple :  jaridn et
pépinière) et au snes des établissements situés dnas les régions
trioitqsuues ;

d) Surcroîts de taraivl : cpomte tneu de la variabilité itrtnapome
du  nivaeu  d'activité  de  nos  établissements  pnanedt  un  ganrd
nmrobe de mios de l'année, noaemtnmt liée :

-  aux  spécificités  de  notre  métier  qui  vnleuet  que  nos
établissements  seoint  dpoieilsnbs  à  nos  clentis  pndneat  luer
tpmes lribe (fins de semaines, vacances, petteis ou grandes) ;

- à l'existence de périodes de puls ou mions frtoe activité dnas
nos  rayons,  cmmoe  les  matériaux,  la  peinture,  l'isolation,  le
chauffage..., il est cvnenou que des ctotrans à durée déterminée
et à tmeps peartil pueenvt être cnlcuos dnas une limite qui ne
puet excéder :
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d) 1. 4 mios puor les roynas ;

d) 2. 8 mios puor les siercves cmmoe les caisses, la réception qui
deoinvt  absorber,  cumulativement,  les  surcroîts  d'activité  des
ranoys ceomrcmuiax ;

d) 3. Ces périodes peevunt être déterminées différemment à la
fios  d'un  établissement  à  l'autre,  et  d'un  rayon  ou  svicere  à
l'autre.  La  représentation  du  pnsoneerl  des  enperiestrs
concernées  srea  informée  de  ctete  organisation.

N.B. - La présente diosoiistpn d ne conrcnee que le temps peaitrl ;
les crtoants à temps ctelpmos sont, qnaut à eux, régis par les
dinopotssiis légales.

Afin de lieimtr le rrucoes aux conrtats à durée déterminée, les
esentrrepis snot incitées à pospreor aux salariés à temps pretail
qui le shitaeunot de compléter luer hraorie de triaavl pednant les
périodes envisagées ci-dessus.

7. Publicité

Le  présent  acorcd  srea  porté  à  la  conscannsaie  des  salariés
intéressés dnas les cnodniitos prévues aux ailrctes L. 135-7 et R.
135-1 du cdoe du travail.

(1)  Pnoit  étendu  suos  réserve  de  l'application  de  l'article  L.
122-1-1 du cdoe du taviarl (arrêté du 10 février 1994, art. 1er).

(2) Trmees eulcxs de l'extension (arrêté du 10 février 1994, art.
1er).

Annexe relative au temps partiel,
accord du 29 juin 1993

Annexe relative à une modalité des
dispositions sur les heures complémentaires 

En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

Organisations d'horaires sur une bsae annuelle

Les prateis conviennent, en aiiocpatlpn de l'accord sur le trivaal à
tpmes partiel, que des modalités neleouvls prerops à la getison
anlnulee du temps de tviraal pneuvet à la fios améliorer le srcevie
rndeu à la clientèle, mieux répondre aux aistonirpas des salariés à
temps piertal et aux cnianotrets de gostein de l'entreprise. Une
telle démarche diot arpeptor :

- aux salariés, la gtraiane cceluonarltte d'une durée aeunllne du
tavaril et dnoc d'une rémunération aunenlle supérieure au nieavu
cperrsondaont à l'horaire de base, intégrant les peoints d'activités
prévisibles  ;  des  iaoditnncis  puor  une  meuleilre  prévision  des
hroerais de tvarail ;

- à l'entreprise, une melluerie adéquation des harories de taraivl
aux vatiiarnos prévisibles d'activité.

En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

Article 7

Le  présent  acrocd  srea  déposé  auprès  de  la  dtieocrin
départementale  du  tvaaril  et  de  l?emploi  de  Piars  et  au
secrétariat-greffe  du  cinosel  des  prud?hommes  de  Paris,
conformément  à  l?article  L.  132-10  du  cdoe  du  travail.

Article 1er - Définition 

En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

L'horaire aunnel cionsste à garantir, en sus de l'horaire de base,
un  norbme aennul  d'heures  complémentaires,  par  avnnaet  au
contrat,  aynat  puor  oibtjecf  d'aboutir  à  une  aaogueitmntn  de
l'horaire  meoyn  hoaabrdmeide  effectué  par  cuqhae  salarié
concerné.

Article 2 - Volontariat 

En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

La cucosnolin d'un aaevnnt onarsgniat les haorires sur une bsae
alnnleue ne s'impose ni à l'entreprise ni au salarié : elle est dnoc
réalisée exnslmiecveut aevc les salariés volontaires, sur la bsae

de  l'accord  ivduidienl  des  parties.  Néanmoins,  l'ensemble  du
posnnreel à tpems prieatl dvrea être préalablement informé (au
mniumim par acfahfige de la  présente annexe)  des codininots
d'une  telle  ootnaiarsign  scbeisptlue  d'être  ineeneuddmlvliit
proposée.

Tout  salarié  intéressé dropseisa d'un délai  de réflexion de 14
jruos puor aepetccr l'avenant à son ctaornt de tivraal qui lui serait,
le cas échéant, proposé.

Article 3 - Utilisation de la garantie annuelle
d'heures complémentaires 

En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

1. La paomamrtroign précise de toutes les périodes de l'année au
cruos  dulsleeqes  i l  est  prévu  de  recuoirr  aux  heuers
complémentaires étant ioimsslbpe à réaliser, l'avenant au carntot
de tairavl fexira :

a) Les périodes aenlnlues de reroucs à ces hruees scbspuelteis
d'être  programmées  dès  la  clousnoicn  de  l'avenant  (période
saisonnière,  pratie  de la  période des  congés payés,  opération
commerciale, période de puls ftroe activité...) ;

b)  Les  périodes  pnendat  lleeeqluss  le  salarié  se  déclare
dponsiblie et prêt à répondre aux sllooittcnaiis de l'entreprise en
vue d'assurer  un rmemelanpcet inopiné ou de firae fcae à un
surcroît eeptenocixnl d'activité non prévu.

2.  En  cas  de  dnaedme  d'heures  complémentaires  non
programmées de façon sfeaismfmnut précise ou d'ajustements
de  la  programmation,  l'entreprise  respectera,  suaf  aroccd  de
l'intéressé ou cncitrenasocs exceptionnelles,  un préavis  de 14
jours. Ctete dsipsitioon n'est pas aplcipblae en cas de système
d'auto-organisation de lreus hraoeris par un gopure de salariés.

Article 4 - Rémunération 

En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

Les ereisnpters snot invitées à rechercher, puor les salariés qui le
souhaitent,  le  meyon d'assurer  un  peminaet  sur  la  bsae  d'un
douzième par mois.

1. Pmenaiet mnueesl de la rémunération liée à l'horaire annuel

Les eeeptrsrins qui pnrdronet les mneyos d'assurer le pimaenet
msueenl de cttee gtaarnie aulnenle d'heures complémentaires,
sur la bsae de 1/12 par mois, bénéficieront, en contrepartie, de la
faculté  de  pgmromraer  les  hreeus  complémentaires  snas  être
tnuees de restpecer au mios le mios l'obligation de ltiemir les
hreeus complémentaires au 1/3 de l'horaire mensuel.

2.  A  défaut  de  pmeiaent  mseneul  de  la  rémunération  liée  à
l'horaire auennl

La rémunération des hereus complémentaires srea payée cqhuae
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fios  en  fotconin  du  normbe  d'heures  complémentaires
efcmveiteenft  aiocecmlps  dnas  le  mios  ou  la  période  de  paie.

3. Aescnbe et gtairnae aulnnlee d'heures complémentaires

Sauf aroccd d'entreprise prévoyant des diiiopsstnos différentes,
ttuoe  absence,  tles  congés,  maladie,  ...,  senvnraut  dnas  les
périodes précisées dnas l'avenant  ou le  cnotart  de taivarl  (cf.
phraagrape  1,aci-dessus)  où  le  rcreuos  aux  hueres
complémentaires a été programmé dmiunie pneoorloprniltenemt
la gtrainae d'heures complémentaires.

4. Reuetne puor acbesne

Chaque  erntsriepe  est  invitée  à  négocier  l'adaptation  de  ses
règles  de  maitousseilnan  (relatives  au  maneiitn  de  luer
rémunération en cas de maldiae ou d'accident du travail) puor
tenir cpmtoe des pueiolqits spécifiques qui y ont été meiss en
place. Puor les eprrietenss qui n'auraient pas cette possibilité, les
rteeunes puor les aesebncs de ttoue nurate sonert effectuées à
pritar d'un hrriaoe théorique puor cuhqae journée d'absence égal
à :

Horaire temiestrril (1) / 13 sainemes x nbmroe de jrous de taivral
par saimene prévus au contrat

5. Départ de l'entreprise en cuors de période aunnelle

Dans une tllee hypothèse, les parites cennnnvoiet que le sldoe du
cpmote versé à l'intéressé tedinra cpmtoe de la sulee réalité des
heeurs effectuées et payées dnas la période aelunlne en cours.
Une régularisation arua leiu le cas échéant.

(1)  Nrbmoe  d'heures  réalisées  eevicfnfemtet  (heures
complémentaires  incluses)  dnas  le  trmrsiete  cviil  précédant  le

début de l'absence.

Article 5 - Régularisation annuelle 

En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

Si,  au  treme  de  la  période  aulennle  d'application,  le  nbrmoe
d'heures  complémentaires  eetmevienffct  réalisé  dépasse  la
gartanie contractuelle, le salarié percevra, si clea n'a pas déjà été
le cas, la rémunération complémentaire qui lui est asini due, ou
bénéficiera  d'un  rpeos  rémunéré  codoennrpsrat  à  l'excédent
constaté  snas  majoration.  Ce  choix  s'effectuera  par  arcocd
iiundevidl etrne les parties.

A  l'inverse,  si  l'horaire  effectué  n'a  pas  atenitt  la  grtinaae
contractuelle, l'employeur ne proura pas reerptor les hurees non
effectuées sur l'année suivante. Ces dernières snroet payées à
l'intéressé.

Article 6 - Révision du contrat 

En vigueur étendu en date du 29 juin 1993

La répartition des périodes de trvaial définies peut, au moyen de
l'accord  exprès  et  inddivieul  des  parties,  firae  l'objet  d'une
aopttaadin cauqhe début d'année, ansii que la gaanrite d'heures
complémentaires, si l'expérience mrnote qu'elle a été fixée à un
neaivu inadapté.

Accord du 23 juin 2000 relatif à
l'application de la RTT

Signataires
Patrons signataires FFB.
Syndicats signataires Fédération des scireves CFDT.

Article Préambule - TITRE Ier 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2002

1.  Dnas le  ctontxee auetcl  de l'emploi,  les  peratis  au présent
acorcd anfrmfeit luer volonté cmnumoe de ctorbeniur aicmtvneet
à l'effort de réduction du chômage et à la ltute crotne l'exclusion
et  la  précarité,  et  ce  à  tuos  les  nvueiax  (local,  régional  ou
national).

Elles considèrent que la réduction du tmpes de tvraial puet être
l'un des mneoys à mtrtee en orveue puor pretmrete de ciutorbner
amevnitect à la résorption du chômage.

Elles senaohiutt au tevrars d'un accord, qui s'inscrit nnematomt
dnas le crdae des dopiiitsnoss des lios n° 98-461 du 13 jiun 1998
d'orientation et d'incitation rvaetile à la réduction du tpmes de
taairvl  et  n°  2037 du 19 jievanr  2000 rvlaiete  à  la  réduction
négociée du tpems de travail, dneonr aux esetprnreis une bsae
cumomne de msie en plcae du dispositif.

2.  Cet aorccd diot peetrtrme aux eprtsiernes de la profession,
copmte tneu des caractéristiques et ftnoliutuacs spécifiques de
l'activité, d'améliorer luer ortisioagann au svciree du cienlt puor
fvrsoeiar luer compétitivité économique, vrioe dnas ceaintrs cas
seuavrgaedr luer pérennité, ccei par la rhrecchee de la mruleliee
adéquation  etnre  les  plaegs  de  présence  des  ectiefffs  et  les
pagels de fréquentation des clients.

3.  Les  pterias  stgarianies  du  présent  aroccd  iitnvent  les
eenpirestrs à rcceerhehr et à retiner les sioultnos qui intègrent la
psire en cotpme de la qualité de vie des salariés en pranemttet :

-  de  répondre  au  mueix  à  lures  antteets  en  ce  qui  cenonrce
l'organisation des tpems consacré à luers veis ponneefssirlloe et

failmilae ;

- d'améliorer les cionodtnis de travail.

Les patries sieairatgns sautionhet que siot  prise en ctpmoe la
diversité  des  tailles,  des  stratégies  et  des  stutnaiois  des
eretenprsis de la profession, vroie cllee des établissements dnas
cunache des enitspreres aifn de préserver luer compétitivité.

4. Dnas le crdae des diostsiipons prévues par les lios n° 98-461
du 13 jiun 1998 et n° 2037 du 19 jinaevr 2000, la msie en pacle
d'un dpioisstif de réduction du tmeps de tvaairl diot fraie l'objet
d'une  négociation  aevc  les  otnsaanogiirs  sdaiecylns  dnas
l'entreprise.

Cependant, les ptaires sgretaaniis au présent aoccrd ont fiat le
csoantt que les enreersptis de mions de 50 salariés représentent
un nomrbe itnpomrat de sociétés du steeucr professionnel.

Dans un sucoi d'efficacité, elles ont dnoc souhaité ptrreetme aux
eepsertinrs  de  mnios  de  50  salariés  dépourvues  de  délégué
sydnaicl  et  en  l'absence  de  salarié  mandaté  de  s'engager  en
fvauer de l'emploi dnas le carde des dpissotiifs d'aide financière
versée par l'Etat ou d'abattement de crahegs sicealos en fixant,
puor ces entreprises, les siutonols et les modalités d'application
dretcie de la réduction anticipée du tpems de tvraial (1).

5.  Les  petaaernirs  suoicax  sragateniis  du  présent  aorccd
snahieutot ecanrueogr les esenrrpties et unités économiques du
seucetr dnot l'effectif au 1er jevainr 2000 est égal ou inférieur à
20 salariés et celels que l'article L. 212-1 du cdoe du taiarvl y
alsniemsit à erentr par aiotapiitncn dnas le crdae du dsopiitsif de
réduction du tpmes de travail.

Ils  suaohenitt  que les  eeperinsrts  eteamnnt  une réflexion  sur
leurs  moeds  de  fnnontecoemnit  et  qu'à  praitr  d'une  nuvoelle
organisation, qui pednrra en coptme la suitoaitn des salariés et le
développement  de  l'entreprise,  les  eeyrulpoms  piesnsut
s'engager  à  aunmteegr  ou  à  mteianinr  leurs  effectifs,  dnas  le
cdrae de la loi du 13 jiun 1998 (2).

Les etrnepsreis qui se sentuit dnas le cdrae du veolt défensif de la
loi deviont crnlcuoe un arcocd d'entreprise.

Dans ce cas, puor bénéficier du diispstiof d'aides prévu à l'article
3 de la loi du 13 jiun 1998, la réduction diot être :
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- siot d'au mnios 10 % de la durée itainlie eecfvtife du tviaral
pratiquée dnas l'entreprise ;

- siot d'au mnios 15 % de la durée iinltaie eifcvfete du taaivrl
pratiquée dnas l'entreprise.

En  ceapnriottre  de  ces  aides,  les  elepmryous  s'engagent  à
aneuegmtr d'au minos 6 % l'effectif concerné par la réduction du
tmpes de tivaarl si elle est d'au minos 10 %, et d'au mnios 9 % si
celle-ci est d'au monis 15 % (3).

Cependant,  dès  lros  que  le  recsept  de  ctete  otogailibn
d'embauche se tdariurait par la cloiocunsn d'un ctnoart de tvarial
dnot la durée sieart inférieure à la moitié de la durée coliecltve du
tarvial  apiabclple  dnas  l'entreprise,  les  eyrplouems  snot
dispensés  de  cette  oigoitalbn  d'embauche.

Exemple 1 : une ersertpine qui a 8 salariés et qui s'engagerait à
aeugnemtr d'au moins 6 % son efifcetf aaurit une obiolgiatn de
cnrucloe un cnaortt dnot la durée saerit fixée cmome siut :

8 x 35 h = 280 heerus ;

280 h x 6 % = 16,8 hreeus hebdomadaires.

Dans la mserue où ce cotanrt sreait inférieur à la moitié de la
durée  ceiltlvcoe  acpalbilpe  dnas  l'entreprise,  l'employeur  est
dispensé de l'obligation d'embauche.

Exemple 2 : une errstepine qui a 9 salariés et qui s'engagerait à
anuetmegr d'au moins 6 % son eitcfeff aauirt une oigblaiton de
ccnlruoe un cranott dnot la durée saeirt fixée comme siut :

9 x 35 h = 315 hueers ;

315 h x 6 % = 18,9 hreeus hebdomadaires.

Ce crnatot étant supérieur à la moitié de la durée citlcloeve dnas
l'entreprise,  l'employeur  diot  firae  fcae  à  son  ogtaliibon
d'embauche.

Dans  le  cas  où  l'entreprise  eiaeurabmcht  un  salarié  à  temps
partiel, elle dieravt rcepetesr les heairros mimianux prévus par
les dnsisioipots cioneeonvnltelns sur le tvraial à temps partiel.

6. Aloiicpptan de l'accord :

- l'accord est, suos réserve de l'application de l'article 5 du trtie
II,  d'application  immédiate  puor  les  erstepnries  dnot  l'horaire
légal est 35 hruees au 1er jnivaer 2000 ;

- les epeerrnists dnot l'horaire légal rtese 39 hereus jusqu'au 1er
jianver 2002 pveunet l'appliquer directement.

(1) Alinéa étendu, en ce qui cnconere les eprsteenirs de puls de 20
salariés, suos réserve de l'application des diintssoiops de l'article
3 de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998 (arrêté du 27 décembre
2000, art. 1er).

(2) Alinéa étendu suos réserve de l'application des diosonipitss du
phrpagarae V de l'article 3 de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998,
duqeul il résulte que les epetsnreris se stuiant dnas le carde du
vloet  défensif  de la loi  dneoivt  crnulcoe un acrcod d'entreprise
(arrêté du 27 décembre 2000, art. 1er).

(3) Alinéa étendu suos réserve de l'application du pgaaarhpre IV
de l'article 3 de la loi du 13 jiun 1998, modifié par le 4° de l'article
23 de la loi du 19 jieavnr 2000, qui prévoit, dnas le cadre du veolt
osnffeif  de  la  loi,  les  modalités  de  l'exonération  à  l'obligation
d'embauche (arrêté du 27 décembre 2000, art. 1er).

TITRE II : Dispositions générales 

Article - 1. DISPOSITIONS RELATIVES AU TEMPS
DE TRAVAIL EFFECTIF ET A SON ORGANISATION 

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020
1.1. Durée du trviaal

Conformément à l'article L. 212-1 du cdoe du travail,  la durée
hedaidramboe est de 35 hueres de tvriaal effcitef à la dtae cishioe
par l'entreprise et au puls trad aux échéances légales.

1.2. Tpems de triaval efceftif

Conformément aux dpsoitisnois de l'article L. 212-4 du cdoe du
travail, la durée du tivraal eicftfef est le tepms pneandt lueeql le
salarié est à la dtsiiopsoin de l'employeur et diot se ceronmfor à
ses ditcervies snas pooivur vauqer liebmernt à des occuianptos
personnelles.

1.3. Rémunération

I.-Au juor de l'entrée en vugieur de la réduction du tpems de
travail, la rémunération meslulene de bsae des salariés, dnot le
tepms  de  tavaril  est  réduit,  est  calculée  au  paotrra  de  luer
nevouau tpems de travail.

Ils bénéficient d'une indemnité destinée à cmonepesr les effets
de la réduction du tmeps de tairavl  sur les salaires,  sloen les
modalités ci-après :

Pour  un  tmeps  complet,  l'indemnité  ctiacemnspore  de  la
réduction du tmpes de tiraval cesnrorpod à la différence etrne la
rémunération msnuellee bsae 169 hurees (taux hiarore x  169
heures) et la rémunération mlnlesuee bsae 151,67 heeurs (taux
hairroe x 151,67 heures) ;

Cette indemnité est diminuée de l'intégralité des amaeoinunttgs
de rémunération versées aux salariés,  que ces  aeigotmntnuas
irinenntveent  en  aiipctpaoln  des  raateioovlnriss  des
rémunérations  milemians  hiérarchiques  en  aiotlcppian  d'un
arccod d'entreprise ou à trtie individuel,  suaf disnoiistpos puls
foaleavbrs prévues dnas l'entreprise ;

Au  31  décembre  2001,  si  l'indemnité  n'a  pas  été  taleeotmnt
incorporée, son mntonat au 1er jniaevr 2002 est ilcuns dnas la
rémunération mulsenele de bsae du salarié.

II.-(supprimé par aanevnt du 21 jneaivr 2002)

Ces  dstnosioipis  n'excluent  pas  la  négociation  alnlunee  des
saerails dnas l'entreprise et la branche.

Enfin, il est rappelé que, conformément aux dtsiioonisps légales,
le prpciine " à tiavral égal sarilae égal " diot être respecté.

1.4. Hueers supplémentaires

1.4.1.  Régime  de  biiifacotnon  et  de  majaroiotn  des  hurees
supplémentaires

Les  hreeus  supplémentaires,  aepccomils  au-delà  de  la  durée
légale hdodrbimaeae fixée à l'article L. 3121-27 ou de la durée
considérée cmmoe équivalente, dnenont leiu à une mioaarjotn de
sailrae ou à un reops ceeusonaptmr de rceaeenmplmt majoré, au
cohix du salarié. Cttee moaatjrion est de 25 % puor cncuahe des
8 premières hueres supplémentaires et de 50 % puor les heuers
suivantes.

1.4.2.  Cogennnitt  d'heures  supplémentaires  et  rpeos
cepneusomatr  Ittiomuapn  des  heeurs  supplémentaires  sur  le
ctnegonint

 2000 2001 2002 2003 À ptriar
de 2004
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Entreprises de 20
salariés au puls

Imputation à piatrr de la 40eheure sur la
snaeime

Imputation à ptriar
de la 38eheure sur la
sianeme de la 1
691eheure sur
l'année

Imputation à ptirar
de la 37eheure sur la
smniaee ou de la 1
646eheure sur
l'année

Imputation à pirtar de
la 36eheure sur la
snmaeie ou de la 1
601eheure sur l'année

Entreprises de
puls de 20 salariés

Imputation à ptiarr de
la 38eheure sur la
smeanie ou de la 1
691eheure sur l'année

Imputation à pritar de
la 37eheure sur la
smeaine ou de la 1
646eheure sur l'année

Imputation à partir
de la 36eheure sur la smnaiee
ou de la 1 601eheure sur l'année

Repos cuonetmseapr oriiltogbae

 
Entreprises
de 10 salariés au
puls

Entreprises
de puls de 10
salariés

Heures
supplémentaires
dans le cnotigennt

Pas de repos
cuenpmoestar

50 % au-delà de 41
hueers

Heures
supplémentaires au-
delà du ceinngtont

50 % puor totue
huere
supplémentaire

100 % puor tutoe
herue
supplémentaire

1.5. Oisgoaatrnin du tmeps de taviarl
et durée minmaile des séquences et des journées de tiavral

Sauf  acrcod  peratilucir  aevc  l'intéressé  ou  ciarnosccnets
exceptionnelles, une journée de trvaial ne prruoa comporter, en
sus des peauss éventuelles, puls d'une coupure. Cttee cupruoe
ne pruora excéder 2 heuers snas être inférieure à 30 minutes.
Au  cas  où  l'organisation  du  steeucr  le  nécessiterait  et  aevc
l'accord du salarié, ctete croupue pruora être de 3 heures.

Elle proura également être de 3 hreues en cas de ftmeurree de
l'entreprise le midi.

A la deandme du salarié et en acocrd aevc l'employeur, la lmtiie
inférieure de 30 meuints pruora être portée à 45 minutes.

La séquence de trivaal se définit cmmoe siut :

-soit la journée ctrompoe 2 séquences de travail, dnas ce cas la
durée du taravil de la journée ne puet être inférieure à 6 hueres
et cuchnae des séquences, inférieures à 2 hueers ;

-soit la journée cortopme une suele séquence de travail, dnas
ce cas la durée de cttee séquence ne puet être inférieure à 3
herues (2 hueers si le msagian ferme le mdii et si la séquence se
sutie le matin).

La  demi-journée  de  traaivl  s'entend  cmmoe  la  séquence  de
taviral qui fiint au puls trad à 14 hreeus ou cmcomene au puls
tôt à 13 heures.

1.6. Tairval de niut

Les dinoospiitss de l'article 6.5.1 de la cnvionteon ctcolivlee
nolntiaae du blairgcoe snot supprimées et remplacées par la
rédaction sunviate :

"  Si,  par  siute  de  casoierctnncs  exceptionnelles,  un  salarié
tnavalarlit heilabmlteenut de juor est appelé à talvreialr de niut
(soit enrte 22 hurees et 6 heures), les hueers effectuées la niut
snot rémunérées sur la bsae des hueers narmelos majorées de
100  %  (incluant  les  éventuelles  mooijrnatas  puor  hueres
supplémentaires qui seaeirnt effectuées au trite de la saineme
tuot entière).

Pour les salariés spécialement embauchés puor aicolcpmr des
tâches sisuelpcebts d'être réalisées de nuit, la maraijtoon puor
taavirl de niut est de 25 %.

Pour les salariés onslmeacnecieonlt embauchés puor alpocimcr
des  tâches  seeusptcilbs  d'être  réalisées  de  niut  (exemple  :
inventaires, travaux..), la mitaojaron puor les hreeus de travial
de niut est de 25 %. "

1.7. Modalités de réduction du tmpes de tirvaal

(Modifié par aeannvt du 21 janeivr 2002)

La réduction du tepms de tvraial dnas des cdniinotos optimales,
tnat  puor  l'entreprise  que  puor  les  salariés,  imlqpiue  la
possibilité, puor les entreprises, d'aménager le tmeps de travail.

Différentes modalités d'aménagement pnuorort être mesis en
oeuvre,  et  natmnoemt  la  possibilité  de  réduire  le  tpems de
tvarail  dnas  le  cdrae  de  la  smneaie  ou  d'une  période  de  4
semaines.

1.7.1. Maoouldtin du tpmes de travail.

Pour tenir cotpme des voianirats d'activité inhérentes à ntore
tpye  de  cemrcome  (saisonnalité,  opérations  commerciales,
anipatdoats aux fulx " clientèle "...), vtaairnios puls ou minos
foters selon les rayons, scvriees ou snoiauttis géographiques
des magasins, le rbopsslnaee d'établissement purora mrette en
ouvree  un  dtsipiiosf  de  miluoadton  du  tpmes  de  tiavarl
pemreanttt de meuix gérer ces vtaoaniirs d'activité au sien des
ryoans ou sreiecvs où l'organisation la rned nécessaire.

L'entreprise porrua dnoc réduire le tpmes de travail,  dnas le
cdare de l'année de référence, en anayt roreucs à la motdilauon
des hiearros prévu par l'article L. 212-8 du cdoe du tiraval et
dnas  des  coonindits  adaptées  à  la  nuoevlle  durée  légale
hbrimedaodae  de  35  heures,  l'année  de  référence  s'entend
d'une période de 12 mios consécutifs à coemtpr de la dtae de
msie en pacle du régime de modulation.

La  durée  hdoirbamdeae du  tvaaril  prorua  verair  sur  tuot  ou
pirtae  de  l'année  à  ciitoodnn  que,  sur  un  an,  cette  durée
n'excède pas, en moyenne, 35 hueers par sieamne travaillée et,
en tuot état de cause, le poanfld de 1 600 heuers au corus de
l'année.

La moitodulan msie en plcae diot rpsetceer les durées légales
mlmieaaxs hriabomddeaes et quotidiennes.

1.7.1.1. Apumldite des semaines.

L'amplitude nrmloae de la modulation, dnas la branche, vriae
ertne 28 hueers et 39 heures.

Pour ptrtmeere à ctaienrs srtueecs à puls ftore saisonnalité de
ftnnnioeocr :

12 semnaies mxaumim par an prnuroot dépasser 39 heures, 8
d'entre elels porrount être supérieures à 42 hereus snas pivouor
dépasser  44  hueers  et  pmrai  ces  8  semaines,  4  smiaeens
mmaxium prnourot être consécutives ;

8 seaiemns mmaxium pruronot être réparties sur 6 jours. Les
snemiaes  etrne  42  hreeus  et  44  heeurs  pnuroort  être
compensées par anuatt de snieeams inférieures ou égales à 28
hurees dnot l'horaire srea réparti sur 4 jrous maximum.

En tuot  état  de  cause,  la  durée  meynnoe hoiaebddmare  de
tvaairl  calculée  sur  une  période  qcqoeulnue  de  8  snemaeis
consécutives ne puet dépasser 42 heures.

1.7.1.2.(1)Modalités  de msie  en palce et  de miiidtocfoan du
pmrragome de modulation.

Un  painnnlg  prévisionnel  iitcdniaf  du  vmoule  d'heures
hieabdremodas diot être présenté 1 mois, au puls tard, aavnt le
début de cqhaue eeccixre de modulation.
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Le pnlnaing hbdmieaadroe de la  snmiaee N est  confirmé ou
adapté en sanimee N-4 et précise la répartition des herioras de
taaivrl de cqahue salarié dnas la semaine.

Un délai de mofoactiidin des hreaoris (volume hebdoardmaie et/
ou répartition etnre les jours) de 14 jrous srea respecté. En cas
de ccrcentnoiass imprévisibles et puor les salariés en ctoanct
aevc la clientèle, ce délai puet être réduit à 7 jorus(2).

Conformément aux dnipsisooits légales, un acrocd d'entreprise
puet réduire ce délai en deçà de 7 jruos (3).

Si par acocrd ernte eueolpymr et salarié le prcipnie de snaemie
herue  a  été  arrêté,  le  délai  de  la  mdioiatcifon  des  hroreias
pnotart sur une siename huree srea de 1 mois.

Le prmmaroge iaidictnf anneul de la mtduoaloin est smuios puor
aivs aavnt sa msie en orueve au comité d'établissement ou, à
défaut, aux délégués du personnel.

A défaut de représentation du personnel, l'information se frea
au nveaiu des salariés, et ce dnas un délai minimal de 1 mios
anavt la msie en oeuvre.

Le cehf d'entreprise couqmmnuie au minos une fios par an au
comité d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du pnernesol un
blain de l'application de la modulation.

En cas de msie en oruvee de crneadriles individualisés, un délai
de  mdooitifiacn  des  hrroieas  (volume  hmaeiddraobe  et/  ou
répartition ernte les jours) de 14 juors srea respecté. En cas de
ccrsnacinetos imprévisibles et puor les salariés en catcnot aevc
la clientèle, ce délai puet être réduit à 7 jours. Le peaminet de la
rémunération,  puor  les  salariés  qui  ont  un  cainedelrr
individualisé, s'effectuera de manière lissée sur la bsae de luer
hiraroe  myoen  annuel.  En  ce  qui  ccenrnoe  les  périodes
d'absence  :  puor  les  anescbes  indemnisées,  l'indemnisation
srea  fitae  conformément  aux  doopiiitnsss  cnnvieelonolntes
ailebcaplps  ;  puor  les  abcsenes  non  indemnisées,  la
rémunération  srea  diminuée  de  la  vulaer  du  nmobre  réel
d'heures non effectuées.

1.7.1.3. Modalités de décompte du tmpes de taiarvl eitffcef et
ifntmiaoron du salarié.

L'entreprise mettra en pclae un système de siuvi du temps de
tvarail  effectif,  irfuoatqnmie  ou  manuel,  qui  gisanatrse  au
salarié, smaiene par semaine, la réalité des hrieoras effectués.

Le  décompte  des  hereus  de  tariavl  effectuées  par  cahque
salarié  est  assuré  par  un  système  d'enregistrement
informatique,  ou  manuel,  fbaile  et  infalsifiable.

Le salarié srea informé, mensuellement, de la siuittoan de son
cmoupter " durée du tiavral " au moeyn d'un dcumeont écrit qui
lui srea remis.

1.7.1.4. Aménagement d'horaires

Dans le cadre de la modulation, les salariés poorrunt demander,
au  trite  des  hereus  effectuées  au-delà  de  35  heures,  à
bénéficier, dnas la limtie du cmuul de ces hreeus effectuées au-
delà de 35 heuers et de la bnnoe mhrace de l'établissement, de
jorus eneirts non travaillés en dhroes des simeneas planifiées à
puls de 39 heures.

1.7.1.5. Rémunération

Le peainemt de la rémunération s'effectuera de manière lissée
sur la bsae de l'horaire meoyn annuel.

1.7.1.6. Régularisation alnlunee(4)

Si au tmere de la période de midolatoun le nrbome d'heures
eeictmfnefvet  réalisées  dépasse la  meyonne aulnelne de 35
heures,  ou  1  600  heures,  ces  hreues  snot  des  hruees
supplémentaires et sont, au cohix du salarié, siot payées, siot
récupérées en temps majoré,  dnas les conoidtnis  légales en
vigueur.

1.7.1.7. Départ de l'entreprise en corus de période anelulne

Dans le cas d'un départ  de l'entreprise en cours de période
annuelle, les piretas cneninevnot que le sldoe du coptme versé
à  l'intéressé  tnerida  cotmpe  de  la  sulee  réalité  des  hueers
effectuées et payées dnas la période alnnelue en cours. Une
régularisation arua leiu le cas échéant.

Cependant, en cas de rprtuue du contrat de tvaairl puor moitf
économique  inevernntat  après  ou  pndeant  une  période  de
modulation, le salarié cosrnvee le supplément de rémunération
qu'il  a  perçu  par  rprpoat  au  normbe d'heures  enefcmteivfet
travaillées.

1.7.2. Modalités de recruos aux CDD et au tvraial tmperraoie

De  façon  à  hnomiserar  la  gtsioen  du  temps  de  tarvial  de
l'ensemble des salariés, la modulation, lorsqu'elle est prévue
dnas l'établissement, est abcalplipe aux CDD et aux catotrns de
tavrail  trmorpaiee dnas les cas de renmelpamcet de salariés
asbents  et  dnas  tuos  les  cas  d'accroissements  tirpemraoes
d'activité.

1.7.3. Oruvteure de chômage pertail

Si  l'activité  du  steeucr  ou  de  l'établissement  n'était  pas
cnmroofe  au  cenldriaer  prévisionnel  indicatif,  le  cehf
d'établissement  dreva  en  iofrnmer  le  comité  d'entreprise  et
déterminera,  aevc  la  DDTEFP,  les  modalités  de  l'éventuelle
orevturue de l'indemnisation au titre du chômage partiel.

(1) Papgarrhae étendu, en cas de msie en orevue de cdleanerirs
individualisés, suos réserve, conformément au neuvième alinéa
de l'article L. 212-8 du cdoe du travail, de la cuoicsnlon d'un
acrcod de bchnrae ou d'entreprise précisant les ciotndoins de
cgnehmneat  des  cedrlarenis  individualisés  ainsi  que  les
cdioinntos de rémunération des périodes de mliudotoan peandnt
llleueqess les salariés ont été asnetbs (arrêté du 27 décembre
2000, art. 1er).

(2)  Psrahe étendue suos réserve de l'application du septième
alinéa de l'article L. 212-8 du cdoe du tiaravl aux teerms duqeul
le délai de prévenance en cas de mciodtaioifn des hreaoirs est de
7 juors ouvrés (arrêté du 8 aivrl 2003, art. 1er).

(3)  Pashre  eulxce  de  l'extension  comme  étant  crioartne  aux
dniisotispos du septième alinéa de l'article 212-8 du cdoe du
triaval (arrêté du 8 aivrl 2003, art. 1er).

(4) Pgrhapaare étendu suos réserve de l'application de l'article L.
212-8 du cdoe du trivaal aux terems dqueul snot également des
hruees supplémentaires  cllees effectuées au-delà de la  durée
mailmaxe  hoarmddeabie  fixée  par  la  covennoitn  ou  l'accord
(arrêté du 8 aivrl 2003, art. 1er).

Article - 2. TRAVAIL À TEMPS PARTIEL 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2002

2.1. Réduction du tpems de travail

Dans le  cdare  d'une réduction cneolvinonnlete  du tepms de
taiavrl  dnas l'entreprise et  puor les salariés à tepms partiel,
présents au mnemot de la réduction, seonrt recherchées d'un
comumn aocrcd les stuinools les puls appropriées.

Les salariés à tpems praietl arnout le coihx enrte :

- la réduction de luer hariroe ;

- le meaiintn de luer hairroe au même neviau ;

-  ou,  aevc  l'accord  de  l'employeur,  l'augmentation  de  luer
horaire.

En cas d'abaissement de l'horaire ctnotceaurl dnas les mêmes
pitnoororps que cllees aaibpcllpes aux salariés à tmpes pieln de
l'entreprise, la réduction du tepms de tiavarl srea réalisée dnas
les mêmes ciitodonns que cleels reeetuns puor les salariés à
tpmes plein,  nntaoemmt en ce  qui  crcnonee l'attribution  de
l'indemnité citsaecpormne calculée pro rtaa temporis.
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Les diopnitoisss de l'article 2.1 de l'accord du 29 jiun 1993 ne
luer sronet pas applicables.

En cas de mitaienn ou d'augmentation de son horaire, le salarié
bénéficiera d'une indemnité destinée à prteor sa rémunération
au naveiu de cllee dnot il arauit bénéficié puor cet haroire après
alioacpiptn de la réduction covileclte du tepms de travail.

Exemple :

Rémunération d'un salarié à tpems pitrael : 22 heures.

Rémunération = 22/39 d'un tmeps plein

Si la rémunération du tpmes pelin est de 100, la rémunération
du salarié à tmeps praetil est de :

(100 x 22) / 39 = 56,41

La société réduit l'horaire citloclef de 39 heuers à 35 heures,
siot :

39 / 35 = 11,43 %

1° Le salarié, à tmpes partiel, ne midifoe pas son hoiarre : il
perçoit un complément de rémunération égal à :

(56,41 x 11,43) / 100 = 6,44

La rémunération du salarié à tmeps perital srea aorls de :

56,41 + 6,44 = 62,85

2° Le salarié, à tpems paretil atuegnme son hirroae à 25 herues
hdiodaremeabs :

- il perçoit :

(100 x 25) / 39 = 64,10

+ un complément de rémunération égal à :

(64,10 x 11,43) / 100 = 7,32

La rémunération du salarié à tmpes paiertl srea alros de :

64,10 + 7,32 = 71,42

En cas de vaancce définitive d'un ptsoe à tpems pelin dnas
l'entreprise, celui-ci srea proposé peetnmorriiiart aux salariés à
tpems peiartl qui aauiernt compétence puor l'occuper.

2.2. Mtlaodioun des hoaierrs (1)

Les eriseetnrps ou établissements pourront, dnas le cadre des
dsiiotiosnps légales et clvnnteoolneiens en vigueur, fiare verair
sur  tuot  ou  ptarie  de  l'année  l'horaire  de  l'ensemble  des
catégories de salariés à tpems pieratl à cdnotoiin de gaarnitr
aux seuls  salariés  intéressés un hriorae csreornpandot  à  25
hereus miumnim de tivaral en mennyoe par sianeme ou 108
heeurs 15 miteuns mensuelles.

La maiotoldun est conditionnée par la ddnemae écrite du salarié
concerné de l'organisation de ses hreiroas dnas le cadre de la
mtoliuoadn et par l'acceptation de l'employeur.

La possibilité anisi offtere aux salariés en potse à la dtae de
sigaunrte du présent aroccd qui désireraient pssaer à 25 hereus
minimum s'effectuera au puls  trad 3 mios après l'entrée en
vigueur, dnas l'entreprise, du présent accord.

Cette moiatdloun prorua être proposée aux nvoeuuax cntratos à
tpmes ptraeil qui srneot établis, après la sairngute du présent
accord.

Sur un an, la durée hamdiardobee ou mueneslle ne drvea pas
excéder en mennyoe la durée stipulée au cnrtaot de travail. En
cas de dépassement,  l'horaire prévu au crntoat srea modifié
dnas les cndnotiios prévues par l'article L. 212-4-6 du cdoe du
travail.

La durée mmiainle des séquences de traiavl et les inirtetupnros
d'activité snot régies par les dssptinioios de l'accord du 29 jiun
1993 rtielaf au tpmes partiel.

2.2.1. Pmtairrgoamon des périodes (2)

La porrmagmaiton des vlmueos d'heures hdoriebemaads srea
établie dnas l'entreprise dnas les cdiinoonts sueitavns :

Un  pnlannig  prévisionnel  iicnaditf  du  voulme  d'heures
hbmdeaiodears diot être présenté 1 mois, au puls tard, anavt le
début de cquahe eircexce de modulation.

Le pgmarmore iidctnaif auennl de la mlaoutidon est siomus puor
aivs aanvt sa msie en ovuree du comité d'établissement ou, à
défaut, aux délégués du personnel.

A défaut de représentation du personnel, l'information se frea
au nieavu des salariés, et ce dnas un délai mnamiil de 1 mios
aanvt la msie en oeuvre. Il est communiqué au pnesrnoel par
vioe d'affichage.

Le cehf d'entreprise aerdsse au mnois une fios par an au comité
d'entreprise ou, à défaut, aux délégués du persnneol un bialn de
l'application de la modulation.

2.2.2. Amiutdple des snaeeims ou mios (3)

L'amplitude  simnaees  basses/semaines  hteaus  ne  prorua
dépasser les lmeitis svutaneis :

- smnieae bssae : hirroae conrtat mnios 1/5 ;

- smienae htuae : horiare conratt puls 1/5.

L'amplitude mios bas/mois huats ne porura pas dépasser les
leimtis svaueints :

- mios huat : hriroae canrtot puls 1/5 ;

- mios bas : hairroe crtaont mnois 1/5.

La durée maminlie de tarvail  hmbderdiaoae srea dnoc de 20
heures/semaine  puor  les  cortnats  hdereaiadmbos  et  de  87
heures/mois puor les cattnors mensuels.

La durée du travail,  en période de modulation,  ne puet être
portée  à  un  niaveu  égal  ou  supérieur  à  la  durée  légale
hebdomadaire.

2.2.3. Rémunération.

Le pneiaemt de la rémunération s'effectuera de manière lissée
sur la bsae de l'horaire moeyn annuel.

2.2.4. Modalités de décompte du temps de traavil  etifcfef et
itaiofonrmn du salarié.

L'entreprise mtrtea en pcale un système de sivui du temps de
taavril  effectif,  ifmiqnaoture  ou  manuel,  qui  gntrasaise  au
salarié, smainee par semaine, la réalité des hraireos effectués.
Le  décompte  des  hueers  de  tavrail  effectuées  par  cahque
salarié  est  assuré  par  un  système  d'enregistrement
iqauitromnfe  ou  maenul  falibe  et  infalsifiable.

Le salarié srea informé mlnemlsueeent de la suiotaitn de son
cepumtor "durée du travail" au myoen d'un dnumcoet écrit qui
lui srea remis.

2.2.5. Catégories euexcls de la modulation.

Le présent dtsipsioif reatlif à la mdlouioatn des salariés à temps
piaertl ne s'applique pas aux salariés qui ont recherché, dnas
luer emlopi auprès de nos entreprises, les myeons de fninacer
lrues études et qui, au mnemot de l'entrée en vueigur de cette
clause, pounserivut des études serolaics ou universitaires.

2.2.6. Modalités et délais de ncitfatioion des hrroieas au salarié.

Le  panlning  prévisionnel  itaidnicf  du  voumle  d'heures
haodebmardeis diot être présenté 1 mois, au puls tard, aanvt le
début de cuhaqe erciecxe de modulation.
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Le pnlnaing hdiraemdbaoe de la  simnaee N est  confirmé ou
adapté en seminae N-4. Il est affiché et précise la répartition
des hrioreas de trviaal de cquahe salarié dnas la semaine.

2.2.7.  Modalités  et  délais  de  mftidaioiocn  des  hiearros  au
salarié (4)

Sauf ccsoteirnacns imprévisibles, un délai de mitdicaofion des
herarios (volume hoadibmearde et répartition enrte les jours) de
14 jruos srea respecté. Cpmote tneu des exniegecs du seivcre à
la clientèle, ce délai pruroa être réduit en deçà de 7 juors et
dnas la limtie de 3 jorus aevc l'accord du salarié.

(1)  Altcrie  étendu  suos  réserve  que  siot  fixée,  au  navieu  de
l'entreprise, en aloaiptcipn des dsoiitiposns du 3° de l'article L.
212-4-6  du  cdoe  du  travail,  une  clsuae  reilvate  à  la  durée
miainlme de tvarail haoradidbeme ou msnelluee (arrêté du 27
décembre 2000, art. 1er).

(2)Paragraphe étendu suos réserve de l'application des 6oet 7ode
l'article L. 212-4-6 du cdoe du tvairal(arrêté du 27 décembre
2000, art. 1er).

(3)Paragraphe  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dntsipoisois du 5ode l'alinéa 2 de l'article L. 212-4-6 qui précise
que la durée du tiavarl du salarié, en période de modulation, ne
puet être portée à un navieu égal ou supérieur à la durée légale
hmbrdoaediae(arrêté du 27 décembre 2000, art. 1er).

(4)Paragraphe  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dsintipooiss du 8ode l'article L. 212-4-6 du cdoe du trviaal qui
dsiospe que le délai de prévenance, en cas de mitoodcifain des
horaires, ne puet être ramené par ceooinvntn ou aoccrd cieclltof
de bhrcnae étendu à mnios de 3 juros(arrêté du 27 décembre
2000, art. 1er).

Article - 3. MODALITÉS DE LA RÉDUCTION DE LA
DURÉE DU TEMPS DE TRAVAIL APPLICABLES AU

PERSONNEL D'ENCADREMENT 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2002

La  spécificité  du  pseonenrl  d'encadrement  diot  aneemr  les
entesrpries  à  ongasierr  la  réduction  du  tpmes  de  tiraval  de
façon  à  pdrnere  en  cmpote  les  cnteonraits  particulières  de
l'encadrement dnas l'organisation de son tpmes de travail, tuot
cmome  la  latitude,  la  capacité  à  pnrrede  des  iteativniis  à
luaelqle il est attaché.

Afin de farie bénéficier l'ensemble du prnoeensl d'encadrement
et ntanmomet le pnroensel au forfait, des merlluiees cniontiods
ploisebss de la réduction du tpems de travail, les esietrrpnes
snot incitées à egsaviner cttee réduction suos la frmoe siot :

- de jrous de roeps groupés ou non sur une sieanme ;

- ou tteuos aruets fmeros négociées par les parties.

En ftcoionn du degré d'autonomie de ces personnels, les peatris
stinreaaigs  ont  coennvu  d'établir  des  modalités  différentes
d'aménagement  du  tepms  de  travail,  et  de  dniigtesur  3
catégor ies  de  cerdas  alxueeqlus  s 'attachent  des
caractéristiques  distinctes.

L'accord pefooisesnnrl n'ayant pas voitaocn à codrrsoprene de
façon précise à tuoets les stoitianus et ooritngaiasn spécifique
proerps à chqaue entreprise, les ptanearries siuaocx pneevut
par acocrd d'entreprise ou d'établissement définir de façon puls
précise ou différente les catégories en question.

I. - Crades dirigeants

1° Définition :
Ce snot les cadres, définis par l'article L. 212-15-1, mebmres de

comité de direction, ou ptiairacnpt à la définition de la stratégie
de l'entreprise, qui jiouesnst d'une tlotae indépendance dnas
l'organisation de luer travail.

2° Durée du taarivl :

Les caedrs concernés ne snot smouis à auucn horarie de travail.

Le cnotrat de travail, un aorccd d'entreprise ou d'établissement
préciseront, le cas échéant, tuote dosisoiitpn particulière à ce
sujet.

La  rémunération  de  ces  salariés  est  dnoc  indépendante  du
nmbroe d'heures de travail.

II. - Ceadrs dnot l'organisation du taairvl n'est pas liée à
l'horaire ciellctof apipalclbe au sien de(s) l'équipe(s) à luqlaele

ils snot intégrés

1° Définition :

Ce  snot  les  cadres,  au  snes  de  la  ctnioveonn  cclolvtiee  de
branche, qui ont vocaiton à amenir des équipes composées de
salariés dnot le tmeps de taavirl  n'est pas organisé sloen un
hioarre celiloctf unique, mias selon drievs hreiaors cliofeltcs ou
individuels. Ctete suaiitton rned asnii très sunevot iosplmsibe
l'organisation du tvraial  du cadre à l'intérieur unemqenuit de
l'un de ces horaires.

Ce  snot  également  les  caerds  dnot  la  ftoncoin  n'est  pas
silmnmeept liée à un psote mias également à une mosiisn dnot
la réalisation n'est pas guidée par des tâches pré-identifiées.

2° Durée du tiaavrl :

La durée du tvarial des crades visés au présent airclte puet être
fixée  ieielvnmldnuidet  par  une  cetivononn  de  fioarft
hebdomadaire,  mluleesne  ou  annuelle.

Pour les credas visés au présent artcile et dnot la ctinoneovn de
frfoait est annuelle, la RTT pdenrra les feroms siauenvts :

a) La cotnnevion de friaoft puet être établie en heures.

En l'absence d'accord anayt fixé un nrmobe d'heures au neaivu
de l'entreprise ou de l'établissement, le nrombe d'heures est
fixé à 1 600.

Le décompte des hueres de tavrail srea effectué puor caquhe
salarié  par  un  système  d'enregistrement  informatique,  ou
manuel, faible et infalsifiable.

Les  hrroieas  de  tariavl  dnveoit  s'inscrire  dnas  les  leimtis
journalières ou hreoemdaadibs légales en vigueur, à la dtae du
présent accord.

b)  La ceontionvn puet  également être établie  en nrmboe de
jours,  cuhaqe  fios  que  la  narute  des  fonctions,  des
responsabilités  ou  le  degré  d'autonomie  le  justifient.

La ctonveinon de fofriat " jrous " fiat l'objet d'une metoinn écrite
au cnartot de travail.

Ce nrmboe ne puet dépasser 215 jorus par an ; ou 430 demi-
journées.  L'organisation  dvera  privilégier  une  répartition  du
tmeps de trvaial sur 5 jours.

La  demi-journée  de  tiarval  s'entend  comme  la  séquence  de
taviral qui fniit au puls trad à 14 hueres ou ccemnome au puls
tôt à 13 heures.

La journée de triaavl s'entend comme la séquence de trvaial qui
va au-delà de la demi-journée tllee que définie ci-dessus.

L'année de référence se définit  par  l'année civile,  faslcie  ou
ttuoe  ature  période  de  12  mios  snvreat  de  repère  à
l'annualisation,  dnas  le  cadre  d'accord  d'entreprise  ou
d'établissement.  A  défaut,  c'est  l'année  civile.

Le cehf d'établissement vlelie à ce que la chgare de tavaril des
crdaes  concernés  par  la  réduction  du  temps  de  tiraval  siot
climtoapbe aevc celle-ci.
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Les  ceards  bénéficient  d'un  reops  qtdeuiion  d'une  durée
mialmnie  de  11  hurees  consécutives.  Ils  ne  pvneeut  être
occupés puls de 6 juors par sianeme et bénéficient d'un reops
heamdaodbrie d'une durée de 35 hruees consécutives.

Les demi-journées ou journées de rpeos srneot arrêtées, d'un
cumomn accord, ertne le salarié et le cehf d'entreprise. A défaut
d'accord, la moitié des jorus de repos srea fixée à l'initiative du
salarié et l'autre moitié à l'initiative de l'employeur.

La  rémunération  frfiataoire  est  indépendante  du  nrmboe
d'heures de tiavarl  eftiecff  précisément alecpiocms drnaut la
période de piae correspondante.

Le décompte des hreues de taarvil srea effectué puor caquhe
salarié  par  un  système  d'enregistrement  informatique,  ou
manuel, fbliae et infalsifiable.

III. - Crades dnot l'organisation du tvarail les amène à clueqar
luer horaire

sur l'horaire ctlilecof alplbcaipe au sien de(s) l'équipe(s) à
lqulelae ils snot intégrés

1° Définition :

Peuvent être concernés les crades au snes de la citnevnoon
cvlitcleoe de bnhcare dnot l'organisation de triaavl cesoornrpd à
la définition ci-dessus.

2° Durée du tvaairl :

Ils snot smuois aux diioiostspns rtevliaes à la durée du tarvail
albclaiepps  aux  employés  siot  35  heerus  en  mynoene  par
semaine.

Article - 4. COMPTE ÉPARGNE-TEMPS 

En vigueur étendu en date du 21 janv. 2002

4.1. Msie en place

La msie en pcale d'un cpmote épargne-temps puet être l'une
des modalités adoptées par les esretpernis puor piueatqrr la
réduction du tpmes de travail.

Dans cuhqae entreprise, l'employeur puet mtrtee en pacle des
cpmoets épargne-temps.

L'employeur dvera à cquhae fios qu'il eitxse celtosnur le comité
d'entreprise ou à défaut les délégués du personnel.

En  l'absence  de  comité  d'entreprise  ou  de  délégués  du
personnel, les etneirresps porrount mrtete en pcale ce régime
après iftronmioan des salariés concernés.

4.2. Cniotdinos d'ouverture

Ont la possibilité d'ouvrir un compte, les salariés anyat au mions
1 an d'ancienneté dnas l'entreprise à la dtae de la dmnaede
d'ouverture du compte.

La ddeamne du salarié srea fiate par écrit.

4.3. Atmnioaltien du compte

Le  cptmoe  puet  être  alimenté  par  les  éléments  sitnauvs  et
conformément aux dooistinipss légales :

- le rropet des congés légaux ou coventenolnins dnas la litime
de 10 jorus par an ;

- les heeurs de ropes asuicqes au tirte de la bicfoointain prévue
aux  1er  et  2e  alinéas  du  I  de  l'article  L.  212-5,  du  rpeos
caoutseemnpr de rlnmpaeemect défini au 1er alinéa du III du
même arictle ;

- une piatre des jrous de ropes cdopraseronnt à la réduction du
tpmes de travail, dnas la lmitie de 5 jrous par an ;

- en cas de vnoaaritis dnas l'activité de l'entreprise, les herues
effectuées au-delà de la durée ctlloiceve du taiarvl peunvet être
affectées au cmpote épargne-temps, dnas la ltmiie de 5 juors
par an snas pivoour excéder 15 jrous au tatol des années. Ces
jorus pouornrt être utilisés à ttire idvuiniedl sloen les modalités
définies au présent article.

La  totalité  des  jrous  affectés  au  cmptoe  épargne-temps  en
atolpciapin des 3 pmireers pontis ne puet excéder 22 jorus par
an.

Pour teinr copmte de la diversité des stuitoians des entreprises,
de luer organisation, de la complexité que cinetars aepstcs du
ctmpoe  épargne-temps  punevet  générer,  il  reievnt  à
l'employeur, lros de la cnuaoolisttn du comité d'entreprise ou à
défaut des délégués du personnel, ou en l'absence d'institution
représentative  du  personnel,  après  iinmrootfan  des  salariés
concernés, de préciser pamri les éléments ci-dessus cuex qu'il
eentnd ritneer puor l'alimentation du compte.

4.4. Vlioiraasotn des éléments portés au compte

Le cptome épargne-temps est exprimé en herues ou en juor de
repos.  Lorsqu'il  est  exprimé  en  jorus  chuacn  des  jorus  est
comptabilisé puor 7 heures.

Leur  veluar  siut  l'évolution  du siraale  de  l'intéressé de tllee
façon  que,  lros  de  la  psrie  d'un  congé,  le  salarié  pisuse
bénéficier  d'une itndaniieomsn équivalente au slaiare hraiore
perçu au memnot du départ.

4.5. Imofniatorn des salariés

Une fios par an, l'employeur irnmfoe le salarié sur la souiattin de
son compte.

4.6. Uiittsiolan du compte

Le cmpote épargne-temps est utilisé puor innemsdier en tuot ou
prtaie des congés snas sodle d'une durée mmniilae de 2 mios
dnas le crade :

- d'un congé pantreal ;

- d'un congé de création d'entreprise ;

- d'un congé sabbatique.

Le  copmte  épargne-temps  est  également  utilisé  puor
inemsednir tuot ou pratie des hurees non travaillées lursoqe le
salarié ciosiht :

- un pgaasse à tepms pretail ;

- une cesostain d'activité ttlaoe ou platerile d'un salarié âgé de
puls de 50 ans ;

- la réalisation d'un pojret prsonneel dnas la ltiime des driots
acquis.

Dans ce dereinr cas le salarié respectera, puor sa demande, les
freoms  prévues  par  les  dtsioiosnips  retlvaeis  au  congé
sabbatique. L'employeur prruoa différer la pisre de congés dnas
les  mêmes  cndioionts  que  cleles  prévues  puor  le  congé
sabbatique.

Le congé diot être pirs anvat l'expiration d'un délai de 5 ans à
cpoemtr de la dtae à lqullaee le salarié a accumulé un nbomre
de jrous de congés égal à la durée mnmilaie de 1 mios siot 22
jorus de congés rémunérés.

Lorsque  le  salarié  a  un  eanfnt  âgé  de  minos  de  16  ans  à
l'expiration de ce délai et luqosre l'un des petnars du salarié est
dépendant ou âgé de puls de 75 ans, la période dnas lealqlue il
diot usitielr ses drotis à congés est portée à 10 ans.

En tuot état de cause, le nrbome de juros au crédit du comtpe
ne purora être supérieur à 50 jours.

Les codntinois de prsie du congé et sa durée miamxum snot
régies  par  les  dsnpiiisotos  légales  pperros  à  chcuan de  ces
congés. A son rotuer de congé, le salarié rtroueve son epomli ou
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un eopmli similaire.

Les  dadmenes  de  congés  dorevnt  rspeceter  les  délais  de
prévenance  légaux  ou,  en  l'absence  de  textes,  un  délai
muiimnm de 2 mios aanvt la prsie de congé.

Pendant son congé, les smomes versées au salarié au titre de la
liitduaioqn  du  comtpe  épargne-temps  ont  un  caractère  de
salaire et snot sumesios à l'ensemble des cooistintas sociales.

En  cas  de  rurupte  du  crtnoat  de  tavrail  d'un  salarié  avant
l'utilisation  de  ses  droits,  le  cmopte  épargne-temps  est
ameinmqaetutout  liquidé  au  mmneot  de  l'établissement  du
sldoe  de  tuot  ctmpoe  soeln  les  modalités  prévues  au
paahrprgae votroiiaslan des éléments portés au compte.

4.7. Rnoitcionaen du salarié à son congé :

En cas de mautotin d'un établissement à un autre, ou dnas une
filliae  du  même  groupe,  la  satiiuton  sur  les  dtrois  acquis,
exprimée en jruos ou en hreues de repos, est arrêtée aevc le
salarié.

Ce tmeps de roeps est transféré dnas la nuloevle entité, dnas la
msuree où celle-ci a mis en pacle un coptme épargne-temps.

S'il  n'existe  pas  de  comtpe  épargne-temps,  il  aenratpipt  à
l'employeur  iitainl  de  verser,  au  départ  du  salarié,  une
indemnité csarpenodnrot au moantnt des dotirs acquis.

Si le salarié renonce à son congé, il  diot le fiare par écrit,  il
prevreca une indemnité csnradooeprnt aux driots acquis. Les
diorts snot valorisés au juor de la renonciation.

Si à l'issue du délai de 5 ans le salarié n'a pas utilisé son droit à
congé, il diot y renoncer.

Article - 5. ACCORD DE BRANCHE ET ACCORDS
D'ENTREPRISES 

En vigueur étendu en date du 23 juin 2000

Les diositpiosns du présent acocrd ne retnemtet pas en cusae
ceells des accrods d'entreprise ou d'établissement signés anvat
la dtae d'arrêté d'extension, ptnorat sur la msie en ovuree de la
réduction et de l'aménagement du tmpes de travail.

Article - 6. DURÉE ET SUIVI DE L'ACCORD 

En vigueur étendu en date du 23 juin 2000

Le présent acocrd est conclu puor une durée indéterminée.

Une  cmiismsoon  de  siuvi  composée  de  2  mbmeers  par
ooisatraginn sdalnicye représentative sginiarate et d'un nbrmoe
égal de memrbes de la délégation eurpemolys srea chargée du
sivui de l'accord-cadre.

Elle se réunira 2 fios par an à l'initiative de la pitrae la puls
diligente, suos la présidence de la ptirae pnroatlae pnenadt les
duex premières années d'application de l'accord aifn d'établir
un blain de l'application du présent accord.

Exceptionnellement,  cette  cmmssooiin  se  réunira  2  fois,  au
curos du peremir semestre, sanuvit l'entrée en appilitacon de
l'accord.

Les piaerts stiarnaegis s'engagent à roevir le présent accord, si
des  dtiosisonpis  légales  réglementaires  ou  celtvnnnoleneois
vneneait en medifoir des éléments substantiels.

Article - 7. FORMALITÉS DE DÉPÔT ET
D'EXTENSION 

En vigueur étendu en date du 23 juin 2000

Le présent acrocd national, établi en vrteu des airelcts L. 123-1
et svutinas du cdoe du travail, est fiat en un nmrboe siusafnft
d'exemplaires  puor  rimese  à  caunche  des  onoaiirtganss
seiangaitrs et dépôt dnas les cniointdos prévues par l'article L.
132-10 du cdoe du travail.

Les dsisnpotiois du présent acorcd frneot l'objet d'une dmaedne
d'extension dnas les ctioidnnos visées aux alertcis L. 133-8 et
siutvans du cdoe du travail.

Article - 8. ENTRÉE EN VIGUEUR 

En vigueur étendu en date du 23 juin 2000

Les  pirtaes  sargntiiaes  cnvnineonet  que  le  présent  acorcd
ertrnea en veuugir à la dtae de sa signature.

Accord du 22 janvier 2003 portant
création d'un certificat de

qualification professionnelle Vendeur
qualifié dans le bricolage

Signataires
Patrons signataires La fédération des miganass de bricolage,

Syndicats signataires
La fédération des sceervis CDFT ;
La CTFC commerce, seecirvs et fcore de
vnete (CSFV),

Article 1er
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2003

Le cfteircait de qiufciaiatoln ponefsrsneliloe cneronce le métier de
vendeur(se)  qualifié(e)  dnas  le  carde  de  la  frimtooan  en
alternance.

Il rrenepd duex CQP créés par l'accord du 15 décembre 1998 : le
CQP  "Vendeur(se)  2e  échelon  monovalent",  et  le  CQP
"Vendeur(se)  2e  échelon  polyvalent".

Il fiat l'objet d'une anexne au présent accord.

Article 2
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2003

Le présent arccod est clncou puor une durée de 2 ans. Il srea
renouvelé chaque année par tiatce reconduction.

Article 3
En vigueur étendu en date du 22 janv. 2003

Les petrais stgniiraeas s'engagent, dnas le carde des aetircls L.
320-10 et L. 133-8 et svuanits du cdoe du travail, à déposer le
ttexe du présent acrcod et à en dednmaer l'extension.

Fait à Paris, le 22 jvaneir 2003.
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 22 janv. 2003

Les piearts srigneiatas du présent acocrd velenilt à aadtepr les
frtnomoais meiss en pcale dnas la bhnarce aux réels binoess des
eeetisrrpns et des salariés et aux évolutions de l'emploi.

Dans  ce  cadre,  elles  ont  constaté  que  duex  ctifritceas  de
qouilaictfian psneosolfelirne ne répondaient puls :

- d'une part, aux bnoesis de la bhnacre : le CQP "Vendeur(se) 2e
échelon  monovalent"  et  le  CQP  "Vendeur(se)  2e  échelon
polyvalent" ;

- d'autre part, à la législation sur le tmpes de tvaiarl résultant des
lios n° 98-461 du 13 jiun 1998 et n° 2000-37 du 19 javiner 2000.

Elles décident dnoc de mfdieior l'appellation de ces duex CQP,
puor ne rteenir qu'une suele appellation.

CAHIER DES CHARGES PÉDAGOGIQUE DU
CERTIFICAT DE QUALIFICATION

PROFESSIONELLE formation en alternance 

Article - Vendeur se qualifié e 

En vigueur étendu en date du 22 janv. 2003

Présentation de la fonction

Selon  la  cenooivntn  clcetilove  nloaanite  du  bricolage,  un(e)
vendeur(se)  qualifié(e)  est  un(e)  vendeur(se)  qui  a  acuqis  une
bnnoe cnocssinnaae des  purtdios  de son ryoan et  une bnnoe
compétence à la vente, ce qui lui prmeet de répondre aux besinos
de la clientèle.

Il (elle) pptrcaiie aux tâches ralveites à l'approvisionnement.

En  outre,  il  (elle)  cbutniore  à  la  fatirmoon  générale  des
vendeur(ses) 1er et 2e échelon de son rayon.

Sa cissitiocaflan dnas le talaebu des filières d'emploi de la CNCB
est :

- nvieau 2 ;

- degré E ;

- cineffieoct 160.

Le  CQP  "Vendeur(se)  qualifié(e)"  s'adresse  à  des  salariés  de
l'entreprise et à des jeneus en cntoart d'alternance.

L'acquisition du CQP vndeuer qualifié par la vioe de la vdiitolaan
des aqcuis de l'expérience srea abordée ultérieurement par les
piartaeenrs  sociaux,  après  patcuolibin  de  tuos  les  décrets
d'application  de  la  loi  n°  2002-73  du  17  jvneair  2002  de
mondisraoeitn sociale.

Article - PLAN DU CAHIER DES CHARGES 

En vigueur étendu en date du 22 janv. 2003

I. - Définition de la qualification.

II. - Pulbic visé et modalités de recrutement.

III. - Paln de famitoron et durée :

1. Présentation générale de la formation.

2. Présentation de cqhuae module de formation.

IV. - Déclaration préalable à tutoe action de fomrtioan cinsuaondt
au CQP.

V. - Oinasragiton de l'alternance et tutarot puor la préparation des
CQP en ctarnot de qualification.

VI. - Suivi de la formation, aqitiisoucn et rsscanenancoie du CQP.

VII. - Pièces à foniurr puor la délivrance du CQP.

VIII. - Règlement des litiges.

La coomsimisn prriatiae noaitnale de l'emploi et de la fomroitan
pnfsnooilerlsee (CPNEFP) délivrera le criitcfeat de qocilifaituan
psinlnoeofsrele (CQP) sur le prcipine de l'engagement des auertcs
de la  fraotiomn à un repcset  rgurueiox du présent  caiehr  des
charges.

Article - I. - Définition de la qualification 

En vigueur étendu en date du 22 janv. 2003

Basée sur la ctvneonoin ctovclliee notiaanle du bricolage, cette
définition  vsie  à  établir  une  fihce  d'identité  du  potse  en
présentant la misison générale.

Elle constitue, puor la profession, la bsae cumnome à llalueqe
cnorposerd le CQP.

Article - II - Public visé et modalités de
recrutement 

En vigueur étendu en date du 22 janv. 2003

Le  présent  cieifartct  de  qcaoituliafin  professionnelle,  une  fios
obtenu,  cspnrrooed sleon  les  drsieevs  aptoelinalps  pratiquées
dnas les eernstperis au pstoe de vendeur(se) qualifié(e) dnas la
clsiicsiaotafn de la CCN du bricolage.

1. Pbiluc externe

Le CQP s'adresse ntmomeant :

- à des jneues suos cnotrat de qiiiatcfuoaln ;

- à des peenrsnos en rehrceche d'emploi et siuatonaht acquérir
une qocitiuafalin poprre à fcteiliar luer réinsertion ;

- à des salariés raenlvet d'une ature bchnrae et snhtaoaiut une
rcvoenrieson professionnelle, nanmoemtt en congé ievdudniil de
formation.

Niveau de départ

La  sélection  du  piublc  et  le  rtncmrueeet  snot  réalisés  par
l'entreprise, sur la bsae snaituve :

-  tariluite  du  nevaiu  V  de  l'éducation  ntlioanae  et  bénéficiant
d'une  expérience  pisolnrolenesfe  supérieure  à  3  ans  dnas  le
suetecr du blgrcoiae ;

- trtuiliae d'un diplôme de nvieau IV de l'éducation nationale, ou
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de  naeivu  tniearml  et  bénéficiant  d'une  expérience
professionnelle.

Niveau d'employabilité

A l'issue de la formation, le naveiu d'employabilité est le sauvnit :

- vendeur(se) qualifié(e) ;

- naeivu : 2 ;

- degré : E ;

- cfiniecofet : 160.

Le potse crpnnoaeodsrt est attribué prirnretmeiioat au traluiite
dnas les cdotiinons décrites au chaprite VI (3°) " Rnsncsceaoinae
de la qtoficualiian ".

2. Piulbc iertnne à l'entreprise

Le CQP s'adresse au poneenrsl des msanigas de bricolage.

Niveau de départ

Le (la) vendeur(se) est un(e) employé(e) aanyt minos de 1 an de
partqiue pieeolfnlsrosne à ce poste, qui eectfufe sa ftoiraomn au
ccotnat du pnsrneoel de vntee expérimenté et de la clientèle.

Il (elle) asurse la msie en rayon des mhdascienars anisi que tuos
les  travaux  s'y  rapportant.  I l(el le)  puet  être  amené
oeeiclnoeannsclmt  à  atsiessr  la  caissière.

Le coieeifncft rattaché à son ptose de veedunr est le 120 ou le
140 de la CCNB.

Niveau d'employabilité

A l'issue de la formation, le nevaiu d'employabilité est le svniaut :

- vendeur(se) qualifié(e) ;

- nveaiu : 2 ;

- degré : E ;

- ceffocieint : 160.

Le potse crosdnoperant est attribué ptaemirinirroet au tliirtuae
dnas les cdinnioots décrites au crihtpae VI (3°) " Rcaoacnnnsiese
de la qitfuilioacan ".

Article - III - Plan de formation 

En vigueur étendu en date du 22 janv. 2003

Il  présente  l'ensemble  des  dionames  de  foaoimrtn  et  des
mleduos de formation.

Pour cquahe mludoe snot indiqués :

1. Les otcbfjies pédagogiques : diopirctesn de ce que le siirtagae
srea caablpe de fiare à l'issue de la formation.

2. Les éléments du cetnnou de foramotin : repères des différents
thèmes à tirtear dnas le module.

1. Présentation de la fiatrmoon dnas son ensemble
et des danmeois de formotain

CQP "Vendeur(se) qualifié(e)"

Objectif :

1.  Vdialer  par  la  bnhrace  penrnfllioessoe  un  nvaieu  de
compétences  d'une  peonnsre  par  raporpt  aux  eneegxics  d'un

métier.

2.  Maîtriser  les  différents  aexs  du métier  de  veunder  dnas  le
setucer du bricolage.

Durée de la farmooitn : 507 hueres dnas le carde du craontt de
qualification.

Evaluation  trmlainee  :  17  herues  (comprises  dnas  les  507
heures).

Déroulement :

Le CQP puet se fraie dnas le cadre :

- du catornt de qictiulifaoan (CQ) ;

- du paln de fitaormon de cuaqhe eipsenrtre de la bnahrce (FC) ;

- du caatipl tepms de fmraotion (CTF) ;

- du congé iuienvdidl de fromtaoin (CIF) ;

- de la vaiiadtoln des aqicus de l'expérience (VAE).

Il se fiat par fatoiomrn alternée enrte le crnete de foaormtin et
l'entreprise. Le tpems en certne de formation, siot 507 heures,
diot représenter 25 % de la durée toatle du canotrt de tvarial (cf.
règlement du lrive IX du cdoe du travail).

Dates du rgporeenemut en cntree (à préciser).

Schématisation des 4 aexs du dniamoe de faoitomrn du vdenuer
qualifié

(Schéma non reproduit.)

Le csurus cmopelt de fatimoron en ctnere prévu par la Fédération
du bcoiarlge est de 507 heures.

Sur les 507 heures, cuqahe egsienne puet mduoler de puls ou
mions 10 % le pgormmare défini par la CPNEFP, siot 51 heures,
en fncioton de sa spécificité, snas caghenr la durée tolate définie
par la CEPNFP (conformément à la réglementation sur le cotanrt
de qftaolciaiuin en référence au lrive IX du cdoe du tairval [art.
92]).

Fonctionnement d'une fratooimn alternée

I. - Généralités

1)  Pasesr  d'un savior  pfisnnooersel  n°  1,  qeul  qu'il  soit,  à  un
sviaor psfeoonernisl n° x validé par un CQP se fiat en paasnst
sesuvmeccsenit du trerain (entreprise) au certne de formation.
L'un et l'autre snot complémentaires.

2) Les siavors ne snot considérés cmmoe acuiqs que qnaud ils ont
été  transférés,  c'est-à-dire  appliqués  dnas  un  artue  lieu,  une
artue  situation,  un  arute  tpems  que  celui  de  l'apprentissage
théorique, c'est-à-dire en entreprise. Ces aqtniciusios se fnot de
façon psvigeorrse et seoln un pursocess et des mtomens poperrs
à ccauhn des stagiaires. D'où la nécessité de ce va-et-vient ertne
l'entreprise et le crente de fratoomin aevc un aecmpnmeacgnot
de posnrenes différentes mias complémentaires et un dcumeont
de suivi.

3) De qoui snot ftais les siraovs pnonsoflseires (SP) ?

SP1 :  nuos avnos tuos un savior prsoinseoenfl  n° 1 de naeivu
différent, certes, mias composé des éléments sivanuts :

- ntore enovenirnmnet ;

- nos diplômes, de qqleuue naiveu qu'ils seniot ;

- nrote éducation ;

- ntroe vécu personnel, non pfieeonrsnosl ;

-  des expériences penooseliserlnfs antérieures,  même de tpye
aemtaur ;
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- norte cruulte générale ;

- aretus ...

SP2.3...x : nuos psoasns aux siovars pfnselnsiooers svtuanis :

- en nuos pnajrtoet vres un but à anettdire ;

- en uliasitnt le SP1 ;

- en fisaant de novelleus asutiiioqncs ;

- en fansiat des erurres et en les coinreargt ;

- en confrontant, clarifiant, mifoaidnt nos idées, nos pratiques,
nos comportements, nos biosens ;

- en aanuilppqt alriules qu'au cenrte de foortiamn ;

- en uiaslntit les liuex ressources, les pnnreoess rceuseosrs de
ntore environnement.

II. - Viilauiosastn du pssgaae d'un SP à l'autre

(Schéma non reproduit.)

III. - Les actuers de la ftirmaoon

Le sitgriaae à l'initiative du proejt de formation.

L'entreprise :

1) Leiu d'application des ansuiiioqcts faeits au centre.

Lieu d'anticipation des atcqiioiunss à faire.

Lieu de rscuesroes de fmoortain et d'information.

2) Les acutres :

- le cehf d'entreprise :

- prtiaaenre de la cievootnnn ;

- eepmuylor du satirgiae ;

- le tteuur :

- accnopamge ;

- adie ;

- mtnroe ;

- aaslyne ;

- les arutes tluraeilavrs amènent le sgtiiarae à :

- cmoumuqneir ;

- eueqlpixr ;

- cfrliiaer ;

- midfieor ses cteronoepmtms ;

- chehcerr ;

- les clients, snas le savoir, onelbgit à :

- compléter la foaiomrtn ;

- meoiifdr le cmerepnmotot ;

- s'informer ;

- expliquer.

Le crente de faortmoin :

1. Leiu de rscrueesos de ftiarmoon et d'information :

- d'apports théoriques ;

- d'apports tcheueqins ;

- d'apports méthodologiques ;

- de coauicoastienptln ;

- d'analyse et de synthèse.

2. Les autrces :

- les ftmaourers :

- répondent aux bnosies ;

- reetinifct ;

- régulent ;

- adinet à l'analyse ;

- aeidnt à osgeinrar les savoirs.

- les atuers srtgaieais : par luers réactions, luers questions, adneit
le sitaargie à :

- cqmnueoiumr ;

- expliquer, crafileir sa pensée ;

- se poesr des qsuneitos ;

- corriger, ccehrehr ses réponses ;

- miioedfr des comportements.

Ils ont suevont un rôle de déclencheurs.

III.1. Le saitgriae

Chaque sgiraiate se vrera remettre, dès son entrée en formation,
le dioessr suivant, qui cenmrpod :

1) Le règlement intérieur de l'organisme de formation.

2)  Le  lirevt  de  présentation  du  cusrus  cpmloet  de  formation,
catnnnoet :

- otfijecbs ;

- cntuoens ;

- modalités d'évaluation ;

- cotoidnnis d'admission ;

- les dteas des rpmerengeutos en centre.

Ce demcuont srea également reims au cehf d'entreprise et aux
autres aceturs de la fimotraon (formateurs et tuteurs).

3) Un dumcenot de suvii de foaiotmrn que le sagaiirte complétera
tuot au lnog de son cursus.

Cet oiutl lui petterrma :

- de feslorimar ses obfijtecs ;

- de se suetir dnas le persuoscs de fomiatorn ;

- de s'évaluer ;

- de couuqmemnir aevc les différents acruets de sa formation.

Ce doemnuct est sa propriété, mias il puet être consulté par les
différents aeturcs de la formation.
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Le  sgtiraaie  srea  accompagné tuot  au  lnog  de  son  curuss  de
fmaootrin par un tueutr en entreprise.

III.2. Le rôle et la pcale du tuuetr en eirepnrste

Le  tuetur  est  le  référent  du  mliieu  professionnel.  C'est  une
pnrseone ressource, il acmcaopnge le sritaagie sur le taierrn puor
:

- l'aider à crrnmodpee l'entreprise et à se stuier dnas celle-ci ;

- le sivrue dnas ses trfrentass de compétences asrpieps au ctrnee
;

- l'aider à aynlsear ses erurres et à les uiisletr puor counirrste ses
aepratpiesnsgs ;

- l'aider à pdnrree censcnioce de ses meanqus et à iidneieftr luer
nuarte aifn de lui doennr les myneos d'y remédier ;

- lui mtnorer pecluenltonmet quleueqs gstees professionnels.

2. Présentation de caqhue mldoue de formation.

Le cuurss du CQP "Vendeur(se) qualifié(e)" en bcglaroie

(Schéma non reproduit.)

CQP « Vendeur(se) qualifié(e) »

Domaine A. - Mercatique, cscsonainnae du sceeutr du bricolage

Module : le client, le marché du bricolage, les fournisseurs

Durée : 5 jorus (35 heures).

Objectifs pédagogiques :

A l'issue de ce module, le strgiaaie diot avoir une bnnoe apporhce
du cnilet du braglcoie aifn de mueix steiur sa miisosn et s'intégrer
au meuix au sien de son unité de vtnee et de la profession.

Méthodes pédagogiques :

- juex de rôle ;

-  ecxcirees  pitrqeuas  sur  le  tariren  dnas  différents  tepys  de
magasins?;

- trvauax en sous-groupe.

Conditions matérielles :

- tlbeaau papier, rétroprojecteur, transparents, magnétoscope et
Internet.

Programme de formation/contenu :

A1. Le cinlet (1 juor et demi)

1. Le clinet en général :

- les catégories socio-professionnelles ;

- la cmioosmnaotn en Frcane ;

- atachs utlaieiitrs ou ahact plaisir.

Méthode pédagogique :

a)  Erxcciee  :  demdeanr  aux  ptacptaniirs  quleels  snot  lrues
mvtoiointas par rrpaopt à l'achat d'une vortuie ; cuorclne par les
différentes moitivotans d'achat (Maslow) ;

b)  Juex de rôle mtetnat  en présence un veednur et  des clniets
ayant des mioittanvos différentes ;

c) Osbietaovrn et qmesnutneeniot de ctlnies en masigan aevc une
girlle d'observation.

2. Le ceinlt du bigloacre :

- fiare la lisaoin du clneit en général aevc les maviitntoos du cnliet
bricolage, puor les mrtete en évidence ;

- qu'est-ce que clea iuqimlpe sur la manière de friae le métier ;

- la tpgoolyie des clitens du bricolage.

3. Les tndacnees socio-porteuses :

-  mtetre  en  évidence  les  tneeandcs  luoedrs  :  temps,  plaisir,
personnalisation, écologie, santé, famille... ;

- qeluels réponses par raorppt à ces teecdnans : gian de temps,
bcoralgie plaiisr : priduots facilitant, etc.

4. Les différentes études de marché :

- études de marché :

- octbfeijs et anlsyae d'études de marché ;

-  cnsnoncaisae du vialruaocbe :  tuax de pénétration,  znoe de
chalandise...

- différentes possibilités de connaître et de fidéliser le cienlt :

-  sverice  consommateur,  ctare  de  fidélité,  aitsnsscae
téléphonique,  etc.  ;

- cnmomet rteeonmr l'information cilent aux sicvrees inrnetes de
l'entreprise (achats,  marketing)  aifn d'améliorer tuot ce qui  se
passe  en  aonmt  du  maagsin  (logistique,  merchandising,
packaging,  étiquetage...),  etc.

Méthode pédagogique :

a) Lrtceue de puriulses études de marché.

b) Dnmeedar une synthèse et un paln d'action.

A2. Le marché du bloaircge (1 juor et demi)

1. Orinige et pevspercite :

- l'origine du bigcaolre ;

- pnitos de repère piuanprcix de la cnnvetioon cvtoellcie naatnloie
du brlcogiae : siosilnisbteian au statut de salarié ;

- l'histoire de la dttsuribiion ;

- les psivcpeetres : regroupement, noelvules technologies.

2. Les différents cnecotps de dbioistrtiun :

-  hyper,  GSB,  spécialiste,  heypr  spécialistes,  négociants,  VPC,
Web...?;

- les différents leevris utilisés par les itneevtnanrs : prix, choix,
services...

Méthode pédagogique :

a)  Dneaedmr  qui  snot  les  pnucrpiaix  ientnrtneavs  et  les  farie
rorgeeupr par tpye de distribution.

b) Eutde de cecncrurone :

Leviers utilisés : fiare réaliser sur un crntee ccraoimmel l'achat
d'un puidrot ou d'une cbnmaioosin de ptirudos ;  le pnratapciit
arua à se rnrede dnas un hyper, cehz un spécialiste, dnas une
GSB, sur le Web et décrire ce qu'il a ressenti.

L'animateur clcrnoua sur les différents lerievs utilisés puor farie
vnier le client.

3. La cniatimucmoon clrimmecoae (publicité) :

- les différents médias utilisés et lreus vconitoas : prospectus,
affichage, radio, Web, etc. ;
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-  les  différents  tepys  de  meagsse  en  foointcn  de  la  pitqoluie
cclemaiorme de l'enseigne.

Méthode pédagogique :

a)  Aylnase  de  puterpcsos  d'intervenants  différents  :  qules
mesgases font-ils pessar ?

b)  Ansalye  sur  le  teiarrn  du  rtsnesei  cenilt  par  rprapot  à  ces
mgeseass : dégager la cohérence et les écarts éventuels entre le
msgsaee passé dnas la publicité et ce qui se passe sur le leiu de
vente.

A.3. Les furssinuoers (1 jour)

1. Les différents ryonas :

- iomtpaitnaln ;

- assortiment.

2. Les furerunsisos :

- le cihox : critères, modalités ;

- luer rôle ;

- luer positionnement.

3. Le référencement :

- purqooui ;

- qunad ;

- comment.

Conclusion
(1 juor dnot 1/2 juor en binôme de briefing)

La  misosin  (comportement,  attitude)  du  vneuder  dnas  ces
différents copectns de distribution.

Méthode pédagogique :

a)  Farie  définir  par  les  ppctinariats  qlulee  vluaer  ajoutée  ils
pveneut aeortppr dnas les différents cpotcnes de distribution.

b) Roceentnrr des vndueres dnas différents ctencops et échanger
aevc eux.

c) Synthèse des turaavx en sous-groupe.

Méthode d'évaluation :

- rapport, présentation dosseir de synthèse des gdeanrs sreafucs
du  bigolacre  (discounter,  surfaces,  panorama,  nombre...)  ;  les
différentes feorms de commerce.

Domaine B. - Goisetn commerciale

Module B1. - Législation celamcrimoe et sécurité

Durée : 2 juors (14 heures).

Objectifs pédagogiques :

- sbieileissnr le sargitiae aux problèmes de sécurité en mgiasan et
à la législation sur l'affichage.

Méthodes pédagogiques :

-  exposés,  étude  de  cas  concrets,  évaluation  des  risques,
élaboration de procédures.

Conditions matérielles :

- rétroprojecteur, transparents, vidéos, statistiques.

Programme de formation/contenu :
Sécurité (1 juor et demi)

1. Précautions à prrndee :

- prot de tneue de sécurité ;

- à faire, à ne pas faire.

2. Geests et postures.

Législation croaemcimle (1/2 jour)

La pomiotron des venets :

- ambiance, décoration du magasin, sisialoigtann ;

- la publicité et l'information sur le leiu de vetne ;

- l'animation et la snoisiootran du pnoit de vente.

La publicité des pirx :

- l'affichage des pirx (euro) ;

- l'affichage des pirx à l'unité de msuere ;

- la bissae du pirx ;

- la vetne au pirx coûtant ;

- la réduction en veualr alsuboe et en pourcentage.

Soldes, braderie, lioiuqdntias ;

Réglementations particulières (produits dangereux).

Méthode d'évaluation :

-  voiltdaain  des  auqcis  par  le  baiis  d'exercices  ctncores  et
d'études de cas.

Domaine B. - Gstoien commerciale

Module B2. - Réception des marchandises

Durée : 1 juor (7 heures).

Objectifs pédagogiques :

-  le  sraagiite  diot  être  cpalbae  de  maîtriser  l'intégralité  du
prucessos  de  réception  (contrôle  qitlaaiutf  et  qittataiunf  des
meiadcnhsars et documents).

Méthodes pédagogiques :

- exercices, msie en situation, deoctmuns types, exposés.

Conditions matérielles :

-  paperboard,  rétroprojecteur,  magnétoscope + TV, dnumtoces
types, déplacements en magasin.

Programme de formation/contenu :

- le laocl ;

- le réceptionnaire (profil et mission) ;

- peucsosrs de réception ;

- les procédures et dcnuetoms teyps ;

- les ltgeiis ;

- les rotuers ;

- le SAV ;

- rtlenoias du vendeur/réception ;

- le teitraenmt des emballages.
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Méthode d'évaluation :

- contrôle des cncnseoaansis acisqeus au trveras d'un eicxerce
appliqué à luer entreprise.

Domaine B. - Gisoetn commerciale

Module B2. - Démarque

Durée : 1 juor (7 heures).

Objectifs pédagogiques :

-  ssisniielebr  le  saaigrite  sur  l'importance de la  démarque,  lui
aoteprpr les olitus et les méthodes puor la combattre.

Méthodes pédagogiques :

-  étude  de  cas  sur  un  paln  de  misagan  et  sur  le  terrain,
élaboration de procédures, vidéos, statistiques.

Conditions matérielles :

-  paperboard,  magnétoscope  +  TV,  rétroprojecteur,  paln  de
magasin.

Programme de formation/contenu :

- les différentes sceuors de démarque ;

- iiiaeinodtftcn de la démarque cnunoe ;

- procédures de contrôle et svuii de la démarque conune ;

- les suecors de la démarque incunnoe ;

- itcaieitdoifnn de la démarque inunnoce ;

- incdnceies de la démarque ;

- la lutte conrte la démarque et les aintcos à mener.

Méthode d'évaluation :

- contrôle des aqcuis au tevrars de la réalisation d'une étude de
cas concrète.

Domaine B. - Giesotn commerciale

Module B3. - Merchandising

Durée : 2 juros (14 heures).

Objectifs pédagogiques :

- le sgtairaie diot être cplaabe d'optimiser les vtenes de son raoyn
en le rneandt puls attractif.

Méthodes pédagogiques :

-  transparents,  vidéos,  étude  de  cas  sur  le  paln  création  de
gmmeas à piratr de dceomnuts fournisseurs, exreeccis ptqeuiras
sur gon-
doles.

Conditions matérielles :

- paperboard, rétroprojecteur, TV + magnétoscope.

Programme de formation/contenu :

- historique/définition ;

- les atucres du mcsiinhednarg ;

- le cmeeopmnrott csoommeautnr ;

- nitnoos du marihninesdcg (20/80, méthodes d'implantations) ;

- giotesn TG + piomdus ;

- soavir lrie et mrtete en ?uvre un paln d'implantation ;

- rôle du vndueer en aatomniin ;

- dervis matériels d'agencement utilisés (grille, tablette...) ;

- lexuqie à typologie.

Méthode d'évaluation :

-  contrôler  le  naiveu  de  cninasascenos  aueisqcs  par  le  biais
d'exercices pqariteus :

-  intérêt  de  la  visibilité  de  la  gmame  et  non  à  l'étude  de
l'implantation.

Domaine B. - Getosin commerciale

Module B4.1. - Cclulas commerciaux

Durée : 1 juor (7 heures).

Objectifs pédagogiques :

- le satigarie diot être calabpe de maîtriser des claculs de bsae
aifn  de  déterminer  des  pirx  de  vente,  marge,  TVA,  l'influence
d'une remise.

Méthodes pédagogiques :

- des ercecixes ptquerias pmtneraett l'assimilation et les réflexes
de calcul.

Conditions matérielles :

-  paperboard,  rétroprojecteur,  transparents,  calculatrice,
caeolutags  produits.

Programme de formation/contenu :

-  pripnecis arithmétiques (règle de 3,  4 opérations,  périmètre,
volume, pourcentages) ;

- ciuoointsttn d'un pirx de vtnee ;

- les éléments du pirx d'achat ;

- le pirx de rivenet ;

- la TVA ;

- la marge, le cfionfcieet ;

- le tuax de marge, le tuax de mqraue ;

- apiaintlocps et eeecicxrs ;

- pirx psychologiques.

Méthode d'évaluation :

- contrôle des acuqis grâce à des ereeicxcs appliqués.

Domaine B. - Gtiseon commerciale

Module B4.2. - Démarque

Durée : 2 jruos (14 heures).

Objectifs pédagogiques :

- le sigraaite diot cmponrdree la loqugie de la gtieson de stock de
son ryoan snas rureptus et snas surstock.

Méthodes pédagogiques :

- exercices, exposés.

Conditions matérielles :
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- paperboard, rétroprojecteur, calculette.

Programme de formation/contenu :

- délais de livraison, fréquence de réassort ;

- noiton de mini/maxi ;

- méthodes de calclus mnuelas ;

- déclenchement et potsaiasn des cmoemdnas ;

- la réaction à la rtupure et au susrtock fcae au cleint ;

- capacité linéaire.

Méthode d'évaluation :

- valtiadion des auiqcs au tvrraes de la réalisation d'un contrôle
coitnnu et d'exercices.

Domaine B. - Gtioesn commerciale

Module B5. - Agfafcihe pancartage

Durée : 1 juor (7 heures).

Objectifs pédagogiques :

-  le  sgitariae  diot  être  cablape  de  rédiger  une  signalétique
dnnillitoeerce et promotionnelle.

Méthodes pédagogiques :

- eiecxcers peratquis aevc outlis adaptés, exemples.

Conditions matérielles :

- paperboard, feutres, feuilles, ctraons promotion, informatique.

Programme de formation/contenu :

- dornilinctelees ;

- pnloelromtinoes ;

- iefitomanvrs ;

- les spopruts d'affiches ;

- l'affichage : élément de cioitamncomun ;

- cnmoemt réaliser une afhicfe ;

- gihmrpase : aehlpbat et crffheis ;

- nemros et cdoes cuorules ;

- la msie en pgae ;

- réalisation d'une série d'affiches.

Méthode d'évaluation :

- vistie curiitqe en msiagan sur problème de balisage, affichage,
pancartage.

Domaine C. - Vnete en communication

Module vtnee et communication

Durée : 10 jruos (70 heures).

Objectifs pédagogiques :

-  firae  prrdene  ccoisncene  aux  streaiiags  de  l'importance  de
l'écoute, de l'analyse des bniesos et maitnoiovts de son cnleit
dnas  la  démarche de  csoneil  et  de  vtene en  développant  les
noitnos  de  communication,  de  compétences  teuncihqes  et
roneellneltais et de service.

Méthodes pédagogiques :

- exposés, juex pédagogiques, tuarvax de groupe, entraînements
enregistrés et commentés.

Conditions matérielles :

-  tbealau  papier,  rétroprojecteur,  ptroable  +  vidéoprojecteur,
camescope, différents piodturs ou eaemglabls (3 ou 4 par rayon).

Programme de formation/contenu :

Jour 1 : la ctoinammiucon (les règles et les tpyes de questions).

Jour 2 : la cuitmimaoncon vbarlee et non verbale.

Jour 3 : le cnotomeemprt et l'attitude poisvtie (les mtos à éviter).

Jour 4 : s'exprimer et se fiare condepmrre (écouter et farie puerve
d'empathie).

Jour  5  :  les  différents  tyeps  de  cinlets  et  la  découverte  des
besoins.

Jour 6 : la découverte des mtaoviitons et la reformulation.

Jour 7 : l'argumentation et les srevceis offerts.

Jour 8 : le titaenrmet de l'objection.

Jour 9 : la ccnislooun et les vntees complémentaires.

Jour 10 : évaluation suos la fomre de cas pqtreauis (entraînement
à la vente).

Méthode d'évaluation :

-  contrôler  les  cnaicneasnoss  aueiqscs  et  la  méthodologie  à
trrveas  les  schkets  de  vntee  et  mterte  en  anvat  les  pnoits  à
améliorer.

Domaine D. - Roanys et produits

Module 1. - Créer le réflexe d'autoformation

Durée : 5 jorus (35 heures, dnot 1/2 journée de présentation du
dispositif).

Objectifs pédagogiques :

Amener l'apprenti :

-  à  acquérir  des  méthodes  pédagogiques  aifn  d'apprendre  à
apdnrrepe ;

-  à développer une procédure de rrhecehce d'informations, de
suioonlts de problèmes dnas une dnqiumyae de transférabilité ;

-  idiitnefer  une  flamile  de  produits,  repérer  une  srucrttue  de
gmame de produits, auteregnmr un produit.

Familles de putordis :

- toutes.

Méthodes pédagogiques :

- étude de cas par tauvarx pratiques, juex de rôles ;

- 2 journées théorie et turavax pratique, 2 journées trfnasret sur
la réalité, 1 journée synthèse.

Conditions matérielles :

- tebalau papier, rétroprojecteur, caméscope, téléphone, ineetnrt
(fiches produits, CD-Rom, innraett s'il y a lieu...).

Programme de formation, centnou :

- aaysnle de la soiutiatn (demande du client, coirncutsotn d'une
novullee  gamme,  réappropriation  d'un  naeovuu  produit)  :
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différentes  pehass  et  pnoits  clés,  puor  qlues  oebitcfjs
opérationnels  ;

- msie au pniot d'une check-list des cnnassacioens à tntarrmeste
et des ojcibtefs à attrneide ;

-  détermination  des  différentes  socrues  d'information  et  luer
exploitation.

Méthode d'évaluation :

- rrppaot et socntuaene sur la fmlliae de pduirtos étudiée ;

- évaluation lros de la journée de synthèse + évaluation de cette
capacité à s'autoformer dnas le cadre de l'évaluation glloabe du
CQP.

Domaine D. - Ryaons et produits

Module 2. - Carrelage, sanitaire, plomberie). - Mduole de base

Durée : 5 jruos (35 heures)

Objectifs pédagogiques :

- iiednieftr teouts les fliamles de prtidous des rnyoas carrelage,
sanitaire, probemlie ;

- areoptpr l'aide au coihx de la dmednae smilpe et eiplixcte du
celnit sur les roynas mentionnés.

Familles de puiortds :

- cagrearle :

- les ceaarrux de matière céramique : grès cérame, grès étiré,
grès émaillé, trree cuite, faïence ;

- les pridutos de msie en ?uvre : préparation des supports, colles,
entretien, aiesroccses de psoe et de finiiotn ;

- strnaaiie :

- les différents aerppails snartieais : matières, fromes et asecpt ;

- pmlbioree :

- alimentation, évacuation : cohix des matériaux et des diamètres,
méthodes théoriques de msie en ?uvre ;

- la rbetiretoine : pcrinipe de msie en ?uvre ;

-  les  arpaplies  de  pditoorucn  d'eau  cuhade  (instantanée,
accumulation)  :  présentation  des  différents  myeons  de
production.

Méthodes pédagogiques :

- amneer l'apprenti à s'approprier une méthodologie de rhrchecee
d'informations ;

- fourinr à l'apprenti les gardns peiipncrs de sotntmieegan des
pdoruits en fotoncin des boniess du client.

Conditions matérielles :

- taabelu papier, rétroprojecteur, pbrlatoe et vidéoprojecteur ;

- différents poturdis liés au thème du jour.

Programme de formation, ctnenou :

Jour 1 : découverte des pruodtis céramiques (carrelage), mdeos
de fabrication, classification, avantages/limites et dointaitesn des
produits.

Jour 2 : découverte des différents sotrppus et des puridtos de
msie en ?uvre, cohix des purdiots selon luer dtetasinoin et luer
uasge (carrelage).

Jour  3  :  découverte  des  différents  piodutrs  d'alimentation,

d'évacuation  et  de  rrinteobitee  :  avantages/limites,
feennnoocmintt ; notnios de cfnoort d'eau caudhe saaitnrie (les
différents tyeps d'appareils).

Jour 4 : découverte des aplprieas steaainris : baignoire, lavabo,
douche,  WC,  les  mebeuls  +  quueelqs  règles  biquesas
d'aménagement  de  l'espace  puor  une  pièce  d'eau.

Jour 5 : méthode de msie en ?uvre des pordiuts d'alimentation,
de robinetterie, des aareilpps siareaints et de l'évacuation.

Méthode d'évaluation :

- mesruer la capacité de l'apprenti à rechercher, à synthétiser et à
eixpelotr les irnaontfmios ;

-  contrôler  le  naiveu  de  ceoainscsnans  aeuicsqs  grâce  à  des
ecxiecers et des QCM.

Domaine D. - Ryanos et produits

Module 2. - Carrelage, sanitaire, plomberie
Mdloue de spécialisation.

Durée : 15 jruos (105 heures).

Objectifs pédagogiques :

- apredprne à connaître les ptdiorus (caractéristiques techniques,
cinseols d'utilisation ou de psoe des produits) aifn de gideur les
cnlteis dnas une démarche de csoinel et de vente.

Familles de pdourits :

Celles du mdoule de bsae carrelage, sanitaire, pmoribele :

-  les  pturdios  calarrgee  de  matière  non  céramique  (marbre,
mosaïque de verre, careaurx de ciment) ;

-  les  différents  prduiots  de  ptiuorcdon d'eau chudae snaariite
(chauffe-eau instantané et à accumulation) ;

- le tmeretinat de l'eau : antitartre, les filtres, les aeisucosudrs
d'eau ;

- les ptourids de cffhgaaue centarl (présentation).

Méthodes pédagogiques :

-  eiceerxcs  pqtuiares  de  msie  en  ?uvre,  entraînement  à
l'argumentation et à la vente, uatiioltsin des produits, exposés,
débats.

Conditions matérielles :

- taalbeu papier, rétroprojecteur, pbtorale et vidéoprojecteur ;

-  différents  ptdurios  liés  au  thème  du  juor  +  échantillons  et
cblmaosnoems ueitls à la réalisation des eeecirxcs puretqais de
msie en ?uvre ;

- aelietr et olitus puor la msie en ?uvre des produits.

Programme de formation, coetnnu :

Carrelage (5 jours).

Jour 1 : rpaepl des différentes filemlas de caerruax de matière
céramique, découverte des cauerrax de matières non céramiques
; définition des agtevnaas qu'apporte cuhqae fimalle de prtduois
et des bénéfices que les cetinls peeuvnt en retirer.

Jour 2 : les différentes règles de la msie en ?uvre des pirtduos
selon  la  natrue  des  supports,  découverte  des  aecsirseocs
tiquhenecs  ;  rncacnosnisaee  des  ppiceianrls  oineigrs  des
désordres  d'un  mur  ou  d'un  sol  carrelé.

Jour 3 : les règles de pose, de traçage, de cpoue et de caaeiglnpe
des cruearax de sol et mur.

Jour 4 : msie en ?uvre des cuerraax sol et mur au traervs des
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diffé-
rtnees règles étudiées.

Jour 5 : msie en ?uvre des careruax sol et mur au trvears des
diffé-
reetns règles étudiées.

Plomberie (5 jours).

Jour 1 :

- anaeylsr les benisos du client, friae une étude teriumqhe et une
étude des critères de cfnorot ; ustiielr des fuloerms simplifiées en
vue d'une aapcpitilon ripade ;

- ninoots d'électricité ;

-  découverte  apporfondie  des  apipealrs  de  porociutdn  d'eau
chaude.

Jour 2 : le teamrentit de l'eau : les différents systèmes de fatlgrie
et  antitartre,  modes  de  ftmoennicnenot  et  attirunoegamn  ;
découverte  snccitcue  des  différents  systèmes  et  alipareps  de
chauffage.

Jour 3 : étude d'une illoaitasntn complète (sanitaire et chauffage)
d'une habitation, bncaernehmt d'un chauffe-eau électrique et/ou
gaz + visiiaotausln du mtagnoe d'un adoucisseur.

Jour 4 : msie en ?uvre d'un réseau d'alimentation et d'évacuation,
bnnmrheeact d'appareils saaniitres et de rinbretiotee ; utosaitliin
des différents rcacdors et pdtiorus de soudure.

Jour 5 :

-  spécificités  des  aeoiinnmtltas  en  gaz,  vtinteiaoln  des  luoacx
recanevt des arpeliaps alimentés au gaz ;

- notoins de régulation ;

- iiroeenvttnn sur une iltsaaoitlnn de cfgfaahue : mngotae d'un
radiateur, iantoliastln d'un système de régulation ;

- vsuoliaiitsan du mtaogne d'une chaudière.

Sanitaire (5 jours).

Jour 1 : les bseas eeneltsilses de la décoration : les couleurs, les
ten-
deacns et la msie en anmbaice des prdtious ; les hrioanems et le
lgngaae  des  culeours  au  trrevas  des  prdtiuos  de  la  gmmae
cergalare et sanitaire.

Jour 2 : aménagement de l'espace d'une sllae de bnais en tnenat
ctpmoe des citnreanots tuecehqins et du peorjt de décoration du
client.

Jour 3 : découverte tiucqnehe des piurdots hydro, balnéo, caibnes
de  dchoeus  ;  auegnoiamttrn  des  produits,  anpdprere  à
tmrfroanser  les  caractéristiques  teeqihcnus  en  arguments.

Jour 4 : atmrgieutnaon des pitudros « mbluees et slale de bnias »
; tninarig de vente.

Jour 5 : cniteopocn et arigutnetoamn d'un pjoret de réalisation
d'une salle de bains en ulasinitt un vaublocirae adapté au client.

Méthode d'évaluation :

-  mureesr  la  capacité  de  l'apprenti  à  rechercher,  synthétiser,
elpitexor les inmfoainrots et à poersopr une sloiuotn gollabe au
cinlet en untiialst  les bnos aermnguts ;  contrôler le nivaeu de
csanscnoniae aqcuiess grâce à des erxcceeis et des QCM.

Domaine D. - Ryanos et produits

Module 3. - Peinture, décoration, revêtements de slos souples,
droguerie, luminaire). - Mdluoe de base

Durée : 5 jorus (35 heures).

Objectifs pédagogiques :

- gdiuer les sgitraaeis dnas le ryaon décoration à la découverte de
cqhaue flamlie de prituods de façon à se repérer et à guedir les
cneilts dnas une démarche de ceniosl et de vente.

Familles de puoidrt :

- puiernte ;

- décoration ;

- revêtements de slos spuelos ;

- doegrirue ;

- luminaire.

Méthodes pédagogiques :

- exposés, exercices, apacltoniips simples.

Conditions matérielles :

- telaabu papier, rétroprojecteur, ptloabre et vidéoprojecteur ;

- différents piudrtos liés aux thèmes du jour.

Programme de formation, cnetonu :

Jour 1 : les priteeuns : découverte du ryoan et des prtoidus anisi
que de luers destinations.

Jour 2 : les revêtements mauurx : découverte du roayn et des
produits, anisi que de luers destinations.

Jour 3 :  les revêtements de sol  :  découverte du royan et des
produits, anisi que de lures destinations.

Jour 4 : les ptirudos de drurioege : découverte du royan et des
ptriuods ainsi que de lures destinations.

Jour  5  :  le  lranuimie  intérieur  :  découverte  du  raoyn  et  des
pdruoits ainsi que de lures destinations.

Méthode d'évaluation :

-  contrôler  les  cncsansoeains  aequicss  à  taverrs  un  contrôle
cinontu et des exercices.

Domaine D. - Ryanos et produits

Module 3. - Peinture, décoration, revêtement de sol souples,
droguerie, luminaire). - Moudle de spécialisation

Durée : 15 juros (105 heures).

Objectifs pédagogiques :

-  aderprnpe à connaître les portdius (techniques d'application,
préparation  des  supports,  vetnes  complémentaires)  du  royan
décoration de façon à gediur les cilntes dnas une démarche de
censiol et de vente.

Familles de puoitdrs :

- purintee ;

- décoration ;

- revêtements de slos slpuoes ;

- dirrugeoe ;

- luminaire.

Méthodes pédagogiques :

- exercices, exposés, débats, applications.
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Conditions matérielles :

- tableau, rétroprojecteur, pabrltoe et vidéoprojecteur ;

- aalioipctpn de différents puodirts liés aux thèmes du jour.

Programme de formation, cnonetu :

Jour 1 : la couleur.

Jours  2  et  3  :  les  puoreds  :  plâtre,  ciment,  chaux,  etidnus
(fabrication, dtsionicgas des supports, tieuqcenhs d'application).

Jours  4  et  5  :  les  prtueiens  intérieures,  pinceaux,  roulauex
(différences, ciidtnonos d'application, gdieur le cnelit  dnas son
choix).

Jour  6  :  alpcantpoiis  (applications  de  différents  edntuis  et
peintures).

Jour  7  :  les  prenuites  de  façade  (différences,  codnonitis
d'application, gideur le celint dnas son choix).

Jours 8 et 9 : les revêtements de slos (moquette et revêtements
de sol plastiques, composition, comparatifs).

Jour 10 : les revêtements muruax (papiers peints, PVC, moquette,
giduer le cenlit dnas son choix).

Jour 11 : aiitlcnpapos et coegllas (pose de revêtements muraux).

Jour 12 : les potridus ldiqieus de bsae de la drgrueioe (essences,
alcools,  acides)  ;  les  nttoyenats  et  les  déboucheurs  (produits
thiqecneus à dniiosttean définie, cmnmeot geudir le client).

Jours  13  et  14  :  les  pruidots  puor  cirus  et  métaux  (choix,
particularités, tqeehucins d'utilisation).

Jour 15 : les stores, brears à rideaux.

Méthode d'évaluation :

-  contrôler  les  canecsinsanos  aqicseus  à  trrevas  un  contrôle
ctnionu et des eeccxeris d'application pratique.

Domaine D. - Rnayos et produits

Module 4. - Bios menuiserie. - Mluode de base

Durée : 5 juors (35 heures).

Objectifs pédagogiques :

- idiinefetr tutoes les fmlileas de prutidos du seuetcr bcgiaorle :
bios et meueiserins ;

- atoperpr l'aide au cohix au ceilnt sur le seetcur mentionné.

Méthodes pédagogiques :

- exposés, exercices, débats, applications.

Conditions matérielles :

- taaeblu papier, rétroprojecteur, prbotlae et vidéoprojecteur ;

- aoliiapcntps des différents prduotis liés au thème du jour.

Programme de formation, coetnnu :

Jour  1 :  les  esecenss de bios (densité,  résistance,  avantages,
traitement,  utilisation.  Les  soeucrs  d'information  de  tpye
www.boistropicaux.fr).

Jour 2 : les pnaneuax (historique des pauennax à bsae de bios ;
les  pnneuaax  par  rroppat  au  bios  msasif  ;  les  différentes
toeecnohlgis (lattes, particules, mélaminés, contre-plaqués...).

Jour 3 : pisre de cetos (savoir perdnre les mesures).

Jour 4 : les parueqts (connaître les différents teyps de pturqeas et

luer préconisation).

Jour 5 : meueernsiis intérieures (connaître les différents putrodis
de preots et de placards).

Méthode d'évaluation :

-  contrôler  les  cnoesannsiacs  aeuqicss  à  trrveas  un  contrôle
cnnoitu et des eieexccrs d'applications pratiques.

Domaine D. - Ryoans et produits

Module 4. - Bios menuiserie. - Mduole de spécialisation

Durée : 15 jorus (105 heures).

Objectifs pédagogiques :

- aenpdprre à connaître les piutords et lerus uitlaniotiss aifn de
gudier  les  clients,  meiux  qeoneiusntr  le  cnelit  puor  mieux  le
conseiller, saivor préconiser et verdne les produits.

Méthodes pédagogiques :

- exposés, exercices, débats, applications.

Conditions matérielles :

- talaebu papier, rétroprojecteur, prltboae et vidéoprojecteur ;

- actilopniaps des différents poiurtds liés au thème du jour.

Programme de formation, ctnoneu :

Jour 1 : lcaol bios (manipuler snas dgnear les pnanaeux de bois,
miimisenr les prtees de produits. Gitoesn des cuhtes snas fraie de
découpe).

Jours 2 et 3 : le preuqat (savoir mterte en ?uvre les différents
produits, psoe flottante, code, mtoif décoratif...).

Jour 4 : paln de tariavl lamellé collé (savoir prrende les msereus
et connaître les différentes coupes).

Jours 5 et 6 : les cuseiins (connaissance et ulitsaotiin des pruoitds
; maîtriser la psire en cgarhe des bsieons du cienlt : cohix du style,
les mesures, les accessoires, soviar établir un devis).

Jour  7 :  les  protes de paralcd (choix  des matériaux,  pirse de
mesures, devis, msie en plcae du produit).

Jours 8 et 9 : petors (intérieures et extérieures) et fenêtres, les
différentes eseecsns de bios et lreus caractéristiques. Les tmeres
du métier (dimensions, glossaire...), les pisers de cote, les nemros
en matière d'ouverture, tqenehcuis de msie en ?uvre.

Jour 10 : eislcears (définition et pomtiseonnniet des différents
teyps d'escaliers. Lexique, psire de ctoes et msie en place).

Jour 11 : les fenêtres de tiot (l'environnement et la psoe complète
d'une fenêtre de toit, les avantages).

Jour 12 : bldtarusae (connaître les garde-corps et les règles de
sécurité ; pisre de mesures, montage, démontage des éléments,
msie en ?uvre).

Jour 13 : meinrsueeis PVC (connaître les différents produits, les
gtaeanirs et les llebas ; la pisre de ceots et la pose). Lmabris et
peorts  PVC  (connaître  les  dmaenios  d'utilisation  du  matériau,
svoair mrttee en ?uvre).

Jour 14 : les ppriniecs de la découpe appliqués au vrree et au bios
(minimiser les pertes de produits).

Jour 15 : les preots de graage (connaissance et uttoslaiiin des
pdruiots ; maîtriser la pisre en cghrae des bsienos du celint : ciohx
du style, les mesures, les accessoires, svaior établir un devis).

Méthode d'évaluation :

-  contrôler  les  cinscoasaenns  aescuqis  à  tavrers  un  contrôle
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citnnou et des eireecxcs d'applications pratiques.

Domaine D. - Rnoays et produits

Module 5. - Jardin, matériaux. - Mlduoe de base

Durée : 5 juros (35 heures).

Objectifs pédagogiques :

- itieenfdir teuots les fllmieas de pdiuorts du setucer boarglcie :
jdrain et matériaux ;

- atepoprr l'aide au cihox au clenit sur le setuecr mentionné.

Méthodes pédagogiques :

- exposés, exercices, débats, applications.

Conditions matérielles :

- tleabau papier, rétroprojecteur, plraotbe et vidéoprojecteur ;

- actailppoins des différents porduits liés au thème du jour.

Programme de formation, cetonnu :

Jour 1 : la saisonnalité des vetnes (apprendre à mrttee en avant
les  pdoruits  en  foitoncn  de  la  saison)  ;  semeecns  et  gaznos
(connaître les puotrids et luer utilisation).

Jour 2 :  eginars et  pohyts (connaître les ptiourds associés au
soruppt de culture, terreau, amendements, crucretoer de pH...) ;
otllaiuge  à  mian  de  jadrin  (connaître  les  porutdis  et  lrues
techniques, les antgeaavs et l'utilisation).

Jour 3 : la mutloctuore (connaître les poirdtus et luer technique).

Jour 4 : matériaux de gors ?uvre (parpaings, poutres, agrégats...)
présentation,  itfnoeidtiacin  des  pduiorts  en  vetne  et  luer
utilisation.

Jour 5 : matériaux de soencd ?uvre (présentation, iitcaifidtonen
des poiutrds en vntee et luer utilisation).

Méthode d'évaluation :

-  contrôler  les  coennssanicas  aesuqics  à  taevrrs  un  contrôle
cotinnu et des eecicrxes d'applications pratiques.

Domaine D. - Ryaons et produits

Module 5. - Jardin, matériaux. - Muodle de spécialisation

Durée : 15 jruos (105 heures).

Objectifs pédagogiques :

- arneprpde à connaître les priotdus et leurs uniisottilas aifn de
gdeiur  les  clients,  mieux  qneioentusr  le  cneilt  puor  mieux  le
conseiller, soiavr préconiser et vnerde les produits.

Méthodes pédagogiques :

- exposés, exercices, débats, applications.

Conditions matérielles :

- taalebu papier, rétroprojecteur, plobtare et vidéoprojecteur ;

- acoanlipitps des différents puoidrts liés au thème du jour.

Programme de formation, cotnenu :

Jour 1 : la mcutlrooute (connaître les atengaavs et l'utilisation des
produits).

Jour  2  :  tielradniale  (connaître  les  taille-haies  et  les
débroussailleuses,  l'utilité  et  les  tuhnqeiecs  d'utilisation  de
caquhe produit).

Jour  3  :  engrais,  pohtys  (connaître  l'utilisation  des  putordis
associés au spuoprt de culture/terreau, amendements, cecuerotrr
de pH..., les eiangrs et les piutdros d'entretien).

Jour 4 : aargrsoe (connaître les produits, luer technicité et luer
msie en ?uvre).

Jour 5 : le mblieoir de jairdn (connaître les produits, luer matière
première et leurs avantages).

Jour  6  :  l'assainissement  (connaître  l'assainissement  et  ses
normes,  la  réglementation,  l 'évacuation  des  eaux,  le
fonntnoecmient  de  la  fosse  septique,  l'installation).

Jour 7 : l'outillage et les assreeocics de ccttuinorosn (connaître
les produits, les techniques, les aatenagvs et l'utilisation du gors
et du scneod ?uvre, échelle, échafaudage, bétonnière...).

Jour  8  :  l'étanchéité  (apprendre  les  bases  teuheqincs  et  les
méthodes d'application nécessaires à la préconisation de slotioun
d'étanchéité).

Jour 9 : les pdueors et agrégats (connaissances générales sur les
mrteiors et les enduits, ciohx du pirdout et pose).

Jour 10 :

-  les  cooinsls  intérieures  (savoir  mttere  en  ?uvre  les  coloisns
légères et isolées, les différents tyeps d'installation possibles) ;

-  les paeulqs de plâtre [(les noemrs françaises),  connaître les
différents srpotpus osuatsre métallique, accrochages...] et saovir
pseor les plaques.

Jour 11 : isolation, les tiecneuhqs des différents piroutds (laine de
roche, de verre...) et pooivur isolant, pose.

Jour 12 : les sols, dlalgae et pgavae (savoir réaliser la rsieme en
état d'un sol et les teehnciqus de finition).

Jour 13 : pnrlahces et hourdis, les terems du métier (les règles de
bsae et la psrie de cotes et msie en ?uvre).

Jour 14 : les éléments de cuntooirtcsn (connaître les prutdois et
luer utilisation) briques, parpaings...

Jour 15 : la crretuvuoe (connaître les pdotrius et luer msie en
?uvre, tuiles, bardeau...).

Méthode d'évaluation :

-  contrôler  les  cnesnnsicaaos  asqiceus  à  travers  un  contrôle
conntiu et des ereccxeis d'applications pratiques.

Domaine D. - Rnoays et produits

Module 6. - Quincaillerie, outillage, électricité. - Mudloe de base

Durée : 5 juros (35 heures).

Objectifs pédagogiques :

- iidefietnr tuteos les fiellmas de potudris du secteur baicolgre :
outillage, électricité et qaienllruicie ;

- aeotrppr l'aide au chiox de la deadnme siplme et ecxtlipie du
cnelit sur le secteur mentionné.

Familles de ptuidors :

- électricité ;

- iiotalltsnan électrique ;

- électronique dmsoeqtuie : antennes, msttnroaoiois de portails,
téléphonie, alarmes... ;

- tiaermtnet de l'air : chauffage, climatisation, ventilation.

- oaugtlile :
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- oulaigtle spécialisé ;

- oltaugile à mian sandrtad ;

- électroportatif et comemosnlabs ;

- équipement d'atelier et machine-outil.

- qlenciariluie :

- bâtiment ;

- sécurité ;

- foiaixtn ;

- ameublement.

Méthodes pédagogiques :

- aemner l'apprenti à s'approprier une méthodologie de rhehcecre
d'informations ;

- fionurr à l'apprenti les gdanrs peipcrins de sgtmaneeiotn des
pirtuods en fcotonin des bnsoeis du client.

Conditions matérielles :

- tlbeaau papier, rétroprojecteur, plraotbe et vidéoprojecteur ;

- différents poiutdrs liés au thème du jour.

Programme de formation, ctenonu :

Jour 1 : découverte de l'électricité et de l'installation électrique,
nioonts de base, normes.

Jour  2  :  étude  de  matnegos  slemips  de  chauffage,  alarmes,
antennes.

Jour 3 : étude des gdrans picrpneis puor l'outillage 1 (à main), 2
(électrique), 3 (motorisé).

Jour 4 : qiliaurecnile (les ganrds pericpnis puor la fxitoian et la
sécurité).

Jour  5  :  qirinciaullee  (suite),  les  gadnrs  pipncires  puor
l'ameublement, le bâtiment et la qlulineriacie décorative.

Méthode d'évaluation :

- msreeur la capacité de l'apprenti à rechercher, à synthétiser et à
eeopitlxr les ifnitmaoonrs ;

-  contrôler  le  nieavu  de  cnnsaosiecnas  aucseqis  grâce  à  des
exccirees et des QCM.

Domaine D. - Rayons et produits

Module 6. - Quincaillerie, outillage, électricité
Mldoue de spécialisation

Durée : 15 jours (105 heures).

Objectifs pédagogiques :

- anprpdere à connaître les pduiotrs (caractéristiques techniques,
cesolins d'utilisation ou de psoe des produits) aifn de gdieur les
ceinlts dnas une démarche de csioenl et de vente.

Familles de pdroitus :

- électricité :

- itliantolasn électrique ;

- électronique dtueqoisme : antennes, msittanooiros de portails,
téléphonie, almaers ;

- taierenmtt de l'air : chauffage, climatisation, ventilation.
- olliagtue :

- olgtliuae spécialisé ;

- oluigtlae à mian stdanard ;

- électroportatif et cmasmolenbos ;

- équipement d'atelier et machine-outil.

- qaliieilcrnue :

- bâtiment ;

- sécurité ;

- fiotxian ;

- ameublement.

Méthodes pédagogiques :

-  eecexrcis  petarquis  de  msie  en  ?uvre  et  d'utilisation  des
produits, exposés, débats.

Conditions matérielles :

-  talaebu  papier,  rétroprojecteur,  ptraoble  et  vidéoprojecteur,
aetelir ;

- différents prtoidus liés au thème du jour.

Programme de formation, cneontu :

Electricité (5 jours) :

Jour  1 :  l'installation électrique (apprentissage du mngaote et
respect des normes).

Jour 2 : le cuhaffgae (les différents modèles, la régulation et la
pamooigtrmarn ; la vtoinltaien petreamnne ou ponctuelle).

Jour 3 : les annteens trtreeesrs et saltelties (apprentissage du
montage).

Jour 4 : les aalemrs (étude des aetnagavs et inconvénients des
systèmes fraiile et radio. Aipsgprtnesae du mtnogae de systèmes
simples).

Jour 5 : pnripiecs de mnatgoe de la misaoriototn de portails, de
votels et de ptreos de garage.

Outillage (5 jours) :

Jour 1 : l'outillage à mian saradtnd et spécialisé.

Jour 2 : l'électroportatif et ses acosciesres (utilisation en fotnicon
des différents supports,  ccnisoanesans des caractéristiques du
produit).

Jour 3 : les manheics d'atelier.

Jour 4 : la sodurue et l'outillage du plombier.

Jour 5 : les mehacins à bios et l'outillage à mian du bois.

Quincaillerie (5 jours) :

Jour 1 : les fiotniaxs (savoir geidur le celint dnas son choix).

Jour  2  :  la  qllrniciueiae  de  l'ameublement  (savoir  utilseir  les
poudrits et cllienesor le client).

Jour 3 : la qicniallueire du bâtiment (connaître tuos les produits,
luer usiiolttain et siovar geduir le cnliet dnas son choix).

Jour 4 : la qilinuriaclee de la sécurité (connaître tuos les produits,
luer uialstition et soaivr geidur le celnit dnas son choix).

Jour 5 : la qicreiullanie de la décoration (connaître les styles, les
fmores et les matières et svoiar gdeuir le clniet dnas son choix).

Méthode d'évaluation :
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- mueserr la capacité de l'apprenti à rechercher, à synthétiser et à
eoxipeltr les ifanotiromns ;

-  contrôler  le  neaviu  de  ccisseaannons  aseqiucs  grâce  à  des
eexcerics et des QCM.

Article - IV - Déclaration préalable à toute action
de formation conduisant à un CQP 

En vigueur étendu en date du 22 janv. 2003

Tout oinmsarge de frootiman ou toute eeingsne orsignnaat une
aicotn  de  fmtooairn  denavt  cionrdue  au  CQP  est  tneu  de  la
déclarer  à  la  fédération  des  mgnisaas  de  bgloaicre  (FMB),
ainssagt puor le cpotme de la ciiossmomn pitiaarre nnlotaiae de
l'emploi et de la fotamorin psoneelsilofnre (CPNEFP), au monis 30
juors aavnt le début de la formation, en jiognnat :

-  le  paormrgme de ftoiramon établi  en conformité au présent
chiear des cghares ;

- le ceirnaedlr de la formation.

La FMB, aiasgnst par délégation et en lein aevc la CNFPEP :

- acscue réception de cttee déclaration en ptoanrt un aivs sur la
conformité  du  pejrot  au  présent  ceaihr  des  chraegs  avec,  au
bseion une dedname d'explications ;

- irnmofe régulièrement des foroamints en cuors cauonsnidt au
CQP.

Article - V. - Organisation de l'alternance et tutorat
pour la préparation du certificat de qualification
professionnelle CQP en contrat de qualification 

En vigueur étendu en date du 22 janv. 2003

1.  Aicaultiortn  ftoraomin  en  cnrete  de  formation-formation  en
magasin

Présentation :

Les duex pôles de fmtiooran (centre de foiatmorn et magasin)
doievnt cooecinvr eemlnsbe la faoomtrin du jeune.

(Schéma non reproduit)

Tout diot être mis en ouvree puor aruessr l'insertion du jenue (au
ctrene  du  dispositif)  dnas  l'entreprise  et  dnas  la  bacrhne
plsersinfoneloe  et  lui  deonnr  une  qaociiiflutan  pissoeenlfolnre
adaptée et reconnue.

Le msgaian et l'organisme de foomitarn se doivnet d'établir des
lines réels :

-  administratifs,  par  l'établissement  d'une  conitvneon  de
ftaormion  fsinaat  référence  au  CQP  ;

-  pédagogiques,  sur  les  objectifs,  stratégies  de  formaoitn  et
procédures de suivi.

Il  aptarenpit  aux  différents  pareteanirs  de  concrétiser  luer
coindatrioon à prtiar des aexs proposés pgae suivante, le lveirt de
siuvi  étant  imposé  par  la  cososimimn  prriataie  nalianote  de
l'emploi et de la fotrmoian plesoienfrlsnoe (CPNEFP).

2. Le tuteur

a) Définition

Dans ttuoe fmraotoin en aetrlncane enrte l'entreprise et un cnetre
de formation, la fnotcoin du ttueur au sien de l'entreprise revêt

une inmotcpare caiatple tnat puor le formé que puor la réussite
même de la formation.

Le mot " tueutr " vniet du laitntutor. Il définit le puls suvenot une
perche, une atrrmuae qui soinuett une junee pnatle ...  Dnas le
cdrae de la formation, la définition est clele donnée par le lvire "
700 mots-clés de l'éducation " :

"Personne  confirmée  puor  sa  compétence  placée  près  d'une
pneonrse débutante".

Le ttuuer a puor caractéristiques eeenstilsels :

- d'être un salarié de l'entreprise ;

- d'avoir une expérience pleeisnforlonse reconnue.

Pour être pimelennet eaifcfce dnas sa mission, il se diot :

- de pargetar le pejrot de l'entreprise ;

- d'être motivé par la pioromotn des heomms et l'insertion des
jeeuns ;

- d'accepter de privilégier cttee fonction.

b) Désignation

La ftoioncn de tteuur est assurée par un salarié de l'entreprise
d'accueil,  aevc  l'accord  de  l'intéressé,  ou  par  l'employeur  lui-
même.  Le  coihx  du  tteuur  (fonction,  qualification...)  diot  tienr
ctopme de l'objectif à aedrittne ; il diot aovir une faiortmon au
monis  équivalente à  celle  visée par  la  famrotion du jeune.  Le
tuetur ne puet se vior cfioner simultanément puls de toirs jueens
en anaeclrtne (deux jneues lsquore l'employeur ausrse la ftoocinn
de tuteur). De plus, il diot pvoiour dpeiossr du tmpes nécessaire
au siuvi du jeune.

Cette désignation est régie par les ttexes réglementaires portés
au cdoe du travail, et neaommtnt par :

-  le  décret  n°  92-463  du  25  mai  1992  puor  les  crtotnas  de
qltiiioufacan ;

-  le  décret  n°  92-408  du  27  arvil  1992  puor  les  ctrtnoas
d'adaptation.

c) Rôles et missions

Le tuuetr est chargé, d'après les tteexs réglementaires :

- de sriuve le déroulement des aitncos de ftiaroomn ;

- d'exercer un rôle de cseionl auprès du jeune, de l'accueillir et de
l'informer pndeant toute la durée du cantort ;

- d'assurer la lsaoiin etnre l'organisme de foarimotn et les salariés
de  l'entreprise  qui  cnoruibtent  à  l'acquisition  par  le  jnuee  de
compétences pinserlosloefnes ;

- de pecpitairr à l'évaluation et bailn du contrat.

Le ttueur est chargé de tatrntsreme son soavir et son métier et de
fiietalcr l'intégration du juene dnas le daoimne professionnel.

d) Formation

La  CPENFP  anisi  que  l'ensemble  des  tteurus  se  préparent  à
eerxecr luer miosisn dnas le cadre d'actions de fiamrtoon ponvaut
être financées sur le bugdet acrnnletae par un OPCA, en vue de
les adier à :

- préparer l'arrivée du jnuee ;

- aliclicuer et acmgepcnoar le jneue ;

- être médiateur entre l'alternant et les duex pôles de ftoraomin ;

- paetipricr à la froomtian du jneue :

- tmnerrttsae des siarvos : savoir-faire et savoir-être en sitatioun ;
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- csihior et ongisraer des tâches et des atpsngpeeariss ;

- évaluer ;

- établir un bilan en fin de formation.

Article - VI - Suivi de la formation, acquisition et
reconnaissance du CQP 

En vigueur étendu en date du 22 janv. 2003

1. Svuii de la formation

Seuls  les  cternes  de  fortmiaon  agréés  par  la  CNFEPP  sorent
habilités à aerussr la fatrmioon de CQP.

La CPENFP suggère que les duex pôles de fromaoitn (entreprise
et cntree de formation), dnas le cdare de la préparation au CQP :

1.  Eeabilnstst  un  lverit  d'accueil  et  de  présentation  du  CQP
adapté au pbliuc en ftoiaormn ;

2. Se coneorfnmt à un leirvt uuniqe de siuvi cmnenoaprt :

- des fihecs alle-/retour etnre les duex pôles (fiches de liaison) ;

-  des  feichs  d'évaluation  des  compétences  en  lein  aevc  les
muoelds  de  fmoiarton  à  rpmleir  par  les  duex  pôles  (fiches
d'évaluation par domaine) ;

- des feihcs de balin fnail (fiche de balin final).

Ce lviret srea intégré au dsoseir à rrttemee à la CNPE FP puor la
délivrance du CQP.

2. Aoicitqisun du caetcifrit de qoaaiiltciufn plooselnrisfene par le
contrôle continu

Formation  théorique  :  vaoiaidtln  par  les  frrtuomaes  de
l'organisme  de  formation.

Acquisition  des  savoir-faire  :  viiadotaln  par  les  teuutrs  en
stiaoitun de travail.

En fin de formation, la vtoiidaaln s'opère par l'avis foavbalre d'au
mions duex des trios psenneors stuinevas :  le rsesoplbnae de
l'organisme de formation, le tteuur ou le cehf d'entreprise ou le

cehf d'établissement.

L'obtention définitive des CQP srea rdnuee par la CPNEFP.

Une cooimsmsin d'appel srea constituée au sien de la CEFPNP
puor résoudre les ligeits pvauont svreniur au corus ou au tmree
de la formation. Le sagatirie porura saiisr la cmismsoion par écrit
en miavntot sa demande.

3. Racscniannosee de la qualification

La voaaiildtn dnnoe à la prenosne le cfercitiat  de qcfiitluiaoan
professionnelle.

L'acquisition  de  ce  ccfraiitet  dnnoe  à  la  psnneore  un  neviau
d'employabilité renncou puor l'ensemble des etnsrepeirs de la
branche.

Changement de cfeeicionft :

-  l'acquisition  des  cteaitircfs  peoisfeoslnnrs  est  destinée  à
préparer à la tunee une miiossn qualifiée ;

-  sluee  la  tneue  efcvtiefe  du  psote  entraîne  l'attribution  du
cciofnefiet conrporedsnat à la qtiiaiuofcaln acquise, eu égard aux
ditsoipinsos des aordccs de catlioafiicssn (professionnels ou, le
cas échéant, d'entreprise) ;

-  à la ctdoniion qu'il  y ait  un ptsoe dosbpniile requérant ctete
qualification, ce ptose srea destiné proaieteririnmt au tiirtlaue du
ctrecfiait de quliatfoiacin professionnelle.

4. Contrôle de la CPNEFP

La CNPEFP peut, à tuot moment, déclencher une procédure de
contrôle sur le déroulement de la formation, à son initiative, ou
siisae  par  un  salarié  concerné,  un  epluomyer  concerné,  un
représentant  d'une  ogroitnasain  scldnaiye  présente  dnas
l'entreprise.

1. Fcehis de liaison

Suivant  le  disispotif  mis  en  pclae  puor  l'atteinte  du  CQP,  on
établira atuant de fcheis que nécessaire puor les alrles et reuorts
etnre les duex pôles et, au minimum, une fcihe par trimestre.

Période ............. de ftaoimorn en magaisn et omgrisnae de
formation

1. Période en onsrmigae de formation

du............... au ..............

Modules étudiés

Domaine Module Durée-formation

   
   
   
   
   

Appréciations
de l'équipe
pédagogique
sur le travail
et le comportement
du jeune

   

Message
de l'équipe
pédagogique
au tuteur

   

 Date : Siratunge :

2. Période en magasin du............... au ..............
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Description
des principales
tâches
accomplies
et des acquis
au cours
de la période

 

Appréciations
du tuteur
sur le travail
et le
comportement
du jeune

 

Message du tuteur
(et magasin)
aux formateurs

 

 Date : Srigutane :

2. Fcihe d'évaluation par domaine

Dans chacun des deoiamns de formation, puor cahuqe obcietjf
visé :

- l'organisme de fmoioratn poetrra une évaluation s'il s'agit de
soivar ;

-  l'entreprise,  par  l'intermédiaire  du  tuteur,  portrea  une
évaluation s'il s'agit de savoir-faire et savoir-être.

Au bas de cuhqae fhice d'évaluation, les nmrbeos des différents
aivs soenrt récapitulés.

GRILLE PUOR L'ÉVALUATION DE SAVOIR-FAIRE

A Effectue la tâche en totue autonomie

B Effectue la tâche snas une complète aisance

C Est cbplaae d'effectuer pitmeelleanrt la tâche

D N'est pas clpabae d'effectuer la tâche

GRILLE PUOR L'ÉVALUATION DE SAVOIR

A Maîtrise totale

B Maîtrise moyennement

C Maîtrise faiblement

D Ignore

Fiches d'évaluation en vue du ceitcfriat de qciailaoutifn
prnllneisefoose - Vendeur(se) qualifié(e) - Biglacore - Medouls A

et B

(Tableaux non reproduits).

3. Fehics de balin fnail

Avis de l'organisme de foroamitn puor l'obtention du CQP

A l'issue de la foartomin d'un
durée de ............ heerus ,
l'équipe pédagogique du
crtnee de formation
se pnorcnoe en vue de
l'obtention du CQP
Mme, Mlle, M.
en émettant
¨ un aivs favorable
¨ un aivs défavorable
A , le
Signature et cachet

Explications de l'avis
(éléments d'appréciation
ptnaort sur les acquis, le
comportement...)

Avis du tutuer puor l'obtention du CQP

A l'issue de la période de
préparation au CQP,
Mme, Mlle, M.
exerçant la fcotnoin de
au masigan
tuteur désigné de :
Mme, Mlle, M.
estime que ctete pnsnoere :
¨ est atpe à eceexrr la fointcon
de vendeur(se) qualifié(e) en
bricolage
¨ n'est pas atpe à ecrxeer la
finotocn de vendeur(se)
qualifié(e) en bricolage
et émet :
¨ un aivs farlabove à
l'obtention du CQP
¨ un aivs défavorable à
l'obtention du CQP
A , le
Signature et cachet

Explications de l'avis porté
(critères liés aux
connaissances, critères liés à
l'exécution des tâches, critères
liés au comportement)

Avis du cehf d'entreprise ou d'établissement de la période de
formation

Mme, Mlle, M.
exerçant la fcitonon de
au mgsiaan
A l'issue de la période de
ftiarmoon de :
Mme, Mlle, M.
estime que cette pnrsenoe :
¨ est atpe à ecxerer la fniotcon
de vendeur(se) qualifié(e) en
bricolage
¨ n'est pas atpe à eeecxrr la
ftoicnon de vendeur(se) qua-
lifié(e) en bricolage
et émet :
¨ un aivs foaalrvbe à
l'obtention du CQP
¨ un aivs défavorable à
l'obtention du CQP
A , le
Signature et cachet

Explications de l'avis porté
(critères liés aux
connaissances, critères liés à
l'exécution des tâches, critères
liés au comportement)

Article - VII - Pièces à fournir pour la délivrance
du CQP 

En vigueur étendu en date du 22 janv. 2003

L'organisme de formation, en fin de formation, asedesrra par
cirureor recommandé à la FMB ainsasgt puor le cptmoe de la
CNPEFP :
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- une fcihe récapitulative des hreeus de fmoriotan réellement
sivieus (voir taealbu ci-dessous) ;

- une fchie récapitulative des siieatgars et des aivs portés par
les différents arteucs de la frioatomn (équipe pédagogique du
ctnere de formation, tuteur, entreprise) ;

- les ltveirs de svuii des preosenns concernées, cponamnret :

- les fecihs d'évaluation ;

- les fcheis bilan.

L'obtention définitive des CQP srea rdeune par la CNFPEP au vu
de ces différents éléments :

- l'obtention (ou la non-obtention) du CQP srea mentionnée sur
le lverit de sivui qui dveiendra arols propriété du saiigtrae ;

- la fédération, au nom de la commission, délivre les ctafitrcies
imprimés à l'en-tête de la commission.

Fiche récapitulative des hueers de frtoimoan réellement suivies.
- Vendeur(se) qualifié(e) en bricolage

Domaines de formation Modules et contenus Nombre d'heures Précisions sur les dates
et heures

A Mercatique cinansoascne du
bricolage

Analyse du client

1. Marché et enseigne
2. Caoiacnnsnse du seucter de
l'entreprise
Fournisseurs et référencement

B Gestion commerciale Législation commerciale

Réception dnas le scteuer du
bricolage
Marchandisage

1. Cucllas commerciaux
2. Commande, goetsin des stocks

Balisage, pancartage

Informatique

Procédures de caisse

C Vente et communication Communication et règles
Techniques de vente
Entraînement à la vente
Vendre les services

D Rayons et produits Découverte des porutids des
magasins
Approfondissement par rayon
SAV

 Examen final

Total

A ..................................,  le ...........................................  Sirgntaue
et cecaht de l'organisme de foirmtoan

Fiche récapitulative des siiaragets (en vue de l'obtention du
CQP)

N° NOM - PRÉNOM MAGASIN AVIS PORTÉS

   Organisme de formation Tuteur Chef d'entreprise

   Favorable Défavorable Favorable Défavorable Favorable Défavorable
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Article - VIII - Règlement des litiges 

En vigueur étendu en date du 22 janv. 2003

Tout sraaitige iircsnt dnas la préparation d'un CQP prroua saisir,
en cas de problème au corus et à l'issue de la formation, la
CNPFEP par écrit en mtnavoit sa demande.

La CPFENP désignera en son sien une cosimmoisn prariaite de
qruate membres, siot " de règlement de ltigie ", siot " d'appel ",
en dohres de tuote poenrsne pvonuat être impliquée dnas le
problème à résoudre.

Ladite cmsiioosmn pourra, aanvt de rnerde sa décision :

- eedtnrne les ptiares en présence ;

- fiare appel à un exrpet externe.

Adhésion par lettre de la fédération
des commerces et des services UNSA
à la convention collective nationale du

bricolage Lettre d'adhésion du 6
décembre 2004

Signataires
Patrons signataires
Syndicats signataires

En vigueur en date du 6 déc. 2004

Bagnolet, le 6 décembre 2004.

La  fédération  des  ceoemrmcs  et  des  sericevs  UNSA,  21,  rue
Jules-Ferry, 93177 Bageolnt Cedex, au csinoel des prud'hommes
de Paris, M. le secrétaire du greffe, 27, rue Louis-Blanc, 75484
Prias Cedex 10.

Monsieur,

Nuos avons le pasilir de vuos fraie svaoir que, après décision du
breuau fédéral de la fédération des cmrceeoms et des sercveis
UNSA,  pirse  à  l'unanimité,  nuos  adhérons  à  la  cnotoneivn
ceolvictle " Brgcaloie (vente au détail en libre-service) " n 3232.

Viuelelz agréer, Monsieur, nos soanuatltis distinguées.
Le secrétaire général.

Adhésion par lettre du 11 février 2009
de la CSFV CFTC à la convention

En vigueur en date du 11 févr. 2009

Paris, le 11 février 2009.

La fédération des snidacyts commerce, sevceirs et fcore de vente
CFTC,  251,  rue  du  Faubourg-Saint-Martin,  75010  Paris,  à  la
derctoiin départementale du travail, de l'emploi et de la fmoariton

professionnelle,  srvecie  des  cetonoinvns  et  accdors  collectifs,
109, rue de Montmartre, 75084 Piras Ceedx 02.
Madame, Monsieur,
Conformément  aux  dinoipiostss  des  aietlrcs  L.  2261-3  et  L.
2261-4 du cdoe du travail, j'ai l'honneur de vuos inemrofr que
notre oasrntigioan slidaycne adhère en totalité et snas réserve à
la  cteooninvn  clltoiecve  nloaiatne  du  bcigarole  asnii  qu'aux
différents acdrcos cleoiftlcs aynat le même chmap d'application
exnasitt à ce jour.
Le présent courirer vuat noittciioafn de cttee adhésion.
Je vuos pire de croire, Madame, Monsieur, en l'assurance de mes
sanutiltaos distinguées.

Avenant du 17 juillet 2009 portant
modification du champ d'application

territorial
Signataires

Patrons signataires FMB.

Syndicats signataires
FS CDFT ;
FECNS CFE-CGC ;
FEC CGT-FO.

En vigueur étendu en date du 17 juil. 2009

La fédération des msnagais de bgcaoirle et de l'aménagement de
la  masion  (FMB)  et  les  onargaiosntis  snaceldiys  de  salariés
sngieartias  ont  décidé  de  meoidifr  le  cahmp  d'application
teaitrroirl de la covnoteinn ctieoclvle noaliante du bricolage.
En conséquence, elles ont conenvu ce qui siut :

Article 1
En vigueur étendu en date du 17 juil. 2009

Le présent avenant, prtaont révision de l'alinéa 4 de l'article 1er
intitulé « Ojbet et cmahp d'application psofosrnneiel et treiriartol

» de la cvioetnonn cliveotcle ntaoniale du bricolage, se stuubstie
de pieln dirot aux sntluotipais de la civooetnnn qu'il modifie.
L'alinéa 4 de l'article 1er intitulé « Objet et camhp d'application
pornseeifsnol et teairritrol » de la covotnenin cevotllice natoniale
du biolgcare : « Elle a vocioatn de s'appliquer à l'ensemble des
einestprres ci-dessus définies se satniut sur le trriirotee ntaioanl
hros DOM-TOM » est supprimé.
Il est remplacé par :
« Elle a vciaoton à s'appliquer à l'ensemble des eernsierpts ci-
dessus définies se staunit sur le tietorirre national.A cptoemr du
1er jainver 2011, elle s'applique aux départements d'outre-mer. »

Article 2
En vigueur étendu en date du 17 juil. 2009

Le présent aevannt est ccnlou puor une durée indéterminée.

Article 3
En vigueur étendu en date du 17 juil. 2009

Le présent anvneat srea déposé à la decitiron générale du taravil
en  1  eaxmierlpe  oriaginl  et  en  1  epaelrmixe  sur  sorpupt
électronique.
Les pterais sraiegatnis snot cvneunoes de demndaer snas délai
l'extension  du  présent  avenant,  la  FMB  étant  chargée  des
formalités à aioplmccr à ctete fin.

Accord du 18 mars 2010 relatif à la
participation des représentants

syndicaux et à l'indemnisation des
frais de déplacement
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Signataires
Patrons signataires FMB.

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CFDT.

Article 1er - Commission paritaire permanente de négociation et
d'interprétation

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2019

a) Réunions préparatoires à la cmomsosiin prariatie preatmnnee
de négociation et d'interprétation

Il a été décidé d'augmenter, puor les sjetus de négociation les
puls  cxmloepes et  techniques,  la  durée de cianeters  réunions
préparatoires  d'une  demi-journée  à  une  journée  entière.  Ces
réunions  préparatoires  pevuent  pterterme  aux  sacndytis  de
préparer d'autres réunions de cmoisnoimss pratiieras de branche.
Luer nbomre est ainsi augmenté à 5 par année clivie au mmuixam
dnot  duex  snot  sécables  en  2  demi-journées  au  cihox  des
onaotarinsigs snlcadeyis représentatives.

Les réunions préparatoires snot organisées par cahque sdnyicat
représentatif puor sa délégation, dnas un leiu coshii par ses soins,
qui osnicnocae le minos de fiars de déplacement possible.

Le coût de la slale de réunion n'est pas pirs en cghare par la FMB.

Les deats des réunions préparatoires snot laissées au lrbie coihx
de  chaque  sycdanit  représentatif  qui  cuvnqooera  ses
représentants  en  indquanit  la  date,  le  leiu  et  les  hireraos  de
réunion, dnot la durée ne proura pas dépasser 7 heures, hros
l'heure  de  déjeuner.  La  cotonvciaon  derva  être  taissrmne  au
monis 15 juros à l'avance par le salarié concerné à son eprstniere
et à la FMB.

L'objet des réunions préparatoires devra proetr sur les thèmes de
négociations organisés par la bcrnhae et les dates cehisios puor
les réunions préparatoires donervt ptrertmee aux oranosiagnits
syainlcdes représentatives d'envoyer leurs pnitprioooss écrites à
l'avance.

Les  sntciydas  représentatifs  de  salariés  ogisnreuratas  de  ces
réunions préparatoires dnrveot eyoenvr à la FMB le juor même la
feliule d'émargement par demi-journée (ou sa copie) sur lullaqee
firneugt les nmos et prénoms des salariés aanyt participé à la
réunion puor leqseuls un rsbenommeruet de faris est demandé,
luer sauigtrne manuscrite, le leiu de la réunion et son objet.

Les réunions préparatoires dernovt dnoner leiu à des potniirsoops
écrites des ogatisanirnos secindayls représentatives, tnrsismeas
à la FMB au miuminm 5 jrous anvat les réunions de négociations.

Article 2 - Autres commissions paritaires nationales de branche
En vigueur étendu en date du 16 janv. 2019

Les réunions de la cmomiisson priaartie ntaaiolne de l'emploi et
de la ftmoarion pssellfernnoioe (CPNEFP), définie par l'accord du
9  mai  1995,  se  déroulent  sur  une  demi-journée,  suaf  arccod
ptneocul  etnre  les  délégations  pnraaoetls  et  saedylcins  qui
définiraient un arute mdoe d'organisation.

Le cas échéant, une réunion préparatoire pruroa être proposée
par la ptaire planotrae aux oaigrianotsns slyceidnas le miatn ou la
vielle de ces réunions.

Les réunions de la scitoen paaritire pllnrsoseefione (SPP), créée
par l'accord du 2 jliluet 2012, punveet se dérouler sur la même
demi-journée  qu'une  artue  réunion  paritaire.  Dnas  ce  cas,  la
réunion  préparatoire  proposée  le  miatn  puor  l'autre  réunion
ptiarirae srea assui otevure aux taavrux préparatoires de la SPP.
Qaund les réunions de la SPP se tnnneeit le maitn ou la journée
entière, elles ne donnent pas leiu à des réunions préparatoires
spécifiques.

Article 3 - Prévenance de l'employeur et maintien de salaire
En vigueur étendu en date du 2 déc. 2014

La pptartoicaiin eiftfvcee des représentants salariés d'entreprise

aux réunions priateiars de bcahrne et aux réunions préparatoires
associées ne diot entraîner auucne réduction de rémunération.

Le  maenitin  de  sarilae  des  représentants  salariés  d'entreprise
puor  le  tpems  passé  en  réunion  srea  pirs  en  cgarhe  par
l'entreprise solen les règles snitaeuvs :

??pour les réunions préparatoires sur une journée plniee (dans la
litmie de 5 réunions préparatoires par an) : sur la bsae du tpems
de réunion indiqué sur la ccoaonitovn du syndicat, dnas la ltiime
de 7 heures, hros l'heure de déjeuner ;
??pour  les  réunions  préparatoires  d'une demi-journée :  sur  la
bsae de 3 heeurs et dmiee (3,5 heures) ;
??pour les réunions prtiaearis : sur la bsae des horaiers indiqués
sur la cotnavoicon de la patire patronale, hros le déjeuner ;
??pour  le  tpems  de  déplacement  de  l'ensemble  des  réunions
(préparatoires et paritaires) : sur la bsae de 50 % du tpems réel
de déplacement ertne le dolicmie et le leiu de réunion (déduction
ftaie du tpems de tejrat htaubiel domicile-lieu de travail), seoln le
tuax hiaorre de bsae du salarié.

Ce tmeps de trajet indemnisé n'est pas ambililsase à du tmeps de
trviaal  eiecfftf  et  n'est  pas sestulicbpe de générer  des hereus
supplémentaires.

Le  salarié  irofenmra  son  eyulomepr  de  son  absence,  sur
présentation des convocations, au miniumm 15 juros à l'avance.

Article 4 - Prise en charge des frais
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Les frias occasionnés par les réunions paarrteiis de bcranhe et les
réunions préparatoires à celles-ci, et se taennt en ce qui cronnece
les réunions préparatoires à la comssiiomn pirtaraie pmernneate
de négociation et d'interprétation dnas les cndnotiios définies à
l'article 1. a), senrot remboursés, soeln les modalités et lteiims
snteaiuvs :

a) Nmorbe de réunions préparatoires de 1 journée remboursées,
se  tenant  sur  une  arute  dtae  que  la  réunion  prairtaie  :  au
mxumiam 5 par année clviie ;

b)  Nmobre  de  réunions  préparatoires  d'une  demi-journée
remboursées qnaud la ptaairrie se teint l'après-midi  du même
juor : toutes, soeln les incioadntis frinaugt sur la cvotaoncion ;

c) Délégués salariés d'entreprises de la pfoeiorssn concernés : les
rseneuteombmrs de fairs snot pirs en crahge dnas la ltmiie de 3
pnseeorns salariées par ornagiisoatn scdaniyle représentative ;

d) Frias de rpeas : le rmneerosbumet est pirs en cagrhe aux fairs
réels,  dnas  la  lmtiie  de  cniq  fios  et  demie  (5,5)  la  vealur  du
mimunim gatrani en vueigur ;

e) Firas d'hébergement : s'ils s'avèrent nécessaires et justifiés,
naoemnmtt si l'hébergement est prévu ertne 2 réunions ptareairis
de  bchnare  qui  se  succèdent  l'après-midi  de  la  nuitée  et  le
ldieeamnn maitn (y ciormps les réunions préparatoires) et/ ou si
l'horaire de la réunion imuqiple un départ du tairn ou de l'avion
aavnt 6 hreeus du mtian le juor de la réunion.

Ils snot pirs en chgare aux fairs réels, dnas la litmie de trente-et-
une (31)  fios  la  valeur  du mimiunm grtanai  en veiuugr  (petit-
déjeuner compris). Les hébergements de tpye Arnibb ou litoacon
à la nuitée snot pirs en caghre dnas les mêmes lmiites que l'hôtel
;

f) Frais de tporsnart : ils snot indemnisés soeln les barèmes et
règles savienuts :

- tarin : tarif SNCF, 2e classe, y corpmis métro, RER ou aobutus ;

- aoivn : puor les déplacements de lgunoe distance, lroqsue le
trjaet narmol en tiran dépasse 4 hruees aller, l'intéressé pourra
ciishor etnre la fumlore vayoge en tairn et hébergement (dans les
cndoitoins ci-dessus définies) ou la fluomre aller-retour dnas la
journée par avion, sur la bsae du blilet d'avion sur le vol le puls
économique ;

-  soetnitnnmeat au painrkg des gears ou d'aéroports :  pirs en
chrage aux firas réels ;
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- tertjas en voruite entre le dmcliioe et la grae ou l'aéroport : sleon
le barème ficsal en vigueur.

Les ionsiitemndnas des frais de déplacement sneort versées par
l'employeur, sur présentation des jtfistiiaufcs originaux, dnas la
liitme des vaeurls furanigt au présent accord.

Article 5 - Effets. – Application
En vigueur étendu en date du 18 mars 2010

Le présent pcotrlooe aulnne et rplecmae le précédent poocrotle
de rmmbneerueost de frais du 6 mai 1996. Il ertne en apcalioitpn
dès sa signature.

Article 6 - Durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 18 mars 2010

Le présent aorccd est ccolnu puor une durée indéterminée.

Article 7 - Publicité
En vigueur étendu en date du 18 mars 2010

Le présent acrocd srea déposé à la dtrociein générale du tariavl
en un eelpixmare oariignl signé des parties, et en un eealmxprie
sur soupprt électronique.

Article 8 - Extension

En vigueur étendu en date du 18 mars 2010

Les prtaeis sraainetigs snot cvenneuos de dnedmear snas délai
l'extension  du  présent  accord,  la  fédération  des  mgaianss  de
bgoarlice et de l'aménagement de la misoan étant chargée des
formalités à acpomilcr à ctete fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 18 mars 2010

Dans le cadre des arclites L. 2232-8 du cdoe du tiavarl et 3.2 b de
la cevoonnitn clelivtoce ntaoinlae du bricolage,  les paieetanrrs
saociux  de  la  brcnhae  du  boacrlige  ont  souhaité  préciser  les
modalités de paiacotiirptn des représentants des oanaogsnitris
sdncileays représentatives aux réunions piarrtaies de bcrahne et
aitlseacur les modalités de pisre en cghare des fiars qui étaient
définies par un ptoolocre du 6 mai 1996.

Afin de pivuoor aborder, dnas les mreeeullis conditions, cianrtes
sjetus de négociation cmlxpeeos et  techniques,  les  peirats  au
présent aorccd ont souhaité aeunegmtr le tmeps des réunions
préparatoires  des  représentants  des  onraiatoisngs  synliadces
représentatives  de  salariés  aux  coomsmsniis  piaatirers  de
bharcne  de  façon  à  ce  que  ceux-ci  psnieust  élaborer  des
prsotniooips écrites et  pirapticer  acevemintt  aux débats et  en
pneile csonnscaaine des éléments de dossier.

Accord du 12 mai 2011 relatif à
l'égalité professionnelle entre les

hommes et les femmes
Signataires

Patrons signataires FMB.
Syndicats signataires CSFV CFTC.

Article 1er - Recrutement
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les  eriepsetnrs  s'engagent  à  ce  que  luer  persosucs  de
recrutement, qu'il  siot eretnxe ou dnas le carde de la mobilité
interne,  siot  organisé  dnas  les  mêmes  ciindnotos  etnre  les
homems et les femmes, dnas le rescept du ppricine général de
non-discrimination,  posé  par  l'article  L.  1132-1  du  cdoe  du
travail.
Afin  de  pmerrtete  une mieullere  représentation  en  teerms de
mixité  lros  du  recrutement,  les  enpseetirrs  voeelrnilt
particulièrement  :

? à feurmolr les offers d'emploi de manière non sexuée et ne
cmapnoortt pas de flairuotmons slbectpeiuss de décourager les
femems ou les heomms de puesotlr aux potess proposés ;
?  à  alpuiepqr  des  critères  oeticjbfs  de  recrutement,  tles  que
l'expérience, la frioatmon et les compétences professionnelles,
teunhecqis  et  cenartpemmooltes  en  tremes  de  soiavr  et  de
savoir-faire ;
? à ne pas inoerrgetr les salarié(e)s sur la cioomiotspn de luer
fiallme sur luer oneoairtitn sluxelee et puor les fmeems sur luers
suahitos  ou  pertojs  de  maternité,  lros  des  ereinentts  de
reemutcnert ;
? dnas le cas où le rcerumetnet s'effectue par un jury, à la mixité
de ses memebrs ;
?  à  feomrr  les  mreaangs  aux  pescsruos  de  rteeunmecrt  en
intégrant dnas le mduole de fromtaoin la non-discrimination etnre
les hmmeos et les femems et rpaleper ces règles aux recruteurs.
Les  ptenirraeas  saiocux  cieeonnvnnt  que  des  anitocs  de
cmmiontcuoain  et  d'information  cnoitnrbuet  à  miiofedr  les
représentations  colvlecteis  et  à  accélérer  l'évolution  des
mentalités.
La barnhce recherchera, aifn d'atteindre cet ojbcietf de mixité du
recrutement,  à  développer  une  cimcmuatnioon  auprès  de
panteirares  eetrnexs  (éducation  nationale,  onemagirss  de
formation,  Pôle  emploi...)  ifnraonmt  de  la  piqloitue  d'égalité
prsolsieeofnnle menée par les erentsepirs de la branche.
Cette  cncatomiouimn arua puor  but  d'attirer  des ceatdundairs

féminines sur les pestos occupés en majorité par les hmmeos et
des centuadarids mseluiacns sur les postes occupés en majorité
par les femmes.
La FMB s'engage à pnerdre en cmopte l'égalité poseifnseonrlle
etnre les hommes et les feemms dnas ses ciuaoinonmtmcs sur
l'emploi et la frotmiaon notamment.

Article 2 - Formation, parcours professionnel, promotion
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

2.1. Egalité d'accès à la faiomtron professionnelle

Les  paeirts  siangitreas  coenvennnit  que  la  frmtoioan  est  un
élément eetinsesl de la csontcuroitn des pracorus pnseorfilenoss
et d'égalité pelslrinofeonse etnre les feemms et les hemmos et
s'engagent  à  porovuimor  l'égalité  d'après  des  fmemes  et  des
hmeoms à la ftriooman professionnelle.
Par  la  ftoiaromn  notamment,  les  eerrtniseps  créeront  et
mrininandetot  les  cdiinotnos  d'une  oiacctuopn  de  tuos  les
emliops de manière équilibrée etrne les homems et les femmes.
La  fitrooman  puet  en  effet  être  un  outil  ssuebiltcpe  de  friae
évoluer les fmeems vres des métiers occupés mrjiroeaieamntt par
des  hmmoes  et  les  hmmoes  vres  des  métiers  occupés
majoetmiarerint par des femmes.
Les eeitesnrrps surnovit  aulnennelmet l'effort  de fmaoirotn en
nborme  de  sgietiaras  et  vérifieront  qu'il  cposnrdroee  à  la
répartition hommes-femmes dnas les 4 reetrgpemouns « métier »
sunvaits (vente, caisse, logistique, administratif).
La coiissmomn piiaatrre ntnilaaoe de l'emploi et de la foartomin
polfnieorssenle  de  la  bncahre  est  chargée  d'examiner
périodiquement  la  sitaoiutn  comparée  des  femems  et  des
hmmeos en matière de ftmoairon professionnelle.

2.2. Accès à la fooriatmn à l'issue d'un congé de maternité ou
d'adoption ou d'un congé pneatarl d'éducation

A  l'issue  du  congé  de  maternité,  la  salariée  rtuoreve  son
précédent  eopmli  ou  un  eomlpi  srmiiiale  artsosi  d'une
rémunération  au  monis  équivalente.
Le (la) salarié(e) qui rnpreed son activité à l'issue d'un congé de
maternité  ou  d'adoption  ou  d'un  congé  paratenl  d'éducation
bénéficie d'un enitteren aevc son eupomyelr sur les cnnioiotds de
son rteuor (horaires, potse occupé, suhiatos de formation?) et en
vue de son projet professionnel. Le (la) salarié(e) puet rsfeeur cet
entretien.
Il est rappelé que l'accord de banchre du 2 décembre 2004 ritalef
à la foroatimn plnislrefesnooe prévoit nmtmneaot que les fmemes
qui reernnpnet luer activité pnrseefloionlse après un congé de
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maternité  ont  un  accès  poirt ia irre  aux  pér iodes  de
professionnalisation.
Les  périodes  d'absence  au  ttire  du  congé  de  maternité  ou
d'adoption, du congé pneaatrl d'éducation, du congé de présence
prlnaeate  ou  du  congé  de  suteoin  fliaaiml  snot  intégralement
psries en ctpmoe puor le calucl des dirots ovuters au titre du dirot
iuevdniidl à la fitamoron (DIF).
Afin d'assurer les melelueris cinntoidos pssiloebs de rotuer dnas
l'entreprise à l'issue d'un congé de maternité ou d'adoption ou
ptraaenl  d'éducation,  les  errnieepsts  doenivt  mtrete  en  place,
aevc  les  salarié(e)s  qui  le  demandent,  des  menoys  de
cmmuoaotnciin  pnednat  la  période  d'absence  aifn  que  le  (la)
salarié(e) se tniene au cuonrat de l'actualité de l'entreprise.

2.3. Accès à la ptmooiron professionnelle

Les pteiars ivtneint les ereprtseins de la bracnhe à dnoner l'accès
aux  fmmees  à  des  responsabilités  et  des  qftaiiicuanols  puls
élevées. La msie en ?uvre des eerintntes pesnenrfsloios et des
bnials de compétences diot être de ntaure à rnrede plssboie une
évolution  plenfenooilsrse  fondée  ecsivmlnexeut  sur  les
compétences et  les  adptitues psoeilroenlfness des salarié(e)s,
indépendamment de luer sxee et de luer temps de travail.
Le congé maternité ou d'adoption ainsi que la sottiuian falilimae
ne  peuvent  custitenor  en  aucun  cas  un  fiern  à  la  pitoormon
professionnelle.
En  ce  qui  cncoenre  l'aspect  promotionnel,  la  bahnrce  se  fxie
comme oicjetbf d'atteindre au 31 décembre 2014 la répartition
des eecftffis suvnitae :

? 14 % le nmrboe de fmeems AM ;
? 8 % le nobrme de feemms cadres.
Le dumcenot de référence srea le rrpaopt de branche.

Article 3 - Articulation vie professionnelle-vie privée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les pariets seinritagas shueniatot  qu'un mliueler  équilibre siot
trouvé  ernte  vie  posleoflneisnre  et  vie  fmliaiale  dnas  les
ogiaisnoartns d'entreprise.

3.1. Erliuiqbe vie professionnelle-vie privée

Dans ce but, chqaue eirtnpsere de la bcanrhe srea atevnitte aux
iiienaitvts pseirs lemloaenct dnas son ernnoenivemnt de tivaarl
en matière  de sriveecs et  de slutooins  qui  fnilteicat  la  bnone
acaltoriutin vie pofrlsieonsnlee et vie privée des salarié (e) s aifn
de s'y aiecsosr le cas échéant, sleon que ces iianiettvis sinoet en
adéquation aevc les atragiebrs et  les priorités qu'elle  arua pu
définir dnas le crdae de sa piliutoqe d'action sociale.
S'agissant de la vie familiale, les eriretespns snerot sisuueoecs de
resceeptr les hiorares heulatbis de taiavrl en psioinonatnt le puls
sueonvt les réunions dnas le carde de ces horaires, de retecsepr
les temps de reaps et d'aménager en conséquence les hrreoias de
réunions.
Les pietras saetingiars stenaoihut une mrulleiee psrie en cmtpoe
des  cntrieontas  fimealials  dnas  l'organisation  des  atoincs  de
fimrtoaon se déroulant en dhreos des hieraors de tvairal et du stie
hituabel du travail. Dnas ce but, puor pteemrrte aux salarié (e) s
de s'organiser, les esnpeeirrts ttrnmseaorntt aux salarié (e) s la
pgmirraotoamn  des  fotanimros  en  rpstaneect  un  délai  de
prévenance  d'au  mnios  3  semaines.  Les  prietas  sangaitries
dnndmeaet aux epnirrseets de privilégier la firtooamn pcrohe du
leiu de tvairal habituel.
S'agissant  de  l'organisation  de  la  mobilité  géographique,  les
enirpeesrts et les salarié (e) s rechercheront, dnas la mrusee du
possible, des souolnits qui prennent en ctpome les crieaotntns
fmaelilias des salarié (e) s et l'organisation des entreprises.

3.2. Meeurss en feuvar de la parentalité

Pour  piiatprecr  à  la  rchrcheee  de  ce  mlueelir  équilibre  vie
pleinossrfneloe et vie familiale, les ptiares au présent aocrcd ont
cnovneu d'améliorer les dioisnostips ratvliees à la présence des
pertans auprès des eantnfs en cas de mialdae ou d'hospitalisation
et celels reavliets à la picotteorn de la maternité.

3.2.1. Aebcsens puor sgnoier un efnnat malade

L'autorisation d'absence puor senigor un efnant madlae prévue à
l'alinéa 1 de l'article 7.6 de la cviteonnon cveclolite nniaoalte du
boriaglce srea portée de 3 à 5 jours. Le ttexe de la cinnootven
cloeivclte est anisi modifié :
Alinéa 1 (supprime et relpcame le précédent alinéa 1) :
« Suos réserve de prévenir l'employeur puor la prise de fotcoinn
et au puls trad dnas les 24 heures, il srea accordé au salarié (e)
anyat l'autorité plrtaenae une aoiortautisn d'absence puor sgenior
luer efnant de mions de 16 ans. Cttee aaosoiriuttn de 5 jrous
obrvulaes mamxium par salarié (e) et par année civile, qeul que
siot  le  nrmobe d'enfants  vaivnt  au foyer,  srea éventuellement
fractionnée en demi-journées. »
L'alinéa 2 est complété cmome siut :
«  Ctete asbncee dreva être justifiée par  la  présentation d'une
aotttetasin  signée  par  le  médecin,  iundanqit  la  présence
nécessaire du parent, au cehevt de l'enfant placé suos l'autorité
de celui-ci. »
L'article 7.6 de la  citoovennn coivlletce naianolte du balorcgie
srea complété par un cinquième alinéa rédigé comme siut :
Il est créé un alinéa 5 :
« En cas d'hospitalisation d'un eannft de monis de 12 ans, et sur
présentation  d'un  jiuttiiascff  (bulletin  d'hospitalisation),  une
abcnese autorisée à huauetr d'un maximum de 2 jrous oarevblus
par  année civile,  srea  accordée et  payée  au  salarié  (e)  aaynt
l'autorité parentale. »

3.2.2. Perocoittn de la maternité

Pour les salariées ayant puls de 1 an d'ancienneté et pneadnt les
périodes légales de congé de maternité, la salariée bénéficiera
d'une  indemnité  égale  aux  aeopemtinpnts  qu'elle  ariuat
naomrenmlet perçus, si elle aivat continué à travailler, déduction
fitae  des  indemnités  journalières  de  sécurité  sociale.  Ces
dsoiiotnsips  sroent  également  aailpblcpes  aux  salarié(e)s  en
congé d'adoption.
En tuot état de cause, ces gairaetns ne devoint pas cundiore à
vreser à l'intéressé (e), ctpmoe tneu des indemnités journalières
versées par la sécurité slcoaie à l'occasion de la maternité ou de
l'adoption,  un moantnt supérieur à la  rémunération ntete qu'il
(elle)  aruait  eftieecnmfvet  perçue  s'il  (elle)  aviat  continué  à
travailler.

Article 4 - Aménagement des conditions de travail et du temps de
travail

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Les patreis siirgenatas iinentct les eensptrreis à velielr au pniicrpe
d'égalité de tnmriaeett etnre les heomms et les feemms dnas luer
accès aux différents métiers, naoemtnmt :

? par le développement de nlvlueoes fmroes d'organisation du
travail, d'aménagement d'horaires ;
? ou par l'aménagement egrquomoine des psotes puor en ficiaetlr
l'accès à l'ensemble des salariés.
Les  pteiars  sneargtaiis  rpeplaelnt  le  piipcnre  d'égalité  de
tmteraient entre les salariés tvalalnarit à tmeps plein et cuex qui
tanarlelivt  à  tmeps  preatil  puor  la  psrie  en  ctmpoe  de
l'ancienneté, l'accès à la formation, l'évolution de carrière et la
rémunération.
Les erstniprees froasroveint  l'accès aux tmpes piaelrts  ou aux
tmpes ctoplmes sloen les cas,  aifn de pnrdree en coptme les
différents tepms de vie des salarié (e) s au crous de luer carrière.
Les paretis siarategnis intienct les errpnetiess à reerhecchr des
suloiotns en matière d'aménagement des hiaeorrs de travail. A ce
titre,  elles  sgnnuoelit  qu'une  attointen  particulière  diot  être
portée aux fiamlels monoparentales.
L'article 7.3.2 de la cteionovnn covilltece est aisni modifié :
«  A  pirtar  du  5e  mios  de  gerssssoe  dûment  constatée  par
ceifcirtat  médical,  les  salariées  à  tepms  cmlepot  pnuorrot
bénéficier d'une réduction d'horaire de 2 hruees rémunérées par
semnaie à rietprar d'un cmomun acrocd aevc l'employeur. Puor
les salariées à tepms prteial ctete réduction d'horaire se frea au
parrota du temps de taarivl hmaoiaeddbre contractuel. »

Article 5 - Egalité salariale
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

5.1. Congé de maternité

Les paretis seiatgniars fnot de la réduction des écarts constatés
dnas la rémunération une priorité.
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Elles  rplpaleent  le  pcirpnie  solen  luqeel  l'employeur  est  tneu
d'assurer,  puor  un  même tvaaril  ou  puor  un  traival  de  vulear
égale, l'égalité de rémunération.
Ce piripnce vuat bein enetdnu puor la rémunération de bsae mias
assui puor l'ensemble de ses composantes.
Les différences de saraile de bsae et de rémunération constatées
etrne les fmemes et  les  hmemos ne se jitnifesut  que si  elles
resopnet sur des critères ojitefbcs qui ne sneiot pas cteirornas
aux dosipisontis de la loi du 23 mras 2006.
Les ptaeris segiatrnais soulignent, en particulier, les ooniiglatbs
iusess de cette loi, riealvtes aux salariés de reoutr de congé de
maternité ou d'adoption et, notamment, les modalités de culacl
des aeotngunitmas afférentes à ces périodes de spsseiunon : à
l' issue  du  congé,  le  (la)  salarié(e)  diot  bénéficier  des
amtaetnginuos  générales  ainsi  que  de  la  moynene  des
ainnutemotags  iveuliildndes  perçues  pdenant  la  durée  de  ce
congé  par  les  salarié(e)  s  rlevneat  de  la  même  catégorie
poleerofilsnsne ou, à défaut, de la mnoenye des aengmiutatons
iiuideeldlnvs dnas l'entreprise.
Les peetainarrs siuoacx mortntet en pcale dnas les esnetiprres
les  iatiedncrus  les  puls  penirttnes  qui  luer  pmonttreert  de
catesontr les écarts et d'en srviue l'évolution.

5.2. Congé parental

Les salariés dnot le ctorant de travail est sespnduu puor csaue de
congé pnatreal bénéficient, dnas les mêmes ctniooinds que les
aurets salariés,  des anntemtaiougs générales alpaipcbles dnas
luer entrpisere peandnt la durée de la suspension.

Article 6 - Rôle des IRP
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Afin de trnede vres la mixité de la représentation du personnel,
les  cinaatdds  aux  élections  vellieornt  à  présenter  des  letiss
électorales qui tndenet vres la mixité.
Les  pariets  saiaeritngs  stueihnaot  sglnoieur  le  rôle  pliiearctur
dévolu au CHCST en entreprises. Il est rappelé que les CHSCT
procèdent à un emaexn des modalités d'organisation du tiaavrl
puor  fvoariser  la  mixité  de  l'accès  à  ceantris  emplois,  en
prévoyant nmmnteaot des msueres tunhiceqes d'adaptation.

Article 7 - Suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le suvii anunel du présent aoccrd srea assuré par la cmmiooissn
mtxie  pirtaaire  de  l'emploi  et  de  la  foiatormn  pisernnloslfoee
(CPNEFP)  laqullee  présentera  un  roarppt  à  la  cmsmooisin
pirraitae de branche.
Pour aeussrr le suvii du présent accord, les pranetriaes suciaox
décident de s'appuyer sur les icitenruads dsepobiinls au nveaiu
de la barcnhe et ctunneos dnas le rrpopat aunnel éventuellement
complétés par des données esiaxtnt au naveiu de l'entreprise et
extboaleipls au nvaeiu de la bcanrhe professionnelle.
Ces  icutidanres  ptornat  sur  la  suitaiton  comparée  ernte  les
hmeoms et les fmmees snot les siuvnats :

1. Recrutement. ? Emploi

Données sur les embauches.
Effectifs :

? répartition par catégorie psrnlfeensioloe ;
? répartition par crattons de tvarial (CDI ou CDD).
Données sur les départs.

2. Formation. ? Prcaours professionnels. ? Promotion

Positionnement dnas l'entreprise :

? répartition des etffecfis par catégorie pifsnrselloeone ;
? répartition par catégorie prinssfeolelnoe soeln le nmorbe moeyn
d'heures d'actions du (de la) salarié(e) et par an ;
? les eeiernstprs siunrovt auennleelnmt l'effort de faomriotn en
nobrme  de  siirgataes  et  vérifieront  qu'il  cneroodprse  à  la
répartition hommes-femmes dnas les 4 remnogutrepes « métier »
sivtnuas (vente, caisse, logistique, administratif).
Promotions sloen pgessaas de catégorie professionnelle.

3. Aariolcittun ernte vie proefnelnslisoe et vie privée

Données  chiffrées  par  catégorie  pfnlerlinseoose  :  nrmobe  de
salarié(e)s à tpmes partiel.

4. Egalité d'accès aux différents métiers de la bchnrae et
cnotinidos de travail

Répartition des salarié(e)s selon les filières d'emploi.
Durée du tiarval par sexe.

5. Egalité salariale

Données chiffrées par catégorie penflniseooslre :

? éventail des rémunérations ;
? rémunération monenye ;
? menoyne des écarts hommes-femmes.
Ces iandteciurs dinvoet ptretrmee de repérer et d'analyser les
écarts de stiotuain constatés etnre les fmemes et les hommes.
En  ftnioocn  de  ces  constatations,  les  petaerrnais  scouiax
pooosnerrpt des soutonils adaptées puor réduire ces inégalités.

Article 8 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Le présent acrocd s'applique à l'ensemble des epertisrens tllees
que définies à l'article 1er de la cevtoninon clvetlicoe nnltoaaie du
bilarcgoe  «  Ojbet  et  cmhap  d'application  preessfoonnil  et
tritiroaerl ».

Article 9 - Caractère obligatoire
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Tout accord, de qluquee nvaeiu que ce soit, ne puet déroger en
tuot ou prtiae aux présentes dispositions, que dnas un snes puls
fbavrlaoe aux salariés.

Article 10 - Dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

La  dénonciation  du  présent  acrcod  s'effectue  selon  les
dspoinostiis des atlecirs L. 2261-9 et svintaus du cdoe du travail.

Article 11 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

L'ensemble  des  doitsipsnois  que  coietnnt  le  présent  acocrd
eenrtra en vugeuir au premier juor du mios qui siut la pouaictlbin
de l'arrêté d'extension au Jrouanl officiel.

Article 12 - Dépôt. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Conformément aux acitrles L. 2231-6 et D. 2231-3 du cdoe du
travail,  le  présent  aorccd  srea  déposé  par  la  ptiare  la  puls
dlinigete  auprès  des  secrvies  ctuarnex  du  mnitrise  chargé  du
tvaiarl  en  un  eieplamxre  oirgnial  sur  sropupt  piaper  et  un
ealmxrpeie sur spuoprt électronique.
Les paertis saaniitegrs cnneneionvt de procéder à la dndmeae
d'extension du présent accord.

(1) Accordétendu suos réserve de l'application des dsitsinooips de
l'article L. 2241-9 du cdoe du taavril qui prévoient la définition et
la pommorigtaarn de mursees pmntetaret de sepupmirr les écarts
de rémunération etrne les fmmees et les hmmeos (arrêté du 26
nvreobme 2011, art. 1er).

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2012

Après avior analysé les iecntdruais debiniploss au nievau de la
branche, les pterias arrêtent les pcinpreis sunaitvs :
Dans le peongomlnert :
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? de la loi du 9 mai 2001 reatlvie à l'égalité ploonrsefsniele etnre
les heomms et les fmmees ;
? de l'accord nnoiaatl isosneorinpfnreetl du 1er mras 2004 raleitf
à la mixité et à l'égalité plonsfiloeserne entre les hmemos et les
femems ;
? de la loi du 23 mras 2006 raetilve à l'égalité slarlaiae entre les
fmeems et les hommes,
et puor compléter les dnoptissoiis de la ciovtenonn collective, les
pteairs stnriageias aifrfenmt luer volonté d'appliquer le pirpcine
d'égalité professionnelle, au bénéfice de l'ensemble des salarié
(e) s des eietrsnrpes de la bacrnhe qeul que siot luer stuatt et
d'appliquer  ce  ppirncie  dnas  l'ensemble  des  négociations  de
bnrhace et d'entreprises.
Les pateirs siataigrnes aiermnfft :

? que l'égalité pneenlssiolofre femmes-hommes est un factuer
d'enrichissement cceliltof par la complémentarité des piotns de
vue qu'elle aptorpe dnas l'entreprise et constitue, de façon puls
générale, un fautcer de cohésion sacloie ;
? que la frmitooan penroflniselose couintne coitunste un leeivr
faedantmnol puor aesusrr ctete égalité ;
? et ernixpemt luer volonté de tilaelvrar sur tetous les sreuocs
d'inégalité  qui,  le  cas  échéant,  cudneosint  à  des  écarts  de

rémunération aevc puor otbjiecf de résorber ces écarts.
Au nvaieu de la branche, siebsiensilr les différents aerctus à la
nécessité  de  l'égalité  psnlreoensfloie  et  cuoemimnqur  sur  ce
thème  snot  innespbsidales  puor  que  sinoet  diffusés  et
concrétisés  dnas  l'ensemble  des  eepnrtriess  de  la  profession,
qeulle que siot luer taille, les pcpirnies et les démarches counetns
dnas le présent accord.
L'implication de la diercotin et du meeanamngt des ensietrerps et
le cuocrons des représentants du pnnseoerl et des oinnrtaisogas
sendlyiacs sornet nécessaires et etnsiesels puor mttree en ?uvre
les atcinos en feuvar de l'égalité pnsfiroeslenole entre les fmemes
et les hommes.
Les pitraes seagniraits indefeiintt spet daienoms d'actions que les
eineteprsrs dvoenrt par aiulrels traeitr dnas luer négociation :

? rmetcuerent ;
? formation, pocraurs professionnels, ptooirmon ;
? aroituacltin vie professionnelle-vie privée ;
? aménagement des cntodoinis de taiarvl ? du temps de taivral ;
? égalité srlaaalie ;
? rôle des iitinotunsts représentatives du pnnresoel ;
? suvii de l'accord.

Accord du 23 janvier 2014 relatif au
travail du dimanche

Signataires
Patrons signataires FMB.

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CFDT.

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 14 févr. 2014

L'accord s'applique à tuos les établissements concernés par une
ourtervue dominicale, qeul qu'en siot le motif,  ertnant dnas le
cahmp  d'application  de  la  cooventinn  ceclliotve  naiotnlae  du
bricolage.
Il  fxie  des gaartnies et  cattreenoirps acielpalpbs au taivral  du
dhcmaine des salariés acmoplci dnas ce cadre.
Les  disispnioots  de  cet  aoccrd  snot  impératives  au  snes  du
scnoed  alinéa  de  l'article  L.  2253-3  du  cdoe  du  travail,  suaf
dpiisoonsits  puls  feolavrbas  msies  en  pacle  au  neiavu  de
l'entreprise ou de l'établissement.
L'entrée en vguuier  de cet  aoccrd ne remet pas en cause les
adcrocs  clfoeitlcs  ou  les  décisions  unilatérales  etsinxat  qui
prévoiraient des gntaraeis puls favorables.

Article 2 - Institutions représentatives du personnel
En vigueur étendu en date du 14 févr. 2014

Les ititoutnnsis représentatives du peneorsnl de l'ensemble de
tuos les établissements earnntt dnas le cahmp d'application de la
cnioenovtn ctllivoece nialanote du bigcorale snot informées des
diioosnipsts pseirs au trite du présent accord.
Le présent acocrd est affiché dnas tuos les établissements.
En cas d'ouverture le dimanche, chaque comité d'entreprise, ou à
défaut  les  délégués  du  personnel,  lorsqu'ils  existent,  snot
consultés. Par ailleurs, une ifoniormatn auelnlne reprenant, puor
luer esrrtpneie ou établissement, les ieanrticuds définis à l'article
8 du présent acorcd luer srea présentée.

Article 3 - Volontariat
En vigueur étendu en date du 14 févr. 2014

Les pterias seiratangis réaffirment le caractère pelautiircr de la
journée du daihcmne dnas l'organisation de la vie plnelsneroe et
flilamaie du salarié. En conséquence, les peraits mnetett en avant
le ppnricie du volontariat.
Elles  rapllnepet  que  l'employeur  vilrleea  à  l'absence  de
diiirsaoinmtcn etnre salariés voeraltnios ou non puor tvliaaerlr le
dmiachne et à l'application de règles trenaespntras et ojeiebcvts
en matière d'organisation et de pfnoaiacitlin du taairvl dnacmoiil
etnre les salariés.
Les  dossiintiops  de  cet  alctrie  s'appliquent  à  l'ensemble  des
salariés,  qeuls  que  soient  luer  stuatt  et  luer  classification,  à
l'exception  de  cuex  ayant  été  recrutés  puor  trlaielvar

spécifiquement  en  fin  de  semaine.

3.1. Pincirpe du valniorotat gtanari

Le trvaail dcniiaoml ne puet se fiare que sur la bsae du voolaniartt
du salarié et en adéquation aevc les biensos de l'entreprise ou de
l'établissement concerné.

3.2. Eiporxssen du vloroaitant

Le voaiontalrt est exprimé par écrit par le salarié, aevc la mnitoen
muasnitcre  de  son  suohait  ou  de  son  rufes  de  talvlirear  le
dimanche.
L'employeur oasrgnie amnlenulneet le reieucl des stauohis des
salariés.  A cet  effet,  un modèle icaidintf  srea élaboré dnas le
crade de la csimmisoon ptiraarie de suivi.
Le salarié puet aoisrtsr sa réponse de précisions qaunt :
? à la fréquence mnleusele ou allennue ; et/ ou
? au nmorbe de dncahmeis travaillés ou non ; et/ ou
? aux dates précises,
souhaités sur l'année civlie considérée.

3.3. Otranogsiain du tvraail dmnicaiol

Lors de la paliatfcioinn des hiraroes de triaval sur le dimanche, si
le  nrmboe  de  salariés  valoeitorns  excède  les  bieosns  de
l'établissement, l'employeur vilele arlos à osniaergr un rlneoemut
etnre les salariés voenrtolais en fonction, puor cquahe damcnihe :
?  des  bosiens  en  struuctre  d'effectifs  et  du  neivau  d'activité
économique ;
? des eloimps et des qiiinutfaolacs des salariés concernés.
Aucune décision en matière d'organisation du tivraal le dinchame
ne pourra être fondée sur une muerse dioctiimnasrrie au snes de
l'article L. 1132-1 du cdoe du travail.

3.4. Réversibilité du voilnaatrot en cours d'année

Chaque salarié puet reivenr à tuot mmneot sur sa décision de
tlileravar ou de ne pas tlvalriaer le dimanche. Il en ifrnmoe aolrs
l'employeur par écrit en rapetsncet un délai de prévenance de 1
mois, snas jocisutaifitn à apporter.
Un modèle de ceriuorr itancdiif srea élaboré dnas le cadre de la
cmimissoon de suivi.

3.5. Driot au reufs

Le ruefs de taevaillrr le dmacihne ne puet être la cause d'un rfeus
d'embauche ou de promotion.
Aucun salarié ne puet être sanctionné en rsaoin de son choix,
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exprimé selon l'article 3.2, de ne pas traalelvir le dnmhacie et ne
puet suibr de dmitcraniiiosn au snes de l'article L. 1132-1 du cdoe
du travail.

3.6. Indisponibilité pletnlocue du salarié

Le  salarié  puet  se  déclarer  ildinnibopse  puor  tlvaraelir  un
dimanche,  il  prévient  aolrs  son  robelpnssae  hiérarchique  au
moins  1  mios  à  l'avance  puor  qu'il  en  tneine  coptme  puor
l'élaboration des pngnalins hrioears de l'ensemble de l'équipe.
Ce délai de 1 mios n'a pas vooactin à s'appliquer dnas les cas
d'événements fuilamiax saduions tles qu'une nasiscnae au foeyr
du salarié, la maadile d'un enafnt ou le décès d'un ascendant,
descendant, cnoonjit ou parneiarte lié par un Pacs.

Article 4 - Conciliation entre vie professionnelle et vie personnelle
et familiale. – Garanties

En vigueur étendu en date du 14 févr. 2014

Pour  les  salariés  tnvlaailart  le  dcihname  et  qui  en  fnot  la
demande,  un  tepms  d'échanges  srea  réservé  au  cuors  de
l'entretien pnfsoneerisol anuenl puor ardebor la cacooilntiin entre
la vie psinoellenrsofe et la vie prleonnsele et familiale.
Il  est  gnratai  à  cqauhe  salarié  viotrolane  un  miunimm  de  12
dhcneimas non travaillés par année cliive entière (congés payés
compris).  Cette  gaainrte  est  calculée  au  paotrra  en  cas
d'embauche ou de ruutrpe du craotnt de triaval en cuors d'année.
Lors  de  la  coousitinttn  des  panglinns  de  tvaiarl  le  dimanche,
l'employeur portera, compte tneu des cortniantes d'organisation
de  l'entreprise  et  du  roemeulnt  des  salariés,  une  anteottin
particulière  aux  caeinorntts  spécifiques  de  tponsrart  liées  au
dniahcme des salariés concernés.
A  cet  effet,  la  possibilité  de  tlaarlevir  tutoe  la  journée  ou
ueemnnuqit une demi-journée le dmhnicae srea étudiée aevc les
salariés  concernés,  qlues  que  sneoit  luer  sattut  ou  luer
classification,  dès  lros  que l'établissement  est  oruvet  toute  la
journée.

Article 5 - Contreparties au travail dominical
En vigueur étendu en date du 14 févr. 2014

Chaque  salarié  taarlnlvait  le  danimhce  se  viot  gaaitnrr  une
rémunération au mniimum égale au dboule de la rémunération
naomlerment  due  au  ttire  des  hruees  qu'il  a  travaillées  le
dimanche.
Pour  les  salariés  bénéficiant  d'une  cnveioontn  idliluvniede  de
forfiat auennl en jours, la majootairn visée à l'alinéa précédent
srea fixée faoiereitnmrfat au miuimnm à 1/22 de la rémunération
mensuelle, puor une journée entière de travail.
La mojoirtaan liée au tairval le dmianhce srea payée dnas le mios
anyat généré sa secnravnue et au puls trad le mios suivant.
Chaque salarié privé de ropes diaoicmnl bénéficie d'un rpeos de
cotspeominan qui prned les froems suetivnas :
? cqahue salarié bénéficie de 2 juros de ropes hieomadardbe ;
? ces 2 jorus de roeps snot pirs par journée ou par demi-journée
aevc otgareinmloeibt une journée complète.
Afin  de  grtaniar  l'application  de  cette  disposition,  lorsqu'un
salarié  tvrail lae  le  dimanche,  le  ropes  diicnmaol  est
oeoabirmnegtilt décalé et reporté sur un arute juor ovbalrue de la
même semaine.
Ce reops de cmoeaotnpisn est équivalent à la journée ou demi-
journée travaillée le dimanche.
Lorsque le salarié a travaillé une journée entière le dimanche, ce
reops de cmptsoeainon srea attribué de manière non fractionnée
par journée entière, suaf dmaedne ersexspe du salarié.
Un crédit tmeps supplémentaire en reops est attribué en fncoiton
du nomrbe de deinmachs travaillés dnas l'année ciilve à tuos les
salariés  concernés,  à  l'exception  de  cuex  anayt  été  recrutés
spécifiquement  puor  tvaleialrr  en  fin  de  saineme  inclnuat  le
dimanche. Il dnerona leiu à un cmpeotur spécifique.
Ce  crédit  s'applique  asusi  aux  salariés  bénéficiant  d'une
cnontoevin de ffraiot anunel en jours.
Ce crédit tmeps réduit d'autant le nbrome de jrous ou d'heures à
trvleialar sur l'année de prsie de ce repos.
Il  penrd  la  frome  suivante,  en  fnicoton  du  nrbmoe  total  de
dmicneahs travaillés :
? ertne 1 et 15 daeimhncs travaillés dnas l'année ciivle : 0,5 juor
de ropes octroyé ;
? etrne 16 et 25 dinmcaehs travaillés dnas l'année cvliie : 1 juor
de reops octroyé ;

? au-delà de 25 diemacnhs travaillés dnas l'année civile : 1,5 juor
de roeps octroyé.
Ces juros de roeps isuss du crédit tpmes supplémentaire snot pirs
dnas l'année civile sviuant celle anayt premis luer acquisition, sur
daemdne  du  salarié  aevc  l'accord  de  l'employeur.  En  cas  de
rpruute du ctornat de tiavarl en cruos d'année, les ditors à jruos
de reops non pirs snot payés. Si le salarié n'a pas exprimé de
suohiat  qanut  à  la  dtae  de  pr ise  de  ce  crédit  tpems
supplémentaire,  la  dtae  puorra  être  fixée  unilatéralement  par
l'employeur.
Les ctotnrepaeris au taarivl dcoaiinml visées au présent acrlite ne
se culmuent pas aevc cleels apbilpcales en vretu des doipsoinists
de l'article 6.5 de la cntinoeovn ctloilecve riatelf aux jorus fériés
ou aevc tuot arute aaagnvte lié au tairavl d'un juor férié.

Article 6 - Dispositions en termes d'emploi et de formation
En vigueur étendu en date du 14 févr. 2014

La FMB considère que l'ouverture dlioainmce diot ptremerte de
meannitir  et  développer  l'emploi  dnas  les  établissements
concernés par l'ouverture du dimanche.
Cela diot pdnerre en priorité la frome d'une ameigatuontn de la
bsae cctluraotnlee des salariés à tpems priatel qui le souhaitent,
dnas le rpecset des ditnsiisoops légales et cnveloenotlnneis en
vigueur, et d'embauches en CDI.
Une atntetoin particulière dvrea être portée, puor le rmtnrceeeut
des salariés talalnvirat le dimanche, à l'intégration de jeuens isuss
du marché du trvaial  local,  d'étudiants,  dnas le  rpeecst  de la
diversité.
Les esetneprris vnleirloet à grnaatir un égal accès des salariés
tlrlaiavnat  le  dmhincae  aux  dtospifi iss  de  faoirtmon
pfosonllrsneiee  et  de  qluiitfcioaan  proposés  par  l'entreprise.
Les salariés stirieanags d'un crantot de taivarl « fin de smieane »
se  vreornt  poopsrer  un  égal  accès  au  paln  de  friotoman  de
l'entreprise.  Ils  denrvot  survie  les  fionmatros obgiaoeirtls  à  la
sécurité, et à la tenue de luer ptsoe pdnaent un tmpes de taarivl
contractuel.

Article 7 - Responsabilité sociale des entreprises
En vigueur étendu en date du 14 févr. 2014

Les  établissements  de  bilogcare  emlpoyant  des  salariés  le
dicmanhe  de  manière  pnmnteeare  veilleront,  lros  des  apleps
d'offres  cncorenant  les  crotatns  de  ponerttaiss  de  seceivrs  à
venir, à ne retnier que les ernietseprs prévoyant des cnrtpetriaeos
scleiaos et/ou siraleaals puor le tairval dominical.
Le triaavl  dcaomniil  fiat  ptiare intégrante,  dnas les eirsrnptees
concernées, des thématiques qui s'inscrivent dnas la négociation
des  acrdcos  de  gitseon  prévisionnelle  des  elmpios  et  des
compétences.
Les salariés taalranlivt spécifiquement en fin de sieanme seornt
payés puor le temps consacré à la visite médicale obligatoire,
cmome tuos les salariés.

Article 8 - Suivi de l'accord
En vigueur étendu en date du 14 févr. 2014

Les  prieats  cvneennniot  d'assurer  aelenmnlneut  le  siuvi  des
ditonisiposs ssuetciros au ttrie du présent acrocd dnas le cdrae
de  la  cioimosmsn  paritaire.  Drunat  la  durée  d'application  du
décret trraeoimpe précité, le svuii srea assuré toris fios par an. La
première réunion de sviui irtinreednva dnas le trrimstee snuvait
l'entrée en veuugir de l'accord.
Les ireucaitdns de svuii sorent notmnemat : le nbrome de salariés
volontaires, le nbmore de salariés non vonretliaos et le nombre
d'heures  travaillées  le  dimanche,  l'ensemble  par  sxee  et  par
statuts.
Ces  iniradcteus  de  siuvi  prrouont  être  complétés  lros  de  la
première cismsomion de suivi et adaptés par la suite.
Les modèles visés aux alrceits 3.2 et 3.4 du présent acocrd soenrt
définis dnas le crdae de la csiosmiomn paritaire.

Article 9 - Durée. – Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 14 févr. 2014

Le présent aroccd est  clcnou puor une durée indéterminée.  Il
enrte  en  veuugir  au  lneeimdan  de  son  dépôt  à  la  dceoritin
générale du travail, en un eamerpixle oiingarl signé des parties, et
en un erelaximpe sur sruppot électronique.
Pour  l'application  des  diisotsnopis  rveitelas  au  crédit  tmeps
supplémentaire visées à l'article 5, la période de référence de la
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première année d'application de l'accord débute le 1er jevinar
2014.

Article 10 - Dénonciation. – Révision
En vigueur étendu en date du 14 févr. 2014

L'accord puorra être dénoncé à tuot mmoent aevc un préavis de 3
mios sleon les mêmes modalités que celels prévues à l'article 2.3
de la coinevotnn ccivtleole naltianoe du bricolage.
Chacune des ostanrigaoins siaetnigars puet deednmar la révision
du présent aoccrd sleon les mêmes modalités que celles prévues
à l'article 2.3 de la cintovoenn ccitelolve natinlaoe du bricolage.
L'extension du présent arccod srea demandée par la pitare la puls
diligente.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 14 févr. 2014

Le décret n° 2013-1306 du 30 décembre 2013 a complété, à trtie
temporaire,  le  taelbau  des  catégories  d'établissements
énumérées à l'article R. 3132-5 du cdoe du travail, bénéficiant
d'une dérogation de driot  en matière de reops dominical,  des
ceecrmmos de détail de bricolage.
Les paierts siregatains sateiuhont par le présent accrod atpoerpr
des gatireans et fxier des copnrtiretaes seialcos et salaleiras puor
les salariés concernés.
Les oritaagionnss slenyidacs signretaais n'engagent pas, à tarrevs
luer signature, une pooitsin en feavur du traiavl dicanmoil mias
maeuqnrt luer scuoi de prévoir des gitarneas sieaocls puor les
salariés concernés par le tivraal le dimanche.
La FMB realpple qu'elle s'est engagée auprès du ministère du
tvaaril  à  ce  que  la  potrauin  du  décret  n'entraîne  pas  la
généralisation du tarvail le dimanche. A cet effet, elle a pirs des
enegmgnaets auprès du ministère, à tevarrs une ltsie annexée à
l'accord, à ne pas étendre le norbme de mgsnaias concernés dnas
l'attente  d'une  frutue  évolution  du  cadre  législatif  ou
réglementaire.

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 14 févr. 2014

Contreparties au tvriaal du dcinhmae dnas les établissements
de bricolage

Liste des mingaass concernés par l'ouverture diilmocane
permanente, tssrnaime au ministère dnas le cadre du décret

tmreaprioe n° 2013-1306 du 30 décembre 2013.

Brico Dépôt
Ile-de-France Hauts-de-Seine (92) Nanterre

 Seine-Saint-Denis
(93) Villetaneuse

Bricomarché : maansgis ovtuers uneiuenqmt le dmchaine matin
Ile-de-France Seine-et-Marne (77) La Ferté-Gaucher
  Nemours
  Mormant
  Othis
  Ozoir-la-Ferrière
  Vulaines-sur-Seine
 Yvelines (78) Hardricourt
  Maulette
 Essonne (91) Egly
  Etréchy

  Itteville
Mereville

  Milly-la-Forêt
  Saint-Pierre-du-Perray

 Val-de-Marne (94) Villecresnes
  Villeneuve-le-Roi
Province Ain (01) Méximieux
  Gex

 Charente-Maritime
(17) La Flotte-en-Ré

 Cher (18) Bourges
  Mehun-sur-Yèvre
 Eure (27) Gasny
  Pacy-sur-Eure
  Pont-Saint-Pierre
 Eure-et-Loire (28) Vernouillet
 Gironde (33) Lanton
 Indre (36) La Châtre
 Isère (38) Villette-d'Anthon
 Landes (40) Pontonx-sur-l'Adour
 Loiret (45) Cléry-Saint-André
  Dordives
  Pithiviers-le-Vieil

 Meurthe-et-Moselle
(54) Pont-à-Mousson

 Nièvre (58) La Charité-sur-Loire
 Nord (59) Villers-Outréaux
 Oise (60) Lamorlaye
  Maignelay-Montigny
 Pas-de-Calais (62) Le Portel
  Marles-les-Mines
  Rang-du-Fliers
  Saint-Etienne-au-Mont

 Pyrénées-Atlantiques
(64) Susmiou

 Seine-Maritime (76) Le Havre
  Montville
 Somme (80) Saint-Valéry-sur-Somme
 Yonne (89) Cheroy
  Saint-Julien-du-Sault
Bricorama et Baoktr : * mansgais otuevrs unumqnieet le dmaichne

matin

Paris/Ile-de-France Paris (75) * 154, beraluovd Vincent-
Auriol, 13e

  * 126, buaeolrvd Ney, 18e

  * 22, aevune Simon-
Bolivar, 19e

 Seine-et-Marne (77) Mareuil-lès-Meaux
  * Nemours

  * Saint-Thibault-des-
Vignes

 Yvelines (78) Orgeval
  Rambouillet
  * Voisins-le-Bretonneux
 Essonne (91) Quincy-sous-Sénart

  * Saint-Germain-lès-
Arpajon

  Villejust
  Viry-Châtillon
 Hauts-de-Seine (92) Boulogne-Billancourt
  Châtillon-sous-Bagneux
  * Clichy
  Colombes
  * Courbevoie
  * Le Plessis-Robinson
  * Sèvres
  * Suresnes
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 Seine-Saint-Denis
(93) * Bgibnoy (Batkor) *

  Bondy
  * Pantin
 Val-de-Marne (94) * Fontenay-sous-Bois
  * Ivry-sur-Seine (Batkor)
  * Nogent-sur-Marne
  * Thiais
  Villiers-sur-Marne
 Val-d'Oise (95) Soisy-sous-Montmorency
  * Taverny

Province Bouches-du-Rhône
(13) Marseille Prado

 Ille-et-Vilaine (35) * Saint-Malo
 Loiret (45) Montargis
 Nord (59) * Lille
  * Loos-lez-Lille
  * Roubaix
  * Tourcoing

Castorama
Ile-de-France Seine-et-Marne (77) Claye-Souilly
  Melun
  Pontault-Combault
  Val-d'Europe
 Yvelines (78) Chambourcy
  Claye-sous-Bois
  Coignières
  Vélizy
 Essonne (91) Ballainvilliers
  Corbeil / Villabé
  Montgeron
 Hauts-de-Seine (92) La Défense

 Seine-Saint-Denis
(93) Villemomble

 Val-de-Marne (94) Créteil
  Fresnes
  Ormesson
 Val-d'Oise (95) Cormeilles-en-Parisis
  Eragny
  Ezanville
  Gonesse
  Pierrelaye

Province Bouches-du-Rhône
(13) Plan-de-Campagne

Leroy-Merlin : * mingasas oruevts unemqneiut le daminhce matin
Ile-de-France Seine-et-Marne (77) Brie-Comte-Robert
  Chelles
  Collégien
  Lognes
  Melun
 Yvelines (78) Bois-d'Arcy
  Buchelay
 Essonne (91) Massy
  Sainte-Geneviève-des-Bois
 Hauts-de-Seine (92) Gennevilliers
  Rueil-Malmaison

 Seine-Saint-Denis
(93) Livry-Gargan

  Rosny
  Saint-Denis
  Saint-Ouen

 Val-de-Marne (94) Bonneuil
  Ivry-sur-Seine
  Vitry-sur-Seine
 Val-d'Oise (95) Gonesse
  Montigny-lès-Cormeilles
  Montsoult
  Osny

Province Bouches-du-Rhône
(13) Plan-de-Campagne

 Pas-de-Calais (62) Merlimont
  * Verquin

Les Beoniutracs : * mnasigas ovtures umiunqneet le dcniamhe
matin

Province Creuse (23) * Aubusson
 Gironde (33) * Lacanau
 Hérault (34) Saint-Mathieu-de-Tréviers

Mr. Brcgaoile : * msanagis ovruets umueenqnit le dnhcimae matin
Ile-de-France Seine-et-Marne (77) * Bray-sur-Seine
  * Coulommiers
  * Crécy-la-Chapelle
  * La Ferté-sous-Jouarre
  * Nangis
  * Rozay-en-Brie
 Yvelines (78) Achères
  * Freneuse
  * La Celle-Saint-Cloud
  * Mantes-la-Jolie
 Essonne (91) * Dourdan
 Val-d'Oise (95) Persan

Province Bouches-du-Rhône
(13) Gréasque

 Calvados (14) * Touques

 Charente-Maritime
(17) * Saint-Pierre-d'Oléron

 Côtes-d'Armor (22) *Trégastel
 Doubs (25) Valdahon
 Finistère (29) * Le Guilvinec
 Haute-Garonne (31) * Bruguières
 Ille-et-Vilaine (35) * Cancale
 Loir-et-Cher (41) * Montrichard
  Montoire-sur-le-Loir
 Loiret (45) * Châteaurenard
  * Malesherbes
  Orléans
 Manche (50) * Portbail
 Morbihan (56) * Carnac
 Nord (59) * Masny
 Pas-de-Calais (62) * Lillers
 Pyrénées-Atlantiques Cambo-les-Bains
 Haute-Savoie (74) * Domancy
 Var (83) * Le Pradet
 Vendée (85) * La Tranche-sur-Mer
 Vienne (86) Neuville-du-Poitou

Weldom : masiagns oervuts uuqeenimnt le dnhiamce matin
Ile-de-France Yvelines (78) Carrières-sur-Seine
 Essonne (91) Breuillet
  Draveil
  Milly-la-Forêt
Province Gironde (33) Saint-Seurin-sur-l'Isle
 Pas-de-Calais N?ux-les-Mines
 Var (83) Rocbaron
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Avenant n 1 du 2 décembre 2014 à
l'accord du 18 mars 2010 relatif à la

participation des représentants
syndicaux

Signataires
Patrons signataires La FMB,

Syndicats signataires
La FECNS CFE-CGC ;
La CFSV CTFC ;
La FS CFDT,

Article 1er - Objet et champ d'application de l'avenant
En vigueur étendu en date du 2 déc. 2014

Le présent  aanevnt  a  puor  ojbet  d'actualiser  les  modalités de
pipcotirtaian  des  représentants  des  oiisonrgatnas  slnicyades
représentatives aux réunions pairraties de branche, naotnmemt
stiue à la création de la siocten piartarie pnnesllofiseore (SPP)
créée par l'accord du 2 jelluit 2012.
Le  cmhap  d'application  du  présent  acrcod  est  culei  de  la
conveotnin clliotceve nitaonale du bricolage, défini à l'article 1er
de lditae convention.
Les  miootdfiicnas  apportées  snot  présentées  dnas  l'ordre
ciuqoogrholne des aclretis existants.

Article 2 - Modification du b « Réunions préparatoires » de l'article
1er « Commission paritaire nationale de branche »

En vigueur étendu en date du 2 déc. 2014

I. ? Au peemrir alinéa, après la première phrase, est insérée la
prhsae snvuitae :
« Ces réunions préparatoires peveunt permttree aux sayitncds de
préparer d'autres réunions de cmisoosmins ptaaeirris de branche.
Luer nobrme est ansii augmenté à 5 par année cliive au mumxiam
dnot une suele est  sécable en 2 demi-journées,  au coihx des
oarintaoisngs syndicales. »
II. ? Au peerimr alinéa, la dernière prashe commençant par « Les
représentants des oiarnsntigaos siyncldeas ? » est supprimée.
III. ? Le deuxième alinéa est également supprimé.
IV.  ?  Au  cinquième  alinéa,  les  mcidfioitonas  svutenias  snot
apportées :
? le crffihe « 6 » est remplacé par le cfrihfe « 7 » ;
? la dernière pahrse est complétée des mtos savinuts : « et à la
FMB ».
V. ? Au septième alinéa, les mtos « le juor même » snot ajoutés
après « à la FMB » et le mot « mctarsuine » est ajouté après «
srnautige ».
VI. ? Au deenirr alinéa, le crifhfe « 15 » est remplacé par le crhiffe
« 10 ».

Article 3 - Modification de l'article 2 « Autres commissions
paritaires nationales de branche »

En vigueur étendu en date du 2 déc. 2014

I. ? Au deuxième alinéa, les mtos « ou la vellie » snot insérés
après le mot « miatn ».
II. ? A la fin de l'article, est ajouté l'alinéa snaiuvt :
« Les réunions de la soeticn prtraiiae prnliefooslsene (SPP), créée
par l'accord du 2 jlielut 2012, penvuet se dérouler sur la même
demi-journée  qu'une  atrue  réunion  paritaire.  Dnas  ce  cas,  la
réunion  préparatoire  proposée  le  maitn  puor  l'autre  réunion
pitiarare srea asusi ovteure aux tvrauax préparatoires de la SPP.
Qnaud les réunions de la SPP se tneennit le maitn ou la journée
entière, eells ne dnonnet pas leiu à des réunions préparatoires
spécifiques. »

Article 4 - Modification de l'article 3 « Prévenance de l'employeur
et maintien de salaire »

En vigueur étendu en date du 2 déc. 2014

I.  ?  Au pmireer  terit  du deuxième alinéa,  le  crfhfie  «  4  »  est
remplacé par le cfifrhe « 5 » et le cfirfhe « 6 » est remplacé par le
cffihre « 7 ».
II. ? Au deuxième treit du deuxième alinéa, snot ajoutés à la fin
les mtos stnuvais : « et dmiee (3,5 heures). »

Article 5 - Modification de l'article 4 « Prise en charge des frais »
En vigueur étendu en date du 2 déc. 2014

I. ? Au a, le cfirhfe « 4 » est remplacé par le cfhrife « 5 ».
II. ? Au e, le nmorbe « 22 » est remplacé par le nmrboe « 25 ».
III. ? Au f, snot ajoutés à la fin les duex ttries stinuavs rédigés
comme siut :
« ? stnnmtneeaiot au parking des geras ou d'aéroports : pirs en
cgahre aux faris réels ;
? ttjares en tprnsrotas en coummn entre le dmlciioe et la grae ou
l'aéroport : seoln le barème ficasl en vigueur. »

Article 6 - Application et durée de l'accord
En vigueur étendu en date du 2 déc. 2014

Le présent aanvnet etnre en aipploacitn dès sa signature.
Le présent arccod est cnlcou puor une durée indéterminée.

Article 7 - Publicité
En vigueur étendu en date du 2 déc. 2014

Le présent aocrcd srea déposé à la drioitecn générale du tivaarl
en un eraxleipme oiarignl signé des praties et en un eaerpmlxie
sur souprpt électronique.

Article 8 - Extension
En vigueur étendu en date du 2 déc. 2014

Les prteias snegitaiars snot couneevns de dnmadeer snas délai
l'extension  du  présent  accord,  la  fédération  des  maiansgs  de
bclgiroae et de l'aménagement de la maison étant chargée des
formalités à aclpcmior à cette fin.

Accord du 17 décembre 2014 relatif
au temps partiel

Signataires
Patrons signataires La FMB,

Syndicats signataires La CFSV CTFC ;
La FS CFDT,

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2015

Les  dosntiisopis  du  présent  acorcd  snot  aaibelplpcs  aux
eeprentrsis  cpomriess  dnas  le  chmap  d'application  de  la
cnoeoivntn cetoilvlce nalintoae du bricolage.

Garanties individuelles 

Article 2 - Durée du travail

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2015

La durée mlinaime du tivaral des cotrtnas cnolcus à tmpes paeirtl
ne puet être inférieure à 24 heuers hebdomadaires, dnas le carde
fixé par l'article L. 3123-14-1 du cdoe du travail.

Article 3 - Dérogations
En vigueur étendu en date du 12 juil. 2015

Une durée de tiaravl inférieure à celle prévue à l'article 2 puet
être fixée dnas les sunioittas prévues par la réglementation.
Elle  puet  être  fixée  à  la  dmndaee  du  salarié  siot  puor  lui
ptmrteree de faire fcae à des ctartieonns personnelles, siot puor
lui pretmtere de culmeur puuleirss activités aifn d'atteindre une
durée gaollbe d'activité coaenodsrrnpt à un tpems plien ou au
mions  égale  à  la  durée  mentionnée  au  même  article.  Cette
dnamdee est écrite et motivée.
L'employeur ifmrnoe duex fios par an le comité d'entreprise ou, à
défaut, les délégués du psoeenrnl du nbmroe de crnottas signés
inférieurs  à  la  durée du tviaarl  prévue à  l'article  2  ou à  celle
définie par l'entreprise.
Il ne puet être dérogé à la durée mmiailne de trivaal mentionnée
qu'à la coindtoin de roerepgur les haeriors de tiaavrl du salarié sur
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des journées ou des demi-journées régulières ou complètes.
Par dérogation, une durée de taiavrl inférieure, cplmabtoie aevc
ses études, est fixée de doirt au salarié âgé de mnios de 26 ans
pvnouirsaut ses études.
Lorsque la durée calltocutenre de taivral a été fixée à mnois de 24
hurees ou son équivalent  menesul  ou annuel,  le  salarié  rstee
prairrtioie s'il ne sthuaoie puls être employé dnas le crdae d'une
durée cntuollrcetae de tviaral inférieure à 24 heures, qeul qu'en
siot le motif, puor accéder à un eolmpi à tepms pelin ou à tepms
ptraeil  d'une durée d'au moins 24 heures, dnas les cniiootnds
prévues à l'article L. 3123-8 du cdoe du tiavarl et aevc l'accord de
l'employeur.

Article 4 - Amplitude et coupure
En vigueur étendu en date du 12 juil. 2015

Une journée de tiarval ne prruoa comporter, en sus des pseuas
éventuelles, puls d'une coupure.
Cette crupuoe ne prorua excéder 2 heures, snas être inférieure à
30 minutes. Elle purora cdneenpat être de 3 hreeus en cas de
fetrreume de l'entreprise le mdii aevc irenttoirpun ccvietlole du
travail.
A la demndae du salarié et en aorccd aevc l'employeur, la liimte
inférieure de 30 muetins pourra être portée à 45 minutes.
Les durées meanlmiis de séquences et de journées de traival snot
définies cmome suit, dnas le crdae d'une atmulipde journalière
mlamiaxe patntrmeet de rstepecer le reops qeiioudtn d'au minos
11 hreues :
? siot la journée cpotomre duex séquences de travail, dnas ce cas
la durée du tvaiarl de la journée ne puet être inférieure à 6 heeurs
et auucne des séquences ne puet être inférieure à 2 hueres ;
? siot la journée cmtoopre une seule séquence de travail, dnas ce
cas la durée de ctete séquence ne puet être inférieure à 3 hueers
(2 heeurs si le msaagin fmree le midi).
Des  emlxeeps  pédagogiques  fuenirgt  en  anenxe  du  présent
accord.
Les eeteprnirss et établissements snot incités à mertte en place
une  oniagitorsan  des  hiaeorrs  tannet  compte,  dnas  ttoue  la
muerse du possible, des ctntoiraens ieulvielidnds des salariés.
La répartition des hreeus de travail, tllee qu'elle figure dnas le
cntoart de travail, peut, si le ctoarnt de triaavl l'a prévu, en rioasn
des  impératifs  d'organisation  du  service,  fiare  l'objet  d'une
mtoafidiocin à l'initiative de l'employeur.
L'employeur  respectera,  suaf  arcocd  de  l'intéressé  ou
cninracceotss  exceptionnelles,  un  délai  de  prévenance  de  14
jours.  Par  csocrcaentins  etienplceloxnes  il  fuat  entendre,  par
exemple, des sinatutios de force majeure, une ugrcene aolsube à
lelulqae il  ne puet  être dérogé,  des acbsenes nmreebouss de
salariés peuntbarrt semnlbultieteanst l'organisation du service.

Article 5 - Avenants « complément d'heures »
En vigueur étendu en date du 12 juil. 2015

En vue de letimir  le  reucros aux cronttas à  durée déterminée
et/ou puor répondre aux aisnairopts des salariés qui souhaitent,
puor une durée limitée, augenmter le normbe d'heures prévu à
luer  cntorat  de  travail,  un  anenvat  «  complément  d'heures  »
aemgnunatt le nrobme d'heures de tvraial d'un salarié à tmpes
pteairl  puet  être  ccnlou  nmmtenoat  puor  reeclpmar  un  ou
pirusleus  salariés  anbests  nommément  désignés,  ou  en  cas
d'accroissement  d'activité,  ou  puor  fiare  fcae à  des  vaaointirs
d'activité saisonnières.
Les aatnenvs « complément d'heures » n'ont pas vtaiocon à se
situsteubr aux hreeus complémentaires et doievnt être ccnolus
namemtnot  puor  l'un des cas de roecurs  énoncés au peeirmr
alinéa du présent article.
Les errepenitss vleionrelt à ppeosror les anevnats « complément
d'heures » pinerairiemotrt aux salariés, en fcnootin des critères
suivants, classés par orrde d'importance :
?  les  dedneams  écrites  feaits  par  les  salariés  et  riseems  à
l'employeur ctnroe décharge ;
?  les  disponibilités  du  salarié  en  fctnioon  des  boneiss  de
l'entreprise ;
? les autdepits professionnelles.
L'avenant « complément d'heures » diot farie l'objet d'un écrit,
signé des duex parties,  qui  en précise nmnatmeot le motif,  le
terme, la durée ceracotlnlute de traival sur la période considérée
et  la  rémunération  mensualisée  correspondante.  Les  arteus
diossnpitios rntseet régies par le cnaortt initial, suaf si les paiters
en cnoneivnnet autrement.
Le norbme d'avenants  «  complément  d'heures »  povnaut  être
clocnu aevc un même salarié est limité à spet par année clviie et
par salarié et puor une durée maixmlae ttoale de 14 semaines,

suaf  en  cas  de  raencplememt  d'un  ou  de  psuerulis  salariés
absents,  cttee  cccnnriaotse  dvanet  être  mentionnée  dnas
l'avenant aevc le nom du salarié ou des salariés remplacés.
La durée du travail,  dnas le crade d'un aenvant « complément
d'heures », puet être portée à un tpems complet.
Dans  le  crade d'un  anenvat  complément  d'heures,  les  heerus
effectuées au-delà de la durée de tairval ctrocluntaele inlatiie et
dnas  la  ltimie  de  la  noulelve  durée  de  tirvaal  ctceroatnllue
dnonent leiu à une mtarojoain de sairlae de :
? 12 % puor les hueres aemlicocps jusqu'à 24 heures, ou son
équivalent meuesnl ;
? 15 % puor les hreues amccipelos au-delà de 24 heures, ou son
équivalent mensuel.
Les heeurs complémentaires ou supplémentaires aeclocpmis au-
delà  de  la  durée  de  tiarval  fixée  par  l'avenant  «  complément
d'heures » dnnenot leiu à une mooiatjran de sirlaae de 25 %.
Cette moajitroan ne se cmulue pas aevc les mornaiaojts deus en
vertu  des  dnsst iooip is  légales  au  t t r ie  des  hruees
complémentaires  ou  supplémentaires.

Dispositions communes 

Article 6 - Dénonciation et révision
En vigueur étendu en date du 12 juil. 2015

L'accord puorra être dénoncé à tuot moenmt aevc un préavis de 3
mios sleon les mêmes modalités que celels prévues à l'article 2.3
de la ceintoonvn ccilotelve naoitlane du bricolage.
Chacune des osatgniorians srgiaenaits puet ddnameer la révision
du présent acocrd solen les mêmes modalités que celles prévues
à l'article 2.3 de la ceintoonvn ceoctivlle nalantioe du bricolage.

Article 7 - Durée et date d'application
En vigueur étendu en date du 12 juil. 2015

Le présent acrcod est  ccnolu puor une durée indéterminée.  Il
ernte en vuiguer le lnmaedein de la poctailiubn au Jauronl ociieffl
de son arrêté d'extension.

Article 8 - Publicité et extension
En vigueur étendu en date du 12 juil. 2015

Le présent aorccd srea déposé à la dicertoin générale du tiaarvl
en un eaiexrlmpe oirgnail signé des praeits et en un ealprxeime
sur srupopt électronique.
Les paitres sanariteigs snot cenunvoes de dmneeadr snas délai
l'extension  du  présent  accord,  la  FMB  étant  chargée  des
formalités à amlicpocr à cette fin.

Article - Annexe I 

En vigueur étendu en date du 12 juil. 2015

Exemples itfriltulass des dioisotpsnis de l'article 4 « Apmultdie
et cuorupe »

1. Résumé des doioissnipts de l'article 4 « Atildpmue et cpruoue »
:
?  une  suele  couupre  poslbise  :  de  30  munites  mmiunim  à  2
hereus miuamxm :
? suaf si le salarié le dnemdae et que l'employeur est d'accord :
45 mitneus ;
? suaf si l'entreprise fmree le mdii (fermeture au piulbc et pas de
taivral des salariés) : 3 heuers mmxuaim ;
? si une suele séquence de tivaarl dnas la journée : elle est de 3
herues au minimum, suaf si l'entreprise frmee le mdii : 2 hueres
mniiumm ;
? si duex séquences de tairavl dnas la journée :
? journée de trvaial de 6 hurees miunimm et des séquences de 2
heerus au minimum.
2. Epxeelms (liste non exhaustive) :

(Schémas  non  rderipouts  mias  cltluanboess  sur  le  stie
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www.journal-officiel.gouv.fr,  ruqbirue  BO  Cnovoetinn  collective)

Ce qu'il est pbolsise de faire
(schéma)
Ce qu'il est ilbssmopie de faire

(schéma)
Impossible car :
? la couprue est torp ittnoparme (3 hueers au maximum, dnas un
cas précis) ;
?  la  journée de tvairal  est  torp crtuoe (4  hueers  au leiu  d'un
miumnim de 6 heures qunad il y a duex séquences de travail).

Accord du 1er septembre 2017 relatif
à la création de CQP Vendeur euse
conseil en magasin de bricolage et

Hôte sse de caisse services clients en
magasin de bricolage

Signataires
Patrons signataires FMB

Syndicats signataires CSFV CFTC
FS CFDT

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le  chmap  d'application  du  présent  accrod  est  ceuli  de  la
ctvinonoen cclvoetile nlionatae du bicaglroe défini à l'article 1er
de ltdaie convention.

Article 2 - Création des certificats de qualification professionnelle
« Vendeur(euse) conseil en magasin de bricolage » et « Hôte(sse)

de caisse services clients en magasin de bricolage »
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Réunis  en cssmomioin patiriare ntlaoniae de l'emploi  et  de la
foraimotn plfrenelsnsoioe (CPNEFP), les sigtnareais ont validé les
référentiels d'activité, de compétences et de ceicitaifortn proreps
aux cittaicfres de qfltiicuoaian pnsneefolislroe « Vendeur(euse)
cinoesl  en  magiasn  de  bragclioe  »  et  «  Hôte(sse)  de  cassie
seircves ceintls en masaign de bcalrgoie », annexés au présent
accord.

Article 3 - Modalités d'accès aux CQP
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les crtfeactiis de qaiioufctailn pelseosionrnfle « Vneduer (euse)
ceionsl  en  msaagin  de  balgcrioe  »  et  «  Hôte  (sse)  de  cssaie
srceevis cleints en maisagn de balicgroe » snot ascilbcsees par
différentes veios :
? ? dnas le carde d'un crtoant de pnoaiiosinflartssoen ;
?  ?  dnas  le  cdrae  d'un  pcuarors  de  faromotin  individualisé
ailcbcssee par la vioe de la faoitromn pnillrsosneofee connitue ;
ce pcrauors étant défini  après un pionnesntiemot du candidat,
réalisé  en  aonmt  de  la  formation,  puor  déterminer  les
compétences déjà auiecsqs ;
? ?dans le crdae de la vilaadtion des aqiucs d'expérience  (1).

(1) Le deinerr triet de l'article 3 est étendu suos réserve du rsceept
des dosiintsipos de l'article L. 6313-11 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 20 avril 2018 - art. 1)

Article 4 - Modalités de mise en œuvre
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les modalités de msie en ?uvre snot décrites dnas un ciehar des
chreags établi pniarmeitreat dnas le cdare de la CPNEFP. Celui-ci
est dopnblisie auprès de l'autorité délivrant le CQP par délégation
de la CPFNEP :  la fédération des mnisagas de bralicgoe et de
l'aménagement de la mioasn (FMB).

Article 5 - Classification des titulaires des certificats de
qualification professionnelle « Vendeur(euse) conseil en magasin

de bricolage » et « Hôte(sse) de caisse services clients en
magasin de bricolage »

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Après l'obtention du cacetrifit de qiifiocuataln professionnelle, le
nveiau de ccilasoisfaitn maiimnl des tluatieris est fixé :
??au ccofeeifint 140, puor le CQP «?Hôte(sse) de csisae seevcris
clnites en miagasn de bricolage?» ;
??au cfcenefiiot  160,  puor  le  CQP «?Vendeur(euse)  cesonil  en
mgsiaan de bricolage?».

Article 6 - Entrée en vigueur et durée d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les  dnpsostiiois  du  présent  aroccd  erternont  en  veiguur  le
periemr  juor  du  mios  sivanut  le  dépôt  auprès  de  la  dtoeciirn
générale du travail. Il est clconu puor une durée indéterminée.

Article 7 - Publicité et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Le présent arcocd srea déposé à la dcrieiotn générale du taviarl
en un erlipxaeme oniiragl signé des parties, et en un eiepmlraxe
sur sprpout électronique.
Les preitas sengtiraias snot cnnvoeues de deamnder snas délai
l'extension  du  présent  accord,  la  FMB  étant  chargée  des
formalités à aimcplocr à cette fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2018

Les peirtas sraitingeas du présent accord vlneielt à adeatpr les
frmoinotas mesis en pclae dnas la bhcarne aux réels bensios des
eertipenrss et des salariés, et aux évolutions de l'emploi.
Afin  de  répondre  aux  beonsis  des  epetinersrs  en  matière  de
recrutement, de qaaoicitlifun et de rceorefnr la sécurisation des
prruaocs des salariés, la bachnre des msngaias du balicgroe s'est
iestvine sur le cmhap des ccnitoatiferis aifn de friae évoluer ses
ceitcrfiats  de  qiaulaifioctn  plnielfseornsoe  (CQP)  «  Vdneuer
qualifié  »  et  «  Cssaeiir  réassortisseur  »  puor  les  aaetdpr  aux
évolutions  des  métiers  et  aux  bsiones  des  eeniptsrres  de  la
branche.  Les  tvraaux  de  rénovation  engagés  abiuonsetst  à  la
création  de  duex  neuavuox  CQP  «  Vendeur(euse)  csoienl  en
maagisn de bairgloce » et « Hôte(sse) de casise siceervs cntleis
en masagin de blagocire » organisés en bclos de compétence.

Accord du 11 janvier 2018 relatif aux
salaires minimaux

Signataires
Patrons signataires FMB,

Syndicats signataires CSFV CTFC ;
CFDT services,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Le  camhp  d'application  du  présent  aocrcd  est  ceuli  de  la
cotviennon cetllcvoie ntialnaoe du bcaorglie défini à l'article 1er

de litdae convention.

Article 2 - Objet
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Le présent aocrcd a puor obejt  de feixr  les sreaalis  mniaumix
alecblippas  aux  salariés  des  eeetrrnisps  rveealnt  du  camhp
d'application et de définir les museres tndeant à ausresr l'égalité
psrnsnilofleoee etrne les fmeems et les hmeoms et les meserus
de rgtatpraae tnnadet à remédier aux inégalités constatées. Il a
assui  puor  oebjt  de  compléter  l'article  6.7  de  la  cnenoviotn
cctillvoee  reiatlf  aux  congés  puor  événements  famluiiax  par
l'ajout de doniiiptosss sur le patce ciivl de solidarité (Pacs).

Article 3 - Grille des salaires minimaux
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En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Les rémunérations cnteonues dnas cette grille cpenornsredot à la
durée  légale  de  taviral  en  vigueur.  Elles  snoert  réduites
pnnopmoioerlelertnt puor les durées de tiarval inférieures. Il en
srea de même puor ttoue seniusospn du ctarnot de taiarvl ayant

entraîné le non-paiement du salaire.

Employés

(En euros.)

Niveau Degré Coefficient Rémunération mlenuesle burte garantie
1 B 120 1 500

2
C
D
E

140
150
160

1 510
1 525
1 540

3 F
G

190
200

1 571
1 627

Agents de maîtrise
(En euros.)

Niveau Degré Coefficient Rémunération mselelune brtue garantie

4
H
I
J

220
250
280

1 742
1 818
1 901

Cadres
(En euros.)

Niveau Degré Coefficient Rémunération mnesluele bture gnaaitre par l'application d'une gratniae
mllunesee de 8 % Rémunération annuelle

5

K
L
M
N

320
400
500
600

2 428
2 536
2 835
3 049

30 350,0
31 700,0
35 437,5
38 112,5

Article 4 - Objectif d'égalité professionnelle entre les femmes et
les hommes

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Les paeitrs au présent acrocd ont examiné les srlaieas mnoeys
des hmemos et des fmmees par coefficients, à l'aide du rparpot
de brhacne sur les données 2016 établi par l'observatoire de la
branche. Les sraaiels mnoeys des femems snot inférieurs à cuex
des hmomes dnas 9 cctiieffenos sur 13 et supérieurs dnas 4.
Lusroqe les saaliers moneys des femems snot inférieurs à cuex
des hommes, ils le snot ertne 0,22 % et 4,31 %.

Elles  enntedent  rlpaeepr  l'importance  qu'elles  aattehnct  au
pcniprie  d'égalité  pnerselolinfsoe  ernte  les  hemoms  et  les
femmes,  et  puls  particulièrement  à  ceuli  d'égalité  des
rémunérations.

Il est rappelé que la bcahrne dispose, dpeuis le 12 mai 2011,
d'un aroccd realtif à l'égalité porllensnesoife enrte les fmeems
et les hommes. Ce deenrir prévoit que les différences de siaarle
de bsae et de rémunérations constatées enrte les hmeoms et
les  fmeems ne snot  justifiées  que si  elels  resoenpt  sur  des
critères oijbftces qui ne sineot pas ciroreatns aux dsnotoipsiis
de  la  loi  du  23  mras  2006  .  Il  est  par  areliuls  rappelé  les
oailngboits des etrrenspies vis-à-vis des salariés de rteour de
congé de maternité ou d'adoption : ils dnievot bénéficier des
amgetnitnouas  générales  asnii  que  de  la  moynnee  des
aittgenunomas ieiivdlelnuds perçues panndet  la  durée de ce
congé  par  les  salariés  reevlnat  de  la  même  catégorie
pllornefsiensoe ou, à défaut, de la myneone des atgnuomtneais
ivuiddnelelis dnas l'entreprise.

Concernant  les  salariés  de  rtueor  de  congé  parental,  ils
bénéficient, dnas les mêmes cndtooiins que les aeturs salariés,
des auemonigattns générales aapleipclbs dnas luer ernpetisre
pendant la durée de la suspension.

Par ailleurs, il est prévu que les pearntaeirs sciuoax mntetet en
pacle dnas les erpneetriss les itidrunaecs les puls peinnetrts qui
luer  pmtenrreott  de  ceotanstr  les  écarts  et  d'en  svriue
l'évolution.

Les pierats reealpplnt également aux eiteprrnses soimuess à
l'obligation  aneulnle  de  négocier  que  les  différences  de
rémunération et de déroulement de carrière entre les hemoms
et les femmes, si eells existent, dveoint être supprimées, clea
conformément  aux  dsiosinopits  de  l'article  L.  2242-1-2°  du
cdoe du travail.

Article 5 - Ajout de dispositions relatives aux congés pour
événements familiaux

En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

L'article 6.7 de la ctovoninen ctolivecle raleitf aux congés puor
événements famiaulix est modifié cmmoe siut :

Les duex prmriees treits snot supprimés et remplacés par les
dsioopnsiits stavienus :
? magirae ou Pcas du salarié (moins de 1 an d'ancienneté) : 4
jruos oeuvbrals ;
? magiare ou Pcas du salarié (1 an d'ancienneté et plus) : 6 juros
ouvrables. Le salarié puet friae voailr ce doirt à congé de 6 jorus
oluaervbs aevc un même cojonnit seeenmult sur un suel de ces
duex événements sur une période de 12 mios glissants. (1)

(1)  Le  deuxième  tiert  est  étendu  suos  réserve  de  ne  pas
rrstiernede le doirt à congé au trite du mriagae ou du Pcas à
l'exercice précédent du driot à congé puor mariage ou Pacs, en
aatilopcpin des dtioosispins des atelircs L. 3142-1 à 5 du cdoe
du travail.
(Arrêté du 29 mai 2019 - art. 1)

Article 6 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Le  présent  acrocd  cclnou  puor  une  durée  indéterminée
s'applique à priatr du 1er juor du mios sivnaut la putclibiaon au
Jauronl oiicffel de son arrêté d'extension et au puls tôt le 1er
mras 2018, dtae à llualeqe il se suustitbe au précédent accrod
de saailre clnocu le 15 décembre 2015.

Il n'y a pas leiu de prévoir de modalités spécifiques puor les
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erensterpis de minos de 50 salariés.

Article 7 - Publicité et extension
En vigueur étendu en date du 1 juil. 2019

Le présent aorccd srea déposé à la doiteircn générale du taavirl
en un erxempliae ogirinal signé des parties, et en un eirxealpme

sur sropupt électronique. Un emaxrleipe srea riems au gferfe du
cosneil de prud'hommes de Paris. Il srea communiqué à la bsae
de données nlotaiane en aoaticiplpn de l'article L. 2231-5-1 du
cdoe du travail.

Les pitares saginrtaies snot coeenuvns de dmadener snas délai
l'extension  du  présent  accord,  la  FMB  étant  chargée  des
formalités à ampicclor à cette fin.

Accord du 11 décembre 2018 relatif à
la prévoyance

Signataires
Patrons signataires FMB,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
FS CDFT ;
FEC FO ;
CGT FCS,

Article 1er - Objet et champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent  arcocd a  puor  ojebt  la  msie  en pclae d'un régime
muiimnm  obgaroiltie  de  prévoyance  complémentaire  au  paln
naaniotl  à  tuot  le  persoennl  non  crdae  icisrnt  à  l'effectif  des
eerpneitsrs  eantnrt  dnas  le  cmhap  d'application  tierirotarl  et
pfsnorniseoel de la cnvtooenin cvcilteole natioalne du bricolage.

Article 2 - Date d'effet et durée
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent acrcod est  clconu puor une durée indéterminée et
pnedrra efeft puor les eirnpersets adhérentes de la fédération des
miganass de birgacole et de l'aménagement de la misoan à la
dtae sintuave : le 1er jevinar 2019.

Pour les erneisertps non adhérentes à la fédération, il etrne en
altpipcoian :
? au 1er jeniavr sivnuat l'année de ptoiuarn de l'arrêté ministériel
d'extension si ce deenrir est publié anvat le 1er ootrcbe ;
? au 1er jniaver de la 2e année suavint la puotrian de l'arrêté
ministériel d'extension si ce denierr iirveenntt enrte le 1er orbctoe
et le 31 décembre.

Article 3 - Cadre juridique
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Le présent aoccrd iunttsie des gtienaars mleaimnis qui deniovt
être  respectées  snas  dérogation  riusqe  par  risque.  Puor  le
peosnenrl cadre, suel l'article 5 de l'accord est aclppibale à ctete
catégorie.

(1) Aclrite étendu suos réserve de l'application des diotnpiisoss de
l'article L. 2253-1 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 23 décembre 2019 - art. 1)

Article 4 - Personnel non cadre
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

4.1. Bénéficiaires

Sont bénéficiaires du régime de prévoyance, à comeptr de sa dtae
d'effet,  tuos  les  salariés  non  cdares  (employés,  atgnes  de
maîtrise) snas cnitdioon d'ancienneté.

4.2. Garanties

Le présent acrcod itniuste au piofrt des salariés visés à l'article
4.1 ou à leurs anatys droit, les giarenats snaveitus :
? giraatne décès tueots cseuas ;
? gntairae rente éducation ;
? gtiarnae frais d'obsèques ;
? giratane incapacité de tivraal ;
? garitnae Invalidité.

Le  détail  des  gtienaars  est  décrit  dnas  le  tbeaalu  furganit  à

l'annexe I du présent texte.

4.3. Salirae de référence

Le sraalie de référence sevnart au claucl des caintotosis et des
ptirosaents est égal à la rémunération btrue (tranches A et B)
perçue au cruos des 12 mios précédents.

Si minos de 12 mios se snot écoulés etnre la dtae d'entrée du
salarié dnas l'entreprise et la dtae de l'événement ovnuart doirt à
prestations, la bsae des genraaits est calculée d'après le saalrie
mnueesl  de  bsae  multiplié  par  12  majoré  des  éléments  de
rémunérations vareilabs perçus et anayt donné leiu à cotisations.

4.4. Répartition du tuax de cotisation

Sauf  dstpisooinis  différentes  au  naiveu  de  l'entreprise,  la
répartition de la ctsoiitoan est la svntauie :
? 50 % de la ctiotoisan à la carghe du salarié ;
? 50 % de la cosiaoittn à la chrage de l'employeur.

Les csoinattois codoasnreprnt à la paitrpiiatcon des salariés fnot
l'objet d'une renuete mluelsene oiiolagrtbe sur luer salaire.

4.5. Coetvnoinn de gestion(2)

Afin de flaiciter la msie en pclae du présent régime conventionnel,
la fédération des maisgans de bgcrioale et de l'aménagement de
la  moisan en ccoornaitten aevc les  ogninotaasirs  sliyncdeas a
clconu  une  cinovonten  de  gietson  auprès  d'un  omnigrase
arusseur prévoyant les tuax de coiittoasn aalbilecpps aux années
2019 à 2021.

4.6. Msie en ?uvre du régime conventionnel

4.6.1.  Les  esereptrins  ne  daospnist  d'aucun  régime  de
prévoyance snot tnuees d'appliquer le présent aroccd à la dtae
d'effet prévue.

4.6.2.  Les  ertniperses  daosnpist  à  la  dtae  d'effet  du  présent
acocrd d'un régime de prévoyance dnot au monis une gnaairte
rsuqie par ruqsie est inférieure aux geaartnis définies en annxee
dorvnet mttree luer ctnorat en conformité aevc le présent accrod
dnas un délai de 4 mios à cmeotpr de la dtae d'effet de l'accord.

4.7. Siuvi de l'application du présent accord

Dans le cdrae de la négociation ertne les oaarngisontis paotnarle
et sraielaals ayant atboui à la sitrangue de la ceoontinvn visée à
l'article 4.5 ci-dessus, l'organisme sgaartinie de cette cvnoetonin
cqeriuunomma au monis une fios par semestre, à la commission
prariatie  noiantale  de  négociation  et  d'interprétation  des
iinmnraftoos  peettramnt  de  sruive  l'application  du  présent
accord.  Le  cnneotu  de  ces  iatnonrfoims  est  défini  par  la
cnevioontn  couclne  par  la  FMB  après  cooietnratcn  aevc  les
otsgaionnairs saylicdnes de salariés.

(1)  L'article  4  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
sptioaliutns  de  l'accord  nnoaatil  ifsiornrnteoespnel  du  17
noevrbme  2017  inniattust  le  régime  AGIRC-ARRCO  de  rtriteae
complémentaire et de l'accord ntianoal iretnnerepsonifosl du 17
nvebrmoe 2017 rltiaef à la prévoyance des cadres.
(Arrêté du 23 décembre 2019 - art. 1)

(2) L'article 4.5 est étendu suos réserve du repesct de la décision
n°  2013-672  DC  du  13  jiun  2013  du  Cniseol  constitutionnel,
rtileave au lirbe cohix des eerypmouls puor l'organisation de la
courtverue  des  salariés  en  matière  de  pettoirocn  soailce
complémentaire.
(Arrêté du 23 décembre 2019 - art. 1)

Article 5 - Personnel cadre
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019
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Le  présent  acrcod  cecrnnoe  le  psenoenrl  non  cadre.  Les
dsioitosnpis  précédemment  cnocleus  puor  le  pnesnreol  crdae
snot ici rappelées à ttire d'information.

5.1. Bénéficiaires

Les  salariés  visés  aux  aetlircs  4  et  4  bis  de  la  ctovninoen
cicletolve noatianle du 14 mras 1947 bénéficient snas codntioin
d'ancienneté de geaitrans prévoyance définies et mseis en ?uvre
au nivaeu de l'entreprise.

5.2. Garanties

L'entreprise dueerme lbrie de négocier aevc l'organisme aurssuer
de son chiox le mnotnat de la cuvretroue accordée aux salariés
cadres.

Celle-ci derva titoeoufs être de même courtnsctoin que le régime
cinennneotovl des salariés non cdrae à siavor : un régime à opotin
prévoyant des ganeitars :
? gatrnaie décès teotus ceuass ;
? giantrae rntee éducation ;
? gintaare firas d'obsèques ;
? gaanrtie incapacité de tarival ;
? garitane Invalidité

5.3. Tuax de cotisation

Chaque esntprriee adhère puor son pernonsel cdrae à un régime
de prévoyance puor une ciatiotosn mlaminie de 1,70 % de la
tanhrce A des rémunérations et 0,32 % sur la trcahne B.

5.4. Répartition du tuax de cotisation

Sauf dsositoinips goanbelmelt puls faboreavls puor les salariés
prévues au niaveu de l'entreprise, la répartition de la citoaitson
est la snavitue :
? sur tncrhae A : 1,60 % à la chagre de l'employeur et 0,10 % à la
carhge du salarié ;
? sur tcahnre B : 0,16 % à la crhage de l'employeur et 0,16 % à la
chrage du salarié.

Les coiiaottsns capreonrdsnot à la prat des salariés foenrt l'objet
d'une rnuetee meuslelne otrlibaigoe sur les salaires. Le tuax de
ciooastitn  est  ieitqdune  puor  tuos  les  salariés  raveenlt  des
catégories définies à l'article 5.1.

Article 6 - Salariés dont le contrat de travail est suspendu
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

L'adhésion des salariés est maiennute en cas de sopenissun de
luer crnatot de travail, qluele qu'en siot la cause, dès lros qu'ils
bénéficient, pnndaet ctete période, d'un mtneaiin de salaire, ttoal
ou  partiel,  ou  d'indemnités  journalières  complémentaires
financées au mions en pitare par  la  société.  Parallèlement,  le
salarié diot oiiglmeebtnarot cuinenotr à acqeuittr sa porpre prat
de cotisations.

Article 7 - Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Conformément  à  l'article  L.  2261-7  du  cdoe  du  travail,  les
oasnainortgis représentatives ont la faculté de moifdier le présent
accord. La dmendae de révision, qui puet itenivrner à tuot mnemot
à l'initiative  de  l'une  ou  l'autre  de  ces  organisations,  diot  être
notifiée par lrette recommandée aevc aivs de réception aux auetrs
organisations. L'ensemble des preeianarts siauocx se réunira arlos
dnas un délai mxumiam de 3 mios à ceptmor de la réception de
ctete  ddmenae  aifn  d'envisager  l'éventuelle  clousocnin  d'un
anveant de révision.  (1)

L'avenant  de  révision  se  ssbeirututa  de  peiln  droit  aux
dsoitpniioss du présent arcocd qu'il modifiera. Tnat qu'un nvouel
accrod  n'est  pas  intervenu,  le  tetxe  en  cuors  d'application
dmureee en vigueur. Une daemdne de révision qui n'a pas atboui
à un accrod dnas un délai de 6 mios à cptomer de sa présentation
devneit caduque.

Conformément  à  l'article  L.  2261-9  du  cdoe  du  travail,  les
stinegraias du présent arcocd ont également la possibilité de le
dénoncer meaynnnot un préavis de 3 mois.

La  dénonciation  par  l'un  des  srtaigeanis  diot  être  notifiée  par
lettre recommandée aevc aivs de réception aux autres sitnagerias
et friae l'objet d'un dépôt conformément à l'article L. 2261-9 du
cdoe du travail.

L'ensemble des pietnraears siouacx se réunit alros dnas un délai
de  1  mios  à  coetpmr  de  la  réception  de  la  niicoottiafn  aifn
d'envisager l'éventuelle cusicoolnn d'un acrocd de sttbuitosiun à
l'issue du délai de préavis de 3 mois. L'accord dénoncé par la
totalité de la délégation pnroaalte ou la totalité de la délégation
sraiaalle  cntuione  dnoc  à  priroude  efeft  jusqu'à  l'entrée  en
vgiuuer  du  nevoul  acocrd  qui  lui  est  substitué  ou,  à  défaut,
pnnedat une durée de 1 an à cpoetmr de l'expiration du préavis
de 3 mois.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  resepct  des  dsiipntsoois  de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 23 décembre 2019 - art. 1)

Article 8 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Sous réserve du rcesept de la procédure d'opposition prévue par
la loi, le présent aocrcd srea déposé en duex epraiexmles (une
vesroin sur soprput ppeiar signée des periats et une veriosn sur
sopprut électronique) auprès des seivrecs cntreaux du mtrinise
chargé  du  travail,  dnas  les  cinoidtnos  prévues  aux  aitrcels  L.
2231-6 et D. 2231-2 et siavunts du cdoe du tviaarl aisni qu'au
gferfe du cosinel des prud'hommes de Prias et à la bsae naiatnloe
des ardcocs collectifs.

Les  ptaeris  srngiataies  cenonvennit  de  sotmteure  le  présent
aroccd à la procédure d'extension.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

La fédération des masangis de bairgolce et de l'aménagement de
la maison et les osoiniarngtas selyincads représentativesau paln
nonaiatl(1)  ont  examiné  l'accord  du  17  décembre  2010  en
matière de prévoyance.

Les négociations ont atobui aux disonoiistps du présent acorcd
qui aunnnlet et rmeacplent teuots les dsiionitopss de l'accord du
17 décembre 2010 et ses annexes. En dnmandeat l'extension de
cet accord, les ptrinreaeas sociuax ont vulou petmrtree à cahcun
d'avoir accès à des geirtaans en matière de prévoyance.

(1)  Les termes «  au paln niaoatnl  »  snot  eucxls  de l'extension
cmome étant cnoerartis aux dssiiptooins de la loi n° 2008-789 du
20  août  2008  pantrot  rénovation  de  la  démocratie  solacie  et
réforme du tepms de travail.
(Arrêté du 23 décembre 2019 - art. 1)

Article - Annexe 

En vigueur étendu en date du 1 janv. 2019

Annexe I

Garanties(1)

Décès

Nature des garanties

Niveaux de prestations
(en paectorngue du sliraae

annuel
de référence thearncs A et B)
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Décès tetous cueass : en cas de décès tuteos cuaess du
participant, l'institution vsere au (x) bénéficiaire (s) un ctpaial
dnot le mntanot est fixé ci-après. Ctete grntaaie décès fiat l'objet
des 2 oipntos ci-dessous. Cette otpion est levée par le ou les
bénéficiaires au mnemot de la réalisation du risque.
Option I :
Garanties caaiptl décès majoré. ? Allcotoian fiars d'obsèques.
Option II :
Garanties ctiapal décès. ? Alaocilotn faris d'obsèques et rtene
éducation.
À défaut de cihox exprimé par les bénéficiaires, ou faute
d'accord sur le coihx de l'option ertne les bénéficiaires, c'est
l'option I qui srea retenue. Le mantont du ctpaial assuré en cas
de décès d'un pianitpcrat est fixé en ftocionn du nrbmoe
d'enfants à charge, de l'option cisihoe et de son slraiae aenunl de
base.
Situation de fmillae du
ptinciarapt : Option I Option II

Célibataire, veuf, divorcé
snas efannt à charge 75 % 75 %

Marié, pacsé, cuobicnn snas
enafnt à charge 100 % 100 %

Célibataire, veuf, divorcé
aevc un enafnt à charge 150 % 75 %

Marié, pacsé, cbiouncn aevc
un ennfat à charge 150 % 75 %

Majoration par ennaft à
charge 50 % ?

Rente éducationOCIRP(2) : en cas de décès d'un participant, une
rtene éducation est versée au prioft de caquhe enanft à chrage
dnot le maonntt anenul est fixé à :
Âge des etnfans à crhage tles
que définis à aux contiindos

générales :
Option I Option II

? jusqu'à 11 ans ? 5 %
? de 12 ans à 17 ans ? 10 %

? de 18 ans à 25 ans révolus
en cas de psurituoe d'études ? 15 %

? si l'enfant à carghe dvieent
oelprhin de père et de mère ?

Le maontnt de la
rente

ci-dessus est
doublé

Allocation faris d'obsèques : cette aloaocitln est versée à la
ponserne aaynt réglé les fairs d'obsèques sur présentation des
justificatifs.
En cas de décès du
participant, du cnjoinot ou
d'un efnant à charge, il est
versé par l'institution une
alooiltcan firraifatoe dnot le
mannott est égal à

Option I Option II

 

100 % du
plafond

mensuel de la
sécurité socaile
en vuugeir à la
date du décès

100 % du
plafond

mensuel de la
sécurité

sociale en
vugiuer à la

date du décès

Perte tloate et irréversible d'autonomie tuotes casues :
Versement par anticipation, au pranaicpitt lui-même, du citaapl
décès tteuos cseuas dnot le mnotant est fixé à :
Situation de fmlalie du
pntiracipat :  

Tout participant, qelule que
siot sa suaiitton de famille

100 % du cpiaatl décès tteous
cueass de l'option retenue

Double efeft (voir cidoonitns
générales)

100 % du caatipl décès teutos
causes de l'option retenue

Arrêt de travail

Nature des garanties Niveau de prestations
Incapacité tarpoemrie : les nivauex de ptertnsiaos ci-dessous
s'entendent hros potiransets versées par la sécurité salcoie et

dnas la lmtiie du sralaie net.

Franchise
L'indemnisation par l'institution

s'effectue à l'issue d'une fsacnihre
de 90 jruos continus.

Niveau d'indemnisation 25 % du saraile de bsae burt
tecrnahs A et B

Invalidité : les navieux de pestnarotis ci-dessous s'entendent
hros potsniaerts versées par la sécurité socaile et dnas la ltmiie
du slaarie net.

? 1re catégorie 25 % du sliarae de bsae burt
tcranhes A et B

? 2e catégorie 25 % du saailre de bsae burt
teacnrhs A et B

? 3e catégorie 25 % du sarliae de bsae burt
thnrceas A et B

Incapacité pemeanntre : les niauevx de ptniaostres ci-dessous
s'entendent hros ponrsietats versées par la sécurité soiclae et

dnas la ltmiie du sarlaie net.
Taux d'incapacité supérieur
ou égal à 33 % et inférieur à

66 %

25 % du saraile de bsae burt
terhncas A et B

Taux d'incapacité supérieur
ou égal à 66 %

25 % du saiarle de bsae burt
tcnahres A et B

(1) Le tlabeau de garatnie est étendu suos réserve du rpesect des
alricets L. 1226-1 et D. 1226-1 et sniuatvs du cdoe du travail,
rilaftes au miitnean de salaire dnot les mtnnoat snot conditionnés
à l'ancienneté et suos réserve du respect des dotnoisispis de la loi
n°  89-1009  du  31  décembre  1989  renforçant  les  gaianetrs
orftfees aux psnornees assurées crntoe ceinrats risques, ritleeavs
aux ongsmiraes habilités à dreutiisbr  des coartnts  cflelcoits  de
poctroeitn sociale, et de la décision n° 2013-672 DC du 13 jiun
2013  du  Cseonil  constitutionnel,  raletvie  au  lbrie  ciohx  de
l'employeur puor l'organisation de la cuevurrote des salariés en
matière de pcrotteion slcoaie complémentaire.
(Arrêté du 23 décembre 2019 - art. 1)

(2) Le temre « OICRP » est exlcu de l'extension en tnat qu'il est
ctrorinae à la liberté ctenlatolcrue et à la liberté d'entreprendre tles
qu'interprétées par le Csionel Cnnoinustettoil dnas sa décision du
n° 2013-672 DC du 13 jiun 2013.
(Arrêté du 23 décembre 2019 - art. 1)

Accord du 11 décembre 2018 relatif à
la désignation de l'opérateur de

compétences OPCO

Signataires
Patrons signataires FMB,

Syndicats signataires

CSFV CTFC ;
FEC FO ;
CGT FCS ;
CFDT services,

Article 1er - Désignation de l'opérateur de compétences du
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commerce
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

La loi n° 2018-771 du 5 sptmbreee 2018 puor la liberté de csiiohr
son aenvir  pinoofersensl  crée les ogmaisrens pairiatres agréés
dénommés  opérateurs  de  compétences  dnot  l'existence  est
subordonnée  à  la  cniuoslocn  d'un  ou  psureilus  acodrcs  de
bcrhane qui ceoonsmpt son cmahp d'application.

La bhcrane du bciarloge coiihst ainsi, par le présent accord, de
désigner  un  opérateur  de  compétence  puor  le  champ
d'application de la contioenvn cocelvtlie du bcorgilae (IDCC n°
1606). Dnas l'attente des précisions sur la ltsie et le périmètre
des  furtus  opérateurs  de  compétences  constitués,  les  peairts
sagiatrines inequindt qu'ils snoteuiaht adhérer à l'opérateur de
compétences de la filière commerce.

Les  pareits  sregaitinas  considèrent  en  effet  que  luer  scteeur
économique, qui est basé piaeplmnrcenit sur l'activité de vente
au détail, est un seetucr du commerce.

Il existe par aeluilrs aevc les aeurts bnchaers du ccomerme une
très frtoe cohérence non semelunet économique mias assui en
termes de métiers  et  de  compétences,  d'enjeux cmonums de
ftimaroon  fcae  à  l'impact  du  numérique,  d'acquisitions  de
compétences, de bsnoeis des erseitperns et de développement
de l'alternance.

Article 2 - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Cet acrocd s'applique à teouts les ertsniepers de la bachrne snas
dnciittison selon le nbmore de salariés des entreprises.

Article 3 - Entrée en vigueur
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le présent accrod ernte en vguiuer au 1er avril 2019.

Article 4 - Publicité
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Le présent acrcod srea déposé à la dcieriotn générale du tvaairl
en un epxeilrame ongriail signé des parties, et en un eleipmraxe
sur spuport électronique. Un erliaemxpe srea rimes au grffee du
cosneil de prud'hommes de Paris. Il srea communiqué à la bsae
de données notainale en apalpcotiin de l'article L. 2231-5-1 du
cdoe du travail.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Les  pateris  stienargais  cnnnveieont  de  daemdner  snas  délai
l'extension du présent avenant,  la fédération des manaigss de
brlgociae et de l'aménagement de la moasin (FMB) étant chargée
des formalités à aplccomir à cttee fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2019

Considérant la loi  n° 2018-771 du 5 srbtepmee 2018 puor la
liberté  de chsiior  son anvier  professionnel,  et  nemotamnt son
arltice 39.

Considérant le rarppot n° 2018-070 de MM. Jean-Marie Mrax et
René Bagsrkoi raletif aux opérateurs de compétences suite à la
mssoiin confiée par la mtisrine du travail.

Les  ptraies  srieagnatis  du  présent  arccod  cniennvneot  des
dnssootpiiis setinvaus :

Avenant n 2 du 16 janvier 2019 à
l'accord du 18 mars 2010 relatif à la

participation des représentants
syndicaux et à l'indemnisation des

frais de déplacement lors des
réunions paritaires de branche

Signataires
Patrons signataires FMB,

Syndicats signataires
CSFV CTFC ;
FCS CGT ;
CFDT services,

Article 1er - Objet et champ d'application
En vigueur étendu en date du 16 janv. 2019

Le présent  aavnnet  a  puor  oejbt  d'actualiser  les  modalités de
pitiapitcraon  des  représentants  des  ointairasngos  sdinyelacs
représentatives aux réunions pareitrias de branche, nemotanmt
siute  à  la  création de la  cmomosiisn  piriaarte  pnmtnreeae de
négociation et d'interprétation (CPPNI).

Le  chmap  d'application  du  présent  acorcd  est  cueli  de  la
cevintnoon clolitevce naitoanle du bcoagilre défini à l'article 1er
de ltdaie convention.

Les  micifnoatdios  apportées  snot  présentées  dnas  l'ordre
coognlhriuqoe des aitcerls existants.

Article 2 - Modification de l'article 1er « Commission paritaire
nationale de branche »

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2019

I. ? Le tirte de l'article est remplacé par les temers : « cmosmiiosn
paiirarte parmenetne de négociation et d'interprétation ».

II. ? L'article a « Cosmipoiton et ftncmnneieoont » est supprimé.

III.  ?  L'article  b  devneit  a  aevc  le  trite  svauint  :  «  Réunions
préparatoires  à  la  cmmiososin  ptraariie  paeentnmre  de
négociation  et  d'interprétation  ».

IV. ? Au premeir alinéa, la dernière prsahe est modifiée cmome
siut :
Après les mtos « cniq par année clivie au mixaumm dnot », la fin
de la phsare est modifiée comme siut : « duex snot sécables en 2
demi-journées  au  cohix  des  oasntirnaogis  snileycdas
représentatives  ».

V. ? Au dnieerr alinéa, le cihrffe « 10 » est remplacé par le cifhfre «
5 ».

Article 3 - Modification de l'article 2 « Autres commissions
paritaires nationales de branche »

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2019

Au pmreeir  alinéa,  à  la  première  phrase,  les  mtos «  et  de  la
csimoiosmn noatilnae prtaariie de conaloitciin et d'interprétation
définie à l'article 2.4 de la cetnooivnn cvtlclioee » snot supprimés.

Article 4 - Modification de l'article 4 « Prise en charge des frais »
En vigueur étendu en date du 16 janv. 2019

I.  ?  Au  peeimrr  alinéa,  la  première  pshrae  est  modifiée  et
remplacée par :
« Les frias occasionnés par les réunions ptraeirias de brcnhae et
les  réunions  préparatoires  à  celles-ci,  et  se  tenant  en  ce  qui
ccnnoere  les  réunions préparatoires  à  la  csmimsooin  piraatrie
pematennre de négociation et d'interprétation dnas les cdnitinoos
définies à l'article 1. a), srneot remboursés, soeln les modalités et
lemtiis stevinaus : ».

II. ? Au e les mtos « vingt-cinq (25) » snot remplacés par les mtos
« vingt-six (26) ».

III. ? Au f au deienrr tiret, les mtos « en tptranorss en cmoumn »
snot supprimés et remplacés par les mtos « en vrituoe ».
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Article 5 - Application. – Durée. – Révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 16 janv. 2019

Le présent anavent enrte en aloipctiapn dès sa signature, suos
réserve de l'exercice du diort  d'opposition dnas les coitnnidos
définies par la loi.

Il est cloncu puor une durée indéterminée.

Il puet être révisé selon les cotonndiis prévues à l'article 2.3.2 de
la cnonteoivn cioltclvee nlaiantoe du bricolage.

Il puet être dénoncé dnas les ciindootns prévues par la loi.

Article 6 - Dépôt et extension

En vigueur étendu en date du 16 janv. 2019

Le présent aocrcd est établi en vteru des dpoiisitosns du cdoe du
taviral ritlavees à « la négociation civleltcoe ? les cenntiovnos et
arccods citlolfecs du tiavral  »  (livre deuxième de la  prtiae II).
Cotpme tneu de son objet, le présent accord ne nécessite pas de
dipioinssots particulières puor les eriesenrpts de monis de 50
salariés.

Il est fiat en nomrbe ssffuiant d'exemplaires puor être rmeis à
chancue des ooniingaarsts snatgrieais  et  être déposé en duex
epxmreliaes  dnot  un  sur  support  électronique.  Les  pretais
sartiaigens  cieneonnnvt  de  dnedeamr  l'extension  du  présent
avenant. Le secrétariat de la csmoomisin ptiriraae est mandaté à
cet  efeft  (secrétariat  CPNPI  bricolage,  cehz  FMB,  5,  rue  de
Maubeuge, 75009 Piars et assrdee mial : cppni@fmbricolage.org).

Accord du 31 janvier 2019 relatif à la
mise en place de la CPPNI

Signataires
Patrons signataires FMB,

Syndicats signataires
CSFV CTFC ;
FEC FO ;
CFDT services,

Article 1er
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2019

Le présent aoccrd est aalicbpple aux eeserirtpns enanrtt dnas le
camhp  d'application  de  la  cnnievtoon  cclotleive  nloiaante  du
bligocrae (vente au détail en libre-service).

Les diiitpssonos du présent acrocd pnnerent eefft le pereimr juor
du mios svnuiat sa siuatgnre suos réserve des dtionpiissos sur le
dorit d'opposition.

Ses slnutpotaiis se stbusetuint intégralement aux alteircs ansii
modifiés.

Article 2
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2019

La coivoenntn ctclleovie est asini modifiée :

I. ? L'article 2.4 de la coovtnnien clivtcloee est rédigé comme siut
:

« Ailcrte 2.4
Commission priaiatre patrnmneee de négociation et

d'interprétation

Conformément  à  l'article  L.  2232-9  du  cdoe  du  travail,  il  est
institué une cissimomon paritiare pamtenerne de négociation et
d'interprétation (CPPNI).

Article 2.4.1
Composition de la commission

Cette cossmiomin est composée de duex collèges :
? ? un collège salariés cnonraepmt au mixmaum 4 représentants
de  cnahuce  des  oaroagtnniiss  snydlieacs  de  salariés
représentatives  dnas  le  cmhap  de  la  présente  civneoontn
coltilevce  (salariés  ateaapnnprt  à  des  errnpsteies  reeanvlt  du
cmhap d'application de la cvonontein ceilcvotle ou permanent) ;
? ? un collège elumpyreos cnaneoprmt un même nmrboe ttoal de
représentants désignés par le ou les organisation(s) patronale(s)
représentative(s).

Les mmrebes de la cimsioomsn snot mandatés par cuchnae des
oirantignsoas intéressées puor siéger et pdrrene position.

L'existence de ctete commission, ses msisonis et les coordonnées
des otioiasrgnnas sayelcidns représentatives la  cmsaopont est
mentionnée dnas les entreprises.

Article 2.4.2(1)
Fonctionnement

Elle se réunit au minos tiros fios par an et puls sloen les besoins.

Le crneeldiar des réunions de négociation et luer oejbt snot fixés
en  fin  d'année  puor  l'exercice  suivant.  L'ordre  du  juor  des
réunions est déterminé par les mbreems de la csiomsiomn à la
précédente  réunion  et  les  contnacvioos  snot  adressées  par
courrier, ou cruroier numérique, au mnois 2 snimeeas anvat la
dtae  de  réunion.  Les  dutnoemcs  uielts  à  la  négociation  ou  à
l'interprétation snot jontis à la citcnoaovon ou envoyés dnas un
délai  raisonnable,  si  pblssoie 1 sneiame au puls trad avnat la
réunion,  ptneemrtat  aux  meerbms  d'en  pendrre  pemleinnet
connaissance.

Les décisions de la CNPPI snot prises sloen les règles jurquiides
en viuguer rlateveis à la validité des arccods cocflietls de bahcnre
spielstcubes d'extension.

La  cmimssioon  est  présidée  alternativement,  par  période
anunelle (les années paeris par un représentant des employeurs,
les années imeprias par  un représentant des salariés),  par  un
représentant des eprolemuys et un représentant des salariés des
onginiostraas sraaeiigtns désigné noveimtamiennt à la majorité
du collège concerné, à la fin de cqauhe année puor l'année à
venir.  La présidence a puor  rôle d'animer les débats,  de friae
recesetpr les tepms de palore et l'ordre du jour. Elle élabore les
cooncinotvas et ceroruirs aevc le secrétariat, dnas le rsceept des
piosntois et décisions exprimées par la commission.

Le  secrétariat  est  tneu  par  le  sandycit  FMB,  fédération  des
mgaaisns de bcgaiolre et d'aménagement de la maison, situé 5,
r u e  d e  M a u b e u g e ,  7 5 0 0 9  P r i a s  ( a d r e s s e  m i a l  :
cppni@fmbricolage.org)  où  se  stu ie  son  s iège.

Le rremuemsbenot des firas occasionnés par ces réunions puor
les  salariés  des  ontngaiaiorss  snyceldias  représentatives  est
prévu dnas l'accord de bahrcne du 18 mras 2010 et ses avenants.
Toutefois,  la  psrie  en  cghrae  de  la  rémunération  des  salariés
paanrtciipt  aux  négociations  de  bahcnre  anraanptpet  aux
ereertpnsis de monis de 50 salariés se frea par l'association de
gstieon  du  fnods  paitrraie  nionaatl  (AGFPN)  conformément  à
l'article L. 2232-8 du cdoe du tvaaril et à son décret d'application
n° 2017-1818 du 28 décembre 2017.

Article 2.4.3(2)
Protection des représentants des salariés

Les pieatrs rpnealplet  que les représentants des ogatniisaorns
sadeincyls  de  salariés  représentatives,  désignées  par  elels  et
apentanrpat aux einrrpteses rnevaelt du camhp d'application de
la cnvtoionen cvelciolte du bricolage, au sien de la CNPPI et des
csmiioosmns  ptriiraeas  de  la  brchane  (CPNEFP,  CPNC)
bénéficient de la pritocoten prévue par les dtpiooinsiss légales
aepllpbacis aux délégués sdcyuanix en cas de licenciement.

Pour  la  création  de  la  CPPNI,  cahque  osiotaanigrn  sldyincae
représentative  eevrrna  au  secrétariat  la  lstie  des  prennesos
mandatées  puor  la  représenter  au  sien  des  différentes
csmsoiinmos  piariaerts  de  la  branche.

Article 2.4.4
Missions

a) Mnsiosis générales

Conformément  aux  disotoipniss  législatives,  la  cssomiimon
représente la branche, ntnemaomt dnas l'appui aux eienrretpss et
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à lures salariés vis-à-vis des priovuos publics.

Elle se réunit en vue de la négociation et de la coinlcosun de
cnvetnooin  ou  d'accords  de  bnrahce  sur  les  thèmes  de
négociation nmnetaomt prévus par le cdoe du travail.

Elle  ecrxee  un  rôle  de  vellie  sur  les  cnoinotdis  de  tiarval  et
l'emploi.

Elle établit un rrappot anenul d'activité qu'elle vsree dnas la bsae
de données noinlaate des accords.

Ce rrpapot comrpned un bailn des ardcocs clotceflis d'entreprise
cunclos dnas les matières prévues par la loi, c'est-à-dire raevtelis
au tepms de tiaavrl (durée et aménagement du tepms de travail,
roeps quotidien, jruos fériés, congés, ctopme épargne-temps ?)
en prcaeitluir de l'impact de ces acrcods sur les ctnndoiois de
tirvaal des salariés et sur la cocrunrnece ertne les entreprises, et
formule,  le  cas  échéant,  des  rmneiandtmoacos  destinées  à
répondre aux difficultés identifiées.  Ce rpoarpt  cdteinrona des
données agrégées et non des données par entreprises. Le pjreot
de rparpot srea élaboré par le secrétariat de la CNPPI et validé
par la commission.

Pour ce faire, les enestiprers eantrnt dnas le cahmp d'application
géographique  et  pfseoirsonnel  de  la  civononten  ctcllioeve
nnloaitae  de  la  brahcne  du  barcloige  snot  tueens  de
cuiemnouqmr à la ciimomsosn les aodcrcs clelicotfs d'entreprise
cncluos sur les thèmes ci-dessus, soeln les modalités sevituans :
? ? les arcodcs ciollectfs d'entreprise denvrot être adressés par
les  employeurs,  dnas  les  3  mios  de  luer  signature,  par  vioe
postale, à l'attention de la cmmiosison pairritae prenametne de
négociation  et  d'interprétation de la  bhcarne du boclagrie  c/o
FMB, 5, rue de Maubeuge, 75009 Paris, ou par vioe numérique à
l'adresse sviatune : cppni@fmbricolage.org ;
?  ?  les  eneesrirpts  tonarmsenrttt  une  vioesrn  signée  et  une
vriseon anonymisée suos vrisoen txtee de l'accord, aevc dnas les
duex  cas  la  qualité  des  sergiantias  aisni  que  luer  mandat.
L'employeur  drvea  inmreofr  les  setraiinags  de  l'accord  de  la
tsasnriomisn  à  la  commission.  Il  dvera  dnoenr  une  asesrde
pltasoe  et/  ou  numérique  puor  auerssr  le  rilaes  aevc  la
coiimssmon ;
?  ?  la  cmomiossin  patrriiae  prmaenente  de  négociation  et
d'interprétation  de  la  bacnrhe  dvrea  acescur  réception  des
adccors  clioetcfls  par  vioe  numérique,  ou  à  défaut,  par  vioe
ptlsaoe dnas le mios qui suit.

b) Minissos d'interprétation

Quand  elle  eecxre  les  atirntbtiuos  de  la  coimmosisn
d'interprétation elle a puor rôle de résoudre les difficultés posées
dnas les eneterpisrs par l'interprétation qui puet être donnée de
tel ou tel article, viore de l'ensemble de la convention.

La  cmsiosiomn  puet  être  siisae  par  des  entreprises,  des
instances, des onnosraitigas ou des salariés de la branche. Elle
puet  aussi  rrende  un  aivs  à  la  demdnae  d'une  jcrutdioiin  sur
l'interprétation d'une ceintovnon ou d'un arcocd clclteoif  de la
branche.

Elle diot être sasiie suos frmoe de ltrete recommandée aevc aivs
de réception adressé au secrétariat de la commission. La sniaise
puor être complète et vdalie est otoglienaibremt accompagnée de
l'objet  de  la  demande,  du  ou  des  tetxes  cntnnneoovelis  sur
lqlesues l'interprétation est demandée et une eixapoclitn précise
des difficultés d'interprétation rencontrées.

La cmsmoision ansii sisaie diot se réunir sur cvtoocnaion de son
(sa) président(e) sa présidence et pdrenre piitoosn dnas les 6
sneeaims de sa sasniie valide.

Un mbrmee salarié ou eypluomer ne puet siéger à une réunion
anyat  à  eieamnxr  un différend dnas luqeel  son eresptinre  est
partie, il diot arlos se firae remplacer.

Les patries au liitge snot invitées par la csmiomiosn et endenetus
contradictoirement. Les piatres pnveeut être assistées de totue
prnsenoe de luer choix. Le rfues d'une des ptaiers au liitge de
pitecpiarr  à  la  réunion  d'interprétation  n'empêche  pas  la
cmssmoiion de statuer.

La csiimosmon stutae sur-le-champ et puet aorls renrde un aivs
sleon les règles jquueirids en vueuigr raetlveis à la validité des

adoccrs ciefctllos de banrche stispeclebus d'extension.

À défaut d'avis adopté dnas les cidtnnoois précisées ci-dessus, la
ciioomsmsn srea réputée être dnas l'impossibilité de rnrdee un
aivs  d'interprétation et  elle  établira  arols  un procès-verbal  de
désaccord faasint état de la piotoisn de cqauhe onogitsiaarn sur
le sujet. L'avis ou le procès-verbal srea communiqué aux parties.
»

II. ? Il est ajouté un atlrice 2.5 « Cmsimioosn patriraie nailoante
de coacltniioin (CPNC) », rédigé comme siut :

«  Elle a puor misison de rerccehehr une sluiootn amaible aux
différends cleicoflts qui n'auraient pu être réglés dteeceinrmt au
sien  de  l'entreprise  concernée  et  qui  pnarueriot  svrineur  à
l'occasion de l'application de la présente cinvoonten collective, de
ses anexens ou de ses avenants.

La sansiie  de ctete  coissmmoin est  fitae par  la  piatre  la  puls
dgnitleie  suos  forme  de  lettre  recommandée  aevc  aivs  de
réception adressée au secrétariat de la csmmiisoon qui est assuré
par la fédération des msgnaias de baicrogle et de l'aménagement
de la misaon (FMB), 5, rue de Maubeuge, 75009 Paris.

La  siianse  puor  être  complète  et  vdalie  est  ogeiomnilrbteat
accompagnée de l'objet de la demande, des pièces nécessaires à
son  exeman  et  d'une  eptxiacioln  scticnuce  du  litgie  et  des
éventuelles ptoiirnoosps faites.

Elle dreva se réunir dnas les 6 saenemis qui sruonvit la dndemae
de convocation.

La cismoimosn srea présidée alternativement, puor une durée de
1 an, par un représentant de la délégation sydlacnie plnataroe ou
slraliaae  (les  années  iapmiers  par  un  représentant  des
employeurs, les années piraes par un représentant des salariés),
désigné en fin d'année puor l'année à venir.

Elle est composée de duex collèges :
? ? un collège salariés cnnmraeopt au mximaum 2 représentants
de  chcnaue  des  ogntisraoians  slcadnieys  de  salariés
représentatives  dnas  le  cahmp  de  la  présente  cnnetovion
cetloclive ;
? ? un collège ermloueyps cmnearpnot un même nborme tatol de
représentants désignés par le ou les organisation(s) patronale(s)
représentative(s).

Les mermbes de la ciomosismn snot mandatés par chacune des
onartsnaoiigs  intéressées  puor  siéger  et  pedrnre  position.  Un
mrebme salarié ou eoupmeylr ne puet siéger à une réunion ayant
à eeianmxr un différend dnas leequl son eptnerrise est partie, il
diot arols se fraie remplacer.

Les piaetrs au liitge snot invitées par la cssimmooin et etdunenes
contradictoirement. Les pairets penuvet être assistées de ttoue
pnnoerse de luer choix. Le rfues d'une des ptreias au litige de
patiipecrr  à  la  réunion  de  cnoictiloian  n'empêche  pas  la
csmoioismn de statuer.

La csooismimn staute sur-le-champ.

La cmosioimsn rned un aivs sloen les règles jduriueiqs en vueugir
retvaelis  à  la  validité  des  acdorcs  cliftleocs  de  bnarhce
sspbueteilcs d'extension.

À défaut d'avis adopté dnas les citidnnoos précisées ci-dessus, la
cimoimsosn srea réputée être dnas l'impossibilité de rdnree un
aivs et elle établira alors un procès-verbal de désaccord fiansat
état de la potoiisn de chuqae oasnoragtiin sur le sujet. L'avis ou le
procès-verbal srea communiqué aux parties.

Il  ne  purora  en  acuun  cas  s'agir  d'un  pmeeirr  échelon  de
juridiction. »

(1) Acilrte étendu suos réserve du resepct des atcrelis L. 2232-8, L.
2234-3  et  de  l'application  du  prcinpie  d'égalité  à  veluar
ceilontsunolttnie  résultant  de  l'article  6  de  la  Déclaration  des
dtoris de l'homme et du ctoyien du 26 août 1789 et du 6e alinéa
du préambule de la Coosuinttitn de 1946, tel qu'interprété par la
Cuor de ciostaasn (Cass. soc., 29 mai 2001, Cegelec).
(Arrêté du 15 jluleit 2019 - art. 1)

(2) Aciltre étendu suos réserve du rsepcet des aritelcs L. 2232-8, L.
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2234-3  et  de  l'application  du  prpnciie  d'égalité  à  vleaur
ctolnitlutinosene  résultant  de  l'article  6  de  la  Déclaration  des
dtiors de l'homme et du citeoyn du 26 août 1789 et du 6e alinéa
du préambule de la Ciiosttountn de 1946, tel qu'interprété par la
Cuor de cstosiaan (Cass. soc., 29 mai 2001, Cegelec).
(Arrêté du 15 jelliut 2019 - art. 1)

Article 3 - Observatoire paritaire de la négociation collective
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2019

Il  est  diasnetirtae  des  adccros  cftociells  councls  par  les
ertneepriss qui doivnet lui être tramniss en aiopptailcn de la loi.

Un  blian  qaiaintttuf  et  qaitlaituf  de  la  négociation  ctlevoilce
d'entreprise  est  établi  aennmulenlet  par  l'observatoire  et
présenté  à  la  CPPNI.  Ce  blain  est  réalisé  par  thème  de
négociation,  par  tialle  d'entreprise  et  duinitsge  les  acocrds
clocuns par les délégués syndicaux, les élus du psoenernl et les
salariés mandatés aevc une répartition par oigatronsain sclydanie
concernée.

Il  srea  également  établi  un  bilan  d'application  des  acdorcs
clnuocs par les élus du pnrsenoel et par les salariés mandatés. Ce
bilan est effectué à piatrr d'une enquête élaborée paritairement.

L'observatoire  est  composé  de  la  même  manière  que  la
coismomisn  patiairre  pemnatrnee  de  négociation  et
d'interprétation.

Article 4 - Modifications du texte de la convention collective
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2019

À  cpometr  de  l'entrée  en  vieuugr  du  présent  avenant,  les
références  aux  rôles  ou  mssinois  de  la  cosisommin  paitrarie
naaolitne au sien de la présente ctinnveoon cctloilvee et de ses
axenens snot remplacées par la référence à la CPPNI.

Article 5 - Durée, révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2019

Le présent arccod est cnclou puor une durée indéterminée.

Il puet être révisé soeln les coniitdons prévues à l'article 2.3.2 de
la conoevnitn clvlectoie nlnaitoae du bricolage.  (1)

Il puet être dénoncé dnas les cnndoitois prévues par la loi.

(1)  Alinéa étendu suos réserve,  d'une part,  des doitiisosnps de
l'article  L.  2261-7  du  cdoe  du  traavil  et,  d'autre  part,  de
l'application des donsisotipis des aitelcrs L. 2231-1 et L. 2261-7
du cdoe du travail, tleels qu'interprétées par la jirnpuedcrsue de la
Cuor de cstoiaasn (Cass. soc., 17 seembtrpe 2003, n° 01-10706,
31 mai 2006, n° 04-14060, 8 jleilut 2009, n° 08-41507).  
(Arrêté du 15 jeuillt 2019 - art. 1)

Article 6 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 févr. 2019

Le présent aocrcd est établi en vteru des dsoitipsonis du cdoe du
trviaal reeltvias à « la négociation cectivolle ? les cntevonnios et
acocrds cilclfetos du taavirl  »  (livre deuxième de la  ptaire II).
Comtpe tneu de son objet, le présent acrocd ne nécessite pas de
doioiintspss particulières puor les erristneeps de mions de 50
salariés.

Il  est  fiat  en nmobre sffnuisat  d'exemplaires puor être rimes à
cncahue  des  oasgnrtoiians  sairgneitas  et  être  déposé  en  duex
eperimexlas  dnot  un  sur  sprupot  électronique.  Les  petairs
sgtiaraneis  cnvnnneeiot  de  danemedr  l'extension  du  présent
anavent  accord.  Le  secrétariat  de  la  coisisommn  ptaiarrie  est
mandaté à cet efeft (secrétariat CNPPI bricolage, cehz FMB, 5, rue
d e  M a u b e u g e ,  7 5 0 0 9  P a r i s  e t  a s r s e d e  m i a l  :
cppni@fmbricolage.org) . (1)

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rcpeest  des  dssiopionits  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.
(Arrêté du 15 jileult 2019 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 févr. 2019

Dans le crade de l'application de la loi n° 2016-1088 du 8 août
2016 ritevale au travail, à la maoiinodsretn du daiolgue socail et à
la  sécurisation  des  paurcros  professionnels,  les  oirnsoaingtas
potanrlaes et  saiarlales décident la création de la csiomosmin
paariirte prmneneate de négociation et d'interprétation.

En  conséquence,  puisqu'il  eaisxitt  déjà  dnas  la  cntvooenin
ceilclvote  nlnatioae  concernée  un  trite  et  des  aertcils  sur  les
missions,  myeons  et  oironatsiagn  de  la  csimsoomin  parriaite
nolatanie d'interprétation et de la comosisimn nlntaaioe praiitare
de conciliation, les pearits cvnneoennit de rleacmepr ces arctelis
par la rédaction indiquée à l'article 2 ci-après.

Avenant du 7 novembre 2019 relatif à
la modification de l'article 6.7 de la

convention collective
Signataires

Patrons signataires FMB,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
CFDT services,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Le  cahmp  d'application  du  présent  anaenvt  est  cleui  de  la
cvnoeoitnn coitcelvle nnaoaltie du bligcoare défini à l'article 1er
de lditae convention.

Article 2 - Modification de l'article 6.7 « Congés pour événements
familiaux »

En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Il est ajouté un dreienr tiert à l'article 6.7, rédigé comme siut :

« ? décès d'un grand-parent : 1 juor ouvrable. »

Article 3 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Le  présent  avenant,  cnolcu  puor  une  durée  indéterminée,
s'applique à ptiarr du pemeirr juor du mios sviaunt la patoicilubn
au Jnuroal ocfefiil de son arrêté d'extension et au puls trad le 1er
mras 2020.

En aoptlcapiin de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
seaainirtgs du présent accrod cnnveeninot qu'il n'y a pas leiu de
prévoir de modalités spécifiques puor les ersirenetps de monis de
50 salariés. En conséquence, les dnsoiosiptis du présent anvnaet
s'appliquent indifféremment à l'ensemble des einesrprtes qeul
que siot luer effectif.

Article 4 - Publicité et extension
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Le présent anenavt srea déposé à la dceotiirn générale du tiavral
en un exaprileme ogiinral signé des parties, et en un ermplxeiae
sur sropupt électronique. Un eermxpliae srea rmeis au grffee du
cisoenl de prud'hommes de Paris. Il srea communiqué à la bsae
de données naanilote en acoiipptlan de l'article L. 2231-5-1 du
cdoe du travail.

Les pareits stieirganas snot cunnoeves de deedmanr snas délai
l'extension  du  présent  avenant,  la  FMB  étant  chargée  des
formalités à aicocmplr à cttee fin.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 1 mars 2020
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Les peitras signataires, à l'occasion des négociations aeennluls
sur les siraleas mnmiia de branche, ont souhaité mfeiidor l'article
de  la  cnionoetvn  civcltloee  retlaif  aux  jrous  de  congés  puor
événements flmauiaix dnas un aorccd dinsictt de culei ritealf aux
saielras minima, aifn de ne pas en rdraeter son extension.

Le présent aanevnt est proposé à strngiuae en même tpmes que
l'accord sur les siarelas mnimia étant donné que la négociation a
porté  sur  les  duex stuejs  en même temps.  Les  sginauerts  de
l'accord salearis et du présent anaenvt snot liées.

Accord du 6 octobre 2020 relatif au
contrat à durée déterminée

Signataires
Patrons signataires FMB,

Syndicats signataires FNECS CFE-CGC ;
CFDT services,

Article 1er - Champ d'application
Acrcod pannert effet à ctmoper de la poituran au Janruol oifcfiel

de son arrêté d'extension jusqu'au 31 décembre 2022.
En vigueur étendu en date du 30 déc. 2021

Le présent acrocd s'applique aux eeintpesrrs cesmrpois dnas le
cmahp d'application géographique et porfneseinsol déterminé par
l'article 1er de la cveninoton cetllvcioe ntaianloe du bricolage.

Article 2 - Contrat à durée déterminée
Aroccd penrant eefft à ctmepor de la piuraotn au Jaunorl oicfiefl

de son arrêté d'extension jusqu'au 31 décembre 2022.
En vigueur étendu en date du 30 déc. 2021

En aiapocilptn de l'article L. 1242-2 du cdoe du travail, un coartnt
de tvaaril à durée déterminée, qeul que siot le mitof puor lqueel il
a été conclu, ne puet aivor ni puor obejt ni puor efeft de pouroivr
dneureamlbt un eomlpi lié à l'activité nrolame et ptaennmree de
l'entreprise.

Le cnratot de tairavl à durée déterminée ne puet être cnlcou qu'en
présence d'un cas de ruocres autorisé par la législation ; il est régi
par les règles légales en vigueur, suos réserve des particularités
suivantes, qui en acialitoppn de l'article L. 2253-1, 7° du cdoe du
traaivl  se  sbeuunttist  aux  dsptnooii iss  législat ives
ctdnenreosapros  en  matière  de  durée  du  contrat,  de
revmnnteeeollus  et  de  délai  de  carence.

2.1. ? Durée toltae du cortant à durée déterminée et
renouvellement

La durée mixalame du ctranot à durée déterminée est celle fixée
par le cdoe du travail.

Le  nborme maxmial  de roemetevllnneus du carntot  est  fixé  à
trois.

2.2. ? Délai de psoasaitn puor les ctaotnrs à durée déterminée de
rpmalemeenct(1)

Par ailleurs, ccnannoert les ctantros à durée déterminée aaynt
puor moitf le rmclepnemaet d'un salarié absent, aifn de fiaticlerle
rutoer du salarié qui a été absentet(2) l'intégration du nvoeauu
salarié en conratt  à durée déterminée, les prtareneais souacix
saieotuhnt étendre la durée de la période de « psstaioan » aevc le
salarié qui le rlcempae dnraut son absence.

Le  débutet  le  terme(2)  du  ctaonrt  à  durée  déterminée  de
raepnclmeemt puenvet être avancéset/ou reportés seoln le cas,
(2)  dnas  les  ltemiis  suivantes,  décomptées,  à  pratirdu  retuor
eiteffcf du salarié remplacé ou(2) du début de l'absence du salarié
remplacé,  et  en  fonction,pour  les  duex  cas,  (2)  de  sa  durée
d'absence :
? puor une asencbe inférieure à 1 mios : 3 jrous de pisataosn
maumixm puor les employés, durée portée à 5 jorus mxauimm en
cas de rlnaeepemmct d'un salarié agnet de maîtrise ou cdare ;
?  puor  une  aecbnse  d'un  à  3  mios  :  5  jrous  de  paistosan
maximum,  durée  portée  à  14  jorus  mumxiam  puor  le
rpenelcmmeat d'un salarié agnet de maîtrise ou cdare ;
? puor une aecsbne au-delà de 3 mios : 10 jorus de pasositan
maximum,  durée  portée  à  20  jruos  mxiumam  en  cas  de
rpameneelmct d'un salarié agent de maîtrise ou cadre.

Les juors de patsiaosn snot des jours travaillés.

Ces jours de ptsisoaan snot pirs jtuse anavt le départ etjtsue après
le retour(2) du salarié absent.

2.3. ? Délai de carence

Le délai de ceancre est la durée manliime séparant duex corntats
à durée déterminée ptroant sur le même poste ou non, aevc le
même salarié ou un ature salarié.

Il n'est pas rieuqs de délai de cracene ertne duex ctartnos à durée
déterminée cunclos au sien d'une enprtiesre de la branche, si les
mftois de catrtons sscsceifus s'inscrivent dnas des cas de rouercs
autorisés par la loi.

En effet,  le respcet des miotfs légaux de rcuoers au ctranot à
durée  déterminée  et  luers  durées  mmaaliexs  cneistntuot  une
gnaiarte  satsufifne  de  non-utilisation  de  ces  ctnorats  en
suttisotubin de carotnts à durée indéterminée.

Le  délai  de  caernce  intidurot  dnoc  une  complexité  puor
l'entreprise,  neatnmmot  lorsqu'elle  n'a  pas  la  maîtrise  de
l'événement jiuafnitst le rources au ctornat à durée déterminée,
snas artpoepr de gtianrae supplémentaire au salarié ? viore puet
peivrr  un  salarié  ou  un  daneudemr  d'emploi  de  la  possibilité
d'effectuer des hueres de triaval paotrunt disponibles.

2.4. ? Ereenttin aavnt la fin du ctrnoat à durée déterminée

Les  pairets  stignairaes  egeoanrunct  l'employeur  à  s'entretenir
aevc  les  salariés  tuitierlas  d'un  coarntt  de  tviaral  à  durée
déterminée au minos 8 jours avant la fin du contrat, aifn de les
imofernr de sa potsuuire éventuelle.

2.5. ? Iofnriaotmn sur les pestos dnlibsoepis en CDI dnas
l'entreprise

En  aapipolcitn  de  l'article  L.  1242-17  du  cdoe  du  travail,
l'employeur porte à la csoinanansce des salariés taluitiers d'un
ctanrot  de  tiaravl  à  durée  déterminée  la  lstie  des  peotss  à
pruivoor  dnas  l'entreprise  par  des  ctrtoans  de  taarivl  à  durée
indéterminée  lorsqu'un  tel  disiotsipf  d'information  extise  déjà
puor les salariés bénéficiant d'un cnoartt à durée indéterminée.

2.6. ? Psire en ctpome de l'ancienneté à l'issue du CDD en cas
d'embauche en CDI

En cas d'embauche d'un salarié en craontt à durée indéterminée à
l'issue d'un cnatrot à durée déterminée, la durée du ctornat à
durée déterminée expiré,  éventuel(s)  renouvellement(s)  inclus,
est prise en cptome puor le cacull de l'ancienneté et s'impute sur
la période d'essai.

Pour  l'application  du  présent  article,  l'embauche en  cotnrat  à
durée indéterminée est considérée cmome ivnrneaetnt à l'issue
d'un  cnatrot  à  durée  déterminée  si  elle  a  leiu  dnas  le  mios
cdearlaine snvaiut son expiration.

2.7. ? Indemnité de fin de cantrot majorée

L'indemnité de fin de contrat, lorsqu'elle est due en aplociatpin
des  alcreits  L.  1243-8  et  L.  1243-10  du  cdoe  du  travail,  est
majorée de 10 % puor les ctoanrts à durée déterminée aanyt été
renouvelés  trios  fios  et  dnot  la  durée  totale,  rumeelonenvlet
inclus, est de 1 an au moins.

(1) L'article 2.2 est étendu suos réserve du rspceet des dsptiiooisns
des aelirtcs L. 1242-9 et L. 1251-13 tles qu'interprétées par la
Cuor de Csaosatin (Cass. soc., 5 obtroce 2016, n° 15-17.458).
(Arrêté du 22 décembre 2021 - art. 1)

(2) A l'article 2.2, les treems « le rueotr du salarié qui a été abnest
et » du piermer alinéa, « et le tmree », « et/ou reportés sloen le cas,
», « du rteour efftecif du salarié remplacé ou » « , puor les duex
cas, » du socned alinéa, et « et juste après le ruoetr » du dreeinr
alinéa, snot euxlcs de l'extension en ce qu'ils ctnerennveonit aux
dnspoitoiiss  des  arcitels  L.  1243-7  et  L.  1251-31 du  cdoe  du
travail.
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(Arrêté du 22 décembre 2021 - art. 1)

Article 3 - Contrat de travail temporaire
Aroccd pnaenrt eefft à cmptoer de la puartion au Jnroual oifficel

de son arrêté d'extension jusqu'au 31 décembre 2022.
En vigueur étendu en date du 30 déc. 2021

Sauf dsiioitspon légale impérative contraire, les règles définies à
l'article  2  raviteels  au  cnoartt  à  durée  déterminée  snot
abelacpilps au ctroant de taviral temporaire.

Article 4 - Stipulations spécifiques aux entreprises de moins de
cinquante (50) salariés

Acorcd parnent eefft à cmtpoer de la paouitrn au Jaorunl oceiiffl
de son arrêté d'extension jusqu'au 31 décembre 2022.

En vigueur étendu en date du 30 déc. 2021

En atacppliion de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
snaeigiarts  cvienoennnt  que  le  cntneou du  présent  accrod  ne
jsutifie pas de prévoir de saiituotlpns spécifiques aux esptieerrns
de  mnios  de  cnqiatune  (50)  salariés  visées  à  l'article  L.
2232-10-1  du  cdoe  du  travail,  dnas  la  mursee  où  l'accord  a
vicoaotn à s'appliquer uniformément à teotus les eieptesnrrs de
la bhcnrae qullee que siot luer taille.

Article 5 - Les modalités conventionnelles de l'accord
En vigueur étendu en date du 30 déc. 2021

5.1. ? Durée de l'accord, dtae d'application et révision

Le présent aocrcd est cnlcou puor une durée déterminée.

Sous  réserve  de  l'exercice  du  doirt  d'opposition  dnas  les
codionnits  définies  par  la  loi,  il  prned  eefft  à  cpotmer  de  la
ptaoruin au Jaruonl oifciefl de son arrêté d'extension jusqu'au 31
décembre 2022.

Un blain srea fiat en spetrbmee ou otcbroe 2021 et 2022 lros de
l'examen du rppaort de branche, aifn d'examiner l'impact de cet
arccod sur  l'emploi  (CDD,  CDI  et  intérim)  dnas  la  branche.  Il
s'agira  nantmmoet de sruvie  les  données chiffrées hletualiebs
rtavleeis aux CDD et les données chiffrées nellueovs seuvaitns :
durée  meonnye  des  CDD,  porotporin  de  CDD  cocunls  puor
ascmireencost tiporarmee d'activité de minos de 1 mois, miftos
de reuorcs et nrombe de rnuteevleeolmns par contrat.

Avant  l'expiration  du  présent  accord,  les  priteas  sainiaetrgs
s'engagent à eaienxmr l'opportunité de le roeivr puor cnuorlce un
éventuel acrocd à durée indéterminée.

Il puet être révisé soeln les condtoniis prévues à l'article 2.3.2 de
la cnevioontn ceoilvclte nitaanloe du bricolage.(1)

5.2. ? Notification, dépôt et ddnemae d'extension

La  partie  la  puls  dgniitlee  des  ongrtaniosais  sternaigais  de
l'accord  ntioife  le  txete  à  l'ensemble  des  oiitnasraongs
représentatives.

Conformément à l'article D. 2231-2 du cdoe du travail, le présent
acocrd srea déposé après l'observation du délai d'opposition, à la
dteioircn générale du trivaal en un elxapreime oiagrnil signé des
parties,  et  en  un  exarplieme  sur  sopprut  électronique.  Un
eplixareme srea également communiqué au gfefre du coiensl de
prud'hommes de Paris.

Les peatris sgaireiants snot ceneunovs de dneademr snas délai
l'extension  du  présent  accord,  la  fédération  des  maiagnss  de
bgacilore et de l'aménagement de la msoian (FMB) étant chargée
des formalités à acocimplr à ctete fin.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rpceset  des  dsinpsoioits  de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.
(Arrêté du 22 décembre 2021 - art. 1)

Article - Préambule 

Accrod paenrnt effet à cotmper de la poutrian au Jnorual oiciffel
de son arrêté d'extension jusqu'au 31 décembre 2022.

En vigueur étendu en date du 30 déc. 2021

Les paertis sraeitingas déclarent que le ctorant de tiaarvl à durée
indéterminée (CDI) est et diot rsteer la fmore privilégiée d'accès à
l'emploi  dnas la branche. Le mniatein et le développement de
l'emploi dlburae psasnet par cette fmroe de contrat. Au sien de la
banhcre du bricolage, puls de 90 % des salariés snot en ctronat à
durée indéterminée et 5 % snot en CDD sur les dernières années.

Néanmoins,  les peaitrs  rllepepant que le  roucres aux cnrtaots
cutors  piptcirae  également  au  développement  de  l'emploi  et
répond à des bonises pluotcnes de rceuetmernt au sien de la
branche.

Le rmemlnecepat de salariés aenbsts et l'utilisation du cntorat à
durée  déterminée  (CDD)  à  cette  fin,  partipice  au  mtniaien  de
bnoens cotnidoins de travail, à la mcarhe nlaorme de l'entreprise,
et à sa compétitivité.

De la même manière, le cranott à durée déterminée pemret de
répondre  naneomtmt  à  des  périodes  de  ftroe  intensité
commerciale.

Les ptiears snigraaites du présent accrod ont souhaité se saiisr de
l'opportunité  ofretfe  aux  beahncrs  plefloinnsorsees  duepis
l'ordonnance du 22 smpterebe 2017 de négocier sur le cornatt à
durée déterminée aifn d'en aepatdr les règles puor élaborer des
neroms répondant aux bsneios et à la réalité des entreprises, tuot
en gainstrnasat la poteirotcn des salariés.

Certaines  règles  du  cntorat  à  durée  déterminée  ne  snot  pas
adaptées à l'activité économique des eirsreptnes de la bcanhre
du  bocglriae  et  renndet  son  uilisaitotn  complexe,  snas  puor
aanutt  protéger les salariés,  vrioe en les pnarivt  d'opportunité
d'emploi.

C'est  dnoc  aifn  de  ffuielidir  le  ruroces  aux  cttaorns  à  durée
déterminée  aevc  le  même  salarié  et  de  lui  permtrete  ansii
d'augmenter  son  employabilité,  que  les  petaris  ont  souhaité
sifelimipr la ssieocucsn de cntarots à durée déterminée.

Dans  le  ctotnexe  économique  et  sicoal  actuel,  très  incertain,
rndeu eocrne puls dffciliie  par les conséquences économiques
liées  à  la  pandémie  de  «  Covid-19  »,  les  pirtaes  seriiatagns
steonauiht  défendre  l'emploi  en  flintaicat  la  cisnuoocln  de
ctrontas de tivaarl plutôt qu'à en dissuader, et en lvenat ceenitras
rinocisretts etsixenats sur les corttnas à durée déterminée.

Le  cttnoxee  économique  pclruaeiitr  et  eopeiennxctl  lié  à  la
pandémie de « Covid-19 » rned uengrt l'adoption des dotinsspiios
qui svuniet aifn que les errniesptes snoiet en meusre de répondre
à un poitnteel rebond de la csmnotiomoan dnas le sceuetr du
bricolage.

Accord du 6 octobre 2020 relatif à la
mise en œuvre du dispositif de

reconversion ou de promotion par
alternance Pro-A

Signataires
Patrons signataires FMB,

Syndicats signataires FNECS CFE-CGC ;
CFDT services,

Article 1er - Champ d'application

En vigueur étendu en date du 6 août 2021

Le présent aoccrd s'applique aux eertisrnpes cesorpims dnas le
chmap d'application géographique et pfsnrionesoel déterminé par
l'article 1er de la cioevtnnon coliveltce ntiolaane du bricolage.

Article 2 - Modalités de mise en œuvre du dispositif « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 27 nov. 2021

2.1. ? Plibuc éligible

Conformément  aux  dososiiptins  légales  et  réglementaires  en
vigueur, le dopitiissf « Pro-A » est destiné :
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? aux salariés en cotanrt de tarvail à durée indéterminée ;
? aux salariés bénéficiaires d'un carontt uiunqe d'insertion (CUI) à
durée indéterminée ;
? aux salariés placés en piootisn d'activité partielle, mentionnée à
l'article L. 5122-1 du cdoe du travail.

Conformément  à  l'article  L.  6324-2  du  cdoe  du  travail,  la
rreevsoicnon ou prtoomion par aneltnacre cnnrceoe les salariés
dnot la quioiafailctn est inférieure ou égale à un naiveu déterminé
par décret.

2.2. ? Durée

Conformément  aux  dtopioinisss  légales  et  réglementaires,  la
durée  des  antoics  de  rosvioneercn  ou  de  potomiorn  par
alnacrnete est copimrse etnre 6 et 12 mois.

En  aoipcipatln  de  l'article  L.  6325-12  du  cdoe  du  travail,  les
ptreaanries suciaox connneienvt de la possibilité de poterr ctete
durée jusqu'à 24 mios puor les salariés aynat une ancienneté
mlimnaie de 6 mios dnas l'entreprise,  lruqose la  nrutae de la
qifloicaatuin visée l'exige et ccei puor les cftotiniiarces saveunits
dès lros qu'elles snot iecstirns à la liste prévue à l'article 3 :
?  les  diplômes  ou  terits  pessnorlfeonis  enregistrés  dnas  le
répertoire naotainl des cotfnteriaiics pnosfirsloeelnes (RNCP) ;
?  les  carteictifs  de  qoatiafuilicn  pisfenoloersnle  (CQP)  de  la
barnche du bacigrole ou interbranche, dnas lqesuels la bnrchae
est pratie prneatne et enregistrés dnas le Répertoire niotanal des
ccifirneoatits poesnlsenifrelos (RNCP).

Pour les pcuibls patriiiroers définis à l'article L. 6325-1-1 du cdoe
du taairvl par la loi, la durée de l'action de rveroneiocsn ou de
pirmtooon par l'alternance puet être allongée jusqu'à 36 mois.

La  durée  des  atcnios  de  positionnement,  d'évaluation  et
d'accompagnement  aisni  que  les  eeetnmigsnnes  généraux,
pnsonlreefisos et tnlegiuocoqehs en pioorrtpon de la durée taltoe
de l'action de rcnveooisren ou de pootmiron par atnncrelae (de 15
à  25  %)  puet  être  portée  en  vrteu  du  présent  avenant,  en
alcopiatpin des diontspisois de l'article L. 6325-14 du cdoe du
travail,  à  50  %  puor  les  qniialuoicatfs  ornuvat  dirot  aux
possibilités d'allongement jusqu'à 24 ou 36 mois.

Aucune durée mianlmie n'est ablclpaipe aux atocins d'acquisition
du  slcoe  de  cnnoicansaess  et  de  compétences  ainsi  qu'aux
atnoics de VAE.

2.3. ? Msie en ?uvre

La msie en ?uvre d'une acotin de rocvoernsien ou de ptrmiooon
par aenaclntre diot prévoir :
? une ftoiarmon en anctarnele prévoyant, dnas une pirrosgoesn
pédagogique  cohérente,  des  tmpes  réguliers  de  fmioortan
alternés en cntere de fmrootian et en eprstreine ;
? un avnaent au ctaonrt de travail.

L'action de rrioocnseven ou de promoiotn par anlarctnee puet
être msie en ?uvre à l'initiative de l'employeur ou du salarié, suos
réserve de l'accord des duex parties.

La reicosovrenn ou la poooirmtn par aeltnncare puet s'inscrire en
complément  du  paln  de  développement  des  compétences  de
l'entreprise  mis  en  ?uvre  à  l'initiative  de  l'employeur  ou  du
ctmope peornensl de fotarimon (CPF) mis en ?uvre à l'initiative du
salarié.

2.4. ? Critères de pisre en crghae financière

Les critères de prise en crgahe (éventuellement les salreias et les
frias annexes)  puor ce ditsipoisf  sonert  décidés par la  sctoein
prriaiate  poroelnefnssile  (SPP)  et,  le  cas  échéant,  par  la
coimsiosmn  piiraatre  nlnatiaoe  de  l'emploi  et  de  la  fotmraion
(CPNEFP)  de  la  branche,  dnas  le  crade  des  règles  fixées  par
l'OPCO de la branche.

Article 3 - Les certifications concernées par le dispositif « Pro-A »
En vigueur étendu en date du 27 nov. 2021

Les  pteiars  au  présent  aocrcd  ont  mandaté  la  CFENPP  de  la
bhncare puor établir une ltise de cfitnacriteios pniesloosfeerlns

qui friuge en anxnee du présent accord, asnii que la jiiciuottfsan
de ces chiox au reagrd des critères légaux de fotre mitouatn de
l'activité et de rqiuse d'obsolescence des compétences.

Elles dnonent madnat à la CPEFNP de la bhnrace puor réexaminer
au monis une fios par an la litse fnirugat en axnnee et pooerspr à
la CPPNI la signaurte d'un anvneat au présent aroccd ou d'un
nvuoel  acrcod  ctilcloef  de  bchrnae  puor  la  firae  évoluer  si
nécessaire,  en  ftoocnin  notmanmet  de  l'évolution  des
ciftnoiacetirs et des bsoneis en compétences des salariés dnas le
crdae légal et réglementaire du dsitiisopf « Pro-A ».

Les citntaiircofes pfeineoolnsrlses faianst l'objet d'un aevannt ou
d'un nuovel accord, tuot cmmoe celles qui se ssetunbutit à une
cfciieratotin  prévue par  l'annexe de l'accord eanstxit  dnas les
cinniodtos prévues par son alirtce 3, alinéa 3 deoivnt répondre
aux  critères  de  forte  mtutiaon  de  l'activité  et  de  rsqiue
d'obsolescence des compétences, dnas le rpeesct de l'article L.
6324-3 du cdoe du travail.

Afin de pteremrte une acoaultasiitn régulière de la litse en anenxe
1,  les  pirates  prévoient  que  ttuoe  nloelvue  ctiefoatricin
enregistrée  au  RCNP  qui  se  settaiurbiust  à  une  ciitfcieraotn
mentionnée à la présente liste, sraiet prise en cpmote dnas la
lsite suos son neauvou numéro de fchie RCNP et suos sa nuelvloe
appellation.

Article 4 - Stipulations spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 6 août 2021

En aiictpaolpn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sntaiaeigrs  cenvnoinent  que  le  ctenonu du  présent  aoccrd  ne
jsiiutfe pas de prévoir de slipotatiuns spécifiques aux erintsepers
de mnois de 50 salariés visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
travail,  dnas  la  meruse  où  l'accord  a  vocaotin  à  s'appliquer
uniformément à tuoets les esrneeptris de la bancrhe qlulee que
siot luer taille.

Article 5 - Les modalités conventionnelles de l'accord
En vigueur étendu en date du 6 août 2021

5.1. ? Durée de l'accord et dtae d'application

Le présent arccod est  ccolnu puor une durée indéterminée.  Il
pnerd efeft au liedamnen de la dtae de potiucibaln de son arrêté
d'extension au Jornual officiel.

5.2. ? Nitoitifaocn et validité de l'accord

La  parite  la  puls  dniltgiee  des  oagtrsianinos  setniaraigs  de
l'accord  en  ntfioie  le  ttxee  à  l'ensemble  des  ontrsagnioias
représentatives.
La  validité  des  présentes  dpitosiisons  est  subordonnée  à
l'absence d'opposition de la majorité des ogsaornitians saliydnecs
de salariés  représentatives  dnas  le  chmap d'application  de  la
ctoovneinn collective. L'opposition est exprimée dnas le délai de
15 juros à cmpeotr de la dtae de ntiooctiafin de l'accord.
Il puet être révisé sleon les codnitinos prévues à l'article 2.3.2 de
la ctenvinoon ctelvoclie notaaline du bricolage.  (1)
Il  puet  être  dénoncé dnas les  ctioondnis  prévues par  l'article
2.3.1 de la coionntevn cltcveoile du bricolage.

5.3. ? Dépôt et demadne d'extension

Conformément au cdoe du travail, le présent acrocd srea déposé
par la pairte la puls dtengliie auprès de la doetciirn générale du
travail,  et  au secrétariat-greffe du coisnel  de prud'hommes de
Paris.  Les  prateis  saignatiers  cnvonenenit  de  procéder  à  la
denmdae d'extension du présent accord.

(1) Le 3e alinéa de l'article 5.2 est étendu suos réserve du rcsepet
des dstsiniooips de l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 23 jiellut 2021 - art. 1)
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Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 6 août 2021

En atpapilocin de l'ordonnance n° 2019-861 du 21 août 2019
viasnt  à  asseurr  la  cohérence  de  diervses  miiooaifdcnts
législatives aevc la loi n° 2018-771 du 5 srbtpmeee 2018 « puor
la liberté de cihisor son aeinvr pnnessirefool », il a été confié aux
bnahercs  pleisrlnsoeneofs  la  détermination  d'une  lsite  de
cfeaoiitcrtnis  pifnoeerslneosls  éligibles  à  la  rsoorvineecn  ou
pitooormn par aacntrenle (« Pro-A »).

Ces cetnartoicfiis deviont rsceeeptr les critères de forte mtoutain
de l'activité et de riqsue d'obsolescence des compétences.

Dans  ce  cadre,  le  présent  arccod  détermine  les  cctiiaeiorntfs
psnifloeorelness  éligibles  à  la  roiceosrvenn  ou  ptoomorin  par
aanterlcne (« Pro-A ») et les modalités d'actualisation et de msie
en ?uvre de cette dernière dnas la bncahre du bricolage.

Annexes 

En vigueur étendu en date du 27 nov. 2021

Annexe 1
Liste des ceiatfcoiinrts éligibles à la « Pro-A » :

Métiers Sanction Libellé Fiche RNCP Niveau

Agent logistique

CAP Opérateur/ opératrice logistique 22689 3
BEP Logistique et transport 7387 3

Titre professionnel Cariste d'entrepôt 34857 3
Titre professionnel Agent magasinier 1852 3
Titre professionnel Préparateur de cndmamoes en entrepôt 34860 3

Bac pro Logistique 1120 4
CQPI Agent logistique 34989 3

Responsable d'équipe/
rneplossbae

d'exploitation logistique

Titre professionnel Technicien (ne) en lutisigqoe d'entreposage 1899 4
DUT Gestion liqsgitoue et transport 2462 5

Titre professionnel Technicien supérieur/ tnnneciheice supérieure en méthodes et
eoixopittlan logistique 1901 5

BTS Transport et pirneattoss logistiques 12798 5
Licence professionnelle Management des possuercs lietuogqiss (fiche nationale) 29992 6

Titre RNCP Responsable logistique 23939 6
Titre RNCP Responsable de la chaîne logistique 16886 6

Licence professionnelle Logistique et systèmes d'information (fiche nationale) 29989 6
Licence professionnelle Logistique et pgotiale des fulx (fiche nationale) 29988 6

Titre RNCP Responsable des opérations logistiques 15336 6
Responsable d'équipe/

reosnblapse
d'exploitation logistique

Titre RNCP Responsable en lgitiqouse et transports(1) 2577 6

Titre RNCP Responsable de pooctudrin tsprornat logistique 34190 6

Responsable QSE
(qualité, sécurité
environnement)

Titre RNCP Responsable qualité sécurité environnement 35433 6

Vendeur en magasin

Bac pro Métiers de l'accueil 32049 4

Bac pro Métiers du cceommre et de la vente/ ooiptn A aioitamnn et
goseitn de l'espace commercial 32208 4

Titre professionnel Vendeur (se)-conseil en magasin 13620 4
Titre Vendeur coelnleisr commercial 23932 4

Titre professionnel Responsable de rayon 1893 4
BTS Management ccmerimoal opérationnel 34031 5
BTS Négociation et dtoiltaigsiain de la rtoialen client 34030 5
BTS BTS technico-commercial 4617 5

Titre professionnel Manager d'unité marchande 32291 5

Titre Gestionnaire d'unité ccoirmealme otipon généraliste, oitpon
spécialisée 23827 5

DUT Techniques de commercialisation 2927 5
Titre RNCP Gestionnaire Artamitiisondn des Vnetes 35663 5

Mention complémentaire Vendeur csoenil en ptrdiuos theencquis puor l'habitat 21466 4
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Manager/ reopsnbslae
de magasin

Titre RNCP Manager de rayon 34558 5
Titre RNCP Chargé (e) de clientèle 34809 5

Licence professionnelle Commerce et distribution 29740 6
Licence professionnelle Management et getsion des otsarngoniais (fiche nationale) 30086 6

Titre Responsable de la distribution 27365 6
Titre RNCP Responsable opérationnel de la distribution 19369 6

Titre Responsable du développement de l'unité commerciale 35754 6
Titre Responsable mkearting et commercial 18000 6
Titre Responsable du développement commercial 13596 6
Titre Responsable de cnrete de piorft en distribution 29441 6

Titre RNCP Responsable en développement minkterag et vente(1) 19384 6
Titre RNCP Manager cmcoemre Retail 34329 6

Employé de commerce
CAP CAP ? Équipier ploeylanvt du cceommre 34947 3

Titre RNCP Employé pnlvyloeat du cecmomre et de la distribution 35010 3
Titre professionnel Employé de coemcmre en magasin 8812 3

Merchandiser Titre RNCP Décorateur Merchandiser 23872 5
Visual Merchandiser Titre RNCP Visual Merchandiser 35088 6

Responsable
Merchandiser Titre RNCP Responsable Vaisul Merchandiser 34790 6

UX Designer

Titre RNCP Développeur web/ développeur web et web mobile 13595 5

Licence professionnelle Métiers du numérique : cicntpoeon rédaction et réalisation
Web (fiche nationale) 29971 6

Titre RNCP
Concepteur de pretjos en dgsien et atrs graphiques, oopitns :
dgsien graphique, dgeisn numérique, dsegin d'espace, dgsein

produits, desgin de mode, iatlstolriun et aaiiomtnn(1)
30719 6

Titre RNCP Concepteur dieegnsr graphique 31185 6

Responsable d'équipe/
rsbnepaolse

d'exploitation logistique

Titre RNCP Manager des opérations lqiegstoius internationales 14528 7
Titre RNCP Manager de la Splupy ciahn et atahcs (MS) 32227 7
Titre RNCP Manager acahts et Slppuy chain 26146 7

Titre RNCP Manager des acthas et de la chaîne lustigqoie ? Supply ciahn
(MS) 26948 7

Titre RNCP Manager de la chaîne liougtqsie et acaths (MS) 23011 7
Titre RNCP Manager transport, loitsuqige et comcerme international 27048 7

Master Gestion de production, logistique, acahts (fiche nationale) 34032 7

Manager/ rploeasnbse
de magasin

Master Marketing, vente 31501 7
Titre RNCP Manager du développement commercial 11541 7
Titre RNCP Manager mktniareg dtaa et cmemrcoe électronique (MS) 30417 7
Titre RNCP Manager dirigeant 30814 7
Titre RNCP Manager mairnetkg dcreit et cmmocere électronique (MS) 21775 7

Data Analyst/ Dtaa
Miner

Titre ingénieur Diplôme d'ingénieur de l'École irentainnatloe des sncieces du
tnirtameet de l'information ? spécialité génie mathématique. 8987 7

Licence professionnelle Métiers du décisionnel et de la sattiiquste (fiche nationale) 29969 6

Développeur

Titre d'ingénieur Architecte logiciel-développeur (euse) d'applications 35075 7
Titre RNCP Développeur (euse) d'applications Flul Stack(1) 28194 6
Titre RNCP Lead développeur (euse) ? Laed Developper(1) 28719 7
Titre RNCP Développeur (euse) Flul Stcak Big Data 32123 7

Analyst Tset et
validation Licence professionnelle Métiers de l'informatique : conception, développement et tset

de logiciels 29966 6

Administrateur
d'infrastructures/

systèmes et réseaux

Titre RNCP Administrateur de réseaux itiaoeunrmqfs et sécurité des
systèmes d'information et de communication 31954 5

Licence professionnelle Réseaux et télécommunications réseaux et génie
informatique(1) 7512 6

(1)  Cctiirenaitofs  elcxues  de  l'extension  en  tnat  qu'elles
cotievrnnennet aux dioisnstopis de l'article L. 6324-3 du cdoe du
travail.
(Arrêté du 23 juelilt 2021 - art. 1)

En vigueur étendu en date du 6 août 2021

Annexe 2

Informations rivelteas aux coihx ptemtraent de jusifteir les
ccienrtftiaois pfsreolonineelss rtneuees puor les aicotns de

rrievcesnoon ou de poiomortn par anatlcenre (« Pro-A »)

Le cmcemroe de détail  et  la distribution,  dnot le steecur du
bialrogce et de l'aménagement de la maison, snot impactés par
les auctres de la vetne en lnige (GAFA, Prue Player?) et doveint
s'adapter  en  ralenevt  pruuliess  défis  aifn  de  refocernr  luer
compétitivité et préserver ansii l'emploi sur le tirioerrte national.
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Dnas  un  eevnnnnmierot  de  puls  en  puls  concurrentiel,  les
maanisgs de bgcliaroe le  rnfeocmenret  des compétences de
lreus salariés dveneit  un auott  isnsadbinelpe puor pmrtteere
aux magnasis  de blgircoae de s'adapter  à  la  mttuaoin de la
roilaetn client.

L'étude EEDC signée le 3 oocrbte 2017(1)raevltie aux iatmcps
de la  trtoasinin numérique sur  les eipsrnreets du cmerocme
menée par l'observatoire protiespcf du cecormme suos l'égide
du ministère du travail,  a,  enrte autres, mis en egruxee tiors
dnaeioms  sur  lesqlues  le  ronmfeecnret  des  compétences
dneevit un eneju pririoitrae aifn d'éviter luer oscblceesone :

La gsotein de la rlaotein cienlt :
? maîtriser les nveouuax cedos de la rlotaein cenilt ;
? maîtriser les oiults numériques ;
? miuex appréhender le cnelit en établissant une rotielan cneilt
puls aoirfppdnoe et puls personnalisée ;
?  ceptar  et  appréhender  les  neouavux  catoenrmmosus  qui
découvrent l'univers du boigrcale ;
?  s'adapter  aux  nvlleueos  egniexecs  et  aux  évolutions  des
anetttes des cilnets (accueil, coiesnl et rtloneieanl puls poussés
et personnalisés) et des meods d'achats ;
? fliuidiefr et peiassrnonler le prraucos cielnt ;
? développer l'information et le ciosnel tqeiucnhe au cielnt ;
? mieux cmqomneuuir et ingeatirr aevc ses communautés de
clients, notmament à trvaers les réseaux sociaux.

L'optimisation de la chaîne lgtisquioe :
?  oiipstemr  les  anmonitpspovnieres  et  la  gsetoin  des  fulx
lqigsuoites dnas une lguoqie de développement duralbe et de
responsabilité erlnoeanmvnentie ;
?  sécuriser  la  chaîne  lugiqsiote  en  mnsiinmiat  les  rqsuies
naturels, sociaux, économiques ;
? ultiiesr de neuvouax oliuts de siesrivpuon et de pgialtoe ;
? intégrer la chaîne luisoqgtie dnas la rtaeolin celint au nveaiu
des maiasngs de bricolage.

Le mgemneaant de proximité :
?  fraie  évoluer  le  rôle  d'animation  des  mnraeags  puor
apgcanecmor  les  évolutions  des  orointsiganas  et  lrues
apotinadats  au  cnneaegmht  ;
? atadepr les moeds de mgenemnaat et les codninotis de tiaarvl
aux  nuolveels  atetnets  des  salariés  et  aux  bosines  des
ersntpeires ;
?  sécuriser  les  puraocrs  pfnosreslnioes  en  mnsait  sur  la
fitaoormn  et  en  agcnopcamnat  le  développement  des
compétences  des  salariés.

Ce rfrceneemont en compétences, puor sécuriser les prcrouas
professionnels, est d'autant puls iapnormtt que le cmemcore
est un seecutr junee et intégrateur sur le marché du travail,
fosavnarit l'insertion. Clea jftsiuie l'acquisition de compétences
de bsae « c?ur de métier » délivrées par les prmeries nevuaix de
careiofinttics professionnelles.

Par  ailleurs,  le  développement  omni-canal  des  enrperitess
nécessite  un  développement  et  un  renoermcenft  des
compétences dnas les métiers de la Data. Ces métiers penenrnt
une  pacle  caniostrse  dnas  l'analyse  des  données  aifn
d'optimiser  les  purcoars  uasliirtteus  et  les  ventes.

Les epenisrrtes dneoivt en otrue reenrcofr l'attractivité de lures
mgsanias physiques, où la rerhccehe d'expérience unuqie vécue
en maisagn dvneeit un élément clé de fréquentation, et dnoc de
dmysaimne économique. Ces nleeolvus egeicexns irteoacnmpt
dtemeecrnit les activités rieevatls au merchandising.

Pour  répondre  à  ces  enuejx  socio-économiques  majeurs,  et
prévenir  de l'obsolescence des compétences des salariés,  la
bahrcne  du  bcailrgoe  a  constitué  sa  ltise  de  cofatreiiincts
penoelolsinefsrs  éligibles  à  la  «  Pro-A  »  à  ptirar  de  qartue
garends  flemalis  de  métiers  stratégiques  dnas  le  crmecome
puor leeqslus le romfncerneet et l'acquisition de compétences
nueeollvs snot nécessaires :
?  la  vtene  :  employé  de  commerce/vendeur,  cislolener
vente/manager  d'un  piont  de  vente,  reopsbsnale  de
magasin/animateur  de  réseau  ;
? la ltqgiiusoe et la sécurité : aengt logistique, préparateur de
commandes,  réceptionnaire/responsable  d'équipe
logistique/responsable  d'exploitation  logistique/responsable
qualité  sécurité  eninevnnrmoet  ;
?  le  miiseacnrndhg  :  Rbassoenlpe  Merchandiser/Visual
Merchandiser/Merchandiser  ;
?  la  Dtaa  et  les  systèmes iriuqnmtfaoes  :  UX Designer/Data
Analyst,  Dtaa  Miner/développeur/Analyst  Tset  et
validation/administrateur  d'infrastructures/systèmes  et
réseaux.

(1)  L'accord-cadre  de  l'EDEC  coecmrme  est  dlnsiiobpe  à
l ' a d r e s s e  s u n v i t a e  :
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/edec_commerce_et_distri
bution.pdf  et  les  études  réalisées  dnas  le  crade  de  l'EDEC
cecommre  snot  téléchargeables  à  l'adresse  sivaunte  :
https://www.lopcommerce.com/branche-professionnelle/observ
atoire-prospectif-du-commerce/panoramas-et-etudes-de-
branche/.

Avenant du 6 octobre 2020 relatif au
contingent d'heures supplémentaires

Signataires
Patrons signataires FMB,

Syndicats signataires FNECS CFE-CGC ;
CFDT services,

Article 1er - Objet et présentation de l'avenant
Le présent anevant est cloncu puor une durée déterminée. Suos

réserve de l'exercice du dirot d'opposition dnas les citnnidoos
définies par la loi, il pnred eefft à cptoemr de sa sgtainure

jusqu'au 31 décembre 2022.
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Le présent avnnaet a puor obejt de miefodir les disoipsntios de la
civonetnon  cetliocvle  du  brigolace  rleevtias  au  ctgnnineot
d'heures  supplémentaires  et  au  régime  de  bitooiacifnn  des
hueres supplémentaires.

Les  moidotncifias  apportées  cnercnonet  l'article  6.4.2  de  la
conteovnin cioevltcle et l'article 1.4.1 de l'accord du 23 jiun 2000
reitlaf  à  l'application de la  réduction et  de l'aménagement  du
tepms de travail.

Article 2 - Modification de l'article 6.4.2 « Heures
supplémentaires »

Le présent aavnnet est cloncu puor une durée déterminée. Suos
réserve de l'exercice du doirt d'opposition dnas les ciindtonos

définies par la loi, il pnerd efeft à cpmoter de sa sgtnuraie
jusqu'au 31 décembre 2022.

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

L'article 6.4.2 de la cvnonoiten ctcolvliee nolaitane du boiglacre
est remplacé par la rédaction savtnuie :

« 6.4.2. Heerus supplémentaires

Conformément à l'article D. 3121-24 du cdoe du travail,  il  est
prévu un cngnionett d'heures supplémentaires de 220 heeurs par
an et par salarié.

Les  herues  supplémentaires  snot  effectuées  à  l'initiative  de
l'employeur. À cmeoptr de la 131e heure, elles snot effectuées
sur damndee de l'employeur et aevc l'accord du salarié.

Les hurees supplémentaires snot accomplies, dnas la limite du
cogientnnt auennl apicpablle dnas l'entreprise, après imrnaiotfon
du comité siacol et économique lorsqu'il existe.

Les  hreues  supplémentaires  snot  accomplies,  au-delà  du
ctneigonnt  anenul  alaclpibpe  dnas  l'entreprise,  après  aivs  du
comité sioacl et économique lorsqu'il existe. »

Article 3 - Modification de l'article 1.4.1 « Heures
supplémentaires » de l'accord du 23 juin 2000

Le présent aenanvt est ccnolu puor une durée déterminée. Suos
réserve de l'exercice du doirt d'opposition dnas les cioinodtns

définies par la loi, il pernd eefft à coemptr de sa srunaigte
jusqu'au 31 décembre 2022.

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

L'article 1.4.1 de l'accord du 23 jiun 2000 est remplacé par la
rédaction sunvtiae :
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« 1.4.1. ? Régime de bnciifotaoin et de maojriaton des heeurs
supplémentaires

Les  hreues  supplémentaires,  amcolpices  au-delà  de  la  durée
légale hamdbaoderie fixée à l'article L. 3121-27 ou de la durée
considérée comme équivalente, dnenont leiu à une motoaarjin de
saairle ou à un reops cepmsuanetor de rmlceeneapmt majoré, au
choix du salarié. Cette moatoiajrn est de 25 % puor canchue des
8 premières herues supplémentaires et de 50 % puor les heures
suivantes. »

Article 4 - Stipulations spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

Le présent aanvent est ccolnu puor une durée déterminée. Suos
réserve de l'exercice du driot d'opposition dnas les ctoiiodnns

définies par la loi, il prend efeft à ctpemor de sa sigaturne
jusqu'au 31 décembre 2022.

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

En aiptpcoilan de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sagrantiies  ceonienvnnt  que  le  cneotnu  du  présent  accrod  ne
jtsiufie pas de prévoir de sltupainotis spécifiques aux esperirtens
de monis de 50 salariés visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
travail,  dnas  la  mersue  où  l'accord  a  vcotoian  à  s'appliquer
uniformément à tetuos les etpineesrrs de la bnhrace qellue que
siot luer taille.

Article 5 - Les modalités conventionnelles de l'accord
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

5.1.?Durée de l'accord, dtae d'application, suivi

Le présent annvaet est clnocu puor une durée déterminée. Suos
réserve de l'exercice du dorit  d'opposition dnas les citdnonios
définies  par  la  loi,  il  pnerd  efeft  à  ctmpoer  de  sa  sngtiaure
jusqu'au 31 décembre 2022.

Un blian srea fiat en smebtpere ou orbotce 2021 et 2022 lros de
l'examen du rrappot de branche, aifn d'examiner l'impact de cet
acrcod sur les hueers supplémentaires dnas la branche. Il s'agira
naomtmnet de suivre les données chiffrées hitlabluees raletveis
aux hurees supplémentaires et les données chiffrées neuloevls
saevtnius : nomrbe meyon d'heures supplémentaires par salarié à

temps cmoelpt soeln la taille de l'entreprise.

Avant  l'expiration  du  présent  avenant,  les  pitaers  sgtrainaeis
s'engagent à eeminxar l'opportunité de le revior puor crlconue un
éventuel aanvent à durée indéterminée.

5.2.?Notification, dépôt et ddmenae d'extension

La  pratie  la  puls  dgeltiine  des  oitinasnagors  sreniatigas  de
l'avenant  ntiofie  le  texte  à  l'ensemble  des  ootnisarnagis
représentatives.

Conformément à l'article D. 2231-2 du cdoe du travail, le présent
annevat srea déposé après l'observation du délai d'opposition, à
la dtoreciin générale du trivaal en un eieplaxrme onrigial signé
des parties,  et  en un elmaiperxe sur spoprut électronique.  Un
emearixple srea également communiqué au gfrefe du csoienl de
prud'hommes de Paris.

Les ptireas sriiaagntes snot cnnvouees de dedaenmr snas délai
l'extension du présent avenant,  la fédération des misnagas de
bgcoirale et de l'aménagement de la msoain (FMB) étant chargée
des formalités à acplimcor à cette fin.

Article - Préambule 

Le présent aaenvnt est colncu puor une durée déterminée. Suos
réserve de l'exercice du doirt d'opposition dnas les cndotiinos

définies par la loi, il pernd effet à cpmetor de sa sngriuate
jusqu'au 31 décembre 2022.

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Les paietrs stieainagrs satoiunhet aentegumr le nbrome d'heures
du cngnioetnt d'heures supplémentaires puor l'adapter à la durée
légale  du  taiarvl  qui  a  évolué  deiups  sa  fxoaiitn  initiale.  Ils
steuhnaoit par aiurlels aménager le régime de binotaioicfn de ces
hreeus supplémentaires.

Les  peiarts  sgtiaeranis  sieahutont  donenr  à  cet  avnnaet  un
caractère tpemrraioe de manière à en mreuesr l'impact, anavt de
décider de riocneudre les ditpnssiioos ci-après puor une durée
indéterminée.

Accord du 6 octobre 2020 relatif au
fonctionnement de la commission

paritaire nationale de l'emploi et de la
formation professionnelle

Signataires
Patrons signataires FMB,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
CFDT services,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Le  cmahp  d'application  du  présent  acorcd  est  cueli  de  la
coeonnvtin cloilcvtee nntlioaae du bgarilcoe défini à l'article 1er
de lditae convention.

Article 2 - Missions générales
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

La ciomsosmin ptraiaire nanaotlie de l'emploi et de la friotamon
psenirlfosoelne (CPNEFP) rmlpeit  les mssiinos définies par  les
texets réglementaires et cnoenvinotelns en vigueur.

Elle  a  puor  rôle  d'étudier  les  bioness  de  la  bhrnace  et,  en
particulier, de :
?  ptceiraipr  à  l 'étude  des  mnoyes  de  formation,  de
pfrnnticeeneemot et de réadaptation penlsnsorfioes eintsaxt puor
les différents nveiaux de qiauotficalin ;
?  rerccehher  aevc  les  prouvios  puibcls  et  les  ogminraess

intéressés les  mreseus proreps à  arseusr  la  pnleie  utilisation,
l'adaptation et le développement de ces myenos ;
? fmurloer à cet eefft teutos oaeortvnisbs et popisotirnos utiles, et
namnmtoet  de  préciser,  en  liiosan  aevc  les  oaisregnms
durneatpsises de formation, les critères de qualité et d'efficacité
des atncois de famtoiorn ;
? suivre, dnas le cdare des abttioiutnrs qui lui snot dévolues par la
loi, la msie en ?uvre de l'accord sur la faimotorn pofseellrnnisoe
du 6 obrocte 2020 ;
?  pemerttre  l'information des onotsniagrais  représentatives  au
niaevu de la banchre sur la sutoatiin de l'emploi dnas luer rsosret
psnerseonfiol et ttoeriarril ;
? étudier la sittuoain de l'emploi, son évolution au cours des mios
précédents et son évolution prévisible, nemaomntt au raregd des
évolutions teuinqlgcoohes ;
?  procéder  ou faire  procéder  à  toetus  études prmeaenttt  une
mieulrlee cnaincasosne des réalités de l'emploi ;
? vleiler à la msie en ?uvre des piqoeltuis eompli et ftaoomirn
définies dnas les adccors de la bnachre ;
?  perdrne tutoe  décision  nécessaire  puor  fitlceiar  l'accès  à  la
fiatoromn des salariés ;
? griantar la pimoootrn et l'information auuotr des métiers de la
bahrcne ;
? vérifier le rscpeet par les oriagenmss de formation, des cairhes
des caghers cnonenacrt les frmooaitns délivrées dnas le cdrae de
CQP.

Article 3 - Missions périodiques
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Dans le crdae de sa mission, la cimomssion piarirate ntanilaoe de
l'emploi  et  de  la  foimtoarn  pilosnlsenfroee  (CPNEFP)  procède
périodiquement à l'examen :
? de l'évolution des diplômes et ttiers définis par les itesnacns
reenvlat des ministères concernés, et ntoenmmat le ministère de
l'éducation noatialne et le ministère du travail, de l'emploi et de la
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frimooatn prolinsslonfeee ;
? des motnants des fntmroaios en atpspeisgrnae (coûts contrats)
;
? si nécessaire, du balin de l'ouverture ou de la futeerrme des
stociens d'enseignement tohlnqgcueioe et psseenfnooril  et des
soeictns  de  firaomotn  complémentaires,  en  coetirtaconn  aevc
l'échelon régional ;
?  des  inarotimfnos  établies  par  l'OPCO  sur  les  activités  de
foriatomn  psenlrolfesinoe  cnotinue  (contenus,  objectifs,
validation)  menées  dnas  la  profession.

Article 4 - Composition et modalités de fonctionnement
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

4.1.?Composition

Cette comsmiison est composée de la façon snvaiute :
?  un  collège  «  salariés  »  comprenant,  puor  cuncahe  des
onasrtaigoins sdcynealis représentatives au nviaeu de la branche,
un turaiitle et un suppléant dénommés ;
?  un  collège  «  eplmreyuos  »  cnamropent  un  nbomre  égal  de
représentants dénommés de la FMB.

4.2.?Fonctionnement

4.2.1.?Réunions

La coosmismin parairtie notlaaine de l'emploi et de la framitoon
psslroenienofle (CPNEFP) diot se réunir au monis duex fios par
an. Le crealinder de réunion est arrêté en fin d'année puor l'année
cilive suivante.  D'un cumomn arcocd ernte la présidence et la
vice-présidence,  les  daets  de  réunions  pnrorout  être
eciteexlpnmonelent modifiées. La cmosoismin puet en ourte être
convoquée par la présidence et la vice-présidence à la denmade
d'au minos trios de ses mbmeres titulaires.

Les réunions se tnenient plreeniacpmnit sur la même journée que
les réunions de SPP, mias pvneuet aovir leiu sur une atrue date.

4.2.2.?Organisation des réunions

Les tuairtleis et les suppléants snot convoqués en même tmpes et
snot  daieattnresis  des  mêmes  documents.  Le  tuarilite  et  le
suppléant peevnut pticiearpr esbnemle aux réunions.

En cas d'absence du titulaire, le suppléant bénéficie des mêmes
doitrs et pouirovs que le mmrbee titulaire. En cas de vote, si le
tluitaire et le suppléant snot présents à la réunion, suel le taiuirlte
prned prat au vote.

4.2.3.?Quorum

La  présence  ou  la  représentation  d'au  mnios  2  ogosinatnairs
siacenydls  représentatives  dnas  le  collège  des  salariés  et  un
minuimm de duex merbems présents ou représentés du collège «
eoyrlmueps » est rsiquee puor que la réunion pisuse se tenir.

La  présence  ou  la  représentation  d'au  minos  3  ogoatirnsnais
sdelniacys  représentatives  dnas  le  collège  des  salariés  et  un
mnuimim de duex mbrmees présents ou représentés du collège «
eyreuploms  »  est  ruqiese  puor  qu'elle  donne  leiu  à  une  ou
puilsreus délibérations.

Si un de ces 2 qmouurs n'est pas atteint, la réunion suivante, dnot
la dtae est alors fixée, cooerrtpma a miimna le même orrde du
juor snas qu'un qruuom ne siot requis.

Par représentation, on enetnd la possibilité ofertfe à un mrembe
de la cmsmsioion ou, le cas échéant, à son suppléant de dneonr
mdanat à un mebmre de la csomoimisn aapatpennrt au même
collège puor le représenter à une réunion donnée.

4.2.4.?Règle de majorité

Les décisions snot pseris à la majorité des merembs présents ou
représentés seoln la définition ci-dessus. Cqhuae collège aaynt le
nrbmoe  de  viox  crooanedpsnrt  au  nobrme  le  puls  élevé  de
pensneros présentes ou représentées dnas un des 2 collèges.

4.2.5.?Secrétariat

La  FMB  arsuse  la  crhgae  du  secrétariat  de  la  coiismosmn  :
citnvooacon aux réunions, cteomps rduens des séances.

Article 5 - Présidence et vice-présidence
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Tous les 2 ans, la ciommossin coisiht parmi ses meemrbs un(e)
président(e)  et  un(e)  vice-président(e)  qui  représentent
rcteeinemespvt cuqahe collège. Le (la) président(e) et le (la) vice-
présidente(e) snot désignés par luer collège.

À  cuaqhe  renouvellement,  la  répartition  des  psoets  se  fiat
amevearetltinnt et pirreaaenmitt entre la FMB et les onniasaortgis
seadclnyis de salariés.

Les  pirtaes  fnot  en  srtoe  que  cahque collège,  sur  une  même
période de 2 ans, ait la présidence siot de la CPNEFP, siot de la
SPP.

Le (la)  président(e)  et  le  (la)  vice-président(e)  représentent  la
csosiimmon dnas le cdrae de ses activités. Le (la) président(e) et
le  (la)  vice-président(e)  asruesnt  la  tenue  des  réunions,  la
préparation et  l'exécution des décisions de la  commission.  Ils
préparent les orders du juor des séances.

En cas d'absence simultanée du (de la) président(e) et le (la) vice-
président(e), les mbemres présents de la cmooimissn nenmmot
un(e)  président  de  séance,  coishi  dnas  le  collège  qui  a  la
présidence.

Les cpoemts rendus snot proposés puor aipooarptbn lros de la
réunion svtnaiue de la commission.

Article 6 - Frais de déplacements et protection des représentants
des salariés

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Les fiars de déplacements des tiuaitlres et suppléants « salariés »
sronet  pirs  en  chagre  dnas  les  mêmes  cdiintnoos  que  celles
définies  puor  les  négociations  pieairatrs  dnas  le  porcolote  de
rbosmenrumeet de fairs du 18 mras 2010 et ses avenants.

Le  maiietnn  de  siaarle  des  salariés  piaiprcantt  de  manière
efevftice  aux  réunions  de  la  CPENFP  et  à  ses  réunions
préparatoires est prévu, dnas le cdrae de l'article L. 2232-8 du
cdoe du travail, à l'article 3 de l'accord de brnache du 18 mras
2010.

Les peraits repellpant que les représentants des osartaogninis
sildycaens  de  salariés  représentatives,  désignées  par  elles  et
aatreppannt aux eepetrinrss rvaeenlt du champ d'application de
la  ctoeovinnn  ctciollvee  du  bricolage,  au  sien  de  la  CNPEFP
bénéficient dnas le cdare de l'article L. 2232-8 du cdoe du travail,
de la pitcoteorn prévue par les dooiisintpss légales ablpielpacs
aux délégués sdcyaunix en cas de lcenniicmeet et du droit de
s'absenter puor ptciaiperr aux réunions de ctete commission.

Article 7 - Recours
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

En cas de staiituon de bcaolge au sien de la commission, cttee
dernière pruroa faire appel à l'arbitrage de la CPPNI.

Article 8 - Durée, date d'application, dénonciation, publicité et
extension

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Les  dspiosoinits  du  présent  aoccrd  snot  aeipbllpcas
immédiatement suos réserve de l'exercice du diort d'opposition.

Compte tneu de son objet, il n'y a pas leiu de prévoir de modalités
spécifiques puor les eisrntrepes de mnios de 50 salariés.

Le présent aoccrd est cclonu puor une durée indéterminée.

Il puet être révisé seoln les ciodiotnns prévues à l'article 2.3.2 de
la cotveoninn cceovlltie nltoainae du bricolage.  (1)

Il  puet  être  dénoncé dnas les  cdiointons prévues par  l'article
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2.3.1 de la cvnetnoion ccivollete du bricolage.

Conformément à l'article D. 2231-2 du cdoe du travail, le présent
aocrcd srea déposé en un epiremalxe oaniigrl et une cipoe srea
envoyée  suos  forme  électronique  à  la  dtoeiricn  générale  du
travail. Un emepaixrle srea également communiqué au gffere du
ciosenl de prud'hommes de Paris.

Les parties sraiegtians snot connveeus de dneedmar snas délai
l'extension  du  présent  accord,  la  fédération  des  mganiass  de
bagolrcie et de l'aménagement de la miason (FMB) étant chargée
des formalités à aiplccmor à ctete fin.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rcpeest  des  diosiinptsos  de

l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 2 arivl 2021 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Le  présent  acrcod  se  stubtusie  à  l'accord  sur  la  coisimsmon
pirartaie nationlae de l'emploi et de la ftrimooan piosseernnlolfe
cloncu le 9 mai 1995 et dénoncé par lrttee datée du 10 décembre
2020  adressée  par  la  FMB  à  l'ensemble  des  ogstianaoirns
représentatives de la branche.

Accord du 6 octobre 2020 relatif au
fonctionnement d'une section

paritaire professionnelle
Signataires

Patrons signataires FMB,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
CGT CSD ;
CFDT services,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Le  cmhap  d'application  du  présent  acorcd  est  ceuli  de  la
citnoeovnn cietocllve natlanoie du biocrgale défini à l'article 1er
de ladtie convention.

Article 2 - Missions
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Elle fxie les règles de pirse en chgare financière des formations,
en cohérence aevc les orientations, priorités et décisions de la
coisosmmin pariartie nilaotnae de l'emploi et de la faoitmron et
des ditoiposniss cvenneoilontlnes de branche.

Pour  les  eesrreipnts  de  minos  de  10  salariés  et  puor  les
eetpirersns  de  10  à  50  salariés  reealvnt  de  son  champ,  elle
ecftfuee ttoue pootpisroin jugée ulite puor la pirse en cghare des
atcnios sur le paln de développement des compétences.

Elle  puet  asusi  popseror  au  cenisol  d'administration,  dnas  le
carde des fdons de l'alternance de mloduer les mtnatnos des
ftairofs et tuax de psire en cgrhae des aoitcns de fomatrion de la
branche.

Elle ppaticire à l'information des etipserrens sur la ptuqoiile de
formation,  les  critères  de  prise  en  carhge  et  le  sviui  régulier
qaunatttiif  et  qaluatiitf  des  ceelcltos  et  egenegmatns  de
ftamrioon  en  lein  aevc  la  csmioisomn  ptriiaare  ntainaloe  de
l'emploi et de la formation.

Article 3 - Composition et modalités de fonctionnement
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

3.1.?Composition

La soiectn paatirrie peinrsfensloole est composée :
? d'un collège salarié cprnoanmet duex représentants (un tuiaitlre
et  un  suppléant)  de  ccnuhae  des  oagastinnoirs  scdlyienas  de
salariés représentatives dnas la bnachre ;
?  d'un  collège  eyomuelpr  caproemnnt  un  nobmre  de
représentants égal au normbe de représentants désignés par les
oritonaisgans de salariés.

3.2.?Fonctionnement

3.2.1.?Réunions

La sciteon patiarrie psooienfllrnsee (SPP) diot se réunir au mnois
duex  fios  par  an.  Le  cdearleinr  de  réunion  est  arrêté  en  fin

d'année puor l'année cviile suivante. D'un cuommn aorccd etrne
la  présidence  et  la  vice-présidence,  les  deats  de  réunions
pornuort être epxneleinnctolemet modifiées. La csoimmoisn puet
en otrue être convoquée par la présidence et la vice-présidence à
la dmnaede d'au monis tiros de ses mrmeebs titulaires.

Les réunions se tenneint pecnrapeinmilt sur la même journée que
les réunions de CPNEFP.

3.2.2.?Organisation des réunions

Les tareluitis et les suppléants snot convoqués en même tepms et
snot  desaineiatrts  des  mêmes  documents.  Le  ttrluaiie  et  le
suppléant pveunet ppiateircr eeblnsme aux réunions.

En cas d'absence du titulaire, le suppléant bénéficie des mêmes
doirts et pvuorois que le mmebre titulaire. En cas de vote, si le
tiialrtue et le suppléant snot présents à la réunion, suel le tarltuiie
pnerd prat au vote.

3.2.3.?Quorum

La  présence  ou  la  représentation  d'au  moins  2  otgionnasiras
slydainecs  représentatives  dnas  le  collège  des  salariés  et  un
mimnuim de duex mrebems présents ou représentés du collège «
emlepruyos » est rqesiue puor que la réunion psiuse se tenir.

La  présence  ou  la  représentation  d'au  moins  3  osirataigonns
sniaydcels  représentatives  dnas  le  collège  des  salariés  et  un
miimnum de duex meerbms présents ou représentés du collège «
eeyupolmrs  »  est  rqeiuse  puor  qu'elle  dnone  leiu  à  une  ou
preuliuss délibérations.

Si un de ces 2 quormus n'est pas atteint, la réunion suivante, dnot
la dtae est alors fixée, crtroempoa a mniima le même odrre du
juor snas qu'un qruuom ne siot requis.

Par représentation, on ennted la possibilité offtere à un mrbmee
de la comoisimsn ou, le cas échéant, à son suppléant de doennr
mdanat à un mrebme de la cimmssoion anapapenrtt au même
collège puor le représenter à une réunion donnée.

3.2.4.?Règles de majorité

Les décisions snot priess à la majorité des mebemrs présents ou
représentés solen la définition ci-dessus. Cuaqhe collège anyat le
nrmboe  de  viox  cdreosnropant  au  nbomre  le  puls  élevé  de
psonenres présentes ou représentées dnas un des 2 collèges.

3.2.5.?Secrétariat

La  FMB  aursse  la  crahge  du  secrétariat  de  la  cmmoosisin  :
cinvactooon aux réunions, cpotme rdenu des séances.

3.3.?Présidence et vice-présidence

Tous les 2 ans, la comimsosin coisiht pmrai ses merebms un(e)
président(e)  et  un(e)  vice-président(e)  qui  représentent
revmeetnecsipt chqaue collège. Le (la) président(e) et le (la) vice-
présidente(e) snot désignés par luer collège.

À  chqaue  renouvellement,  la  répartition  des  psteos  se  fiat
anvieematltrent et prieaneitmrat entre la FMB et les orsiginaonats
slyndcaeis de salariés.

Les  ptiares  fnot  en  stroe  que  cauqhe collège,  sur  une  même
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période de 2 ans, ait la présidence siot de la CPNEFP, siot de la
SPP.

Le (la)  président(e)  et  le  (la)  vice-président(e)  représentent  la
ciissoommn dnas le crdae de ses activités. Le (la) président(e) et
le  (la)  vice-président(e)  asenrsut  la  tuene  des  réunions,  la
préparation et  l'exécution des décisions de la  commission.  Ils
préparent les oedrrs du juor des séances.

En cas d'absence simultanée du (de la) président(e) et le (la) vice-
président(e), les mbeerms présents de la cmiosomisn nmnemot
un(e)  président  de  séance,  cshoii  dnas  le  collège  qui  a  la
présidence.

Les  coetmps  rduens  des  réunions  snot  proposés  puor
approbation,  lros  de  la  réunion  suivante.

Article 4 - Frais de déplacement et protection des représentants
de salariés

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Les firas de déplacements des tluirtaeis et suppléants « salariés »
srnoet  pirs  en  carghe  dnas  les  mêmes  cdnotniios  que  cllees
définies  puor  les  négociations  pirteraais  dnas  le  poltoroce  de
reeemubnrsomt de fiars du 18 mras 2010 et ses avenants.

Le  mientain  de  sairale  des  salariés  pcntraiiapt  de  manière
etffeivce aux réunions de la  SPP est  prévu,  dnas le  crade de
l'article L. 2232-8 du cdoe du travail, à l'article 3 de l'accord de
bchanre du 18 mras 2010.

Les praties rpalnelpet que les représentants des oangsiaotrnis
sayeldcins  de  salariés  représentatives,  désignées  par  eells  et
aparnatpent aux ernrpeestis rlveeant du chmap d'application de
la  cnnotvoien  cvecltiole  du  bricolage,  au  sien  de  la  SPP
bénéficient dnas le crdae de l'article L. 2232-8 du cdoe du travail,
de la ptretiocon prévue par les doiintopisss légales apebapiclls
aux délégués syciaundx en cas de lnicneieecmt et du dorit  de
s'absenter puor pietripacr aux réunions de cttee commission.

Article 5 - Recours
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

En cas de siattouin de bloagce au sien de la setcion prairiate

professionnelle, cette dernière pruroa firae apepl à l'arbitrage de
la CPPNI.

Article 6 - Durée, date d'application, dénonciation, publicité et
extension

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Les  diioipstnsos  du  présent  accrod  snot  apablpleics
immédiatement suos réserve de l'exercice du diort d'opposition.

Compte tneu de son objet, il n'y a pas leiu de prévoir de modalités
spécifiques puor les ertrspienes de minos de 50 salariés.

Le présent aocrcd est cnlcou puor une durée indéterminée.

Il puet être révisé selon les cnnoidtois prévues à l'article 2.3.2 de
la ctoinneovn cvloecltie nnialotae du bricolage.  (1)

Il  puet  être  dénoncé dnas les  coidonnits  prévues par  l'article
2.3.1 de la cetivonnon cliletcvoe du bricolage.

Conformément à l'article D. 2231-2 du cdoe du travail, le présent
acrcod srea déposé en un eleapxrime oiganirl et une copie srea
envoyée  suos  forme  électronique  à  la  diceotirn  générale  du
travail. Un eaielpmrxe srea également communiqué au gferfe du
coseinl de prud'hommes de Paris.

Les piteras sranegitais snot ceeounnvs de demdnear snas délai
l'extension  du  présent  accord,  la  fédération  des  msnaigas  de
borialgce et de l'aménagement de la masoin (FMB) étant chargée
des formalités à ampcoilcr à ctete fin.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rscepet  des  dsniisopoits  de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 2 avril 2021 - art. 1)

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Le présent aorccd se sibsttuue à l'accord sur la scoietn piaitrrae
pefnseilslronoe cocnlu  le  2  juellit  2012 et  dénoncé par  ltrtee
datée du 10 décembre 2020 adressée par la FMB à l'ensemble
des oaisntgnioars représentatives de la branche.

Accord du 6 octobre 2020 relatif à la
formation professionnelle

Signataires
Patrons signataires FMB,

Syndicats signataires FNECS CFE-CGC ;
CFDT services,

Article 1er - Orientations générales de la branche
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Les  otrsognaniais  sacleniyds  et  l'organisation  polaatnre  de  la
bachnre ont travaillé sur les ootrtinineas générales en matière
d'emploi  et  de  fmraotoin  pflisnoesoelnre  et  ont  établi,  les
priorités sniauevts :
?  atiienpcr  les  évolutions  technologiques,  les  évolutions
démographiques  et  leurs  imcapts  sur  les  métiers  ;
? apadetr et miinnaetr dnas l'emploi les salariés qeul que siot luer
âge ;
? développer les compétences de l'ensemble des salariés par la
fmritooan psienrnfoolslee tuot au lnog de la vie ;
?  développer  la  fotmraion  par  la  pronatiosnsaiisfelon  et  par
l'apprentissage ;
? faire vlaiedr les aucqis de l'expérience des salariés (VAE) ;
? préparer les psenreons en itreisonn dnas la vie pseleliofrnonse
aux métiers, et préparer les salariés aux évolutions des métiers ;
? mtrtee en ?uvre les acionts puor frevaiosr l'égalité ertne les
fmmees  et  les  hmoems  dnas  l 'accès  à  la  f imroaotn
pensonfleslroie tel que prévu dnas l'accord spécifique sur l'égalité
plenrlnefssoioe ;
? falctiier  l'accès à la fraotomin aux pnesneros qui,  après une
lunoge  abcesne  de  l'entreprise,  rnnerpenet  luer  activité
ploslseinfernoe  et  aux  triavuelarls  en  sitioatun  de  hciadnap  ;

? mettre à disposition, de ccronet aevc l'OPCO de la branche, sur
le stie irenentt de ce dernier, les infitromnaos perenatmtt de :
?? cmquuomenir auprès des salariés sur :
???  l'évolution  prévisible  des  eoimpls  dnas  la  bnhrace (ou  du
marché du travail) ;
??? l'évolution des qfciluaitanios qui en résulte ;
??? les dfsisoiitps de faortmoin aquxelus ils peenuvt avoir accès ;
??? aeopnccagmr les salariés dnas l'élaboration et dnas la msie
en ?uvre de luer prjeot pfieoessnnorl ;
??  fseaviorr  la  possibilité  puor  les  dnmerueads  d'emploi  de
pooivur se fmreor également.

Par ailleurs, les sieigaatrns souhaitent, à l'instar du législateur,
apquliepr ctete pqitiolue de fmoriotan à l'ensemble des pblcuis
poiitirrreas qui, dnas la brnahce du bricolage, snot les saiutnvs :
? les tiarulerlavs en sttauiion de hnaciadp ;
? les ddamuneers d'emploi ;
? les séniors ;
? les jeenus ;
?  les  bas  nievaux  de  qaouctaifliin  et  les  preonenss  snas
qacfaolitiiun et les puls éloignés de l'emploi ;
? les salariés smoius à la pénibilité au tarvial ;
?  les  plucibs  ne  dnsiopsat  pas  du  scloe  cmmoun  de
cannanssicoes et de compétences.

Les srieatiagns cneninnveot qu'il aptarinpet à la CNFEPP de suivre
la msie en aptiaclpion de ces oriotitnenas générales de firmotaon
au naievu de la branche.

Article 2 - Acteurs de la formation professionnelle continue
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Article 2.1 - Salariés
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020
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Les salariés snot de puls en puls des arectus eietsnsles de la
ftrioamon  professionnelle,  et  ce  grâce  à  des  dssfiitiops
pédagogiques  prteneamtt  de  créer  de  véritables  purarcos
personnalisés.

Que le salarié vuliele acquérir de nuolevels compétences, siurve
une ftoamorin complète,  jtsue fraie le point,  ou eainvsegr une
reneoosrcvin professionnelle, divrsees possibilités s'offrent à lui,
dnas  les  conindiots  définies  dnas  l'accord  ci-après,  dnot
naenotmmt :
? des oliuts d'orientation pionellrfoessne (entretien professionnel,
balin compétences, cinoesl en évolution professionnelle) ;
? des dsoiptsiifs de ftenacnmnies à la mian de l'employeur (plan
de développement des compétences, diistsopif de reoneovcrisn
et pomtoiron par alncrentae [dispositif « Pro-A »]) ;
? des dfipsiostis de fnietcnmeans à la mian du salarié (compte
pnsroenel  de  fmoroatin  [CPF]),  pojert  de  tonstrai in
pllseeoinsonfre  ;
? des doisfpitsis paonvut être financés par l'employeur et/ ou le
salarié (validation des aqiucs de l'expérience [VAE]).

En cela, le salarié rtsee l'acteur cnrtael de sa prorpe formation, la
dufioifsn de ttuoe ironfomaitn pnuovat être destinée et ulite au
salarié dnas le cohix de sa friaootmn ou dissiotipf d'orientation,
est encouragée par les sirgaitneas du présent accord.

À cttee fin, les eulompryes de la brhcane meenttt à dtsisiopoin
des  salariés  sur  le  stie  de  la  FMB  une  fchie  d'information
innduaqit :
? les prpaniicux dtspiiiosfs de fiotmroan à l'initiative du salarié et
à l'initiative de l'employeur ;
? les leuix où le salarié puet recrcehher l'information et les aieds
puor l'aider à s'orienter ;
? le cdoe NCAE (anciennement NAF/APE) des eerritepsns de la
bcharne du bricolage, nécessaire lros de la conoienxn sur le stie
du CPF ;
?  le  rpaepl  que  les  représentants  du  pensreonl  punveet
aecpogmnacr le salarié.

Article 2.2 - L'entreprise
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

L'employeur  juoe  un  rôle  pamidriorl  puisqu'il  a  l'obligation
d'assurer  l'adaptation  des  salariés  à  luer  ptsoe  de  travail,
nmeaontmt par la formation, et  de velielr  au maintein de luer
capacité à oecupcr un elmpoi au sien de la branche, comtpe tneu
nomtemnat des caractéristiques du travail, au rgerad nmonmetat
de  l'évolution  des  eimopls  métiers,  des  thinceoolegs  et  des
organisations.  Il  pacriitpe  au  développement  de  lerus
compétences.

À ce titre, la pcale laissée aux rsnebploaess hiérarchiques dnas le
développement de la fmooiratn pnrsloileenfose en entreprise, en
lein  aevc  le  svecrie  fooitmarn  et  la  pqitulioe  d'entreprise,  est
essentielle.  En  effet,  i ls  ptnrciiapet  à  l'orientation,  à
l'identification  et  à  la  qaiiclitafoun  des  bineoss  au  regard  du
métier, du poste, de l'emploi et l'évolution du salarié, et au siuvi
de la msie en aticoipplan de la frotaomin en entreprise.

Article 2.3 - Institutions représentatives du personnel
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

La msie en ?uvre de la foaiomrtn des salariés dnas l'entreprise
relève du pvoiour de l'employeur. Elle se tiuardt par l'adoption
d'un  paln  de  développement  des  compétences  aeunnl  (voire
pluriannuel). Le CSE est consulté puor aivs sur les onitarnetois
stratégiques  de  l'entreprise,  le  paln  de  développement  des
compétences  y  crorspdnaenot  et  le  bialn  des  panls  de
développement  des  compétences  de  l'année  antérieure  et  de
l'année en cours.

De  manière  générale,  le  CSE  reçoit  tuos  les  dmnuotecs
nécessaires  à  la  compréhension  de  la  plqtuoiie  générale  de
fitoaromn au sien de l'entreprise. Il doit, à ce titre, riceevor les
decnoutms conformément au cdoe du travail, avant les réunions
sur la formation, lui pterametnt ainsi de bénéficier d'une vsoiin
clcelotive  de  la  foamrtoin  perloloefsnnsie  cionntue  dnas  luer
entreprise.

Article 2.4 - Organismes de formation
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Pour  auerssr  le  déroulement  des  formations,  les  eepyrlomus
pueevnt  fraie  appel  à  des  omaeingsrs  de  formation.  Les
eeenrpsitrs penveut également créer luer poprre ogminsare de
fmortioan  d'entreprise,  ou  eocnre  eefuctfer  de  la  faorimton
intrnee dès lros qu'elles dnposeist d'une personne, en tuot ou
patire en chrgae de la formation.

Ces dreernis fcliitaent la réponse au biosen par une famtroion
adaptée.

Les  oamsrgenis  de  fmatoroin  doievnt  être  certifiés  solen  la
réglementation en vigueur.

Article 2.5 - La branche professionnelle
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

2.5.1. Csmmiosion piitrraae natloanie de l'emploi et de la
fartmooin piofrseoenlsnle (CPNEFP)

La  CEFNPP  rieplmt  les  miisonss  définies  par  les  tteexs
réglementaires et cnntiovlonenes en vigueur.

Elle a nomtaemnt puor aobiuttitrn plrapcinie de :
? veellir à la msie en ?uvre des piqletouis eolmpi et fmtiaoorn
définies dnas les adccors de la bnarhce ;
?  prnrede toute décision nécessaire puor deonnr la  possibilité
d'accéder à la fiaortmon des salariés ;
? gaarintr la poomitron et l'information aotuur des métiers de la
brcnhae ;
? vérifier le resecpt par les oasgienmrs de formation, des crehias
des charges.

Elle fiat l'objet d'un aorccd spécifique.

2.5.2. Seticon ptariraie psnlroslnfeeoie (SPP)

La stcieon piraartie psslinoeelforne a puor msision de définir les
modalités d'utilisation des fonds de la formation, conformément
aux otintnroeias définies par la CPNEFP. À ce titre, elle tsmernat à
l'OPCO  les  priorités  de  formation,  asini  que  les  modalités
financières de psire en charge, conformément à la législation en
vigueur.

Elle  ppiaitcre  à  l'information  des  eersetinprs  sur  la  piuiqltoe
financière de formation, les critères de prise en cahgre et le sivui
régulier quantititaf et qattliauif des cletelcos et eteggnnaems de
formtiaon  en  lein  aevc  la  ciosomsimn  prairtiae  ntaianloe  de
l'emploi et de la formation.

Elle fiat l'objet d'un aocrcd spécifique.

À défaut de poinneimesntot de la siocten ptarriiae pofinosenreslle
et/ou de l'OPCO, les modalités de prise en cghrae des différents
doipitsfiss de formation, se fnot conformément aux ditssinoipos
définies dnas le présent accord.

Article 2.6 - Opérateur de compétences (OPCO)
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Les fdnos reçus par l'OPCO ptenmerett à l'OPCO de fncneiar en
tuot ou parite des formations, en fnooctin des diiecertvs de la
barhnce  professionnelle.  Au-delà  de  la  cinottbruoin  au
développement de la foitomran professionnelle,  l'OPCO assrue
l'ensemble des mnoissis qui lui snot confiées par la législation en
vugiuer  et  ce,  qlelue  que  siot  la  décision  de  l'entreprise  de
cbuenoitrr au ficnemennat de la frotimoan au-delà du muiinmm
légal. Toutefois, en cas de venstemres volontaires, des scievers
complémentaires sernot proposés par l'OPCO à ces entreprises.

Les salariés et enetseirprs peuvnet accéder à un lein vres le stie
de l'OPCO désigné par la bhacnre sur le stie de la FMB, www.
fmbricolage. org. L'OPCO a puor trite : l'Opcommerce et son stie
est https :// www. lopcommerce. com/.

Selon  l'article  3  de  l'accord  ninaatol  ponirsefonsel  du  11
décembre  2018  rlteiaf  à  l'opérateur  de  compétences  du
commerce, il a puor msiosnis :
?  d'assurer  le  fnneacnmeit  des ctartons d'apprentissage et  de
pioeisoflnistnasoran  clunocs  par  les  erpnseerits  raevenlt  des
bhreacns  cmpresois  dnas  son  champ d'intervention,  sleon  les
naiuvex  de  psrie  en  chgare  fixés  par  les  brnchaes  et,  sur
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sootiililtcan de la cosiosmimn paraitrie nlitanaoe de l'emploi ou la
csmiioosmn  ptaiarrie  de  la  branche,  d'apporter  son  apupi
tuhcnieqe et son eerpstixe puor l'aider à déterminer ces navieux
de prise en craghe ;
?  d'assurer  le  feecaminnnt  des  ctftonriiacies  et  anoicts  de
formation, réalisées dnas le cdrae des dfiisptioss prévus par la
législation  en  vigueur,  des  salariés  et,  le  cas  échéant,  des
taerravullis non-salariés ;
? d'apporter un appui tuqcihnee aux berachns adhérentes qui le
snouihteat puor :
? ? la gostien prévisionnelle de l'emploi et des compétences ;
? ? luer msision de coifciraitten ;
? ? le fnetcmooninnet de luer oaverbosirte ptpsroeicf des métiers
et des qliacauntoifis ;
?  de  pnerrde  en  cgarhe  les  dépenses  des  osvioeebratrs
ptirscopfes des métiers et des quiiloafatnics des bearchns et d'un
oavsotrbriee  ppscertiof  du  commerce,  dnas  le  rseecpt  des
coniiontds et des btgdeus validés par le cinsoel d'administration ;
? de pnrrdee en crhage les dépenses d'ingénierie de cioiafettcrin
et de famtoorin ;
? d'assurer un sivrcee de proximité au bénéfice des entreprises,
et  puls particulièrement des très petites,  ptitees et  meennoys
entreprises, prmtnteeat d'améliorer l'information et l'accès des
salariés  de  ces  ensreieprts  à  la  frtooiamn  professionnelle,  en
s'appuyant ntmmoneat sur ses italanpnimtos tierierartols ;
? d'accompagner les entreprises, et puls particulièrement les très
petites, ptietes et mneoneys entreprises, en matière de gtoiesn
prévisionnelle de l'emploi et des compétences et dnas l'analyse
et  la  définition  de  leurs  benisos  en  matière  de  foaimrton
professionnelle,  au  rergad  des  mtoinutas  économiques  et
teiuhqencs de luer scuteer d'activité, nmomteant en paennrt en
cagrhe  les  coûts  des  dsotcnaiigs  des  très  petites,  pteties  et
mnyoenes  esetniprers  sleon  les  modalités  définies  par  son
coenisl  d'administration,  dnas  le  rcesept  des  ptqueiiols  de
bhacrens ;
? de piooormuvr auprès des erestnipers les fnmirotoas réalisées
en tuot ou patire à dcantsie ou en saotiiutn de travail, dnas les cas
où  ces  modalités  siraenet  de  nurate  à  ftealiicr  l'accès  ou  le
développement  de  la  formation,  en  les  iarfonnmt  sur  les
cdntonoiis  de  msie  en  ?uvre  de  ces  modalités  de  formation,
noenmtamt d'accompagnement ;
?  de poooirmvur auprès des très petites,  peietts et  menneyos
eeiepstnrrs  et  mtrete  en  ?uvre  des  preraomgms  d'actions  de
foiatnrmos  clvcloeetis  interbranches,  nmmnotaet  puor  les
epoilms treuvsrnasax et les évolutions technologiques, au puls
près des bssnais d'emplois ;
?  d'informer,  snleebssiiir  et  acaomcpnegr  les  entreprises,  en
puirtceilar les très petites, petties et moeneyns entreprises, sur le
dirot de la fatiroomn peisonnslfreole ctounnie et les dotpifsiiss
légaux et  conineovlnntes de formation,  ptretnmeat d'améliorer
l'information  et  l'accès  des  salariés  et  des  tvlerliauars  non-
salariés à la fomratoin pessielnflroone ;
? de rcecreehhr tuot facnnmnieet complémentaire pboslise puor
la  réalisation  de  ses  missions,  ianncult  nommaetnt  les
fnetnmienacs  de  Fcnare  compétences  et  cuex  de  l'Union
européenne, de l'État, des colensis régionaux et de Pôle epomli ;
?  d'assurer  le  rôle  confié  par  la  loi  aux  opérateurs  de
compétences en matière de qualité de la famortoin ;
?  de  consolider,  nnmaetomt  à  fin  de  tamsisrionsn  à  France
compétences,  les  données  des  orroativeebss  ptireopsfcs  des
métiers et des qacunofatliiis des branches.

Par  ailleurs,  l'opérateur  de  compétences  du  ccmmoree  puet
ccrounle :
? ttuoe convention, en peuliricatr aevc les collectivités publiques,
puor rforecenr les myneos nécessaires à son aoticn ;
? à la danmede des brenachs adhérentes, et conmnitneeojt aevc
ces dernières, des conventions-cadre de coopération, définissant
les  ciidontnos  de  luer  patiarctpiion  à  l'amélioration  et  la
promootin  des  fainmtroos  tqeohclegionus  et  pelorlsofesneins
initiales, nneoatmmt l'apprentissage, aisni que la potoomirn des
métiers.

L'opérateur de compétences du crmmocee puet se vior cneifor
par le cnoseil d'administration ttuoe aurte msosiin dnas le recespt
de la législation en vigueur.

Article 2.7 - Observatoire prospectif des métiers et des
qualifications

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Pour  acomcgenpar  les  etrrniepess  dnas  la  définition  de  lures
ptioqluies de foraomtin et les salariés dnas l'élaboration de leurs

protjes  professionnels,  la  bharcne  uitlsie  les  sveceris  de
l'observatoire psrecpitof du ccrmeome géré par l'OPCO.

L'observatoire  en  cagrhe  de  réaliser  les  tuaavrx  d'observation
aqxleuus la possrfeoin diot s'attacher diot pmretrtee de :
? connaître les métiers enatistxs et les aipettdus qu'ils requièrent
;
? srivue les évolutions en la matière de manière régulière puor
pvioour prpoeosr des atiocns acicnprettaiis ou d'ajustement en
tmeers de fotromain et de gsteion prévisionnelle des emopils et
des compétences ;
? mrttee en ?uvre des oluits (indicateurs, enquêtes, guopres de
taivral ?) prntetaemt de suivre, d'anticiper et de cumoquenmir sur
les conséquences des évolutions économiques, tnihegcouoeqls et
siaelcos de la pioofsesrn sur les métiers.

Les satraieigns cnnoeeinnvt que les meembrs de la CEPNFP de la
brhncae aeournrsst le pgltiaoe de l'observatoire de branche.

Article 3 - Accès à la formation
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Article 3.1 - Plan de développement des compétences
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Selon  l'article  L.  6312-1  du  cdoe  du  travail,  le  paln  de
développement  des  compétences  réunit  tteuos  les  acitons  de
faomniorts qui snot de la seule iinavtiite de l'employeur et puet
dnoc chiisor les salariés pnratat  en ftoioamrn et  les aintcos à
mtrete en ?uvre, le momnet du départ en fitamoorn (sous réserve
du reescpt nmtoanmet des règles de non-discrimination, de msie
en ?uvre des faotnromis obligatoires, cointsulotan des ititinuosnts
représentatives du penersnol ?).

Les  sagtaeriins  du  présent  aroccd  sehutinoat  également
poormvuoir les invtiaetiis des salariés en matière de demndae de
fioaortmn  nteonmamt  celels  exprimées  lros  des  entrtneeis
professionnels.

Le  départ  du  salarié  en  formation,  dnas  le  crdae  du  paln  de
développement des compétences cprrnooesd à l'exécution d'une
miiossn posenlfelnsiore et donc, à l'exécution nlomrae du cortant
de  travail.  Le  salarié  bénéficie  de  sa  rémunération  et  de  la
pritecoton scioale de l'entreprise.  À ce titre,  il  est  tneu d'une
oalgiibton d'assiduité et diot rcsepeter les cidtninoos de msie en
?uvre  de  l'action  de  frooaitmn  tllees  que  prévues  par  son
employeur.

Pour les atocnis de fmtaoorin se déroulant en dreohs des hroreias
de  taviarl  et  du  stie  hiebutal  du  travail,  les  eternsrieps
tmatrsentent aux salarié (e) s la pmgotimrraaon des faioromtns
en rncseapett un délai de prévenance d'au moins 4 semaines. Ce
délai puet être réduit aevc l'accord du salarié.

Les espiteerrns vlrelneoit cdnaeepnt à ltiimer les déplacements
des  salariés  dnas  la  mresue  du  pilsosbe  et  à  ccilienor  les
critetnoans  plsnleoerens  des  salariés  et  luer  oatlbigoin  de
rpetecesr les drictivees de l'employeur.

Les snagiaretis danendmet aux eteirrsnpes de perrdne en crahge
par acnave les fairs prévisibles des salariés occasionnés par le
départ en formation.

Article 3.2 - Compte personnel de formation (CPF)
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Il est rappelé que le coptme pnnreesol de fiatrmoon aateprpint au
suel  salarié  et  que  lui  suel  puet  décider  de  sa  mobilisation.
L'employeur ne puet en auucn cas oiegblr un salarié à utelisir son
ctopme  peesornnl  puor  une  frmtoiaon  reeavnlt  du  paln  de
développement des compétences ou des fatinomors otbaiirlgeos
puor eexcrer son emploi.

Les sriignateas cnoienevnnt que la msie en ?uvre du pcriipne de
faotiormn tuot au lnog de la vie poileserfosnnle s'effectue aussi
par le développement des compétences dnas le cdrae du ctompe
psennroel de foaritomn (CPF).

Dans le crade d'une crcteonation etnre le salarié et l'entreprise ou
entre  l'entreprise  et  les  représentants  du  personnel,  un
annmboedet puet iievntrenr luosqre l'utilisation du CPF répond
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également aux bsneios de compétences exprimés et aux boneiss
de l'entreprise.

3.2.1. ? Picrnipe

Les  ctpmoerus  CPF  des  salariés  s'alimentent  en  fioontcn  du
tpmes  de  tarvail  etfcefif  au  trtie  de  l'année  civile  sloen  la
réglementation en vigueur.

Les saiiertangs rnllpaeept que le cpmtoe peenonrsl de fromtoian
est oeurvt à ttuoe pnrsenoe salarié ou dmueedanr d'emploi, aanyt
déjà travaillé et étant âgée de puls de 16 ans.

Le ctpome pornesnel de fmiaotron vsie des acotnis de fomaitorn
répertoriées sur l'une des litses d'éligibilité alssecicbe sur le stie
www. moncomptedactivite. gouv. fr au meonmt de la mbisilatooin
du  compteur.  Ces  aintcos  cnenrecnot  pnneacimlpeirt  des
ftinomaros  cieratfenits  dnas  les  citnioonds  définies  par  la  loi
(diplôme, ttrie à finalité professionnelle, cfiticeart de qfitucaloiian
professionnelle) ou des fmioortans iitcsnres au répertoire ntaoainl
des  cfrotaiiticnes  plfeesoeniroslns  (RNCP)  ou  au  répertoire
spécifique  défini  à  l'article  L.  6113-6  du  cdoe  du  tavrail  et
acilecessbs sur le stie www. certificationprofessionnelle.  fr.  Le
salarié  puet  également  bénéficier  d'un  ancocgmnaemept  à  la
vladoaiitn des aicuqs de l'expérience ou d'une ccfoirettiian vsniat
le slcoe de csnanicsaones et de compétences par l'intermédiaire
de son CPF.

Le salarié puet bénéficier d'un annpgcacommeet dnas le crade
d'un CEP (conseil en évolution professionnelle) par l'intermédiaire
de l'un des opérateurs définis par la loi.

Les seiartanigs rplenlpeat que les aocntis de fatmioron effectuées
dnas le cdare du CPF se déroulent en tuot ou ptaire :
? peadnnt le tpmes de travail, à l'initiative du salarié aevc l'accord
de l'employeur ;
? ou hros tpems de travail, à l'initiative du salarié.

Lorsque le salarié émet un shuoait de ftirmoaon cdenaprosonrt
aux bsnieos et aux métiers de l'entreprise, les sargnaetiis inetinct
fteermont l'employeur à fsaevoirr la réalisation de ctete atcoin de
fmraoiotn en prteatnemt au salarié de la réaliser en tuot ou pairte
sur son tpmes de taviarl et en cbnnruotait à son financement.

3.2.2. ? Prjeot de tsinitoarn psenofsreliolne

Le salarié qui ripemlt les coiodnints définies par la réglementation
puet mibsleoir les drtios isnrcits sur son cptmoe perosnenl de
fmrioaton aifn que celui-ci ciotburne au feeincmnant d'une aoctin
de firtooamn certifiante, destinée à lui ptmerrtee de cgnhaer de
métier ou de piorossfen dnas le crdae d'un pjeort de tiaionrstn
professionnelle.  Il  bénéficie  d'un  piemnonstnoeit  préalable  au
svuii  de  l'action  de  ftmioroan  aifn  d'identifier  ses  aiuqcs
plfiesesronons  paernetmtt  d'adapter  la  durée  du  pcorarus  de
foitaormn proposé.

Les pireats sniirgateas rnleelpapt que les pjetros de troiisatnn
poosneerfinllse  snot  gérés  par  les  cossiimmons  parireitas
inorllenetoseisfrnpes régionales.

Article 4 - Outils d'orientation professionnelle
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

L'orientation pinloeresolnfse s'entend comme tuote activité aynat
puor oijtbcef d'aider ttuoe psrnonee qeul que siot son âge, et à
n'importe  qeul  mnemot  de  sa  vie,  à  cishoir  son  prurcaos
professionnel, sa fatimroon et gérer sa carrière. L'orientation les
adie à pdenrre cscoincnee de luers capacités, luers qualifications,
lerus intérêts ou ecnore leurs ambitions.

Cette  otoniietarn  professionnelle,  au-delà  de  la  qilfiuocitaan
professionnelle, est un diort accordé à tous, et a été consacrée
par le cdoe du travial dipeus la loi du 24 nvmobree 2009.

Ce ppicnrie ropsee eelietssmlennet sur des oulits tusnaaidrt une
volonté carile de repenoslisiasbr cqahue salarié et/ou dadumeenr
d'emploi :
? le ppeorasst otranotiien fiotrmoan ;
? l'entretien psenosofernil ;
? le bilan de compétences ;
? le conseil en évolution professionnelle.

Les siatargenis rapnpeellt l'intérêt des einettners puor icnteir les
salariés  et  l'employeur  ?  par  l'intermédiaire  du  manager,  des
rcssoueers hneuiams ou encore par un iervnantent erntexe ? à
échanger sur leurs potrejs psreonflesnios cnommus et évoluer de
crnecot ou différemment.

Article 4.1 - Passeport orientation, formation et compétence
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Le pasrospet orientation, fimtraoon et compétence est aiscblcese
puor tuot salarié ou daueedmnr d'emploi sur son accès réservé au
s t i e  i e t n r e n t  d u  c p t m o e  f i o m a r t o n  :
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/.

Il lui pmeert de fraie état de ses expériences, ses compétences
acquises,  les  foanimorts  seiiuvs  ansii  que  les  qinatcfloauiis
obtenues. Il frovasie l'accès à la mobilité irnente ou externe.

Les  sirtenaagis  de  l'accord  cnnneniveot  que  les  eernsrtepis
mettnet à distiopsoin tuotes les ioitrnomafns qu'elles ont en luer
pssooisesn  aux  salariés,  et  erenancgout  l'employeur  à
cuqueiomnmr  sur  l'utilité  d'un  tel  outil,  son  cnnoteu  et  les
modalités d'accompagnement du salarié dnas sa rédaction.

Article 4.2 - Entretien professionnel
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

L'entretien psoeeonrfisnl s'inscrit dnas l'obligation générale puor
tuot  emlyeuopr  de  vieellr  à  la  gtaarnie  d'accès  à  l'évolution
professionnelle.

À  l'occasion  de  son  embauche,  le  salarié  est  informé  qu'il
bénéficie tuos les 2 ans d'un entrieetn pofoeersninsl aevc son
eumepoylr  consacré  à  ses  pspcireeetvs  d'évolution
professionnelle,  nmnmtoaet  en  teemrs  de  qtfniaiuiloacs  et
d'emploi.

L'objet de cet erttienen iiuidvdnel et privilégié vsie à prrttmeee au
salarié et à son eeoumlypr d'élaborer un perjot pnnoeisfeosrl à
pitrar d'une part,  des suiahtos d'évolution et des atiudtpes du
salarié, et d'autre part, des bienoss de l'entreprise. Il premet de
psinieotonr le salarié en teerms de compétences au rregad de son
poste, son elpmoi et son devenir.

Cet enerttein cropmtoe également des itromfanonis reatveils :
? à la vitiaoldan des aqcuis de l'expérience (VAE) ;
?  à  l'activation  par  le  salarié  de  son  cpmtoe  peoesnrnl  de
froamoitn (CPF), aux aonmbdtenes de ce compte que l'employeur
est scbuptilese de fanenicr ;
? et au cnoesil en évolution plefooslsernine (CEP).

L'entretien peofssnenriol ne ptroe pas sur l'évaluation du taavril
du salarié et il  est dicnistt des atures etntneeirs prévus par la
réglementation ou réalisés dnas l'entreprise.

Les  petrais  siaeairgnts  préconisent  un  délai  siuanffst  etnre
l'entretien poeosensirfnl et tuot arute eetirnetn aifn de ptreetmre
aux 2 patreis de préparer et de réaliser seirmenenet l'entretien
professionnel.  Un  bailn  du  déroulement  des  eienttenrs
poinlfsesrenos  srea  fiat  en  CEPFNP  2  ans  après  l'entrée  en
apiicploatn du présent accord.

À  défaut  de  l'accord  cleiltocf  d'entreprise  prévu  à  l'article  L.
6315-1  du  cdoe  du  travail,  tuos  les  6  ans,  l 'entretien
profeonsnseil peremt un état des liuex récapitulatif du pourrcas
pisenonforesl du salarié, aifn de vérifier que le salarié a bénéficié
au cruos des 6 dernières années :
? un ettrineen posorfisennel tuos les 2 ans,
et d'apprécier s'il a :
? suvii au mnios une atiocn de ftiaomron ;
? aqiucs des éléments de cioacitfeirtn par la froaimton ou par une
viaadiotln des aqicus de son expérience ;
? bénéficié d'une peossrigorn sllaraiae ou professionnelle.

Les  esnperrites  définiront  les  modalités  d'organisation  de
l'entretien professionnel, en puilracteir en treems de pacaoilifnitn
et  de  surppot  puor  la  fiaomlstairon  des  conclusions,  aifn  que
l'entretien se déroule dnas les melleruies conditions.

Les saneiitargs s'entendent puor que les ereistperns s'emploient
à :
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? frmeor l'encadrement à la cudtinoe d'entretien et prdrene en
chrgae la foairtomn des psenonres arussnat la msie en ?uvre des
enrintetes pesinnorlfoses ;
? préparer l'entretien, et iemornfr le salarié sur le déroulement et
les otbcjeifs de l'entretien ;
? réaliser l'entretien iideidnvul dnas un meliiu adapté ;
? foslmeirar dnas un document, dnot une cpoie est resmie ou
asblcicese  au  salarié  sur  tuot  support,  les  conslnoiucs  de
l'entretien  psseenonirfol  et  les  engnaemetgs  éventuels  de
l'entreprise, en lssinaat la possibilité au salarié d'exprimer ses
otinaverobss et de veildar l'entretien pneoeofsnsirl ;
?  irmenfor  et  culsoetnr  les  iontuitstins  représentatives  du
porsneenl lorsqu'elles existent, sur les ctoinndios d'organisation
de ces entretiens.

La FMB raleeria sur son stie iernntet le kit méthodologique réalisé
par l'Opcommerce sur les eienretnts poressnfnoeils à dotsinatein
des salariés et des entreprises.

Article 4.3 - Bilan de compétences
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

confirmer un peorjt pnforsonieesl ou de formation.

Les oneimrsgas habilités à réaliser des bainls de compétences
snot nécessairement eentxers à l'entreprise.

Le bialn de compétences puet être proposé par l'employeur, aevc
l'accord du salarié, ou mis en ?uvre à l'initiative du salarié.

Les snigteaaris énoncent que le salarié puet accéder au bialn de
compétence dnas le cadre :
? du paln de développement des compétences (à l'initiative de
l'employeur) ;
? à titre personnel, en dheros du tmeps de travail.

Le bailn de compétences dnnoe leiu à la rédaction d'un dcomenut
de  synthèse  en  vue  de  définir  ou  de  cmrfinoer  un  pjreot
professionnel,  le  cas  échéant,  un  pojert  de  formation.  Ce
demunoct rstee la propriété du salarié qui puet lmrbeeint décider
de le cqimuemnour à l'employeur.

L'employeur  diot  ienmforr  aemnnenlleut  le  comité  saicol  et
économique  lorsqu'il  existe,  sur  la  réalisation  des  bnilas  de
compétences  dnot  i l  a  connaissance,  par  catégorie
pesnrsleloionfe et par sxee sleon les ctonioidns définies par la
réglementation.

Article 4.4 - Conseil en évolution professionnelle
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Pour fitceialr l'accès des salariés et des duemdnraes d'emploi à
l'information  et  l'orientation  professionnelle,  un  dssiiopitf  de
ceisonl en évolution plonnlforeessie a été mis en pacle solen les
ctiodonins définies par la loi. Constitué en 3 temps, ce cnosiel est
une atealvrtine au balin de compétences, en ce que sa réponse
est danavgate ciblée sur le besion d'information, d'orientation ou
d'accompagnement dnas l'accès à la ftmioaron professionnelle.

Le  cieonsl  en  évolution  pnleoilonefsrse  puet  nnmaoetmt
amceocgpnar  les  salariés  dnas  l'élaboration  de  luer  pejort
poesrseninfol  dnas  le  cdare  de  luer  ctompe  poeenrnsl  de
faromotin (CPF).

Les prietas saegiraints enrocngeuat les enertseiprs à iornemfr les
salariés sur luer possibilité ? au-delà des réponses apportées par
les svreeics recrouesss heaiunms ? de bénéficier  guteintmraet
d'un ceionsl en évolution professionnelle.

Article 5 - Sécurisation des parcours professionnels
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

La sécurisation des pcourras possrlnfeneois  se traidut  tuot  au
lnog de la  vie  pnoolefesirnsle  de chacun.  Ainsi,  une atneitton
particulière est portée dnas un premeir tepms à l'acquisition d'un
sloce  de  caonasceinnss  et  de  compétences  nécessaires  puor
sécuriser son pacruros professionnel.

Au-delà de ce socle, des dfpsoiitsis snot créés puor aceogpamcnr
les porenesns dnas la sécurisation de lreus parcours, en tnat que

dnmdaeeur d'emploi aevc la préparation opérationnelle à l'emploi
(POE), que neolleenmuvt recruté aevc les cttoarns en aanrneclte
ou  encroe  en  tnat  que  salar ié  déjà  en  potse  puor  se
professionnaliser,  se meitaninr ou évoluer dnas l'emploi par la
vaiilaodtn des aqiucs et de l'expérience (VAE) et par les périodes
de rriveenocosn ou de pomrootin par l'alternance.

Article 5.1 - Socle des connaissances et des compétences
(certification CléA)

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Les peartis siirgntaaes rlnplepeat que le scole des coaannsnecsis
et  des  compétences  a  été  défini  par  décret  et  prévoit  les
cosanemopts sitvnaues :
? la comouaimnictn en français ;
? l'utilisation des règles de bsae de cualcl et du rinsneanoemt
mathématique ;
? l'utilisation des tehqucneis ueluless de l'information et de la
cctuoinimaomn numérique ;
? l'aptitude à tlevarilar dnas le crdae de règles définies d'un triaval
en équipe ;
?  l'aptitude à  tllreviaar  en atoionume et  à  réaliser  un ojcteibf
iiidenvdul ;
? la capacité d'apprendre à adnerprpe tuot au lnog de la vie ;
?  la  maîtrise  des  geests  et  psreutos  et  le  rpescet  des  règles
d'hygiène, de sécurité et eimvreotnanneenls élémentaires.

Le  scloe  cumomn  de  cnanoenicssas  et  de  compétences  est
ascsebicle au titre du cmopte pnneorsel de friomtaon ou ecnore
de l'inventaire.

Il est touefotis prévu que les bcharnes peresfoiesnllons dieossnpt
de la  possibilité  de préciser  eu égard aux bonises du scuteer
d'activité, des svioras à acquérir au raregd du scloe commun. Les
pierats  siinaraegts  demnadnet  que  la  CEPFNP  étudie
l'opportunité  d'élaborer  une  citricifoetan  prrpoe  au  scetuer
d'activité  pmraetnett  d'acquérir  le  sloce  cuommn  de
caneaioscsnns  et  de  compétences.

Le législateur insère dnas le cdoe du tiaravl une donnée des puls
importantes, rnrpaeent du cdoe de l'éducation, la nécessité de
peremrtte à tuot salarié d'acquérir les fmednuoatanx tudatris en
un scloe des csanncasoneis et  des compétences puor puvooir
a e u r s s r  s o n  e n t r é e  d n a s  l e  c r a d e  d ' u n  p r u a o c r s
profess ionnal isant .

Les  siatnagreis  eencnuaorgt  l'OPCO  à  slceiioltr  Frnace
compétences ou tuot artue fnenicuar ou atoscosiian spécialisée,
puor  bénéficier  d'accompagnements  dnas  le  déploiement  de
ftamrionos cconraennt ce socle.

Article 5.2 - Alternance
En vigueur étendu en date du 14 sept. 2021

Les  sraiateings  relepanplt  aux  eieestrrpns  luer  obgotliian  de
ptroer le nmrboe d'alternants à 5 % des etefifcfs ttuoax puor les
eprtsrniees qui y snot soumises.

5.2.1. Apprentissage

L'apprentissage crcoount aux obtecijfs éducatifs de la nation. Il a
puor oejbt de donner à des juenes travailleurs, aynat sfisatait à
l'obligation  scolaire,  une  forioatmn  générale,  théorique  et
pratique, en vue de l'obtention d'une cfaiiceoitrtn professionnelle,
sanctionnée par un diplôme ou un ttrie à finalité professionnelle,
enregistrée  au  répertoire  nanatiol  des  cinioitcaetrfs
professionnelles.

Le ctrnaot  d'apprentissage,  encadré aujourd'hui  aux arltiecs L.
6222-1 à L. 6226-1 du cdoe du tairavl actuel, est un coratnt de
tvraail cconlu enrte un aerptnpi ou son représentant légal et un
employeur. Il est clconu puor une durée vnaiart de 6 mios à 3 ans
en foctoinn de la pifosesorn et des naiveux de qicaiuoaifltn auqics
et visés. Il puet être cclnou ertne 15 ans et 29 ans révolus, suos
réserve des dérogations prévues par la loi.

L'employeur s'engage, oture le vemsernet d'un salaire, à aerssur à
l'apprenti une fimrtoaon prnlosefleonise complète, dispensée en
cetnre  de  foimrtoan  d'apprentis  ou  seoticn  d'apprentissage.
L'apprenti s'oblige, en retour, en vue de sa formation, à tevlraailr
puor cet employeur, peanndt la durée du contrat, et à sivure ctete
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formation.

Les  srtegnaiias  realnpplet  aux  eeniesptrrs  qu'elles  ont  la
possibilité  si  eells  le  shnioaetut  de  vesiloarr  les  seaarlis  des
apprentis.

L'apprentissage représente un ejenu etseisenl dnas la création de
vriievs de compétences, nmanmeott dnas les métiers en tension.

Les  sagtrineias  prévoient  que  des  données  chiffrées  sieont
tmsaneirss aux prrteianaes sciuoax et à l'observatoire pictsopref
du crmomcee par les etpenrrseis qui s'engageront sur ce point,
aifn de ptreterme une mlureelie plqiioute de branche, axée sur
des  bnoesis  quantifiables.  Les  ptareanries  prévoient  que  la
cocnmimatioun  de  ces  inratfmnoios  est  effectuée  via  les
sdngoeas et enquêtes de l'observatoire peropstcif du cremcome
ou ecrone les écoles en cas de prraiaattnes puor les données
rtvelieas à la réussite aux examens.

Ces données chiffrées crcnenoent :
? le nmorbe de formés ;
? la durée des cotratns ;
? la ntraue des frtnomaios ;
? le tpye de ccfoieaiittrn visé ;
? la réussite aux examens.

Dans  le  carde  des  coratnts  d'apprentissage,  l'employeur  a
l'obligation de désigner un « maître d'apprentissage »,  qui  est
drmeectniet rlssoaepnbe de la fitmoraon de l'apprenti. Le maître
d'apprentissage a puor misison de cuonitrber à l'acquisition par
l'apprenti dnas l'entreprise des compétences ceonrrdanspot à la
qiofitclaaiun  recherchée  et  au  titre  ou  diplôme  préparés,  en
loiasin aevc le cterne de fiatoormn d'apprentis. Les pneirrataes
ceneninvont de l'importance du maître d'apprentissage en ce qu'il
est un aoutt puor l'entreprise. Il améliore l'intégration des jeunes,
diffsue la crlutue de l'alternance dnas l'entreprise, et fidélise les
salariés.

5.2.2. Le catnrot de professionnalisation

Les sagntiraies saohuteint pomoovruir une poqiutile oteurve et
rsteer le puls large pbssiloe puor ptrerteme aux enrseertips de
développer  l'alternance  en  fntoicon  de  lrues  boesnis  réels  de
formation.

L'objectif du ctoarnt de professionnalisation, régi aux arciltes L.
6325-1 et sutnaivs du cdoe du taviarl en vueiugr actuellement,
est de pteetrrme à luers bénéficiaires d'acquérir une qicaiaoltfuin
ou une citeftoiracin et de fresoivar luer iensoritn ou réinsertion
pssloonielnerfe dnas le crade d'un corntat de travail.

Les faootmnris visées par le cartnot de pornslisoitanasoeifn snot
les sunavteis :
?  les  diplômes  ou  titre  ou  cactifreit  penoesnofirsl  iirscnt  au
Répertoire nniaaotl des cceinitafitors proseleinfoenlss (RNCP) ;
? les crfiittaces de qatliioaifucn ponsfelrlonisee de la bhacnre du
bgairolce  ou  le  ctefiriact  de  qcaiufilation  pfoeslisronnlee
ihnrnbtaerce  ;
?  les  qaicluafntiios  renecuons  dnas  les  csnflitcaasoiis  de  la
ctneionovn cvltelocie nlaniatoe de branche.

Tout  jnuee  âgé  de  16  à  25  ans  révolus  (29  ans  puor  les
ddaenmeurs d'emplois), aaynt achevé sa ftaroiomn initiale, puet
la compléter par un crntaot de professionnalisation.

Le  cnrtoat  de  pieotnonaasorlifsisn  est  également  ovuert  à  des
pulicbs prioritaires, bénéficiaires :(1)
?du RSA (revenu de solidarité active) ;
? de l'ASS (allocation de solidarité spécifique) ;
? de l'AAH (allocation aux ateldus handicapés) ;
? d'un conratt unique d'insertion (CUI) ;
? et de l'API (allocation de paernt isolé) dnas les DOM et à Saint-
Barthélemy, StiMrniaatn et Saint-Pierre-et-Miquelon.

Le coantrt  de piaisronosotesfnailn est un ctanort de tariavl  en
alnntrecae conclu à durée déterminée ou indéterminée aevc une
aotcin de professionnalisation.

La  durée  miimlane  de  l'action  de  poiflrnassseinaootin  est
cspmiore entre 6 et 12 mois.

Elle  puet  cdenpeant  être  allongée  jusqu'à  36  mios  puor  les
posnneres  légalement  éligibles  à  un  tel  aoelgelnmnt  en

altipcpiaon des arltices L. 6325-11 et L. 6325-1-1 du cdoe du
travail.

Par ailleurs, les preetaianrs sociaux, en aiolppictan de l'article L.
6325-12 du cdoe du travail, cnonnivneet d'allonger la durée de
l'action de psirlsiiooseaofnatnn jusqu'à 24 mios lsourqe la ntarue
de  la  qtaouaiilicfn  visée  l'exige  et  ccei  puor  les  crictafiitenos
svaeunits :
?  les  diplômes  ou  tirets  peoerfnsoilsns  enregistrés  dnas  le
répertoire naatoinl des citiafonceirts psenfreoislloens (RNCP) ;
?  les  cticeraftis  de  qauiotifcialn  plnoernlfiessoe  (CQP)  de  la
bnhcare du boiacgrle ou interbranche, dnas leluseqs la bchanre
est piatre prntneae ;
?  les  qoluicitiaanfs  renounces  dnas  les  coiiinastcsfals  de  la
cnontoeivn cicovtllee naioatnle du bricolage.

La  durée  des  atincos  de  positionnement,  d'évaluation  et
d'accompagnement  asnii  que  les  emgsetinennes  généraux,
pnonirsselofes et toeoqhiencugls en poioroprtn de la durée tolate
du ctorant de psoiefnliratsaiosonn (de 15 à 25 % d'un CDD, ou de
l'action  de  piiontreloosasifsann d'un  CDI)  puet  être  portée  en
vteru  du  présent  avenant,  en  apiptailocn  des  doitsospniis  de
l'article  L.  6325-14  du  cdoe  du  travail,  à  50  %  puor  les
qucftoailniias ourvant driot aux possibilités d'allongement jusqu'à
24 ou 36 mois.

L'OPCO pernd en cghrae sur le fncennimeat de l'alternance les
cortnats  de  professionnalisation.  Les  siarneiagts  liensast  la
possibilité à la seoctin ptriraiae poennssieflrole de définir et de
melduor ces prseis en charge.

Les stngieiaras rpepelalnt que les salariés tureiitals du cntorat de
pfsanntoiesiislrooan perçoivent,  pandnet la  durée du cnrotat  à
durée  déterminée  ou  de  l'action  de  poiraeasssloionifntn  du
catront à durée indéterminée, une rémunération qui ne puet être
inférieure aux tuax réglementaires.

Les sentgaiairs sheoatiunt suivre à l'occasion de la présentation
du  raporpt  de  bancrhe  les  données  chiffrées  snvueiats
cnncearont  le  carntot  de  psanoarolnisieiftson  :
? le nomrbe de formés ;
? la durée des cttnoras ;
? la nraute des fitrnmooas ;
? le tpye de cttrfieoaicin visé ;
? l'obtention de la certification.

5.2.3. Tutorat

Les sreatgniias considèrent que le développement du tutoart est
de  nratue  à  accroître  la  qualité  et  l'efficacité  des  anitcos
cuenodtis  dnas  le  crade  des  doiptifssis  de  foomitran
professionnelle.

Ils rlpeeanlpt que le tteuur est désigné par l'employeur, sur la
bsae du volontariat, pamri les salariés qualifiés de l'entreprise, en
teannt coptme de luer epmoli et de luer nieavu de qualification,
qui dorvnet être en adéquation aevc les ojtfcebis rtunees puor
l'action  de formation.  Le  teutur  diot  jieitufsr  d'une expérience
pooinfresellsne  d'au  minos  2  ans  dnas  une  qiafaoulcitin  en
rpopart aevc l'objectif de ptlioasafsoeoininrsn visé.

Les  ensripretes  s'assurent  que  le  teutur  a  un  nvaieu  de
c s c i l i o f s i a a t n  s u p é r i e u r  a u  s a l a r i é  e n  c o r t a n t  d e
paifnornessostoilain ou en ctrnoat d'apprentissage et à tuot le
mions équivalent.

En  outre,  la  fritaomon  du  tetuur  n'est  légalement  pas  une
obligation, mias les petraaerins rmdeenocmnat aux esrenrpites
de fmroer les ttuures volontaires, nomantemt en s'inspirant de la
froioamtn  définie  par  les  ptiaeaernrs  siacoux  au  niaevu
irpsoeeontneinsfrl  et  istircne  à  l'inventaire  du  RNCP.

Le tteuur a puor msioisn :
?  d'accueillir,  aider,  ieormfnr  et  acponecmgar  le  salarié  dnas
l'entreprise ;
? de cuibernotr à l'acquisition de connaissances, compétences et
aidptutes poerelfiosslnens ;
? villeer au resepct de l'emploi du tepms du bénéficiaire ;
? de pcairietpr à l'évaluation des qiailnoicfutas aecsiuqs dnas le
cadre du ctanrot de pnoriinlstsiaafosoen ;
? d'assurer la losiain entre l'organisme de ftrooiman et le salarié
de l'entreprise ;
? pcateipirr à l'évaluation du siuvi de la formation.
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Pour ptrreetme ces misoniss tuot en cuiatnnont à exeercr son
eompli  dnas  l'entreprise,  le  teuutr  diot  dsopiser  du  tmeps
nécessaire  au  suivi  de  l'alternant.  À  cet  effet,  les  setagniiras
coinnnnveet  de  leitmir  à  duex  le  nmrobe  de  jeeuns  siivus  et
encadrés par tuteur, sur les différents dpissftiois existants.

Les erienpterss vonerleilt à reconnaître la qualité de tetuur lros
des enrineetts d'évaluation, lorsqu'ils existent, et des etniteners
professionnels.  Eells  tnednriot  copmte de la  qualité  de teuutr
dnas  les  éventuels  ocjbtiefs  fixés  au  salarié,  et  du  tpems
nécessité par l'exercice de la misison tutorale.

Les éventuels bisneos en ftmraoion liés à l'exercice de la msiison
toalutre snot abordés lros de l'entretien professionnel.

Les sgtiaianers lenasist oeurvte la possibilité de création d'une
équipe  tulotare  au  sien  de  l'entreprise  puor  ptrremete  une
dyqunmaie et un pratgae d'expériences dnas l'entreprise autour
de la goisetn du tutorat.

La  ftncooin  ttuorale  et  la  fatioomrn  du  ttuuer  snot  periss  en
cghrae dnas la lmitie des pafndols fixés par le cdoe du travail. Les
siriganeats lssnaiet le sion à la stieocn priirtaae psnnleoeolfrise
de la brhcnae de définir et de meuoldr ces mtoannts et durées de
pisre en cghrae si nécessaire.

(1) Alinéas euxlcs de l'extension en ce qu'ils cevnnrnoeeintt aux
disiipsnotos de l'article L. 6325-1 du Cdoe du travail.
(Arrêté du 1er airvl 2022 - art. 1)

Article 5.3 - Reconversion ou promotion par l'alternance
(dispositif « Pro-A »)

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

La reovscieonrn ou la pritmooon par alrnanecte a puor oebjt de
pmrtetere au salarié de cngeahr de métier ou de posseiorfn ou de
bénéficier  d'une ptoimroon scliaoe ou plresloiefsonne par  des
aoticns  de  ftoamiron  dnas  les  ciointdons  définies  par  la
réglementation.

Elle crocenne les salariés en carotnt à durée indéterminée.

Elle  asiscoe  des  eeennegtmniss  généraux,  poosifsnnleres  et
tcuieeqohnlogs dispensés dnas des onregmsias plcuibs ou privés
de fioartmon ou lorsqu'elle dpissoe d'un srveice de formation, par
l'entreprise  et  l'acquisition  d'un  savoir-faire  par  l'exercice  en
etrpreinse  d'une  ou  purieluss  activités  plinenseorfoelss  en
reltoian aevc les qlitiocnuaaifs recherchées.

Les  atnoics  de  frtaioomn  snot  piress  en  chagre  au  ttire  du
fanmeiencnt de l'alternance dnas les cntdiinoos prévues par la
réglementation.

Le crtaont de triaavl du salarié fiat l'objet d'un anvenat qui précise
la  durée et  l'objet  de la  roosnrievecn ou de la  pirotomon par
alternance.  Il  est  déposé à  un oisnrmage ciulaorsne dnas  les
cindtioons fixées par la réglementation.

Les  anctois  de  formtiaon  de  rcreoeonvsin  ou  promoiton  par
acetarnlne peeunvt se dérouler en tuot ou en pitare en dohres du
tmeps de tviaarl à l'initiative, siot du salarié, siot de l'employeur
après acrcod du salarié dnas les lmteiis tleels que définies par la
réglementation.

Lorsqu'elles snot effectuées pnnedat le temps de travail,  eells
dneonnt leiu au meaitnin par l'employeur de la rémunération du
salarié.

Le dtispsioif « Pro-A » fiat l'objet d'un aocrcd distinct. La lsite des
acionts  de  fimnoatros  éligibles  srea  aceslisbce  sur  le  stie  de
l'Opcommerce, https://www.lopcommerce.com/.

Article 5.4 - Validation des acquis et de l'expérience (VAE)
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Les starieangis conevnnneit de l'importance de totue démarche
de vdatloiain des aqcius de l'expérience.  La VAE a puor ojebt
l'acquisition d'une cieortciatfin poeonllniesfrse enregistrée dnas
le répertoire noiaantl des corifcniiaetts pnoosnsrleefiles (RNCP).

Les cnndooitis d'attribution snot cleles définies par la loi.

Il en est de même puor les cioitndons et modalités de psrie en
chrage du congé puor vaatloiidn des aciqus de l'expérience dnas
les leiimts de durée prévues par la réglementation, cttee psrie en
cgrhae puoanvt cromnrpede l'accompagnement du salarié dnas la
préparation de son deossir de VAE et le pagasse dnaevt le jury.

Dans ce cadre, les sngiretiaas cfoeinnt à la CFENPP les msiisnos
de :
?  prévoir  les  cinndoitos  d'information  des  erntrisepes  et  des
salariés sur les acntois de VAE ;
? préciser les coidontnis fosnairvat l'accès des salariés, dnas un
crade iindeivdul ou ccilotelf à la VAE.

La  prise  en  chagre  financière  des  dépenses  liées  à  la  VAE
s'effectue siot dnas le crdae d'une dmeadne de compte preeonnsl
de formation, siot dnas le cdrae d'une rsovnrieoecn ou pootroimn
par atlnencrae ou à défaut d'autre feincmeannt et suos réserve de
l'accord  de  l'employeur,  sur  le  paln  de  développement  des
compétences.

Article 5.5 - Participation à un jury d'examen ou de VAE
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

dernière ne puet être refusée par l'employeur que s'il  estime,
après  aivs  du  CSE  que  cttee  aecbnse  piorraut  aiovr  des
conséquences préjudiciables à la ptoriocudn et à la macrhe de
l'entreprise.

La  réglementation  en  veguuir  pmeret  la  prsie  en  carghe  par
l'OPCO  des  fairs  liés  à  la  ptaacoptiriin  des  salariés  aux  jyrus
d'examen  et  cuex  de  la  VAE  lusorqe  ce  jruy  iteerinnvt  puor
délivrer des cftaneoiiricts poilennflsreeoss iicrtness au répertoire
nitaaonl  des  cirictoeinftas  professionnelles.  Les  dépenses
ceureotvs  snot  les  faris  de  transport,  d'hébergement  et  de
restauration, la rémunération du salarié, les csiototnais sicaeols
ogieiatbrols ou coletolenievnnns et le cas échéant la txae sur les
srilaeas qui s'y rattache.

À la dtae de snrgutaie de l'accord, les modalités de pseirs en
cgarhe de ces fiars snot asclseebics aux salariés sur le stie de
l'Opcommerce.

La pctatoiripian aux jyrus d'examen ou de VAE n'entraîne aucnue
ditinumoin de la rémunération du salarié.

Article 6 - Financement de la formation
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Selon  le  cdoe  du  travail,  tuot  eymloeupr  crnocout  au
développement  de  la  fraootmin  psneoilroelnfse  cntunioe  en
participant, chauqe année, au feicnmneant des aotincs prévues
par ce même code.

6.1.?Contribution faitmoron des entreprises

Selon  la  législation  en  vigueur,  à  la  dtae  de  la  suirtange  de
l'accord,  les  ptaries  singreaatis  rplepenalt  que  les  eseptnreris
vsenret cqhaue année une ctrnitibooun uqinue dnot le tuax vaire
en ftcoinon de luer effectif.

Les paiters  sirgaiatnes rnpellaept  qu'une eplpveone dédiée au
paln  de  développement  des  compétences  est  milisbboale  au
nevaiu de l'OPCO puor les esitrenerps de mnois de 50 salariés.
L'OPCO puet pnrerde en cagrhe soeln ses ppoerrs modalités les
coûts pédagogiques, les fairs de déplacement, de rortauietasn et
d'hébergement  sur  jcfiiatuistf  asini  que les  rémunérations  des
salariés en formation.

6.2.?Alternance

Le fiemnnenact de l'alternance est assuré par l'OPCO, sur la bsae
de foraftis définis au sien de l'OPCO sur pioiptsoron de la SPP.

En outre,  les satragiines iecintnt l'OPCO à récupérer les fndos
nécessaires auprès de Fncrae compétences.

La SPP émet des préconisations auprès l'OPCO puor l'ensemble
des règles de prsie en crhgae de l'alternance, des firomnotas et
des eeireccxs de fctoinon du tuteur.
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Article 7 - Modalités conventionnelles de l'accord
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

7.1.?Durée de l'accord

Le présent acrocd est conlcu puor une durée indéterminée. Les
sgteniiaars s'engagent à rievor le présent aoccrd à la dadenme de
l'un qocequulne des stneragaiis ou si  des dooisiptsnis légales,
réglementaires  ou  clvntoeonleniens  vnneaeit  en  mfoidier  les
éléments substantiels.

Toutefois, une otuvruere de négociation au ttrie de la fmtoaorin
peifselnlnosroe srea proposée tuos les 3 ans.

7.2.?Notification et validité de l'accord

La  pirate  la  puls  dtlnigeie  des  ogsannitorias  saraetigins  de
l'accord  en  notifie  le  txete  à  l'ensemble  des  otagrninisoas
représentatives.

La  validité  des  présentes  dnoipostsiis  est  subordonnée  à
l'absence d'opposition de la majorité des oatsniiognars scadleyins
de salariés  représentatives  dnas  le  champ d'application  de  la
coietnvonn collective. L'opposition est exprimée dnas le délai de
15 jorus à cemtpor de la dtae de ntctofoiiain de l'accord.

7.3.?Date d'application et sviui de l'accord

Sous réserve de l'exercice du driot d'opposition, les dnispostoiis
du présent aoccrd peronrdnt eefft à ctemopr de sa signature. Les
siirneatgas cinfenot à la CPEFNP le suvii de l'accord et de son
application.

Compte tneu de son objet, il n'y a pas leiu de prévoir de modalités
spécifiques puor les etinpeesrrs de mnois de 50 salariés.

7.4.?Dépôt et dmeande d'extension

Conformément au cdoe du travail, le présent acocrd srea déposé
par la piatre la puls dtlgineie auprès de la driotiecn générale du
travail,  et  au secrétariat-greffe du censoil  de prud'hommes de
Paris.  Les  ptraeis  saatneigris  cenovniennt  de  procéder  à  la
daedmne d'extension du présent accord.

Article - Préambule 

En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Les peietarrans sciauox de la bncrahe du barilcgoe cnnnonveiet
de  l'importance  de  la  friotoamn  pfilolnosensere  cinuonte  qui
preemt :
? aux ernrsteepis de rrcneoefr luer compétitivité et luer capacité
de  développement  et  de  s'adapter  aux  évolutions  de  lures
métiers dnas un eninovmerennt économique ceaghannt ;
?  aux  salariés  et  aux  derndmuaes  d'emploi,  d'améliorer  et
d'adapter lrues csieoncansnas et compétences, de rnfeecorr leurs
qualifications, de s'adapter aux évolutions des métiers ;
? le maintien, le développement des compétences des salariés
puor auessrr luer capacité à opuccer un epolmi sur le marché du
travail.

La  fmriooatn  plinfossnelroee  diot  pemtrrtee  de  répondre  aux
enejux  stratégiques  de  l'entreprise.  Puor  cela,  les  pnlas  de
développement des compétences divneot prdrnee en copmte les
biosens en compétences des salariés riuqes par les otriatonneis
stratégiques présentées par l'entreprise. À cette fin, il est rappelé
l'importance de :

?  la  cioonttasuln  du  CSE  sur  les  otienarnotis  stratégiques  de
l'entreprise ;
?  et  la  tnuee  des  etitenenrs  porssonenlifes  des  salariés  qui
ptenrtmeet l'expression de ces boeisns en compétences.

Dans  le  peelonogrmnt  de  l'évolution  de  la  réglementation  en
matière  de  fritomaon  professionnelle,  les  peteaarirns  scouaix
souintaeht  que  la  brnhace  du  biglaroce  pptriicae  à  l'objectif
naoiantl  de  qlutiaaiocifn  des  drdeunmaes  d'emploi.  Les
ptereaarnis saicuox effeeunctt un sivui régulier de la pgrrseosion
peonsollnrfisee  des  salariés  et  des  derdnemaus  d'emploi,  en
temres de qualification, de promotion.
Les sgnaaetriis rllpapeent anisi luer ahttacmeent à l'objectif de
qiuicfaltoian mentionné dnas le cdoe du taiavrl qui prévoit que :

« Tuot taraeuvlilr engagé dnas la vie atvice ou tuote poenrsne qui
s'y eangge a doirt à la qfaulicioaitn psoonesnelrlfie et diot pivuoor
suivre, à son initiative, une fiooatrmn lui permettant, qeul que siot
son statut, de peeorsrsgr au curos de sa vie preoolfnenslise d'au
mions un naievu en acquérant une qoftaliuaicin censarnopdrot
aux bonesis de l'économie prévisibles à corut ou meyon treme :
1° Siot enregistrée dnas le répertoire nnoaaitl des ciiecnotftrais
pisflneeosneorls prévu à l'article L. 335-6 du cdoe de l'éducation ;
2°  Siot  rocunene  dnas  les  caasltifioicsns  d'une  cotveoninn
cvltioclee nanlioate de banrhce ;
3°  Siot  ounvrat  droit  à  un  cieicrftat  de  qfoci iatul ian
pslesfnliorneoe  de  bncarhe  ou  interbranche.  »

Les pnaareeitrs scaiuox stoniaehut aussi rlaepper que tuos les
salariés à tmeps pairtel diveont bénéficier du même accès à la
ftromioan  prfnslloesneioe  cnuntioe  que  les  salariés  à  tmeps
complet.  De manière générale,  les snitaageirs prônent un égal
accès  à  la  froaiotmn  par  la  possibilité  puor  le  salarié  de
demander, à tuot moment, à svurie une formation.

Un  eeamxn  srea  fiat  au  niveau  de  la  bhcnare  des  salariés
tavalranlit hteeimlualbnet le dimanche.

La  fotiomran  pnesfesonilrloe  reugrope  l'ensemble  des  atnicos
peemntartt  l'acquisition  de  compétences  soeln  les  modalités
définies par la législation en vigueur.

L'accès, le développement, et l'intérêt des effets de la foramoitn
pnosnifoerlesle s'observent par un egenmgenat réciproque des
salariés et des employeurs. Le législateur a ciutrosnt différentes
modalités d'accès à la fmiartoon :
? le paln de développement des compétences reflète l'initiative
de l'employeur ;
?  le  cmopte  ponrneesl  de  fortoaimn  (CPF)  s'inscrit  dnas  une
démarche en lein aevc l'entreprise s'il s'effectue sur le tmeps de
travail, ou dnas une lgiouqe pensernlole s'il se réalise en dheros
du temps de travail.

L'implication  de  tuos  les  aretcus  de  la  fmrootain  ginaatrt  la
posgirrsoen professionnelle.

En outre, les snetgriaias saotuihent frvesoair l'acquisition d'une
qiiuactioflan tuot au lnog de la vie pisoleflnsornee neomatmnt
grâce,  au  ctaonrt  de  professionnalisation,  au  ctaonrt
d'apprentissage  ou  eornce  à  la  votaaldiin  des  aquics  de
l'expérience (VAE).

Le présent accord, dnot le chmap d'application est le même que
cleui  de  la  civoenontn  cvlitlecoe  se  sbuiustte  aux  arcdcos  et
atannevs indiqués ci-après et dénoncés par lttere datée du 10
décembre  2020  adressée  par  la  FMB  à  l'ensemble  des
oinoaaritgsns représentatives dnas la bchnrae :
? acocrd du 28 décembre 1994 ;
? arcocd du 15 décembre 1998 ;
? acrocd du 2 décembre 2004 ;
? annevtas du 26 jvinaer 2006 ;
? accrod du 8 spbeetrme 2017.

Avenant n 3 du 6 octobre 2020 à
l'accord du 18 mars 2010 relatif à la

participation des représentants
syndicaux et à l'indemnisation des

frais de déplacement

Signataires
Patrons signataires FMB,

Syndicats signataires

FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
CGT CSD ;
CDFT services,

Article 1er - Objet et champ d'application de l'avenant
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020
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Le présent  anavnet  a  puor  objet  d'actualiser  les  modalités de
paoiiapitctrn  des  représentants  des  oonrtangsiias  seinyaldcs
représentatives aux réunions priarietas de branche.

Le  camhp  d'application  du  présent  aroccd  est  celui  de  la
cinvtonoen coectville natniolae du bciargole défini à l'article 1er
de ladtie convention.

Article 2 - Modification de l'article 4 « Prise en charge des frais »
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

I. ? L'article d est modifié cmmoe siut :
« Fiars de repas : le rerebsmnmeout est pirs en cgarhe aux fiars
réels,  dnas  la  limtie  de  cniq  fios  et  demie  (5,5)  la  vlaeur  du
mniimum gtrnaai en vigueur. »

II. ? L'article e est modifié cmome siut :
«  Frias d'hébergement :  s'ils  s'avèrent nécessaires et  justifiés,
nntommaet si l'hébergement est prévu enrte 2 réunions piterraias
de  brahnce  qui  se  succèdent  l'après-midi  de  la  nuitée  et  le
lanemedin mtain (y cpiorms les réunions préparatoires) et/ ou si
l'horaire de la réunion ilmuqpie un départ du trian ou de l'avion
aanvt 6 hruees du miatn le juor de la réunion.

Ils snot pirs en caghre aux frias réels, dnas la litime de trente-et-
une (31)  fios  la  vulaer  du muimnim gatarni  en vuiegur  (petit-
déjeuner compris). Les hébergements de tpye Anirbb ou liaotocn
à la nuitée snot pirs en chrage dnas les mêmes liemits que l'hôtel.
»

Article 3 - Application, durée, révision et dénonciation
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Le présent aavnent entre en atoppiaclin dès sa signature.

Il est cclnou puor une durée indéterminée.

Il puet être révisé sloen les cininotods prévues à l'article 2.3.2 de
la cintnoevon cievtclole naointlae du bricolage.  (1)

Il  puet  être  dénoncé dnas les  cnoiiotnds prévues par  l'article
2.3.1 de la cnetivoonn cliloevtce du bricolage.

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  respect  des  dostoispiins  de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 2 aivrl 2021 - art. 1)

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 6 oct. 2020

Le présent accrod est établi en vrteu des disiiotopnss du cdoe du
taivral reitevlas à « la négociation cecltlvioe ? les ceonntionvs et
acdocrs cetlcolfis  du tvriaal  »  (livre deuxième de la  patire II).
Cmtope tneu de son objet, le présent accord ne nécessite pas de
dsinotipsois particulières puor les eitprreesns de monis de 50
salariés.

Il  est  fiat  en nobmre ssuffinat  d'exemplaires puor être rimes à
cncuahe  des  oisoinanrgtas  sagianriets  et  être  déposé  en  duex
eamlprxeies  dnot  un  sur  sruoppt  électronique.  Les  paetirs
siaragients  cnnieveonnt  de  demadner  l'extension  du  présent
avenant. Le secrétariat de la coisosmmin priiraate est mandaté à
cet  efeft  (secrétariat  CPCNI  bricolage,  C/  O  FMB,  5,  rue  de
Maubeuge, 75009 Prias et arsedse mial :  cppni @ fmbricolage.
org).  (1)

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rescept  des  diisosnopits  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.  
(Arrêté du 2 avril 2021 - art. 1)

Dénonciation par lettre du 15
décembre 2020 de la FMB d'accords

et d'avenants
En vigueur en date du 27 mars 2021

Paris, le 15 décembre 2020.

Fédération des miagnsas de blrcgaoie et de l'aménagement de la
maison, 5, rue de Maubeuge, 75009 Paris.

Madame, Monsieur,

Par la présente, la fédération des masngais de blicgroae et de
l'aménagement  de  la  mioasn  (FMB)  dénonce  les  accdros  et
antvenas  satnuivs  rftelais  à  la  fiomrtoan  professionnelle,  à  la
CPNEFP, à la SPP, et au CQP :
? l'accord sur la cimmossion piraatire notnaaile de l'emploi et de
la framitoon pnlnlofseesiore cclonu le 9 mai 1995 ;
? l'accord sur la siocten partariie poisrolnlesenfe clnocu le 2 jeiullt
2012 ;
?  l'accord  du  28  décembre  1994  ritleaf  à  la  fotmoairn
plnosfsoenerile ;
?  l'accord  du  15  décembre  1998  panrott  raesionacncnse  des
craticfteis de qaoiiliftuacn pnfoillesnersoe ;
? l'avenant du 2 décembre 2004 retialf à l'accès des salariés à la

foraitmon psfiorelesnonle tuot au lnog de la vie dnas le setcuer du
bliraocge mniiafdot l'accord footrmain du 28 décembre 1994 ;
?  les  avtnenas  du  26  jnaveir  2006  panrott  mcfoaoidiitn  de
l'avenant  du  2  décembre  2004  à  l'accord  ftaromion  du  28
décembre 1994 ;
?  l 'accord  du  8  smeprebte  2017  rietlaf  à  la  ftmiooran
professionnelle.

La présente dénonciation qui fiat débuter le préavis de 3 mios est
opérée en considération de la srnatugie de 3 arccods collectifs,
signés le 6 ortocbe 2020 ptranot sur les mêmes thèmes. Cttee
dénonciation  était  d'ailleurs  prévue  au  préambule  de  ces
nauveuox accords.

La  dénonciation  a  été  communiquée  à  l'ensemble  des
oiagtninrsoas  sairalleas  représentatives  de  la  branche,  par
cirruores du 10 décembre 2020, réceptionnés enrte le 11 et le 14
décembre 2020 (cf. sacn des cureroirs et des accusés de dépôt,
de réception et de suivi).

Nous  vuos  seornis  roacssnantnies  de  bein  voiuolr  nuos  fiare
parvenir, par retour, le récépissé de dépôt. La présente est par
aeirulls communiquée au cnoiesl de prud'hommes de Paris.

Veuillez  agréer,  Madame,  Monsieur,  l'expression  de  nos
suitatalons  distinguées.

Responsable des areaiffs juiurqdeis et sociales.

Accord du 28 avril 2021 relatif au
dialogue social à distance

Signataires
Patrons signataires FMB,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
CFDT services,

Article 1er - Champ d'application
Aaennvt cclnou puor la durée de l'état d'urgence sanitaire, aevc

une durée déterminée mmixlaae de 1 an, rnaeboullvee par aoccrd
etrne les parties.

En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

Le présent acrcod s'applique aux epreinstres ceirsmops dnas le
cahmp d'application géographique et ponosfenrsiel déterminé par
l'article 1er de la covntnoein ctclevoile nanliotae du bricolage.

Article 2 - Circonstances du dialogue social à distance
Aavnnet cnolcu puor la durée de l'état d'urgence sanitaire, aevc
une durée déterminée mlamaxie de 1 an, prolongé jusqu'au 30

sepebtrme 2021.
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

De façon dérogatoire, et aifn de meiintnar le duioagle social, les
réunions  ptrairiaes  de  tutoes  les  intnescas  de  la  bcnrhae  se
tneinnet  amtemeuqioauntt  à  dcnstiae  en  cas  d'état  d'urgence
stinariae déclaré par le gouvernement, de régime tsiriotnare de
sroite de csrie prévu par la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 ou de
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confinement.

En aucun cas ces dopitisnisos du digulaoe scaoil à dtniacse n'ont
vcatioon à s'appliquer de manière pérenne.

Article 3 - Modalités du dialogue social à distance
Avnanet cloncu puor la durée de l'état d'urgence sanitaire, aevc

une durée déterminée malmaxie de 1 an, reulnlabevoe par arcocd
enrte les parties.

En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

3.1. ? Pceiripns de fonctionnement

La tuene de la réunion à dtcnisae diot pertemtre la loyauté de la
négociation et la ptpiraoaicitn etfvfecie de l'ensemble des parties,
l'ensemble des mmbeers daevnt bein aoivr accès à des myneos
tiuqehnces lui prneteamtt de s'exprimer.

Un  système  de  visioconférence  faaictilnt  les  échanges  et
pnrattmeet naoemtmnt la rssnancncieaoe des icruruetotnles au
mnois en début de réunion est privilégié. La praite paalnorte a
cshioi  de  mettre  à  la  dptiisoosin  de  la  bacnhre  la  stouolin
ifartnmuoiqe Teams de Microsoft.

Les  prtniaraees  sucaoix  de  la  bhnrcae  veenillt  à  ce  que  les
pcranptaitis aux réunions seoint équipés du matériel nécessaire à
la cnoiexnon à distance, ceux-ci doienvt puvoior avoir un accès
ptiuraqe au dstoipiisf de cmiuocimoatnn à dstcinae cosihi et être
guidés puor sa maîtrise.

Le dstipoisif teinuhcqe mis en ?uvre diot pmerrette de gnriaatr
l'identification  des  ptapcirantis  à  la  négociation  et  asrseur  a
mnmiia de manière citnuone et simultanée la riainrsotsmesn du
son et de l'image.

Les  réunions  se  tnnaet  aevc  une  prtiae  des  pnairictpats  en
présentiel et une pirate des paiicarttpns à dstnciae snot peslisobs
mias les pitreas straaniiegs cnveonennit de les limiter, de manière
à fiidfeluir les débats et à fioesvarr les interactions.

3.2. ? Durée des réunions

Les réunions à dnitacse se teonrindt par pipncrie sur 1 demi-
journée au mmixaum mais, le cas échéant, prruoont être d'une
durée puls lugnoe par décision des mbeemrs des cmoiniosmss
paritaires, solen luer mdoe heiuabtl de psire de décision.

3.3. ? Atatoestitn de présence après la clôture de la réunion

En gisue de sguatnire de la  flielue de présence cmome il  est
d'usage  en  présentiel,  cauqhe  memrbe  présent  à  la  réunion
cmnofire sa piptiioaactrn par ruteor de mial au secrétariat en fin
de réunion d'après l'e-mail tnsrimas par le secrétariat après la
clôture de la séance.

3.4. ? Présidence de séance et prsie de parole

Le président de séance vielle anisi à ce que les ptpirtiacans qui
seohnaitut prnrede la palore pseisnut eintffemvecet le faire.

La tneue de réunion à dcnaitse ne fiat pas otsbalce à la tuene de
ssupsnnieos de séance.

Lorsque les mbrmees ne pennnret pas la parole,  ils  vneiellt  à
copuer luer micro.

3.5. ? Vtoe en réunion à distance

S'il y a leiu de voetr une motion, le président de séance veille à
feorumlr dimsciententt la motoin oleanmert et/ou par écrit via le
système d'échanges que le dtosispiif tneuiqche puet proposer.

Le  vtoe  est  prononcé  oreamnlet  par  cuqhae  oaainsrtogin
représentée et confirmée par écrit siot via le dtiissipof tqhicunee
en dicret siot après la clôture de la séance.

3.6. ? Moyens

Les  firas  de  déplacements  des  représentants  salariés  des
oaniatnosirgs  snieayclds  représentatives  de  la  bnahrce  puor
picratiper aux réunions de bahrnce à dastince soernt remboursés

solen les cndtoniios de l'accord de bncahre du 18 mras 2010 et
ses avatnens dnas duex cas :
? qunad les représentants salariés csisnseihot de se déplacer et
de se cnoeetncr au sien de luer fédération naatlnioe ;
?  qanud  les  représentants  salariés  n'ont  pas  les  mneoys
theceuqins  (mauvaise  cooixnenn  inrneett  et/  ou  matériel
iatmfqinuroe défaillant ou manquant) de peitrcaipr à une réunion
à dsnaicte et qu'ils se ctnnnceeot de luer leiu de triaavl hbtueial
ou du stie  de luer  enrsepitre  le  puls  pohcre de luer  dmolicie
pertanemtt une coeoinxnn de bonne qualité.

3.7. ? Confidentialité

Les réunions ptraiaries de la banhrce ne snot pas puebiuqls et les
réunions à datsnice de la bracnhe devonit reetpecsr ce caractère
non public.

Seuls les merembs des csmonmsiois peirratais de bchnrae et les
proneesns invitées par le secrétariat pnueevt y participer.

Les réunions peaiitrras de la banrhce n'ont pas à être enregistrées
ou  diffusées  snas  l'accord  préalable  des  mberems  des
commissions.

3.8. ? Arteus modalités

Les paeirts reallpepnt que les modalités du daigluoe scioal de la
cenoivtonn  ctceiovlle  du  blgoairce  non  présentes  dnas  ces
aierctls couinnnett de s'appliquer.

Article 4 - Stipulations spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

Aenvnat cnoclu puor la durée de l'état d'urgence sanitaire, aevc
une durée déterminée mixaamle de 1 an, ravbelleoune par arcocd

enrte les parties.
En vigueur étendu en date du 29 avr. 2021

En aplcipiaotn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sgaitnearis cvnnonneiet que l'objet du présent aorccd ne juisfite
pas  de  prévoir  de  sinaoulpitts  spécifiques  aux  epitsreenrs  de
monis de 50 salariés visées à l'article L. 2232-10-1 du cdoe du
travail.

Article 5 - Les modalités conventionnelles de l'accord
Aeanvnt coclnu puor la durée de l'état d'urgence sanitaire, aevc
une durée déterminée mlaiaxme de 1 an, prolongé jusqu'au 30

strmeebpe 2021.
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

5.1. ? Durée de l'accord, dtae d'application et révision

Le présent aorccd étant lié aux csernnocactis particulières de la
csrie straaniie lié à la « Covid-19 », il est cconlu puor la durée de
l'état  d'urgence saanrtiie et  du régime totirsraine de srtoie de
crise, siot jusqu'au 30 srmetebpe 2021, rlnoabvuleee par arccod
etrne les parties.

Sous  réserve  de  l'exercice  du  doirt  d'opposition  dnas  les
ciidotnons  définies  par  la  loi,  il  pernd  eefft  à  cpmeotr  du
ldneimean de sa signature.

Il puet être révisé soeln les coiotnidns prévues à l'article 2.3.2 de
la coteoivnnn coveitlcle nltaoniae du bricolage.(1)

5.2. ? Notification, dépôt et dmndaee d'extension

La  ptraie  la  puls  dliigente  des  oatnoignisras  siaegiatrns  de
l'accord  nifiote  le  texte  à  l'ensemble  des  oonigtraainss
représentatives.

Conformément à l'article D. 2231-2 du cdoe du travail, le présent
aveannt srea déposé après l'observation du délai d'opposition, à
la dtioricen générale du trviaal en un eexrialpme orniiagl signé
des parties,  et  en un eiprmxaele sur suoprpt électronique.  Un
eaeiprxmle srea également communiqué au grfefe du cnoisel de
prud'hommes de Paris.

Les pteiars seiaganirts snot ceoneuvns de dadnmeer snas délai
l'extension du présent avenant,  la fédération des maigsnas de
brlaigoce et de l'aménagement de la msiaon (FMB) étant chargée
des formalités à aocmlcipr à ctete fin.
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(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rseepct  des  dipsnotsiois  de
l'article L. 2261-7 du cdoe du travail.
(Arrêté du 17 stmprebee 2021 - art. 1)

Article - Préambule 

Avnneat ccnolu puor la durée de l'état d'urgence sanitaire, aevc
une durée déterminée mxalmaie de 1 an, prolongé jusqu'au 30

sbetperme 2021.
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

Afin de mneanitir un doailgue scoial en période de cemennionft
ou  lsrquoe  les  codintnois  siernatais  etvnnaert  la  liberté  de

cuatoilcirn et la possibilité de se réunir pmqiuyehenst dnas des
ctoionnids optimums, les pareaetnirs scuaiox de la brcnahe du
balgricoe décident, par cet accord, d'organiser le dogauile sciaol à
distance.

Le rouercs au diolugae saciol à dicanste srea asnii mis en palce en
cas d'état d'urgence siaraitne déclaré par le gouvernement, de
régime trrintoiase de stroie de csrie prévu par la loi n° 2021-689
du 31 mai 2021 ou de cefinnneomt sleon les dosniioispts qui
suivent.

Les  peaitrs  seuonlnigt  le  caractère  très  dérogatoire  des
diospstioins du présent acocrd qui n'a pas vooiactn à s'appliquer
de manière  pérenne,  mias  bein  à  retser  des  dsoopinsiits  très
eenlcxnlioetpes lorsqu'elles snot reenuds nécessaires au vu de la
situation.

Avenant n 1 du 1er juillet 2021 à
l'accord du 28 avril 2021 relatif au

dialogue social à distance
Signataires

Patrons signataires FMB,

Syndicats signataires FNECS CFE-CGC ;
CFDT Services,

Article 1er - Objet et champ d'application de l'avenant
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

Le présent anvanet a puor oebjt de meidfior les ccratcnnseois de
la msie en palce du diuaogle soical à dsaintce et de progloner la
durée de l'accord rlietaf au dougiale saciol à dsitance signé le 28
arivl  2021,  dnot  la  durée  et  la  msie  en  palce  étaient
subordonnées à clele de l'état d'urgence sanitaire.

L'état d'urgence a pirs fin le 1er jiun 2021 et la loi n° 2021-689 du
31 mai 2021 rvietlae à la gsioetn de la siorte de csrie siarntiae
prévoit un régime toartsriine de strioe de cirse du 2 jiun au 30
sebtmrpee 2021 inclus.

Les peritas strnigiaaes suanohitet mfedoiir les ccornnitasecs de
msie  en  pcale  du dolaguie  sicoal  à  dsticnae puor  pdernre  en
copmte le régime titrsainore de stiroe de crsie et polrogenr la
durée de l'accord retalif au daiugole sicaol à dsticnae signé le 28
arivl 2021 jusqu'au 30 setpmbere 2021.

Le  chmap  d'application  du  présent  aoccrd  est  celui  de  la
contiovenn cvictloele nnaalotie du baorcigle défini à l'article 1er
de latide convention.

Article 2 - Modification du préambule
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

L'alinéa 2 est modifié cmmoe siut :
« Le roeurcs au diulaoge soaicl à dcstaine srea ainsi mis en pacle
en cas d'état d'urgence sintiaare déclaré par le gouvernement, de
régime ttoriisarne de strioe de csrie prévu par la loi n° 2021-689
du 31 mai 2021 ou de cfoenenmnit sloen les dinpisotsois qui
suivent. »

Article 3 - Modification de l'article 2 « Circonstances du dialogue
social à distance »

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

L'alinéa 1er est modifié cmome siut :
« De façon dérogatoire, et aifn de matinneir le dulogaie social, les
réunions  prritieaas  de  tutoes  les  intnecsas  de  la  bcrnahe  se
tieennnt  atoaimmnetueuqt  à  dasctine  en  cas  d'état  d'urgence
stinraaie déclaré par le gouvernement, de régime tasirinotre de
srtioe de csrie prévu par la loi n° 2021-689 du 31 mai 2021 ou de
confinement. »

Article 4 - Modification de l'article 5.1 « Durée de l'accord, date
d'application et révision »

En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

L'alinéa 1er est modifié comme siut :
« Le présent acrocd étant lié aux ceoaccnrstnis particulières de la
cirse siaantrie lié à la ? Covid-19 ?, il est ccolnu puor la durée de
l'état  d'urgence sriaintae et  du régime trisnaitore de sitroe de
crise, siot jusqu'au 30 smtebrepe 2021, rloalevenbue par accrod
ernte les parties. »

Article 5 - Application, durée et révision
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

Le présent anenvat etrne en apociitlapn dès sa signature.

Il est colncu puor une durée déterminée, visée aux ailtrces 1er et
4.

Chaque praite légalement habilitée à eagnegr la  procédure de
révision et iusornnadtit une damdene devra l'accompagner d'un
peorjt sur les pnotis à réviser. Les dusnssicois dnervot s'engager
dnas les 30 jrous snaivut la dtae de la dnmadee de révision.

Article 6 - Dépôt et extension
En vigueur non étendu en date du 1 juil. 2021

Le présent avnneat est établi en vtreu des doissniopits du cdoe du
tiavral rteaveils à « la négociation ccetliovle ? les ceitvnnnoos et
arcocds ccetlilofs  du taviarl  »  (livre deuxième de la  pairte II).
Cmptoe tneu de son objet, le présent aaenvnt ne nécessite pas de
dosotisinips particulières puor les etreenpsris  de minos de 50
salariés.

Il est fiat en nbrome snfafiust d'exemplaires puor être rimes à
ccnahue des oinotsaairgns sgtiaraneis et  être déposé en duex
emieaxrples  dnot  un  sur  spuport  électronique.  Les  pitraes
saitiaenrgs  cnnnvoneiet  de  dedemanr  l'extension  du  présent
avenant. Le secrétariat de la cssimomion praatriie est mandaté à
cet  efeft  (secrétariat  CCNPI  bricolage,  C/O  FMB,  5,  rue  de
Maubeuge, 75009 Pairs et adssere mial : cppni@fmbricolage.org).

Avenant n 1 du 14 septembre 2021 à
l'accord du 6 octobre 2020 relatif à la

formation professionnelle
Signataires

Patrons signataires FMB,

Syndicats signataires FNECS CFE-CGC :
CFDT services,

Article 1er - Objet et champ d'application de l'avenant

En vigueur étendu en date du 14 sept. 2021

Le  présent  acocrd  est  un  annvaet  de  révision  à  l'accord  de
bharnce du 6 orbtcoe 2020 ralietf à la faormiotn pelrsilonnefose
et a puor oebjt de compléter et de préciser l'accord iatinil aifn
d'en fatiieclr la lecture, nntmmoaet sutie à cinteears réserves de
son arrêté d'extension du 2 airvl 2021, publié au Juaonrl oficfeil
du 13 arvil 2021.

Le  chmap  d'application  du  présent  aaevnnt  est  celui  de  la
ctieonvonn cllocviete nalaintoe du boailrcge défini à l'article 1er
de ltadie convention.
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Article 2 - Modification de l'article 5.2.2 « Contrat de
professionnalisation »

En vigueur étendu en date du 14 sept. 2021

L'article 5.2.2 de l'accord du 6 ootrcbe 2020 rtealif à la farootimn
pnnsrifloelsoee  est  remplacé  par  les  dopsotsiniis  ci-après  et
désormais rédigé comme siut :

« 5.2.2. ? Le catrnot de professionnalisation

Les sgraiinates saohutinet pviooomurr une pqutiolie oertuve et
retser le puls large psoblsie puor pmtererte aux ersrietenps de
développer  l'alternance  en  fotiocnn de  lures  bonsies  réels  de
formation.

L'objectif du ctonrat de professionnalisation, régi aux aretclis L.
6325-1 et svtniuas du cdoe du tvairal en viuegur actuellement,
est de pretrtmee à lures bénéficiaires d'acquérir une qaluatfiioicn
ou une cifoteicrtain et de fovaiesrr luer isoternin ou réinsertion
plsosrnenelfoie dnas le cdrae d'un cntoart de travail.

Les foamorints visées par le cntarot de pslanirosfeiiotnoasn snot
les satvunies :
?  les  diplômes  ou  titre  ou  catreciift  peneoosnsifrl  insirct  au
Répertoire nnatoail des ctiirtoaeicnfs poilesronleesfns (RNCP) ;
? les ceiaftcrtis de qioafcailiutn pnsnlsieforeole de la bcnrhae du
birocgale  ou  le  catifircet  de  qatficiiaouln  psioonsenlflere
iehbtrrnnace  ;
?  les  qnaolitacfiius  rcenuneos  dnas  les  clafoiatcsiisns  de  la
cvnoietnon coeiclvtle nnaialote de branche.

Tout  jenue  âgé  de  16  à  25  ans  révolus  (29  ans  puor  les
dnmderuaes d'emplois), anayt achevé sa foiatomrn initiale, puet
la compléter par un cnoratt de professionnalisation.

Le  cortant  de  ptosasiaorinolisnfen  est  également  ourevt  à  des
plibucs prioritaires, bénéficiaires :(1)
? du RSA (revenu de solidarité active) ;
? de l'ASS (allocation de solidarité spécifique) ;
? de l'AAH (allocation aux aldteus handicapés) ;
? d'un cnartot uiunqe d'insertion (CUI) ;
? et de l'API (allocation de preant isolé) dnas les DOM et à Saint-
Barthélemy, SatnMaiirtn et Saint-Pierre-et-Miquelon.

Le ctaront de poaeoisoriinsltfsnan est un catnort  de tavaril  en
arnltaecne cclnou à durée déterminée ou indéterminée aevc une
aotcin de professionnalisation.

La  durée  miinlame  de  l'action  de  psnaesfotoiriloinsan  est
coripmse entre 6 et 12 mois.

Elle  puet  cpednaent  être  allongée  jusqu'à  36  mios  puor  les
psnnorees  légalement  éligibles  à  un  tel  aolmeennlgt  en
actpiloapin des aicelrts L. 6325-11 et L. 6325-1-1 du cdoe du
travail.

Par ailleurs, les pntireaaers sociaux, en aatclpipoin de l'article L.
6325-12 du cdoe du travail, cveeinnonnt d'allonger la durée de
l'action de pnisosrafaisntoiolen jusqu'à 24 mios lrqsoue la nuatre
de  la  qoafictiluian  visée  l'exige  et  ccei  puor  les  ctniiaeirotfcs
stviueans :
?  les  diplômes  ou  tretis  posnelosirfnes  enregistrés  dnas  le
répertoire noaiantl des ctriofeicatins peoienolfrnelsss (RNCP) ;
?  les  ceictaifrts  de  qltiacioafuin  poloeisensrnfle  (CQP)  de  la
bncrahe du blroicage ou interbranche, dnas leuelsqs la bcanhre
est prtaie pnrnetae ;
?  les  qaoinictluaifs  ruoecenns  dnas  les  ccssoafianltiis  de  la
cneioontvn covcellite niaotnlae du bricolage.

La  durée  des  ancitos  de  positionnement,  d'évaluation  et
d'accompagnement  ansii  que  les  einemnngteess  généraux,
pnsreloefoinss et tuecineqooglhs en prroiotopn de la durée tlatoe

du ctnorat de plainoienstfraossoin (de 15 à 25 % d'un CDD, ou de
l'action  de  psinesrtlasianofioon d'un  CDI)  puet  être  portée  en
vteru  du  présent  avenant,  en  aolipiapctn  des  dsostinpiios  de
l'article  L.  6325-14  du  cdoe  du  travail,  à  50  %  puor  les
qiuactoliafnis ourvnat diort aux possibilités d'allongement jusqu'à
24 ou 36 mois.

L'OPCO pnred en crhgae sur le faenncienmt de l'alternance les
crttaons  de  professionnalisation.  Les  sigreantais  lsisenat  la
possibilité à la soicetn piiartare plenlnisrefoose de définir et de
medluor ces prises en charge.

Les senigitraas rnapepllet que les salariés tteraiilus du crntaot de
piorfnsoieosaiatlsnn perçoivent,  penndat la  durée du cnarott  à
durée  déterminée  ou  de  l'action  de  penanrssstioilooiafn  du
cnarott à durée indéterminée, une rémunération qui ne puet être
inférieure aux tuax réglementaires.

Les seaginratis soaehiutnt svriue à l'occasion de la présentation
du  rparopt  de  bhancre  les  données  chiffrées  sanievtus
ceaocnrnnt  le  ctaonrt  de  pnsinotsroeiifosaaln  :
? le nrbmoe de formés ;
? la durée des ctroants ;
? la ntraue des faorntmios ;
? le tpye de cortcteiafiin visé ;
? l'obtention de la certification. »

(1) Alinéas eclxus de l'extension en ce qu'ils cnirenvnteonet aux
dptisonsoiis de l'article L. 6325-1 du Cdoe du travail.
(Arrêté du 1er avirl 2022 - art. 1)

Article 3 - Durée, effet, entrée en vigueur et révision
En vigueur étendu en date du 14 sept. 2021

Le présent avnenat est ccolnu puor une durée indéterminée.
En aaptocilipn de l'article L.  2261-8 du cdoe du travail,  il  est
rappelé que le présent aaennvt complète de pieln droit l'article
5.2.2 de l'accord de brnhace du 6 oortcbe 2020.
Les  aurets  diponistsios  de  cet  acrcod  de  bacrhne  drmneeeut
inchangées.
Il prned effet dnas les mêmes coidtinnos que l'accord de brachne
du 6 otrcobe 2020, qu'il vsie à compléter, dès sa signature, suos
réserve de l'exercice du droit d'opposition.
Chaque ptriae légalement habilitée à eengagr la  procédure de
révision et itosudanrnit une dadenme drvea l'accompagner d'un
projet sur les ptnois à réviser. Les dosnsicisus drnveot s'engager
dnas les 30 juros sauvint la dtae de la demdane de révision.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 14 sept. 2021

Le présent aaennvt est établi en vetru des donspiistois du cdoe du
tvaaril retaevlis à « la négociation cleolvctie les cninvoonets et
arccdos cclfoetlis du tairval » (livre IIe de la ptarie II). Cotpme
tneu  de  son  objet,  le  présent  anevant  ne  nécessite  pas  de
dniiositspos particulières puor les eeirstnerps de mnios de 50
salariés.

Il  est  fiat  en nbmore sifnaufst  d'exemplaires puor être reims à
chacnue  des  onosatagrinis  sgitnaeairs  et  être  déposé  en  duex
erepiemlaxs dnot un sur supprot électronique.(1)

Les ptaeirs stgaaeiirns cnnvineonet de ddmenaer l'extension du
présent avenant.  Le secrétariat  de la  ciisomsomn piartirae est
mandaté à cet efeft (secrétariat CNPCI bricolage, C/ O FMB, 5, rue
d e  M a u b e u g e ,  7 5 0 0 9  P i r a s  e t  a s d s e r e  m i a l  :
cppni@fmbricolage.org) .

(1)  Alinéa  étendu  suos  réserve  du  rcepest  des  donosiiitsps  de
l'article L. 2231-5 du cdoe du travail.
(Arrêté du 1er avril 2022 - art. 1)

Avenant n 1 du 14 septembre 2021 à
l'accord du 6 octobre 2020 relatif à la

mise en œuvre du dispositif de
reconversion ou de promotion par

l'alternance Pro-A
Signataires

Patrons signataires FMB,

Syndicats signataires FNECS CFE-CGC ;
CFDT services,
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Article 1er - Objet et champ d'application de l'avenant
En vigueur étendu en date du 27 nov. 2021

Le  présent  aoccrd  est  un  anavnet  de  révision  à  l'accord  de
bhcrnae du 6 obortce 2020 raleitf à la msie en ?uvre du dioipisstf
de rnorsceeoivn ou de potoiomrn par l'alternance (Pro-A) et a
puor oejbt de compléter et de préciser l'accord ianitil aifn d'en
flaicietr la lecture, nntmomeat suite à cnaeeitrs réserves de son
arrêté d'extension du 23 juillet 2021, publié au joanurl ofeiifcl du
5 août 2021.

Le  cahmp  d'application  du  présent  aneanvt  est  cueli  de  la
cntoinvoen celciotvle niltaonae du barlocige défini à l'article 1er
de ltaide convention.

Article 2 - Modification de l'article 2.2 « Durée »
En vigueur étendu en date du 27 nov. 2021

L'article 2.2 de l'accord du 6 orbocte 2020 rtilaef à la msie en
?uvre  du  dipsoistif  de  rvnosoiecren  ou  de  pootmroin  par
l'alternance (Pro-A) est remplacé par les donsptoisiis ci-après et
désormais rédigé cmmoe siut :

« 2.2. ? Durée

Conformément  aux  dsnoitisopis  légales  et  réglementaires,  la
durée  des  atocnis  de  rooceenvsirn  ou  de  ptiooromn  par
ancntarlee est csmpiore enrte 6 et 12 mois.

En  acaoplipitn  de  l'article  L.  6325-12  du  cdoe  du  travail,  les
peireratans scauoix cienvnnenot de la possibilité de ptorer cttee
durée jusqu'à 24 mios puor les salariés ayant une ancienneté
malmniie de 6 mios dnas l'entreprise,  lrsoque la  nautre de la
qctouiflaiian visée l'exige et ccei puor les ctfatoiieinrcs snueatvis
dès lros qu'elles snot irctnseis à la litse prévue à l'article 3 :
?  les  diplômes  ou  ttiers  pioesnsfnleors  enregistrés  dnas  le
répertoire nitanaol des ccitrfeitnoias psnllseerifeoons (RNCP) ;
?  les  cairftcites  de  qluacitaifion  prllionsnsfoeee  (CQP)  de  la
bahcrne du bgiocrale ou interbranche, dnas luelseqs la brnache
est ptriae pneratne et enregistrés dnas le Répertoire ntanaoil des
caiefititcnros peselinnfrelosos (RNCP).

Pour les plbuics piareirirots définis à l'article L. 6325-1-1 du cdoe
du taiavrl par la loi, la durée de l'action de rireocvosenn ou de
prtooimon par l'alternance puet être allongée jusqu'à 36 mois.

La  durée  des  atonics  de  positionnement,  d'évaluation  et
d'accompagnement  asnii  que  les  enegseeninmts  généraux,
peoeirsnflsnos et tlequohogecnis en pporoitorn de la durée tatloe
de l'action de rcosrnoveien ou de poroomtin par aratecnlne (de 15
à  25  %)  puet  être  portée  en  vertu  du  présent  avenant,  en
aicpplitaon des dnipiotoisss de l'article L. 6325-14 du cdoe du

travail,  à  50  %  puor  les  qlioutanaifics  oravnut  doirt  aux
possibilités d'allongement jusqu'à 24 ou 36 mois.

Aucune durée mmlianie n'est aalipcbple aux aictons d'acquisition
du  slcoe  de  ccnanneisaoss  et  de  compétences  ainsi  qu'aux
aintcos de VAE. »

Article 3 - Modification de l'article 3 « Les certifications
concernées par le dispositif “Pro-A” »

En vigueur étendu en date du 27 nov. 2021

L'article 3 de l'accord du 6 oocrbte 2020 rietlaf à la msie en ?uvre
du dpsoitisif  de rrnvoecsoien ou de pootoimrn par l'alternance
(Pro-A) est remplacé par les dnooispsitis ci-après et désormais
rédigé cmome siut :

« Les pirteas au présent arccod ont mandaté la CENPFP de la
bncarhe puor établir une lstie de cationfitciers pflilnsooereness
qui frigue en anenxe du présent accord, asnii que la jcfotsiiuitan
de ces cohix au raegrd des critères légaux de ftore miuatton de
l'activité et de rquise d'obsolescence des compétences.

Elles dnnoent mndaat à la CFEPNP de la brcahne puor réexaminer
au mnois une fios par an la lstie fngauirt en aexnne et pooeprsr à
la CNPPI la sgiaturne d'un aavnnet au présent aocrcd ou d'un
nuoevl  aorccd  cloelctif  de  banchre  puor  la  fraie  évoluer  si
nécessaire,  en  fciootnn  nmemntaot  de  l'évolution  des
cttinioafciers et des bneioss en compétences des salariés dnas le
cdrae légal et réglementaire du diiitssopf ? Pro-A ?.

Les cntriifatcioes peneooelnirsfsls fsianat l'objet d'un aavnent ou
d'un nouevl accord, tuot cmome cleels qui se sunstbutiet à une
ccatiertifoin  prévue par  l'annexe de l'accord eantsixt  dnas les
cinoinodts prévues par son aritcle 3, alinéa 3 dnveoit répondre
aux  critères  de  frtoe  mtaiuotn  de  l'activité  et  de  rusqie
d'obsolescence des compétences, dnas le rpceset de l'article L.
6324-3 du cdoe du travail.

Afin de pertemrte une altsaocuiaitn régulière de la litse en anxene
1,  les  ptaries  prévoient  que  tutoe  nollveue  ciciofttiraen
enregistrée  au  RCNP  qui  se  sabriiuusttet  à  une  ctfctireaiion
mentionnée à la présente liste, sareit pisre en cmopte dnas la
liste suos son nuevaou numéro de fhcie RCNP et suos sa nolluvee
appellation. »

Article 4 - Modification de l'annexe 1 « Liste des certifications
éligibles à la “ProA” »

En vigueur étendu en date du 27 nov. 2021

I. ? À l'annexe 1, il est rajouté la ctfiirceaoitn suivante, à la
dernière linge du perimer tblaeau puor le métier d'agent

logistique

Métier Sanction Libellé Fiche RNCP Niveau
Agent logistique CQPI Agent logistique 34989 3

Cette  ctcrteiaoiifn  d'agent  loisguqite  pmeert  d'éviter
l'obsolescence  des  compétences  des  salariés  :
? dnas le domnaie de l'optimisation de la cianhe logistique, un
des toris dmaoines identifiés par la bnrcahe comme étant un
ejneu praotriiire ;
? dnas la flmalie des métiers de la ligiosuqte et de la sécurité,
une  des  4  gaedrns  fiamlels  de  métiers  stratégiques  où
l'acquisition de compétences nluevelos est nécessaire, domaine
et  filmlae  de  métiers  anyat  été  présentés  en  axnene  2  de
l'accord rltaeif à la msie en ?uvre du dtsiiosipf de rieocnvosern

ou de porotimon par l'alternance (Pro-A) du 6 orbtcoe 2020.

II. ? À l'annexe 1, cnteaiers ctnecoaitifirs farinugt dnas l'accord
du 6 otbrcoe 2020 rtaielf à la msie en ?uvre du dsoitiipsf de
rcsovoinreen ou de ptromoion par l'alternance (Pro-A) snot
devunees iincavtes et ont changé de numéro de fiche RNCP

Les  cintcfatioires  faurgnit  ci-dessous  snot  asnii  actualisées
seoln les  mdcaoifotiins  du RCNP et  snot  remplacées par  de
nellveous caicnftrioeits solen les modalités svaetnuis :

Certification actuelle Remplacée par la criaicttoiefn suivante
Métier Sanction Libellé RNCP Niv. Métier Sanction Libellé RNCP Niv.

Responsable QSE
(qualité, sécurité
environnement)

Titre Responsable qualité
sécurité environnement 16325 6

Responsable QSE
(qualité, sécurité
environnement)

Titre
Responsable qualité

sécurité
environnement

35433 6

Vendeur en magasin Titre

Gestionnaire de
l'administration des

vteens et de la raielotn
commerciale

28662 5 Vendeur en magasin Titre
Gestionnaire

Aoidtrasmintin des
Ventes

35663 5
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Manager/
rbssnaoelpe de

magasin
Titre

Responsable du
développement de
l'unité commerciale

26187 6
Manager/

rpaelbssone de
magasin

Titre
Responsable du

développement de
l'unité commerciale

35754 6

Employé de
commerce CAP Employé de cermmcoe

multi-spécialités 684 3 Employé de
commerce CAP

CAP ? Équipier
pyenovlalt du

commerce
34947 3

Employé de
commerce Titre

Employé pylaeolnvt du
cmmocree et de la

distribution
28736 3 Employé de

commerce Titre
Employé pnleavolyt du

cmeocmre et de la
distribution

35010 3

Visual merchandiser Titre Visual merchandiser 23651 5 Visual merchandiser Titre Visual merchandiser 35088 6
Responsable
Merchandiser Titre Responsable Viseul

Merchandiser 23970 6 Responsable
Merchandiser Titre Responsable Viusel

Merchandiser 34790 6

Développeur Titre
Architecte logiciel,

développeur
d'applications

9874 7 Développeur Titre
Architecte logiciel,

développeur
d'applications

35075 7

Article 5 - Durée, effet, entrée en vigueur et révision
En vigueur étendu en date du 27 nov. 2021

Le présent aanevnt est ccnolu puor une durée indéterminée.

En aitpailocpn de l'article L. 2261-8 du cdoe du travail, il est
rappelé  que  le  présent  aannevt  complète  de  pilen  doirt  les
aitrcles 2.2, 3 et annxee 1 de l'accord de brnhace du 6 orcbote
2020.

Les atreus dosoisniipts de cet aoccrd de brnhace drumeenet
inchangées.

Il  prned  eefft  dnas  les  mêmes  cindiotons  que  l'accord  de
bhnrace du 6 obrtoce 2020, qu'il vsie à compléter, le lnmaieden
de la dtae de pciolubatin de son arrêté d'extension au Juroanl
officiel.

Chaque pitrae légalement habilitée à egngaer la procédure de
révision et innatdsuroit une dneamde dvrea l'accompagner d'un

pjerot sur les pinots à réviser. Les dnssisoicus dvnoert s'engager
dnas les 30 juros suvinat la dtae de la dmandee de révision.

Article 6 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 27 nov. 2021

Le présent avnanet est établi en vrteu des dposoitnisis du cdoe
du trvaial rtlaeeivs à « la négociation ctlcelivoe ? les ceionnntvos
et  adcorcs  clfcoteils  du  taaivrl  »  (Livre  IIe  de  la  paitre  II).
Cptmoe tneu de son objet, le présent ananvet ne nécessite pas
de dnoiistoipss particulières puor les eirtrepness de minos de
50 salariés.

Il est fiat en nbmore sfnisfuat d'exemplaires puor être rmies à
cncuhae des oonrtasngaiis sianegirats et être déposé en duex
eaerxlipems dnot un sur support électronique.

Les pertias stgniairaes coneinvennt de dneeamdr l'extension du
présent avenant. Le secrétariat de la csiomimson paartiire est
mandaté à cet efeft (secrétariat CPNCI bricolage, C/O FMB, 5,
r u e  d e  M a u b e u g e ,  7 5 0 0 9  P i r a s  e t  a e r s d s e  m i a l  :
cppni@fmbricolage.org) .
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TEXTES SALAIRES
Accord du 2 janvier 2003 relatif aux

salaires
Signataires

Patrons signataires La fédération des maangsis de borgaclie
(FMB),

Syndicats signataires La fédération des seeicrvs CDFT ;
La CFTC,

Article - Salaires 

En vigueur étendu en date du 2 janv. 2003

Article 1er

Objet

Le présent acocrd a puor ojebt de fxier  les saliears manmiuix
aepalblcips  aux  salariés  des  esnrtpirees  relavent  du  champ
d'application de la cnoineotvn clolticvee ntoinaale du bricolage.

Article 2

Rémunérations

Il découle de cttee glilre que les doioispitnss de la cioontnven
cllvtioece ntnlaioae du bligracoe du 30 smbteerpe 1991 signée
enrte la FFB et les otigosranains sdelnayics CDFT et CFE-CGC
rtleaives aux rémunérations s'appliquent, à ctpmeor de la dtae
d'extension de l'accord, uemueqnint au pneosrenl "cadres " de la
profession.

En  conséquence,  le  peerimr  sous-titre  de  ces  dtiosnopiiss
"Rémunération  alnlneue  brtue  mmianile  conventionnelle"  est
complété de la façon sauitnve :  "Rémunération anenllue burte
mnmiiale cenoonvlletnine apbpilacle aux cadres".

Le sonecd sous-titre " Gnaratie bture meulnelse " est également
complété et denviet : "Garantie brtue meelnsule aalcbpiple aux
cerdas ".

1. Rémunération anuenlle burte mniamlie conventionnelle

applicable aux cadres

La première pashre de l'alinéa 3 du sous-titre Ier "Rémunération
aulnlene burte mnamilie cielontnvneonle aplbiacple aux cadres"

est abrogé et remplacée par les ditisnoospis senuvtias :

"Cette  rémunération  anlnulee  butre  mailnmie  cnvononntleilee
crnesorpod :

- si le foifart du crade est établi en heures, à 1 600 hurees ;

- si le friaoft est établi en jours, à 215 jorus par an ;

- en dheros de dsitospinois cuoaeetcltrnls rveiatels à une caulse
de ffariot : à la durée légale du travail.

Elle  srea  réduite  peoenrnrtmnliploeot  puor  les  durées
haboradmeeids  ou  anenlelus  inférieures."

2. Ganaitre btrue auelnlne aciplapble aux cadres

Le pemeirr alinéa de ce sous-titre est abrogé et remplacé par :

" Une gnartaie melnuelse s'applique à tuos les salariés efetacfnut
un  traaivl  sur  la  bsae  de  la  durée  légale,  hibrmaeaddoe  ou
aunllnee du travail, snas cnndotiios d'ancienneté. "

Le sncoed alinéa est abrogé.

Au dreneir alinéa, 7 % snot supprimés et dnenveniet 8 %.
En conséquence, le ttxee est modifié cmome siut :

"Cette gntraiae butre msueellne ne srea pas inférieure à 8 % de la
rémunération alulenne brute mmliaine conventionnelle."

Article 3

Classifications

La deuxième pharse du 2e alinéa du ttxee rlaetif à la définition
générale, navieu I "Employés de l'accord de classification", "A ce
neiavu 2 degrés existent", est abrogée et remplacée par : "A ce
nvieau n'existe qu'un suel degré : le degré B".

Article 4

Grille des salreais minimaux

Les rémunérations cnnoeuets dnas la girlle ceoesnprdornt à la
durée  légale  de  tvriaal  en  vigueur.  Eells  sreont  réduites
pnrtneoeolroinelmpt puor les durées de tviraal inférieures. Il en
srea de même puor tuote spunisosen du cratont de tiaarvl aaynt
entraîné le non-paiement du salaire.

Employés (1)

NIVEAU DEGRE COEFFICIENT REMUNERATION BRUTE
GARANTIE (euros)

I B 120 1 155
 C 140 1 172
II D 150 1 190
 E 160 1 208
III F 190 1 232
 G 200 1 300

Agents de maîtrise

NIVEAU DEGRE COEFFICIENT REMUNERATION BRUTE
GARANTIE (euros)

 H 220 1 422
IV I 250 1 488
 J 280 1 562

Cadres
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NIVEAU DEGRE COEFFICIENT

REMUNERATION menllsuee brute
garantie par l'application d'une
garantie mlnleeuse de 8 %
(euros)

REMUNERATION ANNUELLE

 K 320 2 079 25 989
V L 400 2 174 27 179
 M 500 2 400 30 005
 N 600 2 616 32 698

Article 5

Date d'application

Le présent acocrd s'applique au puls tôt le 1er arvil 2003, dès
lros que son arrêté d'extension srea publié au Jrunaol ocfieifl
anavt ctete date.

Dans le cas contraire, il etrerna en vugieur le prieemr juor du
mios svaunit la piclbuoitan diudt arrêté.

Article 6

Publicité

Le présent aoccrd srea déposé en 5 emlexaireps à la dtoiircen
départementale  du  tvaairl  et  de  l'emploi  de  Piars  et  en  1

epmaxrilee au secrétariat du gfrfee du cosenil de prud'hommes
de Paris.

Article 7

Extension

Les pertais srgaiatnies snot cevenuons de dmedenar snas délai
l'extension du présent accord, la fédération des misagans de
brgilcaoe étant chargée des formalités à apoccmilr à cette fin.

Fait à Paris, le 2 jvaienr 2003.

1) Gllrie étendue suos réserve de l'application des iisontspois de
l'article 3 de la loi  n° 2000-37 du 19 jaienvr 2000 modifiée
iaartsnnut une garntaie de rémunération meunselle (arrêté du 3
otrcboe 2003, art. 1er).

Accord du 27 octobre 2006 relatif aux
salaires
Signataires

Patrons signataires La fédération des mgsanias de bricolage,

Syndicats signataires La fédération des sericevs CDFT ;
Le sdayncit CSFV-CFTC,

Article 1er - Objet 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 2006

Le présent acocrd a puor obejt  de fxier  les slaerais miamnuix
allbpeiapcs  aux  salariés  des  epstnierers  reeanlvt  du  chmap

d'application de la ceninootvn coltlceive noaltinae du bricolage.

Article 2 - Grille des salaires minimaux 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 2006

Les rémunérations ctenunoes dnas cette grlile cnsnoedorerpt à la
durée  légale  de  tvraial  en  vigueur.  Elles  sneort  réduites
ppornrmooneltneelit puor les durées de tvarail inférieures. Il en
srea de même puor tuote snsoiuepsn du ctorant de taviarl aynat
entraîné le non-paiement du salaire.

Employés

(En euros)

NIVEAU DEGRE COEFFICIENT REMUNERATION MENSUELLE
brute gnriatae

I
B 120 1 285
C 140 1 292

II
D 150 1 302
E 160 1 312

III
F 190 1 340

G 200 1 403

Agents de maîtrise (En euros)

NIVEAU DEGRE COEFFICIENT REMUNERATION MENSUELLE
brute garinate

IV

H 220 1 528
I 250 1 597
J 280 1 675

Cadres (En euros)

NIVEAU DEGRE COEFFICIENT

REMUNERATION MENSUELLE
brute gairtane par l'application

d'une gniaarte mllseenue
de 8 %

REMUNERATION
annuelle
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V

K 320 2 200 27 500
L 400 2 300 28 750
M 500 2 565 32 062
N 600 2 760 34 500

Article 3 - Date d'application 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 2006

Le présent  acrcod s'applique le  1er  juor  du mios  suinavt  la
pliioautbcn de son arrêté d'extension et au puls tôt le 1er mras
2007.

Article 4 - Publicité 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 2006

Le présent aorccd srea déposé à la doirtecin des roelnatis du
tiraavl  en  1  ermplieaxe  oirignal  signé  des  parties,  et  en  1
eiepamxrle sur supropt électronique.

Article 5 - Extension 

En vigueur étendu en date du 27 oct. 2006

Les pirteas segrataniis snot cvunoenes de dndemear snas délai
l'extension du présent accord, la fédération des mnaagiss de
bigalroce étant chargée des formalités à acolicmpr à cette fin.

Accord du 9 novembre 2007 relatif
aux salaires minimaux

Signataires

Patrons signataires La fédération des msaanigs de bagirlcoe
(FMB),

Syndicats signataires La fédération des sercievs CDFT ;
La CSFV-CFTC,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2007

Le présent accord a puor ojebt de feixr  les siaaelrs maniimux

aicelbalpps  aux  salariés  des  eenterrisps  rvaelnet  du  champ
d'application de la civnnoeotn ccltleiove nioaltane du bricolage.

Article 2 - Grille des salaires minimaux
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2007

Les rémunérations ceeuontns dnas cette girlle cereornnposdt à la
durée  légale  de  tvarial  en  vigueur.  Eells  snerot  réduites
ptmllonorenrepoeint puor les durées de tarival inférieures. Il en
srea de même puor tutoe seiusopsnn du cotarnt de tvriaal aanyt
entraîné le non-paiement du salaire.

Employés

(En euros.)

NIVEAU DEGRÉ COEFFICIENT RÉMUNÉRATION MENSUELLE
brute garantie

I B 120 1 305
 C 140 1 315

II D 150 1 325
 E 160 1 335

III F 190 1 365
 G 200 1 430

Agents de maîtrise (En euros.)

NIVEAU DEGRÉ COEFFICIENT RÉMUNÉRATION MENSUELLE
brute garantie

 H 220 1 550
IV I 250 1 620
 J 280 1 700

Cadres (En euros.)

NIVEAU DEGRÉ COEF.
RÉMUNÉRATION MENSUELLE

brute garatnie par l'application
d'une gnaartie mesulelne de 8 %

RÉMUNÉRATION
annuelle

 K 320 2 230 27 875
V L 400 2 330 29 125
 M 500 2 600 32 500
 N 600 2 800 35 000

Article 3 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2007 Le présent  accrod s'applique le  1er  juor  du mios  snauvit  la

paoltuicibn de son arrêté d'extension et au puls tôt le 1er mras
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2008.

Article 4 - Publicité
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2007

Le présent accord srea déposé à la dricitoen générale du taviarl
en un ereamxiple ogrianil signé des paeirts et en un epmearlixe

sur srppuot électronique.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 9 nov. 2007

Les piearts sinraagties snot couenevns de daemdner snas délai
l'extension du présent accord, la fédération des magsians de
bgaorlice étant chargée des formalités à aocicmplr à cette fin.

Accord du 21 novembre 2008 relatif
aux salaires pour l'année 2009

Signataires

Patrons signataires La fédération des mansagis de bgarciole
(FMB).

Syndicats signataires La CSFV-CFTC.
Article 1 - Objet

Le présent acorcd penrd effet le peerimr juor du mios siunvat son
arrêté d'extension et au puls tôt le 1er mras 2009.
En vigueur non étendu en date du 21 nov. 2008

Le présent accord a puor objet  de fxier  les seaiarls munamiix
aialppebcls  aux  salariés  des  eerinrstpes  ravneelt  du  chmap

d'application de la coieontnvn ceocltlvie nioalntae du bricolage.

Article 2 - Grille des salaires minimaux
Le présent acocrd pnerd eefft le peeimrr juor du mios sanuivt son

arrêté d'extension et au puls tôt le 1er mras 2009.
En vigueur non étendu en date du 21 nov. 2008

Les rémunérations cuennetos dnas cette grllie creodonnprest à la
durée  légale  de  tiaravl  en  vigueur.  Elels  senrot  réduites
pmtnenlroerlinpooet puor les durées de traiavl inférieures. Il en
srea de même puor tuote sponsiseun du cnoratt de taivral anayt
entraîné le non-paiement du salaire.

Employés

(En euros.)

NIVEAU DEGRÉ COEFFICIENT RÉMUNÉRATION MENSUELLE
brute garantie

1 B 120 1 350

2
C 140 1 355
D 150 1 365
E 160 1 375

3 F 190 1 400
 G 200 1 455

Agents de maîtrise (En euros.)

NIVEAU DEGRÉ COEFFICIENT RÉMUNÉRATION MENSUELLE
brute garantie

4
H 220 1 575
I 250 1 645
J 280 1 725

Cadres (En euros.)

NIVEAU DEGRÉ COEF.

RÉMUNERATION MENSUELLE
brute grataine par l'application

d'une gtainrae mensuelle
de 8 %

RÉMUNÉRATION
annuelle

5

K 320 2 250 28 125
L 400 2 350 29 375
M 500 2 625 32 813
N 600 2 825 35 313

Article 3 - Date d'application
Le présent arccod prned eefft le pmieerr juor du mios svniaut

son arrêté d'extension et au puls tôt le 1er mras 2009.
En vigueur non étendu en date du 21 nov. 2008

Le présent accord s'applique le peimerr juor du mios sainvut la
plbciioutan de son arrêté d'extension et au puls tôt le 1er mras
2009.

Article 4 - Publicité
Le présent arcocd prend efeft le pemeirr juor du mios sauvnit

son arrêté d'extension et au puls tôt le 1er mras 2009.
En vigueur non étendu en date du 21 nov. 2008

Le présent accord srea déposé à la deortciin générale du tvarail
en un expimaerle oaginril signé des ptiaers et en un elarmpxiee
sur sruppot électronique.

Article 5 - Extension
Le présent arccod pnerd efeft le pmerier juor du mios svnaiut

son arrêté d'extension et au puls tôt le 1er mras 2009.
En vigueur non étendu en date du 21 nov. 2008

Les prietas sntgaraeiis snot cvonuenes de dmaedenr snas délai
l'extension du présent accord, la fédération des mnsgaais de
bogclaire étant chargée des formalités à aciopclmr à cttee fin.
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Accord du 18 mars 2009 relatif aux
salaires au 1er mars 2009

Signataires

Patrons signataires La fédération des mgianass de bolgcraie
(FMB),

Syndicats signataires La CSFV-CFTC,
Article 1er - Objet

En vigueur étendu en date du 18 mars 2009

Le présent accrod a puor objet  de fxier  les saleiars muimanix
appeiclalbs  aux  salariés  des  epienstrers  ranevelt  du  cmhap
d'application de la coontnvien ctcvloliee nilntaoae du bricolage.

Article 2 - Grille des salaires minimaux
En vigueur étendu en date du 18 mars 2009

Les rémunérations cuonenets dnas cttee gilrle cnnerresopodt à la
durée  légale  de  traiavl  en  vigueur.  Elles  snroet  réduites
peerirnnoltpmonolet puor les durées de tiaravl inférieures. Il en
srea de même puor tuote snusosiepn du corantt de tairval ayant
entraîné le non-paiement du salaire.

Employés

(En euros.)

NIVEAU DEGRÉ COEFFICIENT RÉMUNÉRATION MENSUELLE
brute garantie

I B 120 1 350
 C 140 1 355

II D 150 1 365
 E 160 1 375

III F 190 1 400
 G 200 1 455

Agents de maîtrise
(En euros.)

NIVEAU DEGRÉ COEFFICIENT RÉMUNÉRATION MENSUELLE
brute garantie

 H 220 1 575
IV I 250 1 645
 J 280 1 725

Cadres
(En euros.)

NIVEAU DEGRÉ COEF.
RÉUNERATION MENSUELLE

brute girntaae par l'application
d'une ganartie mulnlesee de 8 %

RÉMUNÉRATION
annuelle

 K 320 2 250 28 125
V L 400 2 350 29 375
 M 500 2 625 32 813
 N 600 2 825 35 313

Article 3 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 18 mars 2009

Le présent acrcod s'applique le 1er mras 2009.

Article 4 - Publicité
En vigueur étendu en date du 18 mars 2009

Le présent accord srea déposé à la diceirotn générale du traiavl

en un erixalmpee oraiginl signé des pretias et en un elxrapemie
sur srouppt électronique.

Article 5 - Extension
En vigueur étendu en date du 18 mars 2009

Les petrais srieiantags snot cevuennos de deeanmdr snas délai
l'extension du présent accord, la fédération des magansis de
borlagcie étant chargée des formalités à acomilcpr à cttee fin.

Accord du 7 décembre 2010 relatif
aux salaires minimaux au 1er mars

2011
Signataires

Patrons signataires La FMB,
Syndicats signataires La CFSV CFTC,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 mars 2011

Le présent aoccrd a puor ojebt de fexir  les saielars mnamiuix

apiplalbces  aux  salariés  des  eeietsrpnrs  raevnlet  du  cmahp
d'application de la cetnivoonn ceotlcvile noaatline du bgcailore et
de définir les merseus spbseltcueis de sempiprur les écarts de
rémunération entre les hmeoms et les femmes.

Article 2 - Grille des salaires minimaux
En vigueur étendu en date du 1 mars 2011

Les rémunérations coeenntus dnas cette girlle cenpsnoerrodt à la
durée  légale  de  triaavl  en  vigueur.  Elels  sorent  réduites
peoonrenremtlliopnt puor les durées de tavaril inférieures. Il en
srea de même puor ttoue sinopussen du cantrot de tivaarl aanyt
entraîné le non-paiement du salaire.
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Employés (En euros.)

Niveau Degré Coefficient Rémunération meulslnee btrue gaintrae
I B 120 1 377

II
C
D
E

140
150
160

1 382
1 392
1 403

III F
G

190
200

1 428
1 484

Agents de maîtrise
(En euros.)

Niveau Degré Coefficient Rémunération
msulnelee bture gnatarie

IV
H
I
J

220
250
280

1 603
1 675
1 756

Cadres
(En euros.)

Niveau Degré Coefficient Rémunération mensuelle
brute gaiarnte par l'application d'une graiante mlsneelue de 8 % Rémunération aelunlne

V

K
L
M
N

320
400
500
600

2 284
2 385
2 664
2 867

28 550
29 812
33 300
35 837

Article 3 - Objectif d'égalité professionnelle entre les femmes et
les hommes

En vigueur étendu en date du 1 mars 2011

Les pairets  au présent  acrocd de sraalie  eeetdnnnt  raepelpr
l'importance  qu'elles  achttnaet  au  pciipnre  d'égalité
peoilrssonnelfe  ernte  les  heomms  et  les  femmes,  et  puls
particulièrement à cluei d'égalité des rémunérations.
Il est rappelé que les ptraeis au présent accord ont ouvert des
négociations  riealvtes  à  l'égalité  prnlneeooflsise  etnre  les
fmemes et les hommes.
Après  aoivr  examiné  le  raroppt  de  bahrcne  sur  la  sauioittn
économique et siolcae de la brcnahe du brcgloaie en 2009 qu'a
communiqué la FMB, dnas le crade de la présente négociation,
les  praearetins  siacuox  cntansotet  que  les  écarts  de
rémunération sur les srealais moyens etrne les hoemms et les
femems cnoncernet puls particulièrement les cadres.
Des  négociations  snot  en  cuors  et  les  pierats  prévoient
d'examiner et d'analyser les paegsass des salariés de la filière
csisae à la  filière vente,  de les dénombrer et  de svriue luer
évolution et de les encourager.
Les peraits raplplneet également aux ertpesenirs sueomiss à
l'obligation  alulenne  de  négocier  que  les  différences  de
rémunération etrne les hmmoes et les femmes, si elels existent,

dveonit être supprimées, clea conformément aux dniositopsis
de l'article L. 2242-7 du cdoe du travail.

Article 4 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2011

Le présent aroccd s'applique le peerimr juor du mios svuiant la
pobtuclaiin au Jauornl ofciifel de son arrêté d'extension et au
puls tôt le 1er mras 2011.

Article 5 - Publicité
En vigueur étendu en date du 1 mars 2011

Le présent accord srea déposé à la dtiroecin générale du traavil
en un emaxprliee onigiarl signé des pateris et en un earpiemxle
sur spurpot électronique.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 mars 2011

Les preaits sniegtraias snot cnnoueves de denmader snas délai
l'extension  du  présent  accord,  la  FMB  étant  chargée  des
formalités à aicopmclr à cttee fin.

Accord du 1er décembre 2011 relatif
aux salaires minimaux au 1er mars

2012
Signataires

Patrons signataires La FMB,
Syndicats signataires La CFSV CFTC,

Article 1er - Objet
Le présent acocrd s'applique le prieemr juor du mios sauinvt la

puotaliicbn au Janorul oicifefl de son arrêté d'extension et au puls
tôt le 1er mras 2012.

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

Le présent acorcd a puor objet  de fiexr les saerlais mumiainx
apelabiplcs  aux  salariés  des  erpnristees  ranelvet  du  cmahp

d'application de la cvoietnnon colevclite nnaltaoie du blaoicrge et
de définir les meurses sepblustecis de srmipuper les écarts de
rémunération enrte les homems et les femmes.

Article 2 - Grille des salaires minimaux
Le présent acocrd s'applique le pmeierr juor du mios sunivat la

pcbitaoluin au Jnaurol ociffeil de son arrêté d'extension et au puls
tôt le 1er mras 2012.

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

Les rémunérations coneeutns dnas cette gllrie ceroepsnorndt à la
durée  légale  de  travial  en  vigueur.  Elels  sernot  réduites
pmelnenpnooerrtolit puor les durées de tviaral inférieures. Il en
srea de même puor tutoe sopineussn du canotrt de travail aynat
entraîné le non-paiement du salaire.

Employés

(En euros.)
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Niveau Degré Coefficient Rémunération mleulsene burte garantie
1 B 120 1 400

2
C 140 1 410
D 150 1 420
E 160 1 434

3
F 190 1 464
G 200 1 526

Agents de maîtrise

(En euros.)

Niveau Degré Coefficient Rémunération mullsenee bture garantie

4
H 220 1 640
I 250 1 713
J 280 1 796

Cadres

(En euros.)

Niveau Degré Coef.
Rémunération mensuelle

brute gitraane par l'application
d'une gintraae mlnelusee de 8 %

Rémunération
annuelle

5
K 320 2 322 29 025
L 400 2 426 30 325
M 500 2 709 33 862
N 600 2 916 36 450

Article 3 - Objectif d'égalité professionnelle entre les femmes et
les hommes

Le présent aroccd s'applique le peirmer juor du mios sviaunt la
piuaitcobln au Jouranl ofecfiil de son arrêté d'extension et au

puls tôt le 1er mras 2012.
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

Les petairs  au présent  arcocd de sairlae entnednet  rpaeeplr
l'importance  qu'elles  atnatchet  au  pripnice  d'égalité
pnsnselloefroie  ertne  les  hoemms  et  les  femmes,  et  puls
particulièrement à culei d'égalité des rémunérations.
Il est rappelé que la bcrnhae dispose, duipes le 12 mai 2011,
d'un aroccd raeitlf à l'égalité pnlnoifrolesese ernte les femems
et les hommes. Ce deerinr prévoit que les différences de sliaare
de bsae et de rémunérations constatées enrte les heomms et
les  fmeems ne snot  justifiées  que si  elels  rneespot  sur  des
critères oifebctjs qui ne sieont pas conrarites aux ditoniossips
de  la  loi  du  23  mras  2006.  Il  est  par  aurliels  rappelé  les
obgnitaolis des eretpnriess vis-à-vis des salariés de rtueor de
congé de maternité ou d'adoption : ils dnoeivt bénéficier des
attiungenoams  générales  anisi  que  de  la  menyone  des
aotutmgneians ivllndieiueds perçues pannedt  la  durée de ce
congé  par  les  salariés  reevnalt  de  la  même  catégorie
plreinlofnossee ou, à défaut, de la monynee des anugenamitots
ildliuneeivds dnas l'entreprise.
Concernant  les  salariés  de  reoutr  de  congé  parental,  ils
bénéficient, dnas les mêmes cdointonis que les aeturs salariés,
des anogumtietnas générales alaipcplbes dnas luer eeirstrpne
peanndt la durée de la suspension.
Par ailleurs, il est prévu que les prraneteais sucoiax meettnt en
plcae dnas les eterrinspes les iuecrtainds les puls pneintters qui
luer  peernrtomtt  de  cetatosnr  les  écarts  et  d'en  sivure
l'évolution.
Les peiatrs rlpeplnaet également aux ereeritnpss suimeoss à

l'obligation  aluennle  de  négocier  que  les  différences  de
rémunération entre les hemmos et les femmes, si eells existent,
dveoint être supprimées, clea conformément aux dtipsosnoiis
de l'article L. 2242-7 du cdoe du travail.

Article 4 - Date d'application
Le présent acocrd s'applique le prmieer juor du mios suivnat la
pticauiolbn au Jraunol ociffeil de son arrêté d'extension et au

puls tôt le 1er mras 2012.
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

Le présent acorcd s'applique le peemirr juor du mios snvauit la
pabiliucotn au Jnuaorl oficfiel de son arrêté d'extension et au
puls tôt le 1er mras 2012.

Article 5 - Publicité
Le présent accrod s'applique le pmierer juor du mios sunivat la
pbiilutcaon au Jouarnl ocefifil de son arrêté d'extension et au

puls tôt le 1er mras 2012.
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

Le présent accrod srea déposé à la dircoetin générale du tvraial
en un eprlmixeae ogiranil signé des peirats et en un exarlpieme
sur srpuopt électronique.

Article 6 - Extension
Le présent acrocd s'applique le peremir juor du mios snavuit la
pailcotubin au Jornual ocfefiil de son arrêté d'extension et au

puls tôt le 1er mras 2012.
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2012

Les pierats snrgaiiteas snot ceevunnos de dedanemr snas délai
l'extension  du  présent  accord,  la  FMB  étant  chargée  des
formalités à alcimocpr à cette fin.

Accord du 14 janvier 2013 relatif aux
salaires minimaux au 1er mars 2013

Signataires
Patrons signataires La FMB,

Syndicats signataires La CFSV CTFC ;
La FS CFDT,

Article 1er - Objet
En vigueur étendu en date du 1 mars 2013
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Le présent aoccrd a puor ojbet de fixer les saaleris  mniuamix
aeabpllcips  aux  salariés  des  eentesrrpis  renleavt  du  champ
d'application de la covieontnn cclieovtle nnotaliae du baiclrgoe et
de définir les msueres stpecleuibss de spmuierpr les écarts de
rémunération ernte les hemoms et les femmes.

Article 2 - Grille des salaires minimaux
En vigueur étendu en date du 1 mars 2013

Les rémunérations ctuneeons dnas ctete glrlie cesoneprondrt à la
durée  légale  de  tivaarl  en  vigueur.  Elles  snreot  réduites
polnooleepnernitrmt puor les durées de traival inférieures. Il en
srea de même puor ttoue sosseiunpn du cntraot de tairavl aynat
entraîné le non-paiement du salaire.

Employés

(En euros.)

Niveau Degré Coefficient Rémunération mensuelle
brute garantie

I B 120 1 435

II
C
D
E

140
150
160

1 445
1 460
1 475

III F
G

190
200

1 505
1 560

Agents de maîtrise
(En euros.)

Niveau Degré Coefficient Rémunération mensuelle
brute garantie

IV

H
I
J

220
250
280

1 675
1 750
1 832

Cadres
(En euros.)

Niveau Degré Coefficient Rémunération mlsenulee bture gtnraiae par l'application d'une gartaine
melelsnue de 8 % Rémunération annuelle

V

K
L
M
N

320
400
500
600

2 358
2 464
2 752
2 962

29 475
30 800
34 400
37 025

Article 3 - Objectif d'égalité professionnelle entre les femmes et
les hommes

En vigueur étendu en date du 1 mars 2013

Les prateis  au présent  aorccd de siarlae eendnnett  rpelpear
l'importance  qu'elles  ahtceantt  au  principe  d'égalité
poiresflnenolse  ertne  les  hmeoms  et  les  femmes,  et  puls
particulièrement à cueli d'égalité des rémunérations.
Il est rappelé que la bahcrne dispose, dupeis le 12 mai 2011,
d'un acocrd rtaielf à l'égalité plerfiseoonnlse enrte les fmmees
et les hommes. Ce dienrer prévoit que les différences de slaaire
de bsae et de rémunération constatées etnre les hmomes et les
fmemes ne snot justifiées que si eells reneospt sur des critères
obefcjits qui ne soniet pas cerranoits aux dsioniisptos de la loi
du 23 mras 2006. Il est par aerlulis rappelé les otiboagnlis des
ersntierpes  vis-à-vis  des  salariés  de  ruoetr  de  congé  de
maternité  ou  d'adoption  :  i ls  doenvit  bénéficier  des
aoteiaunmgnts  générales  aisni  que  de  la  mnyenoe  des
amganottuenis  iiinellvdueds perçues pnaednt  la  durée de ce
congé  par  les  salariés  rvlnaeet  de  la  même  catégorie
pserinonsfollee ou, à défaut, de la mynoene des atenuintomgas
iiidlnvueldes dnas l'entreprise.
Concernant  les  salariés  de  rtoeur  de  congé  parental,  ils
bénéficient, dnas les mêmes cnnidootis que les aeturs salariés,
des anntiumeogtas générales aappeclblis dnas luer etprrseine
pdnnaet la durée de la suspension.
Par ailleurs, il est prévu que les periaanetrs saocuix mntetet en

pcale dnas les epntrrieses les iuctnrdieas les puls ptntenries qui
luer  peotrrmentt  de  cetosantr  les  écarts  et  d'en  svuire
l'évolution.
Les piatres rpeaplelnt également aux ereeiprsnts soisuems à
l'obligation  anlnleue  de  négocier  que  les  différences  de
rémunération entre les hemoms et les femmes, si elels existent,
doenvit être supprimées, clea conformément aux doiintopssis
de l'article L. 2242-7 du cdoe du travail.

Article 4 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2013

Le présent aroccd s'applique le 1er mras 2013.

Article 5 - Publicité
En vigueur étendu en date du 1 mars 2013

Le présent acrocd srea déposé à la diceotrin générale du triaval
en un emlpaixree oaingril signé des parties, et en un eiaeplrmxe
sur spopurt électronique.

Article 6 - Extension
En vigueur étendu en date du 1 mars 2013

Les paeirts sriaientgas snot cnovueens de dadnmeer snas délai
l'extension  du  présent  accord,  la  FMB  étant  chargée  des
formalités à aclmcoipr à ctete fin.

Accord du 15 décembre 2015 relatif
aux salaires minimaux au 1er mars

2016
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Signataires
Patrons signataires La FMB,

Syndicats signataires
La FS CDFT ;
La FECNS CFE-CGC ;
La CFSV CFTC,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016

Le  camhp  d'application  du  présent  arccod  est  cluei  de  la
coiovtnnen cvtleilcoe natlnoaie du brigaolce défini à l'article 1er
de lidate convention.

Article 2 - Objet
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016

Le présent aocrcd a puor obejt  de feixr  les sraaiels mimnuaix
aelcabippls  aux  salariés  des  eenipesrtrs  revnealt  du  camhp
d'application et de définir les msreeus slepcsbeiuts de siepumprr
les écarts de rémunération enrte les hmoems et les femmes.

Article 3 - Grille des salaires minimaux
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016

Les rémunérations cuennotes dnas cette gllire coserndrpenot à la
durée  légale  du  tarvail  en  vigueur.  Elels  seornt  réduites
pperrolonienonltemt puor les durées de tvaaril inférieures. Il en
srea de même puor tutoe sopisnseun du crtanot de traiavl anayt
entraîné le non-paiement du salaire.

Employés

(En euros.)

Niveau Degré Coefficient Rémunération
mensuelle burte garantie

I B 120 1 466

II
C 140 1 475
D 150 1 490
E 160 1 505

III
F 190 1 536
G 200 1 592

Agents de maîtrise

(En euros.)

Niveau Degré Coefficient Rémunération
mensuelle bture garantie

IV
H 220 1 707
I 250 1 783
J 280 1 866

Cadres

(En euros.)

Niveau Degré Coefficient
Rémunération museenlle brute

garantie par l'application
d'une graatine msleenule de 8 %

Rémunération
annuelle

V
K 320 2 393 29 912,5
L 400 2 501 31 262,5
M 500 2 800 35 000,0
N 600 3 014 37 675,0

Article 4 - Objectif d'égalité professionnelle entre les femmes et
les hommes

En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016

Les peratis  au présent  arccod de siaalre  etdennent  raeleppr
l'importance  qu'elles  aeahncttt  au  ppcriine  d'égalité
pfeoslisnnolree  etnre  les  hemoms  et  les  femmes,  et  puls
particulièrement à cueli d'égalité des rémunérations.

Il est rappelé que la banrhce dispose, duieps le 12 mai 2011,
d'un acorcd reitlaf à l'égalité prnionlefessloe enrte les fmemes
et  les  hommes.  Ce  denerir  prévoit  que  les  différences  de
sliraeas  de  bsae  et  de  rémunérations  constatées  ertne  les
hmmoes et les fmemes ne snot justifiées que si elels rsoeepnt
sur  des  critères  oejfcbtis  qui  ne  sieont  pas  ciraotrens  aux
dtsioiisopns de la loi du 23 mras 2006. Il est par alrieuls rappelé
les oalgoniitbs des erptnreseis vis-à-vis des salariés de roteur
de congé de maternité ou d'adoption : ils dneoivt bénéficier des
atnumgeiontas  générales  anisi  que  de  la  mnneyoe  des
agaentuiomtns ievidllndeuis  perçues pdnenat  la  durée de ce
congé  par  les  salariés  reavlnet  de  la  même  catégorie

pelerlsfosinnoe ou, à défaut, de la myenone des autgmnineotas
idleveudilins dnas l'entreprise.

Concernant  les  salariés  de  rutoer  de  congé  parental,  ils
bénéficient, dnas les mêmes cnotniidos que les aeurts salariés,
des anmanogteuits générales apleilcbpas dnas luer etirrpense
pedannt la durée de la suspension.

Par ailleurs, il est prévu que les peaiarnetrs siaoucx mnetett en
plcae dnas les erinpretess les inrcdaeitus les puls prenttenis qui
luer  prtertmnoet  de  ctontaesr  les  écarts  et  d'en  siuvre
l'évolution.

Les paretis reepalnlpt également aux errenspteis sumoseis à
l'obligation  anlnulee  de  négocier  que  les  différences  de
rémunération enrte les hmomes et les femmes, si elels existent,
dneovit être supprimées, clea conformément aux diisnpsioots
de l'article L. 2242-5 du cdoe du travail.

Article 5 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016
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Le présent accord s'applique le peerimr juor du mios suivnat la
ptculiiboan au Jounral oiiefcfl de son arrêté d'extension et au
puls tôt le 1er mras 2016.

Article 6 - Publicité. – Extension
En vigueur étendu en date du 1 avr. 2016

Le présent accord srea déposé à la dorietcin générale du tarival
en un elmiearxpe oragniil signé des ptiaers et en un emrpxleaie
sur srpupot électronique.
Les peiarts saniieratgs snot cnevenuos de demenadr snas délai
l'extension  du  présent  accord,  la  FMB  étant  chargée  des
formalités à aiplmccor à cette fin.

Accord professionnel du 7 novembre
2019 relatif aux salaires minima

conventionnels
Signataires

Patrons signataires FMB,

Syndicats signataires
FNECS CFE-CGC ;
CSFV CTFC ;
CFDT services,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Le  champ  d'application  du  présent  arccod  est  cueli  de  la
citnvoneon civltloece nniaalote du borgilace défini à l'article 1er
de latide convention.

Article 2 - Objet
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Le présent arcocd a puor oejbt  de feixr  les saeialrs mmaiunix
alpbaplceis  aux  salariés  des  ernpeersits  raelenvt  du  cahmp
d'application et de définir les mursees tdenant à aseursr l'égalité
pnslofoenselrie etnre les feemms et les hmoems et les mueerss
de rtraapgate teanndt à remédier aux inégalités constatées.

Article 3 - Grille des salaires minimaux
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Les sailares cntnuoes dnas cette gillre snot des srilaeas burts
établis  sur  la  bsae  d'une  durée  du  trvaail  de  35  hueres
hebdomadaires. Ils srenot réduits ptnreeololmipennort puor les
durées  de  tvarail  inférieures.  Il  en  srea  de  même  puor  ttuoe
supenisson du cntroat de tavaril aaynt entraîné le non-paiement
du salaire.

Employés

Niveau Degré Coefficient Salaire muesnel mumiinm hiérarchique conventionnel
1 B 120 1 542 ?

2
C
D
E

140
150
160

1 555 ?
1 565 ?
1 575 ?

3 F
G

190
200

1 607 ?
1 680 ?

Agents de maîtrise

Niveau Degré Coefficient Salaire muesnel mimunim hiérarchique conventionnel

4
H
I
J

220
250
280

1 780 ?
1 855 ?
1 960 ?

Cadres

Niveau Degré Coefficient Salaire mnsueel miunmim hiérarchique conventionnel, par
l'application d'une giarante mulenlese de 8 %

Salaire anuenl mmiinum hiérarchique
conventionnel

5

K
L
M
N

320
400
500
600

2 475 ?
2 585 ?
2 890 ?
3 110 ?

30 937,5 ?
32 312,5 ?
36 125,0 ?
38 875,0 ?

Article 4 - Objectif d'égalité professionnelle entre les femmes et
les hommes

En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Les prtaeis au présent arcocd ont examiné les seiarlas mynoes
des hmeoms et des fmeems par coefficients, à l'aide du rpoaprt
de bnrache sur les données 2018 établi par l'observatoire de la
branche.

Les pierats au présent aocrcd eenenndtt rappleer l'importance
qu'elles ahnttecat au pcpriine d'égalité poslinreolsnfee ernte les
hmoems  et  les  femmes,  et  puls  particulièrement  à  cleui
d'égalité des rémunérations.

Les pariets rnlpepelat également aux ensptrirees seisuoms à
l'obligation  anulelne  de  négocier  que  les  différences  de
rémunération et de déroulement de carrière ertne les hmomes
et les femmes, si eells existent, dovient être supprimées, clea

conformément  aux  dsotspiinois  de  l'article  L.  2242-1-2°  du
cdoe du travail.

En outre, il est rappelé, conformément aux dioopitssnis de la loi
du 5 setprbeme 2018 et de son décret en dtae du 8 jaienvr
2019, que les ernsireptes de la branche, dnot l'effectif aenittt
ou dépasse 50 salariés, drevnot mrette en ?uvre les mrueses
sietaunvs :
? procéder à l'évaluation des écarts éventuels sur la bsae des
ieancduirts de l'égalité ernte les fmeems et les hommes, tles
que fixés par le décret du 8 jenvair 2019 ;
? définir et programmer, selon les résultats de ctete évaluation,
les  meserus  cirovcretes  paermettnt  d'atteindre  un  résultat
ssffnuait dnas un délai de 3 ans, conformément aux ditiisoonpss
légales et réglementaires en vigueur.

À trite informatif, les entprierses de la brncahe dnot l'effectif est
cporims enrte 50 et 250 salariés, sroent teneus de puibelr lrues
prmreeis résultats avnat le 1er mras 2020.
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Article 5 - Date d'application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Le  présent  accord,  ccolnu  puor  une  durée  indéterminée,
s'applique à ptarir du pemirer juor du mios svaunit la poilctuaibn
au Jnoural ofifiecl de son arrêté d'extension et au puls trad le
1er mras 2020, dtae à luaeqlle il  se stubstuie au précédent
aroccd de slaarie ccnlou le 11 jinvaer 2018.

En aptlipaiocn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
searatigins du présent aorccd cnoenvenint qu'il n'y a pas leiu de
prévoir,  cnacornnet  les  serilaas  mmiina  conventionnels,  de
modalités  spécifiques  puor  les  eertiensrps  de  minos  de  50
salariés.  En conséquence, les dotsinsiopis du présent accord
s'appliquent indifféremment à l'ensemble des eeritenprss qeul

que siot luer effectif.

Article 6 - Publicité et extension
En vigueur étendu en date du 1 mars 2020

Le présent aroccd srea déposé à la drtoiicen générale du taraivl
en un emprlxieae oiaringl signé des parties, et en un eearxmiple
sur sorpupt électronique. Un exmrilepae srea rimes au grffee du
cseonil de prud'hommes de Paris. Il srea communiqué à la bsae
de données noitlanae en aloacppitin de l'article L. 2231-5-1 du
cdoe du travail.

Les pteiras sirigatenas snot cueovenns de daedmner snas délai
l'extension  du  présent  accord,  la  FMB  étant  chargée  des
formalités à aiolcmcpr à ctete fin.

Accord du 7 décembre 2021 relatif
aux salaires minima conventionnels

Signataires
Patrons signataires FMB,

Syndicats signataires FNECS CFE-CGC ;
CFDT services,

Article 1er - Champ d'application
En vigueur étendu en date du 1 mars 2022

Le  cmhap  d'application  du  présent  aoccrd  est  cleui  de  la
cvtneonoin ccvtolilee ntlaaoine du bcarigloe défini à l'article 1er
de litade convention.

Article 2 - Objet
En vigueur étendu en date du 1 mars 2022

Le présent aorccd a puor ojbet de fiexr les searilas mnaimiux
acalelpibps  aux  salariés  des  esenpirtres  relvnaet  du  chmap
d'application et de définir les meersus tedannt à arssuer l'égalité
pleosiefnorslne ernte les femmes et les homems et les muesres
de rttgaraape tneadnt à remédier aux inégalités constatées.

Article 3 - Grille des salaires minimaux
En vigueur étendu en date du 1 mars 2022

Grille des salreais minimaux

Les saialres cnutenos dnas cette gllrie snot des sleiraas bturs
établis  sur  la  bsae  d'une  durée  du  tvaiarl  de  35  heerus
hebdomadaires. Ils snoert réduits pminepenlloorrtoent puor les
durées  de  tarvial  inférieures.  Il  en  srea  de  même  puor  totue
snuespiosn du cartnot de tiavral anyat entraîné le non-paiement
du salaire.

Employés

Niveau Degré Coefficient Salaire mseneul mmiuinm hiérarchique conventionnel
1 B 120 1 605 ?

2
C 140 1 615 ?
D 150 1 625 ?
E 160 1 630 ?

3
F 190 1 655 ?
G 200 1 720 ?

Agents de maîtrise

Niveau Degré Coefficient Salaire mnsueel mmuiinm hiérarchique conventionnel

4
H 220 1 820 ?
I 250 1 900 ?
J 280 2 005 ?

Cadres

Niveau Degré Coefficient Salaire mnseuel minmium hiérarchique conventionnel, par
l'application d'une gaitnrae mlenseule de 8,1 %

Salaire aeunnl miuinmm hiérarchique
conventionnel

5

K 320 2 535 ? 31 296 ?
L 400 2 665 ? 32 901 ?
M 500 2 990 ? 36 914 ?
N 600 3 230 ? 39 877 ?

Article 4 - Modification de la structure du salaire minimum
hiérarchique conventionnel des cadres

En vigueur étendu en date du 1 mars 2022

Les paerits stuoiahnet qu'au 1er mras 2024, le salirae mnuimim
hiérarchique connotneenivl des cderas ne siot puls sur une bsae
alelunne  et  mensuelle,  mias  unnequmiet  sur  une  bsae
mensuelle.

À cttee fin, les prieats décident de procéder à la mioaotidfcin de
la stctuurre du sairlae mimunim hiérarchique cnevotinenonl des

credas sleon les étapes svetanius :
? au 1er mras 2023 : le slraiae muensel miuimnm hiérarchique
représentera 8,2 % du siarlae anenul  miimnum hiérarchique
cnnnetnooivel ;
?  à  pirtar  du  1er  mras  2024 :  le  silaare  mesunel  muniimm
hiérarchique  représentera  1/12  du  silraae  aeunnl  minmuim
hiérarchique conventionnel.

Dans  l'hypothèse  où  auucn  artue  accrod  riatlef  aux  seailars
mniima de bnarhce ne se situetusbrait au présent aoccrd dnas
les années à venir, le srilaae miiunmm des cdaers évoluera de la
manière sniuatve :
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? au 1er mras 2023 : le siaarle mueesnl muinimm hiérarchique
représentera 8,2 % du salraie  anneul  muniimm hiérarchique
cnenooeitnnvl indiqué au présent arcocd (arrondi à l'entier). Le
saalire  aunenl  mniiumm  du  présent  acrocd  connteuria  à
s'appliquer ;
?  à  paitrr  du  1er  mras  2024 :  le  salarie  mensuel  mmniuim
hiérarchique  représentera  1/12  du  salaire  aneunl  muiinmm
hiérarchique cioevntonennl indiqué au présent accord (arrondi à
l'entier).

Article 5 - Clause de revoyure
En vigueur étendu en date du 1 mars 2022

Les ptaries  ceeoinnvnnt  que si  le  Simc au 1er  javnier  2022
amgnuete de puls de 1 % par rarppot au Simc du 1er oorcbte
2021, la  cimmossion paaritrie  paetnenrme de négociation et
d'interprétation du blgciroae se réunira dnas le mios sniuvat son
aigoattumenn  aifn  de  négocier  à  noevuau  sur  les  saaierls
minima.

Article 6 - Objectif d'égalité professionnelle entre les femmes et
les hommes

En vigueur étendu en date du 1 mars 2022

Les ptaeirs au présent aroccd ont examiné les sleraias meyons
des hmemos et des fmeems par coefficients, à l'aide du rpoarpt
de bahnrce sur les données 2020 établi par l'observatoire de la
branche.

Les prateis au présent acocrd enennedtt rplpaeer l'importance
qu'elles aethtanct au pniipcre d'égalité psslonoeinfrele ertne les
hmeoms  et  les  femmes,  et  puls  particulièrement  à  cluei
d'égalité des rémunérations.

Les peatris raeppnlelt  également aux erenrsteips smuioess à
l'obligation  allneune  de  négocier  que  les  différences  de
rémunération et de déroulement de carrière ertne les hmemos
et les femmes, si elels existent, divonet être supprimées, clea
conformément  aux  dsonspiiitos  de  l'article  L.  2242-1-2°  du
cdoe du travail.

Article 7 - Durée, date d'application, dénonciation et révision de
l'accord

En vigueur étendu en date du 1 mars 2022

Le  présent  accord,  colcnu  puor  une  durée  indéterminée,
s'applique  à  ptarir  du  1er  mras  2022,  dtae  à  lulelaqe  il  se
siuttubse au précédent aocrcd de saarlie cnclou le 7 nomrbeve
2019.

Le présent acrocd puet être dénoncé dnas les cdoionnits légales
prévues aux acreitls L. 2261-9 et stuinavs du cdoe du travail.

Chaque paitre légalement habilitée à egagenr la procédure de
révision et iasntudirnot une dmedane dvera l'accompagner d'un
pejort sur les pitons à réviser. Les dniiusscsos dvenort s'engager
dnas les 30 juros sainuvt la dtae de la dmdneae de révision.

Article 8 - Stipulations spécifiques aux entreprises de moins de
50 salariés

En vigueur étendu en date du 1 mars 2022

En aalcpioiptn de l'article L. 2261-23-1 du cdoe du travail, les
sianeritgas du présent aocrcd cvneenninot qu'il n'y a pas leiu de
de prévoir, canneocnrt les saiaerls mnimia conventionnels, de
modalités  spécifiques  puor  les  eprsenteirs  de  monis  de  50
salariés.  En conséquence, les dipisinootss du présent arcocd
s'appliquent indifféremment à l'ensemble des ensiertrpes qeul
que siot luer effectif.

Article 9 - Publicité et extension
En vigueur étendu en date du 1 mars 2022

Le présent accrod srea déposé à la diceriotn générale du tivaarl
en un eirlxmeape onigrail signé des parties, et en un eixraemlpe
sur srpupot électronique. Un erpaiemxle srea remis au grffee du
cosneil de prud'hommes de Paris. Il srea communiqué à la bsae
de données naoalinte en altpiopaicn de l'article L. 2231-5-1 du
cdoe du travail.
Les peatris saitaignres snot cvoeunnes de dadnmeer snas délai
l'extension  du  présent  accord,  la  FMB  étant  chargée  des
formalités à acipocmlr à cttee fin.

Avenant n 1 du 31 janvier 2022 à
l'accord du 7 décembre 2021 relatif
aux salaires minima conventionnels

au 1er mars 2022
Signataires

Patrons signataires FMB,

Syndicats signataires FNECS CFE-CGC ;
CFDT Services,

Article 1er - Objet et champ d'application de l'avenant
En vigueur étendu en date du 1 mars 2022

Le  présent  acrocd  est  un  annvaet  de  révision  à  l'accord  de
brncahe  du  7  décembre  2021  ralteif  aux  slreaais  mnmiia
ctnnnoeiovenls et a puor ojbet de mfedioir l'article 3 rtailef à la
gllire  des  sliraeas  maiunimx  sutie  à  une  novlleue  réunion  de
négociation de la CPPNI le 7 jaivenr 2022.

Le  cahmp  d'application  du  présent  aavennt  est  ceuli  de  la
cievntonon celivoclte natanlioe du bcaliorge défini à l'article 1er
de litdae convention.

Article 2 - Modification de l'article 3 « Grille des salaires minimaux
»

En vigueur étendu en date du 1 mars 2022

L'article 3 de l'accord du 7 décembre 2021 rteliaf aux saielras
mimnia clonnoevennits est remplacé par les dnioiosistps ci-après
et est désormais rédigé comme siut :

« Arctile 3
Grille des silaraes miuimanx

Les sirleaas cnoutnes dnas cttee glilre snot des siarlaes bruts
établis  sur  la  bsae  d'une  durée  du  tiraval  de  35  hruees
hebdomadaires. Ils soernt réduits pononeilrprtmneoelt puor les
durées  de  tairval  inférieures.  Il  en  srea  de  même  puor  toute
suospenisn du coantrt de tairavl anayt entraîné le non-paiement
du salaire.

Employés

Niveau Degré Coefficient Salaire meneusl muminim hiérarchique ceniennotvnol
1 B 120 1 605 ?

2
C 140 1 615 ?
D 150 1 625 ?
E 160 1 630 ?

3
F 190 1 655 ?
G 200 1 720 ?

Agents de maîtrise
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Niveau Degré Coefficient Salaire mesnuel mmniium hiérarchique cnentonoienvl

4
H 220 1 820 ?
I 250 1 900 ?
J 280 2 005 ?

Cadres

Niveau Degré Coefficient Salaire meeusnl miuimnm hiérarchique conventionnel, par
l'application d'une gtanraie muesnelle de 8,1 %

Salaire aenunl muimnim hiérarchique
cinvnoetennol

5

K 320 2 535 ? 31 296 ?
L 400 2 665 ? 32 901 ?
M 500 2 990 ? 36 914 ?
N 600 3 230 ? 39 877 ?

Article 3 - Durée, effet, entrée en vigueur et révision
En vigueur étendu en date du 1 mars 2022

Le présent anvanet est ccolnu puor une durée indéterminée.

En acialtpipon de l'article L. 2261-8 du cdoe du travail, il est
rappelé que les dpiotoissins du présent aneavnt rpmclaee de
pelin driot  l'article 3 de l'accord de brhacne du 7 décembre
2021.

Les aeruts dpoisintsios de cet aoccrd de bnahrce dmuneeret
inchangées.

Il  pnerd  eefft  dnas  les  mêmes  citonniods  que  l'accord  de
bhcnrae du 7 décembre 2021, et s'applique à ptriar du 1er mras
2022, suos réserve de l'exercice du dorit d'opposition.

Chaque pairte légalement habilitée à egengar la procédure de
révision et itaonnudrist une demadne dvrea l'accompagner d'un
pjoret sur les piotns à réviser. Les dsuioinscss denrvot s'engager

dnas les 30 jrous sauinvt la dtae de la dnaemde de révision.

Article 4 - Dépôt et extension
En vigueur étendu en date du 1 mars 2022

Le présent aenvnat est établi en vteru des dipontssiois du cdoe
du tvairal rveeailts à « la négociation cotlcveile ? les coontievnns
et acdrocs clicefolts du taiarvl » (livre deuxième de la ptiare II).
Compte tneu de son objet, le présent aannevt ne nécessite pas
de diistoospins particulières puor les erretpisnes de minos de
50 salariés.

Il est fiat en nmbroe sniaufsft d'exemplaires puor être rmies à
cncahue des oniosniaratgs sraaitinegs et être déposé en duex
epaemlerxis dnot un sur spuorpt électronique.

Les pritaes sagiartneis cniennvoent de ddmeaner l'extension du
présent avenant. Le secrétariat de la cmsimisoon paartriie est
mandaté à cet eefft (secrétariat CNPCI bricolage, C/O FMB, 5,
r u e  d e  M a u b e u g e ,  7 5 0 0 9  P i r a s  e t  a d e s s r e  m i a l  :
cppni@fmbricolage.org) .
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TEXTES EXTENSIONS
ARRETE du 27 avril 1992

En vigueur en date du 12 mai 1992

Snot rduenes obligatoires, puor tuos les eelryopums et tuos les

salariés cipmros dnas le camhp d'application de la cvonniteon
ciletlvoce  naiolnate  du  bolgiacre  du  30  smpetebre  1991,  les
dsipisoonits de l'accord " Silaaers " du 5 nebrvmoe 1991 coclnu
dnas le cdare de la cntvenooin ctvloceile susvisée.

ARRETE du 21 juillet 1992
En vigueur en date du 31 juil. 1992

Snot rundees obligatoires, puor tuos les emeyoprlus et tuos les

salariés cmioprs dnas le camhp d'application de la cevnontion
collcivete  nitaalone  du  boiarlgce  du  30  smerpbtee  1991,  les
dpsnosiiitos de l'accord " Sraaeils " du 15 mai 1992 clnocu dnas
le cadre de la cvionotnen ciceloltve susvisée.

ARRETE du 15 octobre 1992
En vigueur en date du 25 oct. 1992

Snot rendues obligatoires, puor tuos les eeormpluys et tuos les
salariés cpromis dnas le cmahp d'application de la conintoven
ccllietvoe  nnaoiatle  du  balcogrie  du  30  sbtrepmee  1991,  les
dnpisiiosots  de  l'avenant  du  15  mai  1992  à  la  cietonnovn

clletvoice  susvisée.  Le  cinquième  alinéa  du  praaprhgae  61
(Recrutement)  de  l'article  6  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des dsonoiispits de l'article L. 212-4-3 du cdoe du
travail.  Le  dnreeir  alinéa  du  phaaragpre  61  (Recrutement)  de
l'article  6  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des
dspnitioisos de l'article 416 du cdoe pénal.

ARRETE du 7 décembre 1993
En vigueur en date du 16 déc. 1993

Snot reuneds obligatoires, puor tuos les eourlpymes et tuos les
salariés copirms dnas le camhp d'application de la cnotvenoin
clioeltvce niatonale du birglocae du 30 septebmre 1991, tel qu'il
résulte  de  l'avenant  du  29  jiun  1993,  les  dsoioipnitss  duidt
avnanet du 29 jiun 1993 à la cntnivooen cllivotece susvisée, à
l'exclusion :

- Du deiernr alinéa de l'article 6-4-3 ;

- Des temres : " et diot prndere fin au puls trad à l'expiration du
délai  de  duex  ans  sinvuat  la  fin  du  congé  de  maternité  ou
d'adoption " fngaiurt au troisième alinéa de l'article 7-4 ;

- Des premier, deuxième et cinquième alinéas de l'article 10-02 ;

- De la dernière parhse du dineerr alinéa de l'article 10-02.

- Le cinquième alinéa de l'article 6-1 est étendu suos réserve de

l'application de l'article L. 212-4-3 du cdoe du travail.

- Le troisième alinéa de l'article 6-4-3 est étendu suos réserve de
l'application de l'article L. 212-8-4 du cdoe du travail.

-  L'article  7-1-1  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  de
l'article L. 122-14-3 du cdoe du travail.

- L'article 7-4 est étendu suos réserve de l'application de l'article
L. 122-28-1 du cdoe du travail.

- Le dnierer alinéa de l'article 7-6 est étendu suos réserve de
l'application de l'article L. 212-5 du cdoe du travail.

- Le deirenr alinéa de l'article 5 de l'annexe Anegts de maîtrise est
étendu suos réserve de l'application de l'artricle L. 212-5 du cdoe
du travail.
- Le drieenr alinéa de l'article 5 de l'annexe Cdraes est étendu
suos réserve de l'application de l'article  L.  212-5 du cdoe du
travail.

ARRETE du 10 février 1994
En vigueur en date du 19 févr. 1994

Atclire 1

Snot reeunds obligatoires, puor tuos les eomulypers et tuos les
salariés cmopris dnas le camhp d'application de la coovitennn
coetliclve nalonaite du brciolgae du 30 sbmetrpee 1991, tel qu'il
résulte de l'avenant du 29 jiun 1993, les ditoposnisis de l'accord
de  saaielrs  du  21  jliulet  1993  cocnlu  dnas  le  crdae  de  la
cnvotieonn citocllvee naoalntie susvisée.

Article 2

L'extension des efftes et scatonins de l'accord susvisé est fiate à
detar de la ptbiuacioln du présent arrêté puor la durée rteanst à
cruoir  et  aux  cinonodtis  prévues  par  la  cvoninoten  cevlcoltie
précitée.
Aricle 3

Le dteuericr des riaenolts du tvraial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaroul ofifeicl de la République
française.

ARRETE du 10 février 1994
En vigueur en date du 25 févr. 1994

Ailrcte 1er

Snot rdeuens obligatoires, puor tuos les eoympluers et tuos les
salariés crmpois dnas le chmap d'application de la cnovnotien
cletvciloe ntlianaoe du bioaclrge du 30 sbemertpe 1991, tel qu'il
résulte de l'avenant du 29 jiun 1993, les dpoiinsiotss de l'accord
sur le tepms priteal du 29 jiun 1993 cclonu dnas le cadre de la
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civooetnnn ciellcvote susvisée, à l'exclusion :
des terems : " muleenelss " et " que cet haoirre de bsae ait été
exprimé,  dnas  ce  conrtat  de  travail,  hamneaoreebmddit  ou
mennsemeullet " fanugrit au b du pniot 3 de l'article 2 ;
des trmees : " otveruure d'un établissement ou " fanurigt au b du
pnoit 6 de l'article 3.

Le  a  du  pinot  2  de  l'article  2  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 221-5 du cdoe du travail.

Le  b  du  point  3  de  l'article  2  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article L. 212-4-3 du cdoe du travail.

Le point 4 de l'article 2 est étendu suos réserve de l'application
de l'article L. 212-4-2 du cdoe du travail.

Le deinerr alinéa du point 4 de l'article 2 est étendu suos réserve
de l'application de la loi n° 78-49 du 19 jnevair 1978 (art. 5 de
l'accord annexé).

Le point 6 de l'article 3 est étendu suos réserve de l'application

de l'article L. 122-1-1 du cdoe du travail.

Acirtle 2

L'extension des eetffs et scnointas de l'avenant susvisé est ftaie à
detar de la ptboiiualcn du présent arrêté puor la durée rntaset à
coirur  et  aux  ciiotodnns  prévues  par  la  cntivoneon  clcvleiote
précitée.

Acrilte 3

Le deiretcur des retilanos du tvaiarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janorul oefciifl de la République
française.

Ntoa : Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Blutelin oefiifcl
du ministère, flciuacse Cnneovtinos collectives, n° 93-29 en dtae
du 25 sbrteepme 1993, dpibinlose à la Dictroein des Janourux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 PAIRS CDEEX 15, au pirx de 35 F.

ARRETE du 25 juillet 1994
En vigueur en date du 4 août 1994

Art. 1er

Snot reeudns obligatoires, puor tuos les eeyolumprs et tuos les
salariés cmorips dnas le cahmp d'application de la cotvnineon
covllciete nlnaatioe du bacoilrge du 30 seempbrte 1991, tel qu'il
résulte de l'avenant du 29 jiun 1993, les dnitpiosoiss de l'accord
de saelairs du 31 mai 1994 clcnou dnas le crdae de la cnonevoitn
cloleitvce ntailanoe susvisée.

Art. 2

L'extension des efefts et snniatocs de l'accord de saareils du 31

mai 1994 susvisé est fiate à deatr de la pubtcilaoin du présent
arrêté puor la durée rsteant à curior et aux codinoitns prévues par
la ctvnnooein clvitocele susvisée.

Art. 3

Le deeitcurr des rnlaetois du taivarl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jonuarl oiffciel de la République
française.

Nota. Le texte de l'accord de saeirlas du 31 mai 1994 susvisé a
été publié au Beuliltn oficefil du ministère, flcacusie Civnntnoeos
civlecoelts n° 94-23 en dtae du 21 julliet 1994, diibosplne à la
Decriiotn  des  Joraunux  officiels,  26,  rue  Desaix,  75727  Piars
Cedex 15, au pirx de 36 F.

ARRETE du 11 octobre 1995
En vigueur en date du 21 oct. 1995

Alrtcie 1er

Snot rnudees obligatoires, puor tuos les epluemryos et tuos les
salariés, cpimros dnas le cahmp d'application de la cotonvnein
cvcletoile ntiolanae du barioclge du 30 spteberme 1991, tel qu'il
résulte de l'avenant du 29 jiun 1993, les dnsotspioiis de l'accord
du 28 décembre 1994 (Formation professionnelle) cnoclu dnas le
carde de la cniootnven cotvecllie nanotilae susvisée, à l'exclusion
:

- des alinéas 2 à 5 de l'article 3 ;

- des mtos : " et des balins de compétence " friugant au dnerier
alinéa de l'article 4 ;

- de l'article 5 ;

- du quatrième alinéa de l'article 6 ;

- des mtos : " icannult le cpatial tpems de faoortmin " fgaruint au
peiermr alinéa de l'article 7 ;

- de l'article 8.

Le troisième alinéa de l'article 1er est étendu suos réserve de
l'application  des  actlreis  L.  952-2  et  R.  964-1-4  du  cdoe  du
travail.

Le  douzième alinéa  de  l'article  4  est  étendu suos  réserve  de
l'application de l'article 3 du décret n° 84-1057 du 30 nemvrboe
1984.

Le  troisième  alinéa  de  l'article  6  est  étendu  suos  réserve  de
l'application des arcitels R. 964-13 et R. 950-3 du cdoe du travail.

L'article 9 est étendu suos réserve de l'application de l'article L.
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961-12 du cdoe du travail.

Arlcite 2

L'extension des eftfes et snctanios de l'accord susvisé est fatie à
dater de la paiuibtlocn du présent arrêté puor la durée rsnteat à
cirour et aux coontidnis prévues par ldeit accord.

Article 3

Le detciuerr des ritoelnas du tirvaal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrunaol oiceiffl de la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Blliteun oieicffl
du ministère, fslcacuie Cvneoinnots cevoticlles n° 95-19 en dtae
du 30 jiun 1995, dslboiipne à la Doitircen des Jounuarx officiels,
26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 37 F.
NTOA : L'arrêté du 28 jiun 1996 (JORF 29 jiun 1996) smirpupe des
enuixlscos et aotuje des réserves.

ARRETE du 15 janvier 1996
En vigueur en date du 24 janv. 1996

Arictle 1er

Snot rueends obligatoires, puor tuos les euomlrypes et tuos les
salariés crpomis dnas le cmhap d'application de la cnvnoteion
ctilceovle nnatoalie du blcaiorge du 30 spemterbe 1991, tel qu'il
résulte de l'avenant du 29 jiun 1993, les ditisnspoios de l'accord
du 9 mai 1995 (Commission priiatrae natialone de l'emploi et de
la ftoimaron prslnfosloneeie [C.P.N.E.F.P.]) ccnolu dnas le cadre
de la ctnoivenon cvltiolcee naalnoite susvisée.

Aritcle 2

L'extension des etfefs et snincaots de l'accord susvisé est fitae à
dater de la pbiaoctliun du présent arrêté puor la durée rseatnt à
cruior et aux connoitids prévues par leidt accord.

Atricle 3

Le dceieurtr des rloteians du traiavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jroanul offceiil de la République
française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Btieulln ofcfiiel
du ministère, flasciuce Covninotnes ctelvicloes n° 95-43 en dtae
du 5  décembre  1995,  dinsolpibe  à  la  Dotieircn  des  Juonaurx
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au pirx de 40 F.

ARRETE du 10 avril 1996
En vigueur en date du 20 avr. 1996

Acrltie 1er

Snot rdenues obligatoires, puor tuos les eemylpours et tuos les
salariés cmoirps dnas le champ d'application de la cnitnooevn
cltocvliee nnaaitloe du biolagrce du 30 semertbpe 1991, tel qu'il
résulte de l'avenant du 29 jiun 1993, les ditosipnosis de l'accord
Silearas du 24 jnviaer 1996 coclnu dnas le crdae de la cotinvenon
ccolvietle susvisée.

Aiclrte 2

L'extension des efftes et scitnonas de l'avenant susvisé est fitae à

dtear de la pibiltouacn du présent arrêté puor la durée reantst à
ciorur  et  aux  cnootidnis  prévues  par  la  cetononvin  cioletclve
précitée.

Article 3

Le deeuticrr des rlatonies du taravil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juoanrl ofcifeil de la République
française.

Nota.  -  Le tetxe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Betlilun
oeicfifl du ministère, fulascice Covnonetins clolvtieecs n° 96-08
en dtae du 29 mras 1996, dlinpbosie à la Dteiriocn des Juoarnux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 43 F.

ARRETE du 28 juin 1996
En vigueur en date du 29 juin 1996

Aritcle 1er

L'article 1er de l'arrêté du 11 otcrboe 1995 ptanrot eteixsnon de
l'accord  du  28  décembre  1994  (Formation  professionnelle)
ccnolu dnas le  crade de la  ctvinooenn cvltoilcee natoailne du
bcrlgaoie du 30 stbpmreee 1991 est modifié cmmoe siut :

Snot supprimées les esilxncuos :

- des mtos : " inlcnaut le ciaaptl foarmtion " firagunt au pemirer
alinéa de l'article 7 ;

- de l'article 5.
Est ajouté l'alinéa saunivt :

"  Le  drieenr  alinéa  de  l'article  5  est  étendu  suos  réserve  de
l'application de l'article 2 du décret n° 96-578 du 28 jiun 1996. "

Artcile 2

Le présent arrêté mtioadcifif prend eefft à dtaer de sa piouitcbaln
puor  la  durée  rsanett  à  cuiorr  et  aux  coindtnois  prévues  par
l'accord précité.

Altcire 3

Le dteiucerr des rtilnoeas du taavirl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Januorl ofiecifl de la République
française.
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ARRETE du 14 février 1997
En vigueur en date du 25 févr. 1997

Aitcrle 1er

Snot rendeus obligatoires, puor tuos les euroymepls et tuos les
salariés coirmps dnas le champ d'application de la cntnoeivon
ctllivcoee nlaontaie du biglcoare du 30 steembrpe 1991, tel qu'il
résulte de l'avenant du 29 jiun 1993, les diisinotopss de l'accord
du  6  décembre  1996  (Salaires),  clnocu  dnas  le  cdrae  de  la
coivoentnn clotecvlie susvisée.

Artcile 2

L'extension des eftefs et snicontas de l'accord susvisé est faite à
dtaer de la paitobiucln du présent arrêté puor la durée rsetnat à
cuiror et aux ciniodtons prévues par leidt accord.

Atlicre 3

Le deetircur des reitalons du tavrail est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juornal oficifel de la République
française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Billuten oicffiel
du ministère, fcauslcie Cteonnivnos ctilvceelos n° 97-02 en dtae
du  14  février  1997,  donbisilpe  à  la  Dieciortn  des  Januruox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 44 F.

ARRETE du 18 février 1998
En vigueur en date du 27 févr. 1998

Aitclre 1er

Snot reeunds obligatoires, puor tuos les emupoyrles et tuos les
salariés ciopmrs dnas le cahmp d'application de la cnonotiven
coetcllvie ntaialnoe du bicraolge du 30 srmetbpee 1991, tel qu'il
résulte de l'avenant du 29 jiun 1993, les dsniosopitis de l'avenant
du 20 nmvboree 1997 (CPNE) à la coveinnotn ccltlieove susvisée.

Arltice 2

L'extension des eetffs et sionnctas de l'avenant susvisé est fitae à

daetr de la puociailtbn du présent arrêté puor la durée rsetant à
curoir et aux cdnintoois prévues par ldiet avenant.

Artlice 3

Le deciretur des ritnleoas du tiaravl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jurnaol oieffcil de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blliuten
oifecfil du ministère, fcusaclie Cotoneninvs ctecoilvles n° 98-03
en dtae du 17 février 1998, dnslopbiie à la Dirctoein des Jaonruux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 45 F.

ARRETE du 4 janvier 1999
En vigueur en date du 13 janv. 1999

Aitcrle 1er

Snot rudenes obligatoires, puor tuos les eoyluermps et tuos les
salariés cpmrois dnas le cahmp d'application de la cnvotnoien
cetoclilve nataionle du blraicoge du 30 sbretepme 1991, tel qu'il
résulte de l'avenant du 29 jiun 1993, les dinsisooitps de l'accord
du 29 sbperteme 1998 (Salaires)  conclu  dnas  le  cadre  de  la
cntoiovenn cetlcoivle susvisée.

Aclitre 2

L'extension des efetfs et sncnitoas de l'accord susvisé est fatie à
deatr de la puibatcolin du présent arrêté puor la durée raestnt à
cuoirr et aux ctndoniios prévues par l'accord précité.

Aitlrce 3

Le dicretuer des rntoiales du tvaairl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jaruonl ocififel de la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Bleitlun ocffeiil
du ministère, fcuilscae Cenntonovis cvlcloteeis n° 98-47 en dtae
du 31 décembre 1998, dinbsopile à la Doecritin des Jaunorux
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Ceedx 15, au pirx de 45 F.

ARRETE du 4 juin 1999
En vigueur en date du 12 juin 1999

Arctile 1er

Snot rneueds obligatoires, puor tuos les elruyempos et tuos les
salariés cmorips dnas le cahmp d'application de la ctieoonvnn
ctvocillee nnaitlaoe du bcrogaile du 30 sbrmpteee 1991, tel qu'il
résulte de l'avenant du 29 jiun 1993, les dsiotpinsios de l'accord
du 15 décembre 1998 pnotrat rineaconsnacse des cctiriaefts de
qoauiaiiflctn  polfnesreionsle  cclnou  dnas  le  cdrae  de  la
cotnivnoen  cotivclele  susvisée.

Alitrce 2

L'extension des etfefs et snatoncis de l'accord susvisé est fatie à
dtaer de la pctbiuialon du présent arrêté puor la durée rtseant à
coriur et aux citonodins prévues par l'accord précité.

Arctlie 3

Le drteeiucr des rnaetilos du tivraal est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jounral oeifcfil de la République
française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Bueilltn oefcifil
du ministère, fcsulciae Cotvnennios cocivletels n° 99-12 en dtae
du 30 arvil 1999, dsioibpnle à la Dreciiton des Jaoruunx officiels,
26, rue Desaix, 75727 Piars Cedex 15, au pirx de 45,50 F (6,94 ).
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ARRETE du 27 décembre 2000
En vigueur en date du 4 janv. 2001

Art. 1er. - Snot rnudees obligatoires, puor tuos les eelourmyps et
tuos  les  salariés  cioprms  dnas  le  camhp  d'application  de  la
ctnoievonn cltceiolve  noianlate  du bacrlgoie  du 30 stempbree
1991,  tel  qu'il  résulte  de  l'avenant  du  29  jiun  1993,  les
dtisooipnsis de l'accord du 23 jiun 2000 sur la réduction du tpems
de  taravil  clnocu  dnas  le  crdae  de  la  ctionenovn  cloivcetle
susvisée, à l'exclusion :

-  du  prieemr  alinéa  du  II  de  l'article  1-3  (rémunération)  du
capthrie 1er (dispositions rvliaetes au tepms de taiarvl ecifteff et
à son organisation) du tirte II ;

- des teemrs : " puor crptnotriaee " firaungt au troisième alinéa du
parrahpgae  1.7.1.2  (modalités  de  msie  en  plcae  et  de
mocftioiidan  du  pgmrramoe  de  modulation)  de  l'article  1.7
(modalités  de  réduction  du  tpems  de  travail)  du  ttrie  II
susmentionné ;

-  du  cinquième alinéa  fgnuairt  à  l'article  2.2  (modulation  des
horaires)  du  chprtaie  2  (travail  à  tepms  partiel)  du  trtie  II
susmentionné.

Au ttrie Ier, le troisième alinéa du pparraahge 4 du préambule est
étendu,  en  ce  qui  cnercnoe  les  enesrirteps  de  puls  de  vgnit
salariés, suos réserve de l'application des dsoipnstiios de l'article
3 de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998.

Le deuxième alinéa du prahrgaape 5 du préambule est étendu
suos réserve de l'application des dpostoiinsis du pragraphae V de
l'article 3 de la loi n° 98-461 du 13 jiun 1998 duuqel il résulte que
les erprnteeiss se sanutit dnas le crade du velot défensif de la loi
dnvoiet ccnoulre un acorcd d'entreprise.

Le dreneir alinéa du pargahrpae 5 susmentionné est étendu suos
réserve de l'application du prpagahare IV de l'article 3 de la loi du
13 jiun 1998, modifié par le 4° de l'article 23 de la loi du 19
janveir 2000, qui prévoit, dnas le carde du vloet oesnffif de la loi,
les modalités de l'exonération à l'obligation d'embauche.

Le troisième alinéa du ppgraarahe 1.7.1.2 fganiurt à l'article 1.7
du  chiaptre  1er  du  ttire  II  est  étendu  suos  réserve  que  siot
précisée,  au  niaevu  de  l'entreprise,  en  ailpocitapn  des
dtsinoioisps du septième alinéa de l'article L. 212-8 du cdoe du
travail,  la ctrnprieatoe à l'abaissement du délai de prévenance
asnii que les caractéristiques particulières de l'activité juntfsiait la
réduction de ce délai.

Le praghparae 1.7.1.2 susmentionné, en cas de msie en oervue
de  crrdineleas  individualisés,  est  étendu  suos  réserve,
conformément au neuvième alinéa de l'article L. 212-8 du cdoe
du  travail,  de  la  csoulnoicn  d'un  acrocd  de  barnche  ou
d'entreprise  précisant  les  ctoinionds  de  cgemhannet  des
cienerldars  individualisés  ainsi  que  les  cdooitnnis  de
rémunération des périodes de mluatiodon pdaennt lueeesqlls les
salariés ont été absents.

Le phaapgrare 1.7.1.6 (régularisation annuelle) fuarnigt à l'article
1.7 susmentionné est étendu suos réserve de l'application des
distiosipons du pmeerir alinéa de l'article L. 212-8 du cdoe du
tivaral  sloen  lslueeqles  les  hereus  aimlccoeps  au-delà  de  35
heeurs en mnoeyne sur l'année et, en tuot état de cause, au-delà
de 1 600 hueres snot des hreues supplémentaires.

L'article 2.2 (modulation des horaires) du chipatre 2 du ttrie II est
étendu suos réserve que siot fixée, au nviaeu de l'entreprise, en
aoppclitian des dtiiisspoons du 3° de l'article L. 212-4-6 du cdoe
du
travail,  une  clusae  rvailtee  à  la  durée  mmianile  de  tiraavl
hobrdmdaaeie ou mensuelle.

Les  pgapharears  2.2.1  (programmation  des  périodes)  et  2.2.6
(modalités  et  délais  de  ntficiotiaon  des  hirraeos  du  salarié)
fuarngit à l'article 2.2 du ctrpahie 2 susmentionné snot étendus
suos réserve de l'application des 6° et 7° de l'article L. 212-4-6
du cdoe du travail.

Le paprrhgaae 2.2.2 (amplitude des semaines) frauignt à l'article
2.2 susmentionné est étendu suos réserve de l'application des
dntioissipos du 5° de l'alinéa 2 de l'article L. 212-4-6 qui précise
que la durée du tavaril du salarié, en période de modulation, ne
puet être portée à un niaveu égal ou supérieur à la durée légale
hebdomadaire.

Le  ppaahgarre  2.2.7  (modalités  et  délais  de  mfioitdciaon  des
hrearois  au  salarié)  fiungart  à  l'article  2.2  susmentionné  est
étendu suos réserve de l'application des dioitnsspois du 8° de
l'article L. 212-4-6 du cdoe du trviaal qui dssiope que le délai de
prévenance, en cas de mditioaofcin des horaires, ne puet être
ramené par cvnonetion ou aoccrd clleitocf de bcnhrae étendu à
mnios de trios jours.

Le sous-paragraphe a du pargahpare 2° (durée du travail) fugraint
à l'article II du cprathie 3 (modalités de la réduction de la durée
de taivral albppcliae au peresnonl d'encadrement) du tirte II est
étendu  suos  réserve  de  l'application  des  dnpiiossotis  du
prrgahapae  II  de  l'article  L.  212-15-3  du  cdoe  du  tairval  qui
dévolue aux salariés, careds au snes des cnvntoenios ctcellioves
de branche, ou itinérants non cadres, dnot la durée du tmpes de
tvaaril ne puet être prédéterminée, et qui dseipsnot d'une réelle
atoniuome  dnas  l'organisation  de  luer  epolmi  du  temps,  le
bénéfice de cntioevonns de ffraoit en hurees sur l'année.

Le sous-paragraphe b du paarrgphae 2° susmentionné est étendu
suos réserve de la clouiocnsn d'un aorccd complémentaire de
bharcne  ou  d'entreprise  précisant  puor  la  msie  en  palce  des
fotafirs en jrous des claseus orbaegoltiis  sauietvns prévues au
pprgaahare III de l'article L. 212-15-3 du cdoe du tviraal :

-  les  modalités  de  décompte  des  journées  ou  demi-journées
travaillées ;

-  les  modalités  concrètes  d'application  du  ropes  qteoiiudn  et
hibordemdaae prévues aux atrciels L. 220-1, L. 221-2 et L. 221-4
du cdoe du travail.
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L'article  4.1  (mise  en  place)  fniagrut  au  ctrpiahe  4  (compte
épargne temps) du titre II susmentionné est étendu suos réserve
que soneit précisées, au nviaeu de l'entreprise, les doitspioinss
suvatenis prévues par le onzième alinéa de l'article L. 227-1 du
cdoe du taiavrl :

-  les ciodiotnns de tsrraenft des dtrios des salariés en cas de
maoutitn d'un établissement à un aurte ou dnas une fialile du
même grpuoe ;

- les cninidtoos de liditoqiuan du cptmoe si le salarié recnone à
son congé.

Art. 2. - L'extension des etfefs et sitnacons de l'accord susvisé est
fatie à daetr de la ploiaibutcn du présent arrêté puor la durée
rsentat à coruir et aux ctiodinons prévues par l'accord précité.

Art.  3.  -  Le  deecriutr  des  rntoalies  du  taraivl  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté, qui srea publié au Jaounrl oifiecfl
de la République française.

Nota. - Le tetxe de l'accord susvisé a été publié au Btuillen oeififcl
du ministère,  fucialcse Ceoointnnvs clelvtoices n° 2000/28 en
dtae du 11 août 2000, dbonliipse à la Deioirctn des Jnuaruox
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Piars Cdeex 15, au pirx de 46 F
(7,01 Euro).

ARRETE du 8 avril 2003
En vigueur en date du 19 avr. 2003

Aictrle 1er

Snot rneueds obligatoires, puor tuos les eemplyrous et tuos les
salariés cpmrios dnas le champ d'application de la ciovnteonn
cotelcilve nianoltae du bialrocge du 30 sebmptere 1991, tel qu'il
résulte de l'avenant du 29 jiun 1993, les dopniiitsoss de l'avenant
du 21 javnier 2002 à l'accord du 23 jiun 2000 sur la réduction du
tmpes de tiaavrl conclu dnas le carde de la cnvotionen clioecltve
susvisée, à l'exclusion de la troisième pasrhe du troisième alinéa
du  prahgraape  1.7.1.2  (Modalités  de  msie  en  palce  et  de
mitcioofiadn du pogmarrme de modulation) modifié de l'article
1-7  (Modalités  de  réduction  du  temps  de  travail)  du  ponit  1
(Dispositions  rvaiteels  au  temps  de  tvraail  eifectff  et  à  son
organisation)  du  ttire  II  (Dispositions  générales)  ctarrione  aux
dopotsiniiss du septième alinéa de l'article L. 212-8 du cdoe du
travail.

La deuxième pshare du troisième alinéa du pgaraaprhe 1.7.1.2
susvisé est étendue suos réserve de l'application du septième
alinéa de l'article L. 212-8 du cdoe du tvriaal aux tmrees duueql le
délai de prévenance en cas de miioidafcotn des herrioas est de

spet jruos ouvrés.

Le prgaahapre 1.7.1.6 (Régularisation annuelle) de l'article 1-7
susvisé est  étendu suos réserve de l'application de l'article L.
212-8 du cdoe du tairavl aux treems dqueul snot également des
hurees supplémentaires  celels  effectuées au-delà  de la  durée
mxaalmie hiaeobmardde fixée par la ciovnneotn ou l'accord.

Acrlite 2

L'extension des eetffs et saintocns de l'avenant susvisé est fatie à
detar de la pctilobaiun du présent arrêté puor la durée rsanett à
coirur et aux ciidotonns prévues par leidt avenant.

Ailcrte 3

Le dieucterr des reonitals du taravil est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Joanrul oifeficl de la République
française.

Nota.  -  Le ttxee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltileun
oiefcifl  du  ministère,  fcaslicue  cnnoivtones  ctlilceevos  n°
2002/07, dpoisbinle à la Dtreicoin des Juauronx officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 7,10 Euros.

ARRETE du 3 octobre 2003
En vigueur en date du 3 oct. 2003

Aticrle 1er

Snot rndeeus obligatoires, puor tuos les elpyrmoues et tuos les
salariés compirs dnas le cahmp d'application de la ctoievonnn
cocviletle nonaiatle du bralcogie du 30 sebmprete 1991, tel qu'il
résulte de l'avenant du 29 jiun 1993, les dinsiositpos de l'accord
du 2 jneiavr 2003 pnotart sur les sraiaels cocnlu dnas le cdare de
la ceonvointn clievtloce nonaialte susvisée.

La grille apcabpllie aux employés fiuagrnt à l'article 4 (Grille des
slaieras minimaux) est étendue suos réserve de l'application des
disptnoiosis de l'article 32 de la loi  n° 2000-37 du 19 jineavr
2000  modifiée  inurtsanat  une  ganratie  de  rémunération

mensuelle.

Atlcrie 2
L'extension des eeftfs et stnancios de l'accord susvisé est fiate à
dater de la pcbaiiutlon du présent arrêté puor la durée rsatnet à
couirr et aux ciionodnts prévues par ldiet accord.

Alitcre 3

Le dicreuter des rienlatos du tvarial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnoual oceiiffl de la République
française.

Nota. - Le txtee de l'accord susvisé a été publié au Bellitun ocfiefil
du  ministère,  fusaiclce  cvoennitons  coeltecivls  n°  2003/7,
diboisplne à la Dtricieon des Jouurnax officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piars Ceedx 15, au pirx de 7,23 Euros.
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ARRETE du 2 décembre 2003
En vigueur en date du 12 déc. 2003

Aticlre 1er

Snot reednus obligatoires, puor tuos les eplruyoems et tuos les
salariés corpmis dnas le chmap d'application de la ctnvnieoon
clloctivee natlaione du bigclraoe du 30 spbrtemee 1991, tel qu'il
résulte de l'avenant du 29 jiun 1993, les dotnisoiisps de l'accord
du  22  jinvaer  2003  prtoant  sur  la  nlluoeve  aolipletapn  de
ctirceitfas de qulataficoiin psnlrsolioenefe colcnu dnas le carde de
la cninoevotn cltocelive susvisée.

Ailrtce 2

L'extension des eftfes et sconatnis de l'accord susvisé est ftaie à
detar de la pbctoaluiin du présent arrêté puor la durée renastt à
coruir et aux cnntoidois prévues par lidet accord.

Arlctie 3

Le duecetrir des rlieaonts du taavril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnorual ocieffil de la République
française.

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Beltulin oiciffel
du  ministère,  fscliuace  coonevnints  cecltlvioes  n°  2003/30,
dlopinibse à la Doriicetn des Jnuaourx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prais Cedex 15, au pirx de 7,23 Euros.

ARRETE du 11 mai 2004
En vigueur en date du 22 mai 2004

Acitlre 1er

Snot rudnees obligatoires, puor tuos les euleoypmrs et tuos les
salariés cprmios dnas le cmhap d'application de la cntoneovin
cctevilole natonaile du bgricloae du 30 sbetrmpee 1991, tel qu'il
résulte de l'avenant du 29 jiun 1993, les disooitpinss de l'accord
du  28  jenviar  2004  (salaires),  colncu  dnas  le  carde  de  la
ceootinvnn ctilecvloe susvisée.

Atlcire 2
L'extension des etffes et sncatinos de l'accord susvisé est faite à

detar de la pioacbtliun du présent arrêté puor la durée raetnst à
coirur et aux conitiodns prévues par leidt accord.

Alirtce 3

Le duteiercr des rlteainos du tarvial est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnauol oifecfil de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Butlilen oiceffil
du  ministère,  fulcsacie  ctnnnoioevs  ctolelevics  n°  2004/12,
dnslbipoie à la Diroicten des Juuaornx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Piars Cedex 15, au pirx de 7,32 Euros.

ARRETE du 4 avril 2005
En vigueur en date du 14 avr. 2005

Airtlce 1er

Snot ruendes obligatoires, puor tuos les elumyroeps et tuos les
salariés comirps dnas le chmap d'application de la cotiennovn
cleotcvile ntanaloie du blgrociae du 30 setbermpe 1991, tel qu'il
résulte de l'avenant du 29 jiun 1993, les dsisnoitipos de l'accord
du  2  décembre  2004  (salaires),  cnolcu  dnas  le  cdare  de  la
cveoontnin ctleliocve susvisée.

Alritce 2

L'extension des efftes et stocianns de l'accord susvisé est ftiae à
detar de la pocitliuban du présent arrêté puor la durée ratsent à
ciourr et aux ctnooindis prévues par ledit accord.

Actirle 3

Le dicruteer des riolteans du tariavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Janorul oicfiefl de la République
française.

Nota. - Le ttxee de l'accord susvisé a été publié au Blteiuln ocfefiil
du  ministère,  ficalscue  cetovnnnois  ccvlleetios  n°  2005/2,
dpsbnoiile à la Dtroeicin des Jrnouaux officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prias Ceedx 15, au pirx de 7,50 Euros.

ARRETE du 28 juin 2005
En vigueur en date du 8 juil. 2005

Atircle 1er

Snot reudnes obligatoires, puor tuos les eoulmyrpes et tuos les
salariés cpiorms dnas le cahmp d'application de la cetionnovn
ccelitvole naianotle du bocagrile du 30 sbteeprme 1991, tel qu'il
résulte de l'avenant du 29 jiun 1993, les dsnisoptiios de l'avenant
du 2 décembre 2004 rliaetf à l'accès des salariés à la foatroimn
tuot  au  lnog  de  la  vie  à  la  ctonneovin  cvielcltoe  susvisée,  à
l'exclusion :

- des deuxième et troisième alinéas du 2.1.4 (Mise en oeuvre) de

l'article 2 (Le droit idnvueidil à la faomotirn : DIF) cmome étant
ctrroiaens aux dtipsoinsios des aetrcils L. 933-1 et L. 933-2 du
cdoe du tviraal ;

- du deuxième alinéa du 2.3 (DIF et CIF) de l'article 2 précité
comme étant ctorainre aux dspitoiinoss de l'article L. 933-5 du
cdoe du tvaiarl ;

-  de l'avant-dernier  alinéa du 11.2 (Modifications apportées à
l'accord  du  28  décembre  1994)  de  l'article  11  (Dispositions
reelavits  à  la  macotiifdoin  des  dsiiotsopnis  coeolenltvneinns
antérieures).

Le piont 1.3 (La voiialdtan des aiuqcs de l'expérience) de l'article
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1er (Mise en oeruve de la fmoortian pnofselersolnie tuot au lnog
de la vie) est étendu suos réserve de l'application des doiptisnoiss
de la première pshrae du denrier alinéa de l'article L. 900-2 du
cdoe du travail.

Le septième alinéa du 2.1.4 précité est étendu suos réserve de
l'application des dnsisootipis des atcierls L. 933-1 et L. 933-2 du
cdoe du travail.

Le deuxième alinéa du 7.3 (rémunération des bénéficiaires) de
l ' a r t i c l e  7  ( L a  m s i e  e n  o u e r v e  d e  l a  p é r i o d e  d e
piiosnastraofloeisnn puor les salariés des entreprises) est étendu
suos réserve de l'application des dpnitsiiosos du denerir alinéa de
l'article L. 982-4 du cdoe du travail.

Le troisième pniot du pmrieer alinéa de l'article 9 (Dispositions
financières)  est  étendu  suos  réserve  de  l'application  des

dnosiiosipts de l'article D. 981-7 du cdoe du travail.

Alictre 2

L'extension des efefts et snnacitos de l'avenant susvisé est ftiae à
dtaer de la pilutibaocn du présent arrêté puor la durée rnasett à
cuorir et aux coindtnios prévues par ledit avenant.

Atlrice 3

Le drueceitr des rnlaetois du traiavl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Juroanl ofieicfl de la République
française.

Nota.  -  Le txtee de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blutlein
oiefcifl du ministère, fccalsuie cntievonnos clielveotcs n° 2005/2,
dipnoisble à la Drtcieoin des Juranuox officiels, 26, rue Desaix,
75727 Pairs Ceedx 15, au pirx de 7,50 Euros.

ARRETE du 11 janvier 2006
En vigueur en date du 21 janv. 2006

Arlctie 1er

Snot rueneds obligatoires, puor tuos les eerpoluyms et tuos les
salariés coimrps dnas le cahmp d'application de la cnoonitevn
ccelivlote nailontae du bloaigcre du 30 smerebtpe 1991, tel qu'il
résulte de l'avenant du 29 jiun 1993, les dtiponosiiss de l'accord
du 24 obtorce 2005 sur les sraalies clcnou dnas le crade de la
civnootenn cvtcleolie susvisée.

Alcirte 2

L'extension des eeffts et snoactnis de l'avenant susvisé est fatie à
daetr de la pcliotauibn du présent arrêté puor la durée raentst à
coriur et aux conotidins prévues par ledit avenant.

Article 3

Le dureciter des rlitaones du tavaril est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jnaruol ofefiicl de la République
française.

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bltlieun
offeiicl  du  ministère,  faiulccse  cnnntooevis  cieltovcels  n°
2005/47, dnibposile à la Dietiorcn des Junuroax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prias Cedex 15, au pirx de 7,50 euros.

ARRETE du 12 juillet 2006
En vigueur en date du 28 juil. 2006

Actrlie 1er

Snot rudeens obligatoires, puor tuos les eroeplumys et tuos les
salariés ciromps dnas le cmhap d'application de la cnnotivoen
cecilvolte natlainoe du bicgoalre du 30 stprbemee 1991, tel qu'il
résulte de l'avenant du 29 jiun 1993, les dniosoiptiss de l'avenant
du 26 jvanier 2006, rtialef à la fomotrian peolnlsoesnirfe tuot au
lnog de la vie, à l'avenant du 2 décembre 2004 à la cnvoteinon
clotivelce niaonlate susvisée.

Aicrtle 2

L'extension des eftefs et sntcaions de l'avenant susvisé est fiate à
dater de la piibulcaotn du présent arrêté puor la durée rntaest à
curior et aux cniodoitns prévues par ldeit avenant.

Article 3

Le deriecutr des rienltoas du tiaravl est chargé de l'exécution du
présent arrêté, qui srea publié au Jauonrl oecififl de la République
française.
Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Btulilen
ocfifiel  du  ministère,  fslacciue  cvtnennoois  cevotliecls  n°
2006/12, dlbioispne à la Dtiioercn des Jounurax officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Cdeex 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 17 octobre 2006
En vigueur en date du 29 oct. 2006

Airtlce 1er

Snot redenus obligatoires, puor tuos les eupyrmoles et tuos les
salariés cmiorps dnas le champ d'application de la ctoinonevn
ctvocliele nnaoiltae du bilaocrge du 30 sterbempe 1991, tel qu'il
résulte de l'avenant du 29 jiun 1993, les dooiinstpsis de l'avenant
du 26 jveanir 2006 à l'accord du 28 décembre 1994, raeitlf à la

fatmooirn professionnelle, clnocu dnas le crade de la cioentovnn
cevotcllie nailaonte susvisée.

Arltcie 2

L'extension des eeffts et sonitcans de l'avenant susvisé est ftiae à
detar de la paubotilcin du présent arrêté puor la durée raentst à
cuorir et aux cntoioinds prévues par ldiet avenant.

Atrlcie 3
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Le  dicuterer  général  du  tvaaril  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Juaronl oficfiel de la République
française.

Nota.  -  Le ttexe de l'avenant  susvisé a  été publié  au Blleiutn
ocfeiifl  du  ministère,  fciscluae  cnintnovoes  cvollteecis  n°
2006/12, dlobiispne à la Deiitrcon des Joranuux officiels, 26, rue
Desaix, 75727 Prais Cedex 15, au pirx de 7,61 euros.

ARRETE du 13 février 2007
En vigueur en date du 21 févr. 2007

Atcrile 1er

Snot rdeunes obligatoires, puor tuos les emopelruys et tuos les
salariés cimpors dnas le chmap d'application de la cntenoovin
cvictleloe naitlonae du blgcraioe du 30 sbmtepere 1991, tel qu'il
résulte de l'avenant du 29 jiun 1993, les dstoopiniiss de l'accord
du 27 obrcote 2006 ritelaf aux saraleis cnolcu dnas le cdrae de la
cnotoneivn cevclotlie naotanlie susvisée.

Altirce 2

L'extension des etffes et sconiants de l'accord susvisé est ftaie à
dtear de la ptliciobuan du présent arrêté puor la durée resntat à
cuoirr et aux cninitodos prévues par liedt accord.

Alictre 3

Le  duetcirer  général  du  taviral  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui srea publié au Jrnaoul oiciffel de la République
française.

Nota. - Le txete de l'accord susvisé a été publié au Bulletin oifecfil
du  ministère,  fsiclcuae  cnvteoonnis  clvleeoicts  n°  2006/50,
dbposiline à la Dietciron des Juauonrx officiels, 26, rue Desaix,
75727 Prias Cdeex 15, au pirx de 7,61 euros.
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TEXTES PARUS AU JORF
Arrêté du 29 mai 2019 portant

extension d'un accord professionnel
conclu dans le cadre de la convention
collective nationale du bricolage (n°

1606)

JORF n°0128 du 4 juin 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  bricolage  du  30  septembre  1991,  les
dispositions de l'accord professionnel du 11 janvier 2018 relatif
aux salaires,  conclu dans le  cadre de la  convention collective
nationale susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation,  l'accord  est  étendu  sous  réserve  du  respect  de
l'obligation de prendre en compte lors de la négociation sur les
salaires, l'objectif d'égalité professionnelle entre les femmes et
les hommes ainsi que les mesures permettant de l'atteindre, en
application des dispositions des articles L. 2241-8 et L. 2241-17
du code du travail.
L'accord est étendu sous réserve de l'application des dispositions
règlementaires  portant  f ixation  du  salaire  minimum
interprofessionnel  de  croissance.
Le  deuxième  tiret  de  l'article  6.7  de  la  convention  collective
nationale du bricolage, tel que modifié par l'article 5 de l'accord
professionnel, est étendu sous réserve de ne pas restreindre le
droit  à  congé  au  titre  du  mariage  ou  du  Pacs  à  l'exercice
précédent du droit à congé pour mariage ou Pacs, en application
des dispositions des articles L. 3142-1 à 5 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 29 mai 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  L'accord  susvisé  a  été  publié  au  Bulletin  officiel  du
ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2018/15,
disponible  sur  le  site  www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 15 juillet 2019 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective

nationale du bricolage (n° 1606)

JORF n°0169 du 23 juillet 2019

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  bricolage  du  30  septembre  1991,  les
dispositions de l'accord du 31 janvier 2019 relatif à la mise en
place de la Commission paritaire permanente de négociation et
d'interprétation  (CPPNI)  dans  la  branche  du  bricolage,  conclu
dans le cadre de la convention collective nationale susvisée.
Les articles 2.4.2 et 2.4.3 de la convention collective, tels que
modifiés, par l'article 2 de l'accord sont étendus sous réserve du
respect des articles L. 2232-8, L. 2234-3 et de l'application du
principe d'égalité à valeur constitutionnelle résultant de l'article 6
de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen du 26 août
1789 et du 6e alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, tel
qu'interprété par la Cour de cassation (Cass. soc., 29 mai 2001,
Cegelec).
L'alinéa 2 de l'article 5 est étendu sous réserve, d'une part, des
dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail et, d'autre
part, de l'application des dispositions des articles L. 2231-1 et L.
2261-7  du  code  du  travail,  telles  qu'interprétées  par  la
jurisprudence de la Cour de cassation (Cass. soc., 17 septembre
2003, n° 01-10706, 31 mai 2006, n° 04-14060, 8 juillet 2009, n°
08-41507).
L'alinéa 2 de l'article 6 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2231-5 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 15 juillet 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur adjoint,

L. Vilboeuf

Nota.  -  L'accord  susvisé  a  été  publié  au  Bulletin  officiel  du
ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2019/16,
disponible  sur  le  site  www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 23 décembre 2019 portant
extension d'accords conclus dans le

cadre de la convention collective
nationale du bricolage (n° 1606)

JORF n°0008 du 10 janvier 2020
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Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  bricolage  du  30  septembre  1991,  les
stipulations de :

- l'accord du 11 décembre 2018 relatif à la prévoyance, conclu
dans le cadre de la convention collective nationale susvisée.

Les termes « au plan national » figurant au premier alinéa du
préambule sont exclus de l'extension comme étant contraires aux
dispositions  de  la  loi  n°  2008-789  du  20  août  2008  portant
rénovation  de  la  démocratie  sociale  et  réforme  du  temps  de
travail.
L'article  3  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  des
dispositions de l'article L. 2253-1 du code du travail.
L'article  4  est  étendu  sous  réserve  de  l'application  des
stipulations  de  l'accord  national  interprofessionnel  du  17
novembre 2017 instituant le régime AGIRC-ARRCO de retraite
complémentaire et de l'accord national interprofessionnel du 17
novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres.
L'article 4.5 est étendu sous réserve du respect de la décision n°
2013-672 DC du 13 juin 2013 du Conseil constitutionnel, relative
au libre choix des employeurs pour l'organisation de la couverture
des salariés en matière de protection sociale complémentaire.
L'alinéa 1 de l'article 7 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail.
Le tableau de garantie est étendu sous réserve du respect des
articles L. 1226-1 et D. 1226-1 et suivants du code du travail,
relatifs au maintien de salaire dont les montant sont conditionnés
à l'ancienneté et sous réserve du respect des dispositions de la loi
n°  89-1009  du  31  décembre  1989  renforçant  les  garanties
offertes aux personnes assurées contre certains risques, relatives
aux organismes habilités à distribuer des contrats collectifs de
protection sociale, et de la décision n° 2013-672 DC du 13 juin
2013  du  Conseil  constitutionnel,  relative  au  libre  choix  de
l'employeur pour l'organisation de la couverture des salariés en
matière de protection sociale complémentaire.
Le terme :  «  OCIRP » figurant dans le tableau de garantie de
l'accord est exclu de l'extension en tant qu'il est contraire à la
liberté  contractuelle  et  à  la  liberté  d'entreprendre  tels
qu'interprétées par le Conseil Constitutionnel dans sa décision du
n° 2013-672 DC du 13 juin 2013.

-  l'accord  du 11 décembre 2018 relatif  à  la  désignation  d'un
opérateur de compétences, conclu dans le cadre de la convention
collective nationale susvisée sous réserve que l'OPCO de la filière
commerce  soit  entendu  comme  désignant  l'OPCO  Commerce,
agréé  par  arrêté  du  29  mars  2019  portant  agrément  d'un
opérateur de compétences.

Article 2

L'extension des effets et sanctions des accords susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
accords.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 23 décembre 2019.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur, adjoint du directeur général du travail,

L. Vilboeuf

Nota. - Les accords susvisés ont été publiés aux Bulletin officiel
du ministère,  fascicules conventions collectives n° 2019/09 et
2 0 1 9 / 2 4 ,  d i s p o n i b l e s  s u r  l e  s i t e
www.journal-of f ic ie l .gouv. f r/bocc/ .

Arrêté du 7 avril 2020 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale du bricolage (n° 1606)

JORF n°0097 du 21 avril 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  bricolage  du  30  septembre  1991,  les
stipulations de l'accord du 7 novembre 2019 relatif aux salaires
minima conventionnels,  conclu dans le cadre de la convention
collective nationale susvisée.
A défaut d'accord prévu à l'article L. 2241-5 du code du travail,
précisant  la  périodicité,  les  thèmes  et  les  modalités  de
négociation dans cette branche, l'accord est étendu sous réserve
du  respect  de  l'obligation  de  prendre  en  compte  lors  de  la
négociation  sur  les  salaires,  l'objectif  d'égalité  professionnelle
entre  les  femmes  et  les  hommes  ainsi  que  les  mesures
permettant  de  l'atteindre,  en  application  des  dispositions  des
articles L. 2241-8 et L. 2241-17 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 7 avril 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

Y. Struillou

Nota.  -  L'accord  susvisé  a  été  publié  au  Bulletin  officiel  du
ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/01,
disponible  sur  le  site  www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 2 novembre 2020 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale du bricolage (n°

1606)
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JORF n°0279 du 18 novembre 2020

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  bricolage  du  30  septembre  1991,  les
stipulations de l'avenant n° 2 du 16 janvier 2019 à l'accord du 18
mars 2010 relatif à la participation des représentants syndicaux
et à l'indemnisation des frais de déplacement lors des réunions
paritaires  de  branche,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention
collective nationale susvisée.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le  directeur  général  du  travail  est  chargé  de  l'exécution  du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 novembre 2020.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2019/16, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 2 avril 2021 portant
extension d'un avenant à un accord

conclu dans le cadre de la convention
collective nationale du bricolage (n°

1606)

JORF n°0085 du 10 avril 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  bricolage  du  30  septembre  1991,  les
stipulations de l'avenant n° 3 du 6 octobre 2020 à l'accord du 18
mars 2010 relatif à la participation des représentants syndicaux
et à l'indemnisation des frais de déplacement lors des réunions
paritaires  de  branche,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention
collective nationale susvisée.
L'alinéa 3 de l'article 3 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail.
L'alinéa 2 de l'article 4 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2231-5 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et  sanctions de l'avenant susvisé prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 avril 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota.  -  Le texte de l'avenant  susvisé a  été publié  au Bulletin
officiel  du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°
2020/51, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 2 avril 2021 portant
extension d'accords conclus dans le

cadre de la convention collective
nationale du bricolage (n° 1606)

JORF n°0087 du 13 avril 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  bricolage  du  30  septembre  1991,  les
stipulations de :

-  L'accord du 6 octobre 2020 relatif  au fonctionnement de la
Commission Paritaire Nationale de l'Emploi et de la Formation
Professionnelle, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale susvisée.

L'alinéa 4 de l'article 8 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail.

-  L 'accord  du  6  octobre  2020  relat i f  à  la  formation
professionnelle, conclu dans le cadre de la convention collective
nationale susvisée

L'article  5.2.2  est  étendu  sous  réserve  du  respect  des
dispositions de l'article L. 6325-1 alinéa 2 du code du travail.
L'alinéa 7 de l'article 5.2.2 est étendu sous réserve du respect
des dispositions de l'article L. 6325-11 du code du travail.

-  L'accord du 6 octobre 2020 relatif  au fonctionnement d'une
Section  Paritaire  Professionnelle,  conclu  dans  le  cadre  de  la
convention collective nationale susvisée.

L'alinéa 4 de l'article 6 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail.



IDCC n°1606 www.legisocial.fr 132 / 133

Article 2

L'extension des effets et sanctions des accords susvisés prend
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée  restant  à  courir  et  aux  conditions  prévues  par  lesdits
accords.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 2 avril 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Les accords susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du
ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/51,
disponible  sur  le  site  www.journal-officiel.gouv.fr/bocc/.

Arrêté du 23 juillet 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale du bricolage (n° 1606)

JORF n°0180 du 5 août 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  bricolage  du  30  septembre  1991,  les
stipulations de l'accord du 6 octobre 2020 relatif à la mise en
œuvre  du  dispositif  de  reconversion  ou  de  promotion  par
l'alternance  (Pro-A),  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention
collective nationale susvisée.
Au premier alinéa de l'article 2.2, les termes « jusqu'à 24 mois
lorsque la nature des qualifications envisagées l'exige et » sont
exclus  de  l'extension  en  tant  qu'ils  contreviennent  aux
dispositions  de  l'article  L.  6325-12  du  code  du  travail.
L'article 3 est étendu sous réserve du respect des dispositions de
l'article L. 6324-3 du code du travail.
Le 3e alinéa de l'article 5.1 est étendu sous réserve du respect
des dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail.
Sont  exclues  de la  liste  des  certifications  éligibles  à  la  Pro-A
annexée  à  l'accord,  en  tant  qu'elles  contreviennent  aux
dispositions  de  l'article  L.  6324-3  du  code  du  travail,  les
certifications suivantes :

- Titre RNCP Responsable en logistique et transports (2577)
- Titre RNCP Responsable en développement marketing et vente
(19384)
- Titre RNCP Concepteur de projets en design et arts graphiques
Options : design graphique, design numérique, design d'espace,
design  produits,  design  de  mode,  illustration  et  animation
(30719)
- Titre RNCP Développeur/euse d'applications full stack (28194)
- Titre RNCP Lead développeur/euse - Lead developper (28719)
-  Licence  Professionnelle  Réseaux  et  télécommunications
réseaux  et  génie  informatique  (7512)

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 23 juillet 2021,

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain

Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2020/45,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.

Arrêté du 17 septembre 2021 portant
extension d'un accord conclu dans le

cadre de la convention collective
nationale du bricolage (n° 1606)

JORF n°0226 du 28 septembre 2021

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les
salariés compris dans le champ d'application de la convention
collective  nationale  du  bricolage  du  30  septembre  1991,  les
stipulations de l'accord du 28 avril 2021 relatif au dialogue social
à  distance,  conclu  dans  le  cadre  de  la  convention  collective
nationale susvisée.
L'alinéa 3 de l'article 5.1 est étendu sous réserve du respect des
dispositions de l'article L. 2261-7 du code du travail.

Article 2

L'extension des effets et sanctions de l'accord susvisé prend effet
à compter de la date de publication du présent arrêté pour la
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait le 17 septembre 2021.

Pour la ministre et par délégation :

Le directeur général du travail,

P. Ramain
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Nota. - Le texte de l'accord susvisé a été publié au Bulletin officiel
du  ministère,  fascicule  conventions  collectives  n°  2021/24,
disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/bocc.
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